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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Langues régionales
(politique et réglementation - Conseil national

des langues et cultures régionales - fonctionnement)

4193. - 26 juillet 1993 . - M. Jean Briane attire l 'attention de
M. le Premier ministre sur le décret n° 85-1006 du 23 septembre
1985 portant création du Conseil national des langues et cultures
régionales . Seule institution ayant officiellement pour mission de
conseiller le Gouvernement en matière de politique des langues et
cultures régionales, le Conseil national des langues et cultures
régionales n'a pu, jusqu ' à ce jour, remplir ses fonctions, les gou-
vernements successifs ne l ' ayant pas doté des moyens nécessaires à
son bon fonctionnement et ne 1 ayant pas réuni au rythme prévu
par le décret . De ce fait, aucun rapport annuel de ce conseil n'a
été réalisé ni publié. Qui plus est, les membres de ce conseil étant
nommés pour une durée de quatre ans par le Premier ministre, un
certain nombre de ces membres auraient dû être renouvelés ou
remplacés, ce qui à notre connaissance n'a pas été fait . Le conseil
ne correspond donc plus aux dispositions du décret qui l'a créé.
En conséquence, il lui demande : quelles sont les intentions du
nouveau gouvernement à l'égard du Conseil national des langues
et cultures régionales et s'il n'estime pas nécessaire le renouvelle-
ment du conseil en procédant à la nomination de personnes véri-
tablement qualifiées et reconnues comme telles par les associations
et les autres partenaires dans ce domaine ; de veiller à la bonne
application du décret et de confier au conseil renouvelé les travaux
préparatoires pour la signature et la ratification de la charte euro-
péenne des langues régionales du Conseil de l 'Europe ; plus géné-
ralement, de confier au Conseil national des langues et cultures
régionales la mission telle que définie à l'article 2 du décret précité
portant création dudit conseil.

Réponse. - Le Conseil national des langues et cultures régionales
a été inf. :tué par un décret 'lu 23 septembre 1985 . II a pour mis-
sion, comme l ' indique l ' honorable parlementaire, d 'étudier les
questions relatives au soutien et à la promotion des langues et
cultures régionales, de donner des avis sur la politique menée dans
ce domaine par les différents départements ministériels et d 'établir
un rapport annuel. La moitié du Conseil - les membres qui ont
été nommés en 1984 et dont le mandat est désormais arrivé à
échéance - doit faire l 'objet d ' une nouvelle nomination, qui
devrait intervenir prochainement . S'il est vrai que le Conseil n' a
pas été réuni récemment, le Gouvernement confirme cependant
( 'intérêt qu ' il porte aux langues régionales . Il importe d'ailleurs de
signaler à cet égard que le projet de loi relatif à l 'emploi de la
langue française, tout récemment déposé sur le bureau du Sénat,
s'il a pour objet de renforcer les dispositions de la loi de 1975
ayant le même objet, précise expressément, à la différence de cette
précédente bi, qu 'il ne porte nullement atteinte à ta législation et
à la réglementation relatives aux langues régionales . Ainsi est-il
clair que la défense de la langue française, qui s ' impose comme un
élément de l'identité nationale, ne doit pas être comprise comme
une menace contre les langues et cultures régionales, dont la pré-
servation et le soutien demeurent un objectif du Gouvernement.

Délinquance et criminalité
(attentats aux moeurs - outrage aux bonne : mœurs

lutte et prévention)

4514. - 2 août 1993 . - Mme Martine Ats illac demande à
M. le Premier ministre de bien vouloir lui faire .onnaître le bilan
des mesures en vigueur et les actions actuellement en projet pour
réduire ou empêcher l 'incitation à la débauche et l ' outrage aux
bonnes moeurs par voie télématique, tant en c' qui concerne le
minitel rose lui-même que la publicité pour ce type de «service, ..

Des associations familiales et de nombreux parents et enseignants
ressentent l ' inefficacité et parfois l ' incohérence des mesures prises
par la justice et l 'administration d ' Etat ou les collectivités locales
pour haire respecter certaines limites et répondre au sentiment col-
lectif qui, s'il défend la liberté d 'expression, rejette la licence, la
pornographie et l'image dégradante de l ' humanité qu'elle véhicule.
L'abrogation des articles 283 et 284 du code pénal, qui répri-
maient par des peines correctionnelles l 'incitation à la débauche et
l'outrage aux bonnes moeurs, et leur remplacement par des disposi-
tions réglementaires donnant aux sanctions un caractère contraven-
tionne; ne paraissent pas devoir rendre la répression plus aisée et
plus efficace. Les arrêtés d' interdiction pris en venu des pouvoirs
de police du maire et les cahiers des charges des concessions d'affi-
chage municipal paraissent souvent trop ponctuels pour avoir une
efficacité suffisante . Le ministère chargé des postes et télé-
communications, outre la création du Conseil supérieur de la télé-
matique, parait avoir en projet d ' annexer aux conventions passées
par les servies télématiques avec l ' administration des télécommu-
nications, représentée par France Télécom, un code de déontologie
fixant les règles que doivent respecter les responsables des
« kiosques grand public, notamment en matière de publicité . II
ne semble pas que sur ce point des résultats significatifs aient été
enregistrés . Enfin, l ' application de l 'article 235 du code général des
impôts instituant une taxe sur les services d'information ou inter-
actifs à caractère pornographique ne paraît pas avoir eu un effet
suffisamment dissuasif. Dans ces conditions, il semblerait souhai-
table qu ' une circulaire interministérielle précise aux parquets, aux
préfets et aux maires l 'étendue de leurs attributions et propose des
mesures coordonnées plus efficaces.

Réponse. - Depuis quelques années, l ' attention des pouvoirs
publics a été appelée sur les dangers représentés pour les mineurs
par la diffusion, par certaines messageries roses „ facilement
accessibles par minitel, de messages à caractère pornographique.
Diverses mesures ont été mises en oeuvre afin d 'encadrer 1 activité
des messageries et de permettre la répression de faits susceptibles
de porter atteinte à la moralité des enfants . Ainsi, par décret du
25 février 1993, ont été créés un Conseil supérieur de la télé-
matique et un comité de la télématique anonyme, qui ont notam-
ment pour mission, le premier, de formuler des recommandations
de nature déontologique, visant notamment à la protection de la
jeunesse, applicables aux services offerts par les accès télématiques
anonymes et à leurs conditions d ' accès, et, le second, de veiller au
respect, par les fournisseurs de services télématiques, des engage-
ments qu ' ils sont tenus de souscrire en la matière . Par ailleurs,
l 'abrogation des articles 283 et suivants de l ' ancien code pénal
réprimant les outrages aux bonnes moeurs, intervenu le 1” mars
dernier lors de l 'entrée en vigueur du nouveau code pénal, n'a pas
pour effet d ' affaiblir la répression des faits de diffusion de messages
susceptibles de porter atteinte à la moralité des mineurs . En effet,
l 'article 227-24 du nouveau code réprime notamment le fait de
diffuser, par quelque moyen que ce soit et quel qu'en soir le sup-
port, un message à caractère violent ou pornographique ou de
nature à porter gravement atteinte à la dignité humaine, soit de
faire commerce d'un tel message, lorsque ce message est susceptible
d'être vu ou perçu par un mineur. Ce délit est puni de trois ans
d'emprisonnement et de 500 000 francs d 'amende. Il peut entraî-
ner en outre l'application de peines complémentaires, et notam-
ment de l ' interdiction des droits civiques, civils et de famille ainsi
que de l ' affichage ou de diffusion de la décision de condamnation.
Enfin, alors que l ' article 285 de l ' ancien code pénal permettait
l ' engagement de poursuites pénales à l 'encontre du directeur de
publication dans le seul cas où le délit était commis par la voie de
la presse écrite, l ' article 227-24 renvoie aux dispositions de la loi
du 29 juillet 1982, qui prévoient notamment la responsabilité
pénale du directeur ou du codirecteur de la publication lorsque le
message est émis par un moyen de communication audiovisuel, ce
qui est précisément le cas du minitel .
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Banques et établissements financiers
(Caisse des dépôts et consignaiious - statut - réforme)

9209. - 13 décembre 1993 . - M . Eric Doligé attire l'attention
de M. le Premier ministre sur les perspectives du projet de
réforme de la Caisse des dépôts annoncé en avril 1993 et confirmé
dernièrement. Il lui demande où en est l ' état de ce dossier et s'il
compte déposer un projet de loi.

Réponse. - Pour répondre à la question de l ' honorable parle-
mentaire, M . le Premier ministre lui indique que le Gouvernement
déposera un projet de loi portant réforme de la Caisse des dépôts
et consignations, lors de la prochaine session de printemps 1994.

Sécurité sociale
(cotisations - assiette - valeur ajoutée des entreprises)

9758 . - 3 janvier 1994 . - M . François Rochebloine appelle
l 'attention de M. le Premier ministre sur des suggestions qui
émanent de différents groupes professionnels employant une forte
main-d'oeuvre, et qui tendent à abaisser le poids des charges
sociales assises sur les salaires en retenant pour partie la valeur
ajoutée dégagée par les entreprises comme nouvelle assiette des
cotisations sociales. Une telle proposition lui a été transmise
récemment par le Comité central de la laine et des fibres associées.

. Si une telle idée n'est pas nouvelle, puisqu'elle a été étudiée à de
nombreuses reprises depuis une vingtaine d 'années, elle parait
retrouver une certaine actualité dans le contexte présent de très
forte dégradation du marché de l'emploi, d'accroissement de la
concurrence internationale et de prise en charge par l ' Etat d' une
part des cotisations sociales payées par les employeurs . Il lui
demande donc s'il entend mettre en oeuvre une très large étude
interministérielle sur ce sujet, en concertation le cas échéant avec
nos partenaires européens et les instances communautaires.

Réponse. - L ' honorable parlementaire appelle l ' attention du
Gouvernement sur la nécessité d'étudier une réforme de l'assiette
des cotisations sociales, qui retienne pour partie la valeur ajoutée
des entreprises, afin de réduire le poids des charges sociales assises
sur les salaires . Sensible à cette préoccupation, le Premier ministre
a confié au commissaire au Plan une mission de réflexion inter-
ministérielle sur le financement de la protection sociale, dont les
conclusions seront rendues avant l 'été.

Propriété intellectuelle
(politique et réglementation -

loi n= 92-597 du 1" juillet 1992 -
décrets d'application - publication)

9764 . - 3 janvier 1994. - M. Léonce Deprez appelle l 'atten-
tion de M . le Premier ministre sur la loi n" 92-597 du 1" juillet
1992 relative au code de la propriété intellectuelle . Seules quatre
dispositions sur quarante-sept ont reçu un texte d 'application . On
peut s'étonner que l'élaboration de la partie réglementaire soit
ainsi ajournée alors que le Parlement a voté la partie législative de
ce code en une seule session, il y a plus d ' un an . Il lui demande si
le Gouvernement envisage effectivement de s'astreindre à publier la
partie réglementaire des codes dans les meilleurs délais sous peine
de rendre inutile toute l'oeuvre de codification.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l ' attention du Pre-
mier ministre sur le code de la propriété intellectuelle, dont la par-
tie législative résulte de la loi n° 92-597 du 1" juillet 1992, mais
dont la partie réglementaire n 'a pas encore été publiée . Cette par-
tie réglementaire est en préparation . Comme la partie législative.
elle regroupera les dispositions concernant la propriété littéraire et
artistique et celles qui concernent la propriété industrielle. Ces dis-
positions devraient être prêtes prochainement . Dès lors qu'elles
auront été approuvées par !a commission supérieure de codifica-
tion, le décret correspondant pourra être soumis au Conseil d 'Etat,
puis publié .

Ministères et secrétariats d'Etat
(Premier ministre : CSERC - fonctionnement)

10232 . - 24 janvier 1994 . - M. Jean Urbaniak attire l'atten-
tion de M . le Premier ministre sur les missions du futur Conseil
supérieur de l' emploi, des revenus et des coûts (CSERC) . La loi
quinquennale pour l ' emploi a, en effet, prévu le remplacement du
Centre d'étude des revenus et des coûts (CERC) par le CSERC.
Alors que le CERC était composé d ' une équipe permanente et
d'un Conseil qui rendait publics ses travaux, la nouvelle structure
ne semble pas devoir disposer de moyens propres d 'investigation.
Afin d ' assurer la continuité et la qualité des missions jusqu'alors
confiées au CERC, il lui demande de bien vouloir lui préciser si le
futur Conseil supérieur de l'emploi, des revenus et des coûts se
verra affecter une équipe opérationnelle.

Ministères et secrétariats d 'Etat
(Premier ministre : CSERC - fonctionnement)

11258 . - 14 février 1994 . - M. Michel Destot attire l 'atten-
tion de M . le Premier ministre sur l ' importance des missions que
remplit actuellement le Centre d'étude des revenus et des coûts . le
CERC est composé d ' une équipe dont les travaux sont orientés,
approuvés et tendus publics par un conseil . Ce conseil, composé
de personnalités indépendantes, reconnues pour leur expérience et
leur compétence, tente d ' être représentatif des préoccupations de la
société civile . Les travaux du CERC permettent d améliorer la
connaissance et I information sur les revenus et les coûts, et les dif-
férentes études constituent des documents de référence largement
acceptés, destinés à alimenter le débat social . Le futur conseil supé-
rieur de l'emploi, des revenus et des coûts, tel qu ' il semble se
dessiner, sera au contraire une structure légère, ne disposant pas de
moyens propres d'investigation (puisque n'ayant pas d'équipe per-
manente), et donc incapable d ' assurer la continuité des missions
jusqu ' alors remplies par le CERC . Dès lors, comment apprécier
réellement la situation économique et sociale de notre société et
prendre les décisions nécessaires ? Comment poursuivre le débat
public sans études sérieuses et chiffrées de l'évolution des revenus
et des coûts ? Il lui demande donc quelles sont les dispositions
qu' il compte inscrire dans le décret d ' application afin de donner à
ce nouveau conseil les moyens nécessaires à t :ne réelle mission
d ' étude et d'information.

Ministères et secrétariats d 'Eut
(Premier ministre : CSERC - fonctionnement)

11415 . - 21 février 1994. - M . Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de M . le Premier ministre sur l ' importance des mis-
sions accomplies par le Centre d ' études des revenus et des coûts
(CERC) . L'article 78 de la loi quinquennale sur le travail, l'emploi
et la formation professionnelle substitue au CERC le Conseil supé-
rieur de l ' emploi, des revenus et des coûts (CSERC) . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer si le futur CSERC disposera
d' une équipe permanente, et lui préciser les moyens dont cette
structure bénéficiera pour assurer la continuité des missions jus-
qu'alors remplies par le CERC .

s

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention du
Gouvernement sur les moyens nécessaires à la mission d'étude et
d' information du nouveau Conseil supérieur de l ' emploi, des reve-
nus et des coûts que la loi quinquennale sur l ' emploi et la forma-
tion professionnelle substitue à l'actuel Centre d ' étude des revenus
et des coûts. Comme l'a souhaité le législateur, le dispositif tend à
renforcer l ' indépendance et l'autorité du nouveau conseil, à travers,
non seulement, le mode de désignation de ses membres, mais aussi
une meilleure séparation fonctionnelle des tâches d 'étude par rap-
ort aux tâches d'évaluation et de recommandation . Il concentre

['effort du conseil sur le rapport annuel . Le conseil pourra mobili-
ser des moyens d'investigation statistique et d ' étude plus impor-
tants que ceux dont disposait précédemment le CERC . Le conseil
disposera de moyens autonomes et notamment de cadres de haut
niveau (tin rapporteur général, des rapporteurs détachés à temps
plein ainsi que des rapporteurs à temps partiel mis à disposition
par les grands corps de l'Etat les administrations et l ' université) . Il
s'appuyera en outre sur une petite équipe permanente d'experts . Il
pourra solliciter des administrations les travaux qu 'il jugera néces-
saires et disposera de crédits d 'études et de vacation d un niveau
au moins égal à ceux dont disposait le CERC. De façon générale,
le nouveau conseil, jouissant d une indépendance renforcée, ouvert
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à des personnalités qualifiées étrangères, et capables, au travers de
son rapport annuel, de mobilise' les travaux les plus pertinents des
administrations comme des centres académiques, disposera d ' une
autorité accrue, au plan national comme international.

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités -

représentation dans certains organismes
Conseil économique et social)

11487 . - 21 février 1994 . - Mme Françoise Hostalier appelle
l ' attention d. . M . le Premier ministre sur la question de la repré-
sentation des retraités au sein du conseil économique et social ainsi
qu 'auprès d ' institutions ou organismes les concernant, tels les
conseils d ' administrations de la sécurité sociale et le fonds de soli-
damé i ::illesse . Cette demande est vainement formulée depuis de
nombreuses années par une catégorie sociale qui regroupe plus de
I 1 millions de personnes . A cet égard, elle lui rappelle qu' une pro-
position de loi allant dans ce sens est actuellement déposée, et elle
souhaite donc savoir s'il envisage de l ' inscrire prochainement à
l'ordre du jour des débats parlementaires de l ' Assemblée nationale.

Retraites : généralités
(politique à l 'égard des retraités -

représentation dans certains organismes -
Conseil économique et social)

11492 . - 21 février 1994. - M . Jean-François Chossy appelle
l ' attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur le problème de la représentati-
vité des retraités et personnes âgées au sein du conseil économique
et social et des conseils économiques et sociaux régionaux . Les
intéressés revendiquent, à juste titre, une représentation qui tienne
compte de la place qu ' ils occupent dans la société . II lui demande
en conséquence de bien vouloir lui faire connaître son sentiment à
ce propos, dans la mesure où le mode de désignation des membres
de ces organismes relève de sa compétence - Question transmise
à M. le Premier ministre.

Réponse. - Le Gouvernement est attaché à la participation des
retraités et des personnes âgées au sein des instances sociales ame-
nées à débattre de leurs problèmes . C'est ainsi qu ' ont été institués
le Comité national des retraités et des personnes âgées (CNRi'A),
et les comités départementaux des retraités et personnes âgées
(CODEP.PA) destinés à assurer la participation de cette popula-
tion à l 'élaboration et à la mise en oeuvre de la politique la concer-
nant. Outre leur coopération au sein d ' instances spécifiques, les
retraités et personnes âgées siègent également au sein du Conseil
national de la vie associative, des comités sociaux départementaux
et régionaux et des centres communaux d'action sociale . Les retrai-
tés sont aussi représentés au sein des conseils d ' administration des
caisses de sécurité sociale du régime général . Cette représentation
est prévue aux articles L. 215-2, L. 215-7, L . 222-5 et L. 752-6 du
code de la sécurité sociale . Les administrateurs représentant les
retraités dans ces organismes ont voix délibératrice . Ils sont dési-
gnés par les autres membres du conseil d ' administration sur pro-
position des associations de retraités ayant leur siège dans la cir-
conscription de la caisse et sur proposition des associations et
fédérations nationales de retraités à la Caisse nationale . S ' agissant
des régimes complémentaires de salariés, l ' article R . 731-10 du
code de la sécurité sociale pose le principe de la représentativité
des retraités au sein des conseils d ' administration des institutions
de retraite et de prévoyance complémentaire relevant du titre III
du livre VI du code précité . Les retraités habilités à y siéger sont
les anciens participants qui perçoivent des prestations de ces
caisses . Il appartient donc aux partenaires sociaux, responsables de
la création et de la gestion des caisses de retraites et de prévoyance
complémentaire, de prévoir dans les statuts de ces institutions les
dispositions nécessaires à une représentation équitable des retraités
et de fixer les modalités de leur élection . L' administration, qui ne
dispose en ce domaine que d'un pouvoir d ' agrément, ne participe
aucunement à l'élaboration des statuts des caisses et ne peut, en
conséquence, les modifier . Enfin, le président de l ' Union française
des retraités a été récemment nommé au Conseil économique et
social, assurant ainsi une représentation officielle au sein de cet
organisme .

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Politique extérieure
(relations culturelles - enseignement du fiançais à l'étranger -

établissements - liste - publication - délais)

9762 . - 3 janvier 1994 . - M. Léonce Deprez demande à M . le
ministre de l 'éducation nationale de lui préciser les perspectives
d 'application définitive de la loi n^ 90-588 du 6 juillet 1990 por-
tant création de l ' Agence pour l ' enseignement français à l ' étranger,
puisque l ' arrêté prévu à l 'article 3, qui dressera la liste des éta-
blissements d ' enseignement à caractère public dont la gestion sera
confiée à l ' agence, reste en attente de publication . - Question
transmise à M. le ministre des affaires étrangères.

Politique extérieure
(relations culturelles - enseignement du fiançais à l'étranger -

établissements - liste - publication - délais)

10158. - 17 janvier 1994 . - M . Jean-Pierre Calvel attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur
l 'Agence pour l ' enseignement français à l ' étranger créée par la loi
n° 90-588 du 6 juillet 1990 . Il apparaît que la liste des établisse-
ments d'enseignement à caractère public dont la gestion sera
confiée à l 'agence, prévue à l'article 3 de cette loi, reste toujours
en attente de publication . Il lui demande dans quels délais il
compte mettre en application de façon définitive cette loi . - Ques-
tion transmise à M. le ministre des affaires étrangères.

Réponse . - L' article 3 de la loi n' 90-588 du 6 juillet 1990 dis-
pose que l 'Agence pour l ' enseignement français à l ' étranger gère les
établissements d'enseignement situés à l 'étranger, dépendant du
ministère des affaires étrangères ou du ministère de la coopération
et placés en eestion directe . Des incompatibilités sont apparues
entre cet article et le décret n' 76-832 du 24 août 1976 relatif à
l'organisation financière des établissements d ' enseignement français
à I étranger . Après avis du Conseil d'Etat, la modification du
décret n° 90-1037 du 22 novembre 1990 relatif à l 'administration
et au fonctionnement de l 'Agence est apparue indispensable.
L 'Agence a donné priorité, dans un premier temps, à la refonte de
ce décret qui détermine l ' ensemble de son fonctionnement . L 'éla-
boration de l 'arrêté prévu à l 'article 3 de la loi du 6 juillet 1990 et
dressant la liste des établissements d ' enseignement français à
''étranger placés en gestion directe est presque achevée . Ce texte
devrait donc être présenté très prochainement aux ministres
compétents . Dans l 'attente de sa publication au Journal officiel, il
convient de se reporter à l ' arrêté du 3 mars 1982 modifié donnant
la liste des établissements d'enseignement français à l 'étranger dotés
de l ' autonomie financière, en application du décret du 24 août
1976 .

Corps diplomatique et consulaire
(ambassades - antennes de grande dimension

conséquences - environnement)

10792 . - 7 février 1994 . - M. Gilbert Gantier attire l 'atten-
tion de M . le ministre des affaires étrangères sur les antennes de
réception de très grande taille dont se sont équipées un certain
nombre d' ambassades étrangères établies à Paris . Plusieurs de ces
:quipe;nents dépassent, en raison de leurs dimensions inhabi-
tuelles, les plafonds autorisés des immeubles considérés et peuvent
ainsi causer un préjudice esthétique au voisinage . II lui demande
dans quelles conditions est autorisée l ' installation de ces équipe-
ments et s ' il existe des accords de réciprocité pour les ambassades
de France à l ' étranger.

Réponse. - Les antennes, qu ' elles soient individuelles ou collec-
tives, qu 'elles permettent la réception de signaux difF,'sés en hert-
zien terrestre ou en hertzien satellite, doivent respecter les disposi-
tions du code de l 'urbanisme qui les concernent . Deux régimes
peuvent être appliqués aux antennes en ce qui concerne le permis
de construire . 10 Les antennes exclues du permis de construire . En
vertu de l'article L. 421-1, 4 «. . alinéa, du code de l ' urbanisme qui
fixe le régime général du permis de construire, . tes ouvrages qui,
en raison de leur nature ou de leur très faible dimension, ne
peuvent être qualifiés de c)nstruction „ ne sont pas soumis au per-

' mis de construire . Ainsi, per application de l ' article R. 421-1 (8°),
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du code de l ' urbanisme, „ les poteaux, pylônes, candélabres ou
éoliennes d'une hauteur inférieure ou égale à douze mètres au-
desrus du sol, ainsi que les anten les d'émission ou de réception de
signaux radio-électriques dont aucune dimension n ' excède quatre
mètres „ ne sont ni soumis à autorisation ni à déclaration au titre
du permis de construire. Le projet de décret modifiant le 8° de
l'article R . 421-1 ajoute une autre catégorie d ' antennes : „ les
antennes d ' émission ou de réception des signaux radio-électriques
dont aucune dimension du réflecteur n 'excède un mètre „ ; 20 les
antennes assujetties au permis de construire . Le régime du permis
de construire se divise en deux catégories en vertu de 1 article
L . 422-1 du code de l'urbanisme qui permet de distinguer les tra-
vaux assujettis bénéficiant d ' une enemption et soumis à une procé-
dure de déclaration préalable des travaux relevant d ' un régime
d'autorisation préalable ; a) les antennes soumises à déclaration . Le
régime d ' exemption se caractérise par la nécessité de déclarer les
travaux préalablement à leur exécution. Sauf opposition motivée,
notifiée par l 'autorité compétente en matière de permis de
construire dans un délai d ' un mois ou de deux moiï pour les sec-
teurs protégés, à compter de la réception de la déclaration, les tra-
vaux peuvent être exécutés . Entrent dans cette catégorie et doivent
donc être déclarées les antennes dont les dimensions excèdent
celles prévues à l'article R . 421-1 (8°) ; b) les antennes soumises à
autorisation . Les antennes dont les dimensions excèdent celles
fixées à l'article R. 421-1 (8°), et installées su r des immeubles ins-
crits à l ' inventaire supplémentaire des monuments historiques
doivent faire l 'objet d'une autorisation préalable à leur installation
sur le fondement du dernier alinéa de l'article R . 422-2 . Il n ' existe
pas d 'accords de réciprocité en matière d'antennes radio-élec-
triques. : ourefois, le ministère des affaires étrangères recommande
à nos postes à l'étranger d ' étre en conformité avec les textes en
application dans le pays de résidence.

Politique extérieure
(Yougoslavie - droits de l'hnmme)

11104. - 14 février 1994 . - M. François Rochebloine attire
l 'attention de M . le ministre des affaires étrangères sur les préoc-
cupations exprimées par IACAT (Action des chrétiens pour l ' abo-
lition de la torture) concernant la situation dramatique vécue par
les populations civiles dans l ' ex-Yougoslavie . L'ACAT s ' inquiète
notamment des crimes perpétrés contre les femmes et les enfants
et de l ' existence de camps de concentration où les conditions de
vie sont absolument contraires aux droits de l ' homme . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser les actions que k Gouverne-
ment français compte entreprendre en faveur du respect des droits
de l ' homme.

Réponse. - Loin de se résigner au fait accompli et d ' accepter la
logique de guerre, la France est à l 'origine de la plupart des initia-
tives diplomatiques destinées à dégager une solution négociée au
conflit . Ces initiatives se doublent d 'un engagement substantiel sur
le terrain . La France est, avec plus de six mille hommes, le premier
pays contributeur à la FORPRONU et à la mission européenne de
contrôle dans l'ex-Yougoslavie . Quant à l ' assistance humanitaire,
elle revêt une dimension essentielle de notre intervention . Sur la
question plus particulière des droits de l ' homme, notre pays a, sans
ambiguïté, condamné toutes les exactions et pratiques liées à la
purification ethnique. Il a préconisé l ' ouverture des camps de
détention, soutenu l ' action du rapporteur spécial de la commission
des droits de l'homme, M . Mazowiecki, et partagé avec l'Alle-
magne l ' initiative de la création d'un tribunal pénal international
chargé de juger ' les auteurs des crimes de guerre commis
depuis 1991 . Avec ses partenaires de la Communauté européenne,
la France a fait adopter par l 'assemblée générale des Nations unies
une résolution condamnant la purification ethnique . Avec eux, elle
a participé à l'envoi d ' une mission chargée d'enquêter sur les vio-
lences sexuelles dont ont été victimes les femmes durant ce conflit,
et en particulier les femmes musulmanes de Bosnie-Herzégovine.
Mme Simone Veil a été membre de cette mission. La France veil-
lera à ce que tout accord de paix qui pourrait être conclu
contienne des dispositions assurant une protection efficace des
droits de l'homme en Bosnie-Herzégovine . Ce n ' est qu'à ce prix
que la stabilité de la région pourra être restaurée . A la faveur des
résultats obtenus dans la mise en oeuvre de l ' ultimatum de
l'OTAN, la France cherche à consolider le cessez-le-feu à Sarajevo
et à en étendre le bénéfice à d'autres zones de la Bosnie-
Herzégovine. Ce faisant, elle entend contribuer à réunir les condi-

rions d ' une véritable solution négociée et durable du conflit, qui
seule peut mettre fin à toutes les atteintes aux droits de l ' homme
dans l'ex-Yougoslavie.

AFFAIRES EUROPÉENNES

Politiques communautaires
(développement des régions - zone: rurales sensibles -

Pas-de-Calais)

9039. - 13 décembre 1993 . - M . Dominique Dupilet attire
l ' attention de M . le ministre délégué aux affaires européennes
sur la récente décision de la Communauté économique européenne
de classer en objectif I trois arrondissements du département du
Nord, dont celui d'Avesnes-sur-Helpe . S ' il convient de se réjouir
de cette décision qui va permettre à une zone rurale, véritable bas-
sin laitier, de bénéficier d' aides communautaires substantielles faci-
litant l 'implantation d 'activités agro-alimentaires, il faut regretter
que deux zones rurales sensibles du département du Pas-de-Calais,
à savoir le Haut-Pays d'Artois et 1.e Bourdonnais, aient été
oubliées. La crainte des élus de ces deux zones est d 'ailleurs grande
de voir s ' instaurer un déséquilibre des territoires ruraux, car tout
investisseur potentiel aura bien évidemment intérêt à orienter son
activité vers une zone fortement aidée (jusqu ' à 75 p . 100 d ' aides
communautaires) . On objectera que la Communauté européenne
ne peut prendre en compte la situa' :ion de toutes les petites
régions naturelles . Néanmoins, il eût été plus judicieux et équi-
table de retenir, au titre de l ' objectif 1, la zone littorale (en y ajou-
tant le Haut-Pays) ainsi nue le bassin minier dont la situation ne
diffère guère de celle des arrondissements retenus par la Commu-
nauté sur proposition du gouvernement français . En conséquence,
il lui demande s'il entend saisir à nouveau le Conseil des ministres
européens de cette question afin que ne soient pas sacrifiées des
régions déjà fortement marquées par des mutations économiques
successives.

Réponse. - Le règlement-cadre des fonds structurels du 20 juillet
1993 a défini les régions de la Communauté en ....nard de déve-
loppement éligibles aux crédits de développement et d ' ajustement
structurel de l'objectif 1 pour les années 1994 à 1999 . Les règles
de définition des Légions de l' objectif 1 sent demeurées inchangées
par rapport à la réglementation de 1988 . Il s ' agit des régions dont
le produit intérieur brut par habitant est inférieur à 75 p . 100 de
la moyenne communautaire . Les DOM et la Corse continuent d ' y
être éligibles pour des raisons particulières qui tiennent à l ' éloigne-
ment ou à l'insularité . L 'éligibilité des arrondissements d 'Avesnes,
de Douai et de Valenciennes n ' a pu être obtenue qu 'à titre excep-
tionnel et en raison d'un phénomène de contiguïté unique avec la
région Iimitrovse du Hainaut belge, elle-même éligible à cet
objectif. La liste de ces régions est valable six ans à compter du
1” janvier 1994 . Avant l ' écoulement de ce délai, la commission
doit réexaminer la liste en temps utile afin que le Conseil, statuant
à la majorité qualifiée sur proposition de la commission et après
consultation du Parlement européen, arrête une nouvelle liste.
C ' est donc normalement au cours de l'année 1999 que la question
de l 'éligibilité de nouvelles régions françaises à l'objectif l des
fends structurels devrait être abordée au Conseil.

AFFAIRES SOCIALES, SANTÉ ET VILLE

Politique sociale
(quartiers défavorisés - personnes en difficulté -

réinsertion dans les zones rurales et les garnisons désaffectées)

2452 . - 21 juin 1993. - M. Eric Raoult attire l'attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la remise en valeur par des populations
des quartiers des zones rurales abandonnées et des lieux de garni-
son déserts. En effet, depuis plusieurs années, des expériences ont
été menées pour permettre le déplacement de familles vivant diffi-
cilement dans des quartiers en difficulté vers des villages abandon-
nés victimes de la désertification rurale . Ces expériences pourraient
également s'orienter vers les villes de garnison où des casernes et
des bases militaires sont parfois laissées à l ' abandon, après le départ
d'effectifs militaires . Cette réutilisation de friches rurales et d an-
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ciennes garnisons permettraient de réorienter utilement des
familles entières de cités difficiles vers une réinsertion sociale dans
un nouveau milieu . Cette nouvelle forme de solidarité urbaine et
rurale mériterait d ' être encouragée et développée . Il lui demande
de bien vouloir lui préciser sa position sur cette question.

Réponse. - L' accueil dans les zones rurales ou dans les
communes affectées par le départ d ' une garnison, de personnes ou
familles de quartiers en difficulté, n ' est bien entendu possible que
sous la double condition du volontariat des familles et de l'organi-
sation sur le site d ' accueil de, mesures adaptées en terme d' ac-
compagnement social et d' insertion par l' économique . Des expé-
riences aie cette nature ont été menées avec l 'appui du ministère
des affaires sociales, de la santé et de la ville, pour favoriser ce type
de réintégration, dans le cadre du programme d ' échange rural-
urbain mis en oeuvre sous l 'égide de la délégation interministérielle
à la ville et de l'Union nationale des missions locales rurales. Ce
programme concerne six sites volontaires pour le jumelage à partir
d'un cahier des charges . Il s'agit des villes et des zones rurales sui-
vantes : Epinay-sur-Seine, Marmande (mission locale rurale de la
moyenne Garonne) ; Marseille (12' et 13' arrondissements), Châ-
teau-Arnoux (Alpes-de-Haute-Provence) ; Massy-Palaiseau mission
locale du plateau Picard ; Nancy-Commercy-Bar-le-Duc mission
locale rurale du Sud Meusien ; Romans (quartier de la Monnaie),
Royans-en-Vercor ; Vernon, Parthenay (mission locale rurale du
pays de Gâtine) . Ce programme permet d ' échanger des savoir-faire
(enseignants et animateurs), de créer des dynamiques avec les
populations concernées, les professionnels et les élus (échanges de
jeunes, rencontres d'élus et de professionnels), de construire de
nouvelles solidarités entre les quartiers et le monde rural . L ' opéra-
tion prévention-été permet également que des familles de jeunes
agriculteurs accueillent de jeunes citadins des quartiers en difficulté
pour des séjours d'une dizaine de jours . Ces initiatives permettent
des rapprochements, échanges et transferts et le développement de
cette nouvelle solidarité urbaine et rurale que souhaite encourager
l'honorable parlementaire.

Tourisme et loisirs
(aires de jeux - bacs à sable - entretien - hygiène et sécurité)

2496. - 21 juin 1993. - M. jean-Pierre Kucheida appelle
l ' attention de Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le problème de la propreté
dans les bacs à sable pour enfants. En effet, d 'après la récente
étude d' une association de consommateurs, 60 p . 100 de ces bacs
seraient bactériologiquement dangereux . Déjections de chats et de
chiens, mais aussi seringues, y pullulent, mettant en danger la
santé des enfants qui y jouent . Par conséquent, il lui demande
qu 'une réglementation ayant pour but de protéger ces bacs d ' une
telle pollution soit mise en place.

Réponse. - Les bacs à sable pour enfants posent des problèmes
de propreté dont sont conscients les pouvoirs publics . L article 97
du règlement sanitaire départemental précise que « l 'accès des aires
de jeux et bacs à sable est interdit aux animaux et le sable doit être
changé ou désinfecté en tant que de besoin » . Ces dispositions sont
à mettre en oeuvre par les autorités municipales qui doivent définir
« par voie d 'arrêté les règles générales d ' hygiène à observer dans les
lieux publics . . . en vue de prévenir les risques imputables aux déjec-
tions de quelque nature qu ' elles soient » . Par ailleurs, l 'article 120
de ce même règ l ement qui vise notamment les animaux errants,
indique que « toutes mesures doivent être prises si la pullulation
de ces animaux est susceptible de causer une nuisance ou un
risque de contamination de l ' homme par une maladie- transmis-
sible ». Enfin, l'article 99-6 interdit de « laisser vaguer les animaux
domestiques dans les rues, les places et autres points de la voie
publique » et « d 'abandonner des animaux sur la voie publique
ainsi que dans les parcs ou jardins . Les chiens ne peuvent circuler
sur la voie publique en zone urbaine qu'autant qu' ils sont tenus en
laisse » . Aussi est-il souhaitable que ces aires de jeux soient clôtu-
rées, que le sable des bacs soit remplacé périodiquement et que les
autorités municipales, après avoir pris les réglementations adaptées,
veillent à leur respect et à la propreté des aires de jeux . En ce qui
concerne les seringues, les programmes d ' échange (P .E .S .), dont le
développement est favorisé par les pouvoirs publics, sont précisé-
ment destinés à prévenir ces risques et diverses municipal'tés envi-
sagent la possibilité d ' installer des collecteurs de seringues usagées .

Sécurité sociale
(régime local d 'Alsace-Lorraine - perspectives)

5344 . - 6 septembre 1993. - M. Jean Ueberschlag attire
l 'attention de Mite le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur l' absolue nécessité de pré-
server le régime local d ' assurance sociale d ' Alsace-Lorraine. De
récentes mesures semblent n ' avoir pas réellement pris en compte la
spécificité de ce régime, dont l' originalité et l ' efficacité ne peuvent
survivre à tant de désengagement du régime général . Une fois de
lus, il apparaît indispensable de régionaliser la gestion du régime

Focal et de le doter d ' une instance qui puisse fixer les prestations et
les cotisations . Les assurés du régime local alsacien-mosellan ne
comprendraient pas que leur régime, qui a fait ses preuves, soit
dénié et aspiré dans le gouffre des déficits sociaux . Il lui demande
donc de prendre routes initiatives et mesures nécessaires à la survie
financière du régime local et de lui en indiquer le contenu.

Sécurité sociale
(régime local d'Alsace-Lorraine - perspectives)

5359. - 6 septembre 1993 . - M . Jean-Jacques Weber attire
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la proposition qui a été
maintes fois faite de dorer le régime local d ' assurance maladie
d'Alsace et de Moselle d ' une instance de gestion régionale et lui
demande si elle n ' estime pas que cette instance régionale, accordée
au temps actuel de décentralisation et de délocalisation, pourrait à
présent être mise sur pied ; cette réforme contribuant d ' une façon
claire à calmer les appréhensions des Alsaciens et des h•Ic'selians
face à l'avenir de ce régime local auquel ils sont si fortement atta-
chés.

Sécurité sociale
(régime local dAlsace-Lorraine - perspectives)

6030. - 27 septembre 1993 . - M. Harry Lapp attire l ' atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur l ' avenir du régime local d 'assurance
maladie et vieillesse, remis en cause par les décisions prises en juil-
let dernier. Il lui demande de bien vouloir l 'informer des mesures
qu ' elle va prendre pour sauvegarder la spécificité du régime local
d ' Alsace-Lorraine et demande que soit engagée une véritable
concertation entre son ministère et les instances régionales pour les
décisions engageant le devenir du régime local.

Sécurité sociale
(régime local d 'Alsace-Lorraine - perspectives)

7494. - 1 °< novembre 1993 . - M . André Berthol attire l'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur l 'article 5 de la loi n^ 91-1406 du
31 décembre 1991 portant diverses dispositions d ' ordre social qui
pérennise le régime local d 'Alsace-Lorraine de sécurité sociale . Le
Fégislateu : avait laissé le soin au pouvoir réglementaire de mettre
en place une instance régionale de gestion qui aurait la possibilité
de prendre rapidement sur le terrain des mesures pour assurer une
réelle pérennisation du régime local . Or cette instance de gestion
n ' est toujours pas opérationnelle, les décrets d ' application néces-
saires n 'ayant toujours pas été publiés . II lui demande en consé-

j
uence de bien vouloir lui faire connaître la date de publication
es textes réglementaires.

Réponse. - Le projet de réforme concernant le régime local de
sécurité sociale des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et
de la Moselle et notamment la possibilité de créer une instance
gestionnaire du régime local ont fait l'objet d ' une large concerta-
tion locale à la fin de l 'année dernière. Sur la base des résultats de
cette concertation, les services du ministère des affaires sociales, de
la santé et de la ville procèdent actuellement aux travaux permet-
tant de déterminer selon quelles modalités une réforme du régime
local pourrait être réalisée .
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Assurance maladie maternité : généralités
(politique et réglementation

	

Alsace-Lorraine)

5358 . - 6 septembre 1993 . - M . Jean-Jacques Weber appelle
l ' attention de Mme le ministre d ' État, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur l ' avenir du régime local
d 'assurance maladie d' Alsace et de Moselle et sur le très grand
attachement de la population de ces trois départements à ce
régime qui constitue pour elle, même en 1993, une exceptionnelle
conquête sociale. La décision prise par le Gouvernement de dimi-
nuer la cotisation du régime local, la portant de 1,7 à 1,6 p . 100,
aggrave fortement les charges de ce régime . Un désengagement du
régime général dans le remboursement de certaines prestations
mettrait en effet fortement à contribution le régime local qui, dans
l 'état de ses ressources, pourra difficilement assumer des charges
supplémentaires sans compromettre son équilibre financier . Afin
de ne pas pénaliser davantage le régime local, il lui demande
attelles mesures elle envisage de prendre dans le budget 1994 afin
de rendre au régime local ses capacités d ' action.

Réponse. - Le niveau très important des excédents cumulés
depuis plusieurs années par le régime local d ' assurance maladie
d ' Alsace-Moselle (le fonds régional de réserve s'établissant à
250 millions de francs au 31 décembre 1992) a permis de dimi-•
nuer de 0,1 point en janvier 1993 la cotisation mise à la charge
des salariés bénéficiaires de ce régime . Les récentes mesures concer-
nant la participerion financière à leurs dépenses de soins des assu-
rés sociaux relevant du régime général ont effectivement des réper-
cussions financières importantes pour le régime local d ' asurance
maladie d ' Alsace-Moselle puisque celui-ci complète les prestations
servies par le régime général de façon à ne laisser qu'une participa-
tion de 10 p . 100 aux bénéficiaires de ce régime pour leurs soins
ambulatoires et ne laisser aucune participation pour leurs dépenses
d' hospitalisation . C 'est la raison pour laquelle les décrets du
30 décembre 1993 ont fixé, clans l ' intérêt même des bénéficiaires
du régime local, le taux de cotisations à la charge des salariés à
2,15 p . 100 et le taux des corisations à la charge des retraités à
1 p . 100, précomptées au bénéfice de ec régime . Les recommanda-
tions du rapport Baltenvveck proposant la mise en ouvre d 'une
instance de gestion propre au régime local, i nvestie de prérogatives
en matière de prestations prises en charge par le régime et de coti-
sations à la charge des bénéficiaires, ont fait l 'objet d ' une large
concertation au plan local cet automne . Les observations formulées
par !es partenaires sociaux à l ' occasion re cette concertation font
actuellement l 'objet d ' un examen approfondi par mes services pour
étudier dans quelles conditions la réforme pourrait être mise en
oeuvre .

Aide sociale
(aide médicale - fonctionnement)

5434 . - 6 septembre 1993 . - M. Georges Marchais attire
l 'attention de Mme le ministre d'État, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la pratique de certains éta-
blissements de soins médicalisés privés concernant des personnes
bénéficiaires de l ' aide médicale . Les services municipaux de Gen-
tilly (94) lui indiquent, en effet, que deux personnes de cette ville
sont contraintes par la direction d ' une maison de convalescence
agréée par la sécurité sociale d ' avancer le montant du forfait hospi-
talier égal à la durée de séjour prescrite . Une telle attitude semble
être en totale contradiction avec le principe de l ' aide médicale qui
est un système de tiers-payant . Les établissements qui agissent ainsi
remettent en cause l'esprit de cette prestation sociale puisqu'elle
prévoit que les dépenses prises en charge à ce titre sont payées
directement aux prestataires de soins ou de services par la collecti-
vité à laquelle incombe cette aide . En outre, cette attitude plonge
les personnes intéressées dans des difficultés financières inex-
tricables ou leur interdit l ' accès de ces établissements alors que les
traitements qui y sont dispensés sont nécessaires à l ' amélioration
de leur état de santé . Il lui demande donc de lui donner son avis
sur ces pratiques et de lui indiquer les mesures qu 'elle compte
rendre afin de rétablir les droits des assurés sociaux disposant de

raide médicale.

Réponse. - La réforme de l'aide médicale instaure en faveur des
bénéficiaires de l ' aide médicale le libre choix de leur établissement
de santé sous réserve que celui-ci soit un établissement public, ou
un établissement privé assimilé à un établissement public ou ayant
conclu la convention prévue à l 'article L . 162-22 du code de la

sécurité sociale . S ' agissant de cette dernière catégorie dont semble
relever l'établissement signalé par l'honorable parlementaire, la
convention type de l'hospitalisation privée fixée par l'arrêté du
29 juin 1978 et modifiée par l ' arrêté du 19 juin 1992 prévoit dans
son article 3 que l ' établissement s'engage à recevoir les assurés rele-
vant d ' un régime obligatoire d'assurance maladie . Il en résulte
qu 'un établissement de soins privé conventionné avec l 'assurance
maladie ne peur refuser d'accueillir les bénéficiaires de l'aide médi-
cale et assurés sociaux à ce titre . Ainsi que l 'observe l 'honorable
p arlementaire, la prise en charge des dépenses de soins et d ' hospi-
talisation au titre de l ' aide médicale s ' opère selon le système du
tiers payant . Les établissements de santé ne doivent pas, s ' agissant
de personnes bénéficiaires de l ' aide médicale, exiger de celles-ci le
règlement d ' une avance sur leurs dépenses d ' hospitalisation, qu' il
s'agisse des frais de soins ou du forfait journalier. Ces règles ont
été rappelées et commentées dans une circulaire n" 93-07 du
9 mars 1993 que les services préfectoraux et les caisses de sécurité
sociale connaissent bien et à l ' application desquelles ils doivent
veiller .

Assurance maladie maternité : prestations
(fiais pharmaceutiques - toxine botulique)

5736 . - 20 septembre 1993 . - M. Roger Lestas attire l 'atten-
tion de Mme le ministre d ' État, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la situation des personnes atteintes
de torsicolis spasmodique . Jusqu ' à une époque récente, aucun trai-
tement de cette affection n ' avait, semble-t-il, fait preuve de son
efficacité, mais des études nouvelles auraient démontré que des
injections locales de toxine botulique procureraient une améliora-
tion dans la majeure partie des cas traités . Il lui demande donc si
elle n 'envisage pas, compte tenu de l 'efficacité démontrée, d ' in-
clure cc médicament dans la liste des spécialités remboursables.

Réponse. - [Yeux médicaments à base de toxine botulique ont
été présentés à l 'Agence du médicament en vue de leur auto-
risation de mise sur le marché. L' efficacité de la toxine botulique
vient d 'être reconnue par la commission d 'autorisation de mise sur
le marché pour les indications : « torticolis spasmodique «,« blépha-
rospasme ', hémispasme de la face » et, pocr Pua des deux médi-
caments présentés, pour les „ troubles de l ' oculo-motricité » . En
raison du caractère particulièrement toxique de ce médicament, le
circuit de prescription et de délivrance de la toxine botulique sera
défini ultérieurement par un texte réglementaire . Les laboratoires
pharmaceutiques produisant de la toxine botulique ont déposé des
dossiers de demande d ' inscription des spécialités remboursabies
devant la commission de la transparence qui se prononce sur le
principe du remboursement des médicaments . La prise en charge
de ce produit ne pourra intervenir qu ' à l ' issue de son examen par
cette commission, sur décision des pouvoirs publics.

Sécurité sociale
(cotisations et CSG - assujettissement -

veuves tenues de souscrire une assurance personnelle)

5835. - 20 septembre 1993 . - M. Serge Charles attire l'atten-
tion de Mme le ministre d'État, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la situation des veuves qui per-
çoivent des caisses de retraite complémentaire une pension de
réversion alors que, par ailleurs, ne remplissant pas les conditions
d'âge prévues, elles ne bénéficient pas de le pension de réversion
du régime général : En l'espèce, au terme d ' un délai d ' un an après
le décès de leur conjoint, elles ne peuvent plus prétendre à l 'assu-
rance maladie et sont tenues de souscrire une assurance per-
sonnelle. Il lui demande, dans ces conditions, si le prélèvement de
2,40 p . 100 peur la sécurité sociale et de 1,10 p . 100 pour la
CSG, effectué sur les retraites complémentaires, ne lui paraît pas
inéquitable.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l ' article L . 161-15
du code de la sécurité sociale, tel que modifié par l'article 1” de la
loi du 27 janvier 1993, les personnes veuves ou divorcées ayant
élevé au moins trois enfants et dépourvues de couverture sociale
sont affiliées obligatoirement au régime général et bénéficient à ce
titre des prestations en nature de l'assurance maladie . Lorsqu 'elles
ne peuvent se prévaloir de ces dispositions, les veuves percevant
des caisses de retraite complémentaire une pension de reversion
- avantage de retraite n'ouvrant aucun droit à l ' assurance mala-
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die - peuvent s'affilier au régime de l 'assurance personnelle et sont
redevables à ce titre d ' une cotisation individuelle . Par ailleurs, ces
personnes, dès lors qu'elles sont imposables à l ' impôt sur le revenu
sont, comme tous les bénéficiaires de pensions de retraite servies
par les régimes de retraite complémentaires, assujetties à la cotisa-
tion de solidarité de l'assurance maladie de 2.4 % ainsi qu 'à la
contribution sociale généralisée sur la pension perçue . Toutefois,
afin d'encourager l 'affiliation à l ' assurance personnelle des bénéfi-
ciaires d ' une pension de retraite n ' ouvrant pas droit aux presta-
tions de l ' assurance maladie, l'instruction ministérielle du 19 janvier
1981 a prévu la déduction du montant des cotisations d'assurance
personnelle. Ce mécanisme se justifie par le fait que la cotisation
sur les pensions de retraite alimente les ressources de la branche
maladie . En revanche, tel n ' est pas le cas de la contribution sociale
généralisée dont le produit est affecté à ta Caisse nationale des
allocations familiales et au fonds de solidarité vieillesse créé par la
loi n° 93-936 du 22 juillet 1993 . Dans ces conditions, il n 'est pas
envisagé d'apporter d autres aménagements aux conditions d ' affilia-
tion à l'assurance personnelle pour cette catégorie de personnes pas
plus que pour les autres bénéficiaires d'autres avantages compa-
rables .

Handicapés
(stationnement - macaron GIC - conditions d'attribution)

8209. - 22 novembre 1993. - M. Dominique Dupilet attire
l ' attention de M. le ministre délégué à la santé sur le fait que
seules les personnes titulaires d' une calte d' invalidité supérieure à
80 p . 100 peuvent bénéficier du sigle grand invalide civil
Cnr'sidérant que les titulaires de carte '+ station debout pénible
éprouvent beaucoup de difficultés à se déplacer et qu ' ils bénéfi-
cient déjà de la p1iorité dans les files d ' attente et les transports en
commun, il lui demande s ' il ne juge pas opportun d 'élargir l'attri-
bution de cette carte à cette catégorie de personnes . - Question
transmise à Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville.

Réponse. - L ' honorable parlementaire demande que l 'attribution
du macaron a grand invalide civil (GIC) soit élargie aux titulaires
de la ca rte verte portant la mention „ station debout pénible qui
présentent un taux d ' incapacité permanente compris entre 50 et
80 p. 100 . Il convient de rappeler que cette carte, instituée par un
arrêté du 30 juillet 1979 (JO du 18 août 1979), n'offre aucun des
avantages liés à la possession de la carte d ' invalidité . Elle a pour
unique objet d'appeler l'attention sur les difficultés particulières
qu'éprouve son détenteur à supporter la station debout . Elle per-
met donc aux personnes qui en sont titulaires de circuler plus faci-
lement et d'accéder aux places assises dans les transports en
commun . II est exact que la station debout peut s'avérer manifes-
tement pénible pour certaines personnes handicapées sans que
pour autant l ' invalidité qui les frappe entraîne à elle seule un taux
d' incapacité de 80 p . 100. Néanmoins, il ne peur être envisagé
d' instituer en leur faveur un nouveau macaron qui ne serait pas lié
à la possession de la carte d ' invalidité, sous peine de différencier
les conditions d ' octroi d ' un même avantaF et de lui faire perdre,
à terme, toute valeur. Er. subordonnant I octroi du macaron GIC
.à l'exigence préalable d ' un taux d ' incapacité permanente au moins
égal à 80 p . 100, le législateur a entendu l ' attribuer uniquement
aux personnes qui, du fair de la lourdeur de leur handicap, se
trouvent dans une situation de grande dépendance . Pour des rai-
sons de cohérence et d ' équité, il importe que la décision de déli-
vrance du macaron continue de s'appliquer à ces mêmes personnes
qui sont précisément celles qui justifient le plus de son bénéfice.

Handicapés
(politique à l 'égard des handicapés -

bureaux d'accueil et d'information - ouverture)

8222 . - 22 novembre 1993 . - M. Francisque Perrut attire
l' attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur une initiative engagée par
la Vile de Paris en faveur des handicapés . En effet, l 'administra-
tion municipale vient d ' ouvrir un bureau d 'accueil et d 'informa-
tion dirigé par une non-voyante, où les personnes handicapées
peuvent obtenir tous les renseignements concernant leurs alloca-
tions, aides diverses, hébergement, scolarité, emploi, protection
rociale, transports, loisirs, sports, enfin tout ce qui concerne leur
vie quotidienne . II lui demande si elle ne pourrait envisager de
promouvoir ce projet auprès des collectivités locales .

Réponse. - L ' honorable parlementaire appelle l'attention sur une
initiative de la Ville de Paris qui vient d'ouvrir un bureau d ' accueil
en faveur des personnes handicapées, en vue de les informer sur
leurs droits et de les orienter dans leurs démarches . Les pouvoirs
publics ne peuvent que saluer une telle initiative en ce qu'elle per-
met aux intéressés de connaître toutes les possibilités qui leur sont
offertes, à ce jour, de développer leur capacité d'autonomie et
d'accéder ainsi à une meilleure insertion sociale . S ' il n'est pas en
leur pouvoir de l ' étendre à l ' ensemble des communes puisque
chaque équipe municipale décide, seule, de son mode de commu-
nication avec ses administrés, il leur appartient néanmoins de sus-
citer le développement d'une telle initiative en faisant en sorte que
les services municipaux puisse se doter d 'une information diversi-
fiée et constamment réactualisée sur tout ce qui a trait à la vie des
personnes handicapées. C ' est ainsi qu'une brochure à l'usage des
responsables municipaux a été réalisée, à la demande du ministère
des Affaires sociales, par le centre technique national d ' études et de
recherches sur les handicaps et les inadaptations (C .T.N.E .R.H .I .).
Elle rassemble les dispositions législatives et réglementaires en
vigueur dans des domaines aussi divers que i 'éducation, l'emploi,
la protection sociale, le logement, etc . dispositions qui sont le plus
souvent complexes, éparses et difficilement accessibles pour les par-
ticuliers . L' usage de cette brochure devrait permettre aux services
municipaux de disposer d ' un outil indispensable à l 'information
des personnes nandicapées qui comptent au nombre de leurs
administrés.

Handicapés
(CAT - financement)

8875 . - 6 décembre 1993. - M. Claude Malhuret appelle
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation inquiétante des
centres d ' aide par le travail . De nombreux CAT en effet enregiste-
ront un manque budgétaire de 10 p . 100 à 20 p. 100 pour 1993.
Cette situation provient essentiellement du taux de base de la
majoration de l ' enveloppe de crédit qui a été fixée en 1993 à
2.5 p . 100 . Ce taux ne permet pas de prendre en considération
dans les budgets les incidences financières des avenants conven-
tionnels agréés part le ministre au titre de l ' article de la loi n” 75-
534 du 30 juin 1975 et les charges de fonctionnement. Pour 1994,
le projet de loi de finances fixe un budget de
44 889 814 225 francs dont 231 230 033 francs de mesures nou-
velles . Si on extrait ces dernières qui doivent financer essentielle-
ment la création de 2 000 places nouvelles pour respecter le plan
pluriannuel, le taux de base de la majoration de I enveloppe de
crédits sera de 2,60 p. 100 . Ce taux risque de mettre l'ensemble
.des CAT dans uné situation de fonctionnement très difficile, au
risque pour certains de cesser leur activité ainsi que leur mission
d ' accueil des personnes handicapées . Dans ces conditions, il lui
demande quelles dispositions elle compte prendre pour que les
CAT puissent continuer à remplir leur double mission, de travail
d ' une part, de soutien médico-éducatif d'autre part, sans recourir
au financement par le budget commercial des dépenses relevant du
budget d ' aide sociale.

Handicapés
(établissements - financement)

11477. - 21 février 1994 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, de lui préciser les propositions qu ' elle envisage
de présenter, relatives aux travaux de la mission chargée d'évaluer
les déficits des établissements accueillant des personnes handica-
pées . Cette mission, annoncée par ses soins devant les représen-
tants des organisations concernées le 13 octobre 1993 lui a remis
des réflexions relatives à ce dossier fin octobre 1993, ces travaux
étant actuellement en cours d 'examen dans les services du minis-
tère des affaires sociales, de la santé et de la ville et dans ceux du
ministère du budget.

Réponse. - Les organismes publics et les associations gestion-
naires des centres d'aide par le travail connaissent depuis plusieurs
années des difficultés financières croissantes dont ils attribuent la
responsabilité au décalage entre les évolutions salariales auxquelles
ils sont soumis du fait des statuts ou des conventions collectives
dont relèvent leurs personnels et l 'évolution de leurs dotations
budgétaires. Pour apprécier et évaluer la situation financière réelle

I de ces structures, le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales,
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de la santé et de la ville a décidé, avec le ministre du budget,
porte-parole du Gouvernement . d ' organiser une inspection
commune confiée à l'inspection générale des affaires sociales et à
l ' inspection générale des finances . Les conclusions de cette mission,
qui viennent d ' être publiées, confirment que les situations d 'un
établissement à l ' autre et, plus généralement, d ' un département à
un autre, sont disparates . Il s 'avère, en effet, que les CAT sont dif -
féremment dotés, pour des raisons purement historiques, sans pour
autant que la nature du handicap du public accueilli puisse le jus-
tifier, ce qui explique que certains établissements se trouvent dans
une situation financière plus difficile que d 'autres . La mission
IGAS-IGF formule donc des recommandations à court et moyen
terme, notamment l ' élaboration de budgets ,. base zéro », ce qui
imph. ue le réexamen systématique des conventions et des budgets.
En effet, les coûts moyens de fonctionnement d ' une place de CAT
etant très dispersés, une simple réactualisation de ce coût ne ferait
qu ' accroître les disparités constatées et ne résoudrait aucunement
les difficultés des établissements les moins bien dotés . Elle pré-
conise la rénovation du cadre budgétaire des CAT pour améliorer
la connaissance de l'activité des sections commerciales, l ' imputa-
tion de l ' ensemble des charges commerciales vers les budgets de
production et une meilleure appréciation des politiques d ' inves-
tissement. En conséquence, l 'effort d 'optimisation des moyens
destinés au financement des CAT, déjà engagé, devra être pour-
suivi et intensifié tant au niveau local qu ' au niveau nacional.

Santé publique
(maladie dAlzheitrer - établissements - capacités d'accueil)

8923 . - 6 décembre 1993. - M. Denis Jacquat attire l 'atten-
tion de Mme le ministre d ' État, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la réponse apportée à sa question
écrite n" 2107 du 14 juin 1993 au sujet des capacités d ' accueil des
établissements spécialisés à l ' égard tout particulièrement des per-
sonnes atteintes de la maladie d ' Alzheimer . A cet égard il souhaite-
rait savoir si un disposirif de prise en charge spécifique aux per-
sonnes âgées atteintes de détérioration intellectuelle en institution
ne petit pas être envisagé à long terme, afin non seulement d 'amé-
liorer la situation actuelle par l'adaptation des établissements exis-
tants, mais également d ' anticiper l ' a•.'enir par la création d 'éta-
blissements dotés d ' équipements appropriés et de personnels
suffisamment formés.

Réponse. - Actuellement, 40 p . 100 de la population âgée héber-
gée en :nstitution présente une détérioration intellectuelle, c ' est-à-
dire un comportement inadapté associé à une désorientation dans
le temps et l'espace. Face à cette évolution de leur clientèle, les
établissements doivent s 'adapter sous peine de ne plus pouvoir
accepter ou garder les résidents présentant une dépendance psy-
chique. Afin d 'aider les décideurs locaux dans l ' adaptation des ins-
titutions à une prise en cbarge-de qualité des personnes ayant une
détérioration intellectuelle, le ministère des affaires sociales a édité
en 1992 tin document intitulé « Détérioration intellectuelle et éta-
blissements d ' hébergement pour personnes âgées : quelques élé-
ments de réflexion » . Cette évolution des institutions devrait per-
mettre aux personnes atteintes de troubles des fonctions
supérieures de trouver plus facilement un établissement leur pro-
posant, ainsi qu 'à leur famille, des services adaptés et de qualité.
Le ministère a, en outre, recommandé, dans le document cité ci-
dessus, aux maîtres d'ouvrage de faire en sorte que tout nouveau
projet de construction d 'établissement pour personnes âgées soit
adapté, dès sa conception, à l ' accueil de personnes présentant une
détérioration intellectuelle.

Retraites : généralités
(cotisations - calcul - compensation nationale -

auxiliaires médicaux)

9102. - 13 décembre 1993 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l ' attention de Mme le ministre d'État, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le mode de calcul de la
compensation nationale payée par les auxiliaires médicaux pour
leur régime de retraite . Il semblerait que les compensations soient
payées sous la forme d ' une cotisation forfaitaire qui ne prend nul-
ement en compte les revenus des professionnels . Elle lui demande
si elle compte engager des négociations avec les représentants de
ces personnels afin que le mode de calcul prenne en compte leurs
revenus réels.

Réponse. - La loi n" 91-73 du 18 janvier 1991 a institué dans le
régime d 'assurance vieillesse des professions libérales, à compter du
1" janvier 1993, une cotisation proportionnelle aux revenus . Ainsi
la cotisation du régime de base des professions libérales est scindée
en une pare proportionnelle aux revenus (1,4 p . 100) et une part
forfaitaire . Une partie de ces cotisations est affectée au finance-
ment de la compensation démographique. Le montant de la part
forfaitaire diffère selon les sections professionnelles et il est fixé,
conformément à l ' article I . 642-1 du code de la sécurité sociale,
par décret pris après consultation, du conseil d'administration de la
Caisse nationale d ' assurance vieillesse des professions libérales
(CNAVPL) . S 'agissant plus particulièrement des affiliés à la caisse
de retraite des auxiliaires médicaux, il faut noter que la réforme
prévue par la loi de 1991 précitée leur a été favorable . En effet,
80 p. 100 des adhérents de la caisse ont vu leur cotisation dimi-
nuer sensiblement .

Risques professionnels
(cotisations - paiement -

bénévoles des centres communaux d'action sociale)

9226 . -- 13 décembre 1993 . - M. Jean-Pierre Thomas attire
l'attention de Mme le ministre d'État. ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la question des cotisations
imposées au CCAS pour risque d'accident du travail des membres
bénévoles. Cependant, force est de constater que la plupart des
CCAS de petites communes possèdent un budget symbolique qui
ne leur permet pas de régler les cotisations exigées par l 'URSSAF.
Afin de remédier à cette situation, il lui demande si certaines solu-
tions ne pourraient pas être envisagées, telles que, par exemple, la
prise en charge desdites cotisations par l ' assurance responsabilité
civile de la commune.

Réponse . - En application des articles L. 412-6 et D . 412-79-I1, i
du code de la sécurité sociale les membres des centres communaux
d ' action sociale sont couverts à titre obligatoire contre le risque
„ accidents du travail » à l ' occasion de leurs missions de bénévoles.
En vertu de l ' arrêté du 24 décembre 1992 relatif aux cotisations
g lues pour l ' application de la législation sur les accidents du travail
aux personnes visées à l 'article L. 412-8 (6”, 7", 12`) du code de la
sécurité soc :ale, le numéro de risque attribué correspond au 9195 .0
c ' est-à-dire au numéro le plus faible pris pour assurer la couverture
au titre de la législation sur les risques professionnels des activités
bénévoles. Cette cotisation s'élève ainsi à 26 F par personne pour
l ' année 1993, ce qui représente un montant modeste au regard de
la cou-. erture assurée . Il n ' est donc pas envisagé dans les années à
venir de diminuer le montant de la cotisation à verser aux orga-
nismes de sécurité sociale . Quant à la proposition de prise en
charge desdites cotisations par l ' assurance responsabilité civile de la
commune, elle ne me semble pas pouvoir être retenue . En effet le
champ de ces deux types d ' assurances ne se recoupe pas . L'assu-
rance responsabilité civile de la commune couvre essentiellement
les dommages survenant aux biens et elle est versée à des compa-
gnies privées alors que la protection accidents du travail des béné-
voles couvre des personnes et elle s ' inscrit dans le cadre du régime
légal de la sécurité soci ale.

Retraites : régime général
(paiement des pensions - délais)

9251 . - 20 décembre 1993 . - M . Jean Jacques Guillet appelle
l ' attention de Mme le ministre d'État, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation des retraités du
régime général . Les intéressés perçoivent leur pension servie par les
CRAV vers le 15 du mois suivant !a date d ' échéance, les empê-
chant ainsi, pendant deux semaines, de disposer de leurs res-
sources . Par ailleurs, les caisses complémentaires versent les pen-
sions à terme échu en fin de trimesre, pour certaines en fin de
semestre et même, pour l ' une d ' entre elles, en fin d ' année eu égard
à la modicité des sommes ducs . Cette pratique n'est pas compa-
tible avec les charges des retraités aux revenus modestes qui ne
peuvent pas se permettre de payer leurs impôts, les concours
d ' aides ménagères ou les frais d 'accueil en établissements spécialisés
avec deux mois de retard . Il lui demande quelles mesures sont
envisagées pour que les pensions servies par les CRAV soient ver-
sées sans aucun retard et si le Gouvernement entend intervenir
afin que les retraites complémentaires soient mensualisées.

Réponse. - En ce qui concerne les modalités de paiement des
pensions de retraite complémentaire il est précisé à l ' honorable
parlementaire que les régimes de retraite complémentaire sont des
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organismes par les partenaires sociaux . Er l 'occurrence, il appar-
tient à chaque régime de déterminer la périodicité de paiement des
allocations. L ' administration ne participant pas à l ' élaboration de
ces règles, ne peut, en conséquence, les modifier. Des aides
peuvent être accordées à titre bénévole par les fonds sociaux des
institutions de retraite complémentaire. Toutefois, c 'est le conseil
d'administration de chaque institution qui est seul responsable de
la gestion du fonds social et qui décide des critères d 'attribution
des aides. S 'agissant des pensions de vieillesse du régime général de
la sécurité sociale, la généralisation du paiement mensuel de ces
pensions, jusqu' alors réalisé sur une base trimestrielle, a été décé-
dée en 1986 . Cette mesure a permis d'améliorer sensiblement les
conditions de versement des pensions . L' arrêté du 11 août 1986 a
prévu que les pensions d ' assurance vieilesse sont mises en paiement
le huitième jour calendaire du mois suivant celui au titre duquel
elles sont dues, ou le premier jour ouvré suivant, siu le huitième
jour n 'est pas ouvré . Cette mise en paiement à parti .. du huitième
jour du mois tient compte des contraintes liées au cycle d'encaisse-
ment des cotisations, pour ne pas accroître les difficultés finan-
cières du régime . La date du crédit des comptes des bénéficiaires
intervient à partir du 10, selon les modalités propres aux institu-
tions financières, dont la sécurité sociale n ' est pas maîtresse . Un
sondage opéré par la Caisse nationale d'assurance vieillesse des tra-
vailleurs salariés sur un échantillon de prestataires montre que,
dans la quasi-totalité des cas, les comptes des bénéficiaires sont
crédités en date d'opération, le jour du règlement en compensa-
tion, soit le 11 . Par contre, l' information par la banque, du crédit
des comptes des bénéficiaires est variable selon les institutions
financières . Dans ces conditions, il n'est pas envisagé de modifier
les dates effectives de règlement des pensions.

Organisations internationales
(ONG - personnel médical et paramédical -

ppériodes séparant deux missions -
possibilité d'emploi dans les centrer hospiralie s)

9264. - 20 décembre 1993 . - M. André ;iascou appelle
l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la possibilité de donner
priorité pour les médecins et les professions paramédicales travail-
lant dans des organisations non g ouvernementales pour l'obtention
d 'un poste dz-ts un hôpital public entre chaque mission . 11 lui
demande de bien vouloir lui faire connaître son avis à propos du
problème qu' il vient de lui soumettre.

Réponse. - Le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, informe l'honorable parlementaire que le recru-
tement par des établissements publics, à titre provisoire, de méde-
cins travaillant dans des organisations non gouvernementales n 'est
possible que sous certaines conditions . En effet, le décret n" 84-131
du 24 février 1984 modifié portant statut des praticiens hospita-
liers place les candidats à une nomination ministérielle (c ' est-à-dire
pour une période indéterminée) en position de stricte égalité . Par
conséquent, le recrutement statutaire, qui n ' intervient de surcroît
qu'à I issue d ' une procédure se déroulant sur un semestre entier,
n'est ni envisageable ni véritablement adapté aux besoins de ces
praticiens . Il ajoute qu'en revanche et sous réserve de crédits dis-
ponibles, le recrutement en qualité de praticien hospitalier à titre
provisoire, du ressort du préfet de département, ou le recrutement
en qualité de praticien contractuel, qui relève du directeur d ' éta-
blissement, répondent mieux à la situation de ces médecins dans la
mesure où ils s 'opèrent avec une plus grande souplesse, et pour
une période déterminée.

Enseignement supérieur
(prcfessions paramédicales -

IFS' - conditions darces - validation des acquis)

9412 . - 20 décembre 1993. - M. Léon Aimé appelle l'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les problèmes liés à une procédure
particulière d'accès aux instituts de formation en soins infirmiers
(IFSI) : la validation des acquis . Cette formule intéressante prend
en compte l 'expérience hors scolarité (formation continue, travail).
Or l'application du décret du 23 mars 1992 tend à privilégier les
critères scolaires puisqu ' une épreuve de français compte pour
50 p. 100 dans l ' évaluation des acquis . La valeur de l 'expérience
professionnelle, sociale, familiale est ainsi négligée et les possibilités

de promotion ou de reconversion limitées . La validation des acquis
constitue désormais une barrière nettement plus sélective que l'exa-
men spécial d'accès aux études universitaires (ESEU) et que les
concours d' entrée organisés par chaque institut de formation en
soins infirmiers . De plus, il apparaît, aux vues des rés itats (à titre
d'exemple, 75 p. 100 de candidats oru été validés en Bretagne
alors que 14 p . 100 seulement l 'ont été dans les Pays de la Loire),
que des pratiques différentes d'une région à une autre ont été
mises en place, ce qui a pour conséquence d'engendrer des inégali-
tés de traitement . L'application du décret ministériel du 23 mars
1992 risque de remettre en cause un processus d 'accès à la qualifi-
cation qui a depuis longtemps fa i t ses preuves. Il lui demande
donc ce qu'elle entend faire pour remédier à ces problèmes.

Réponse. - Il est indiqué à l ' honorable parlementaire que les
personnes non titulaires du baccalauréat souhaitant suivre une for-
mation d ' infirmier peuvent se présenter aux épreuves de sélection
donnant accès à cette formation à condition de satisfaire à une
procédure de présélection comprenant l ' examen du dossier du can-
didat et un résumé de texte portant sur un sujet d 'ordre général.
Lors de l ' examen du dossier, il et tenu le plus grand compte des
acquis professionnels du candidat . Il est précisé par ailleurs que les
examens spéciaux d ' accès aux études universitaires qui comportent
plusieur épreuves, littéraires ou scientifiques en fonction de l 'op-
tion choisie par le candidat, sont d ' un niveau au moins égal à la
procédure de présélection susmentionnée . Il convient enfin d'ajou-
ter que la formation d ' infirmier exige l ' acquisition de connais-
sances théoriques et cliniques approfondies en vue d ' assurer aux
patients des soins de qualité. Il est en conséquence indispensable
de vérifier les aptitudes intellectuelles des candidats souhaitant
suivie cette formation . Tel est l'objet de l ' épreuve de résumé de
texte prévue par l 'arrêté du 23 mars 1992 relatif aux conditions
d ' admission dans les instituts de formation en soins infirmiers pré-
parant au dipl3me d'Etat d'infirmier . Il n ' apparaît en conséquence
pas opportun de modifier la réglementation en vigueur.

Politique sociale
(RMI - conditions d 'attribution -

artisans et commerçants)

10187. - 17 janvier 1994 . - M. Philippe Mathot appelle
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les conditions d ' attribution
du revenu minimum d ' insertion . En effet, alors que le RMI est un
palier de ressources minimum auquel peuvent prétendre certaines
personnes eu égard à leur situation, il semblerait que des artisans
ayant cessé leur activité, doivent pour bénéficier du RMI, être sou-
mis au régime forfaitaire d ' imposition et n ' employer aucun salarié.
Il lui demande de lui préciser les critères retenus par les commis-
sions locales d'insertion pour décider ou non de l ' attribution du
RMI aux anciens artisans.

Réponse. - Lorsque le demandeur de l ' allocation de revenu
minimum d ' insertion déclare exercer une activité non salariée non
agricole, des conditions d 'accès spécifiques, adaptées à la nature de
cette activité, sont prévues par l 'article 15 du décret n° 88-1111
du 12 décembre 1988 modifié . Depuis l ' année correspondant au
dernier bénéfice connu jusqu' à l'année de la demande, l ' entrepre-
neur et le travailleur indépendant doit, en effet, n 'avoir employé
aucun salarié (sauf stagiaire ou apprenti), être soumis au régime
forfaitaire d ' imposition, et son dernier chiffre d'affaires connu,
éventuellement actualisé, doit être inférieur au montant fixé aux
articles 96 et 302 ter I du code général des impôts . Toutefois,
l'article 16 du décret précité réserve au préfet la possibilité d 'accor-
der une dérogation lorsqu'une de ces conditions fait défaut . En
revanche, ces conditions d ' accès ne sont pas opposables à l ' entre-
preneur et au travailleur indépendant qui justifie avoir cessé son
activité, notamment lorsque l 'entreprise a été mise en liquidation
judiciaire .

Fonction publique hospitalière
(assistants socioéducatif - statut)

10331 . - 24 janvier 1994. - M . Georges Marchais attire
l ' attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur l 'application• du décret
n° 93-652 du 26 mars 1993 portant statut particulier des assistants
socioéducatifs de la fonction publique hospitalière . Le collège des
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personnels concernés du centre hospitalier spécialisé Paul-Guiraud
de Villejuif lui fait remarquer la différence de traitement dont ils
sont victimes . Ainsi, l ' article 10 ne prévoit de reprise d ' ancienneté
qu ' à 50 p . 100 alors que les accords Durieux prévoyaient, eux,
une reprise à 100 p . 100 . L ' article 14 n 'envisage pas de rattrapage
pécuniaire identique à celui obtenu par les assistants socioéducatifs
de la fonction publique d'Etat et territoriale ainsi que les cadres
socioéducatifs de la fonction publique hospitalière . L' interprétation
de l ' article 15 sur l ' ancienneté dans l ' ancien échelon semble devoir
mériter des éclaircissements . Enfin, les possibilités de promotion
au regard du décret n" 74-297 du 17 avril 1974 doivent être
reprécisées. Il lui demande donc de lui apporter les explications
nécessaires.

Réponse. - Les décrets du 26 mars 1993 portant statuts des per-
sonnels socioéducatifs de la fonction publique hospitalière
répondent au double objectif d 'organiser les professions éducatives
et sociales en corps, conformément aux dispositions statutaires
applicables aux fonctionnaires et d ' intégrer les dispositions du pro-
tocole d ' accord du 9 février 1 990..C' est la raison pour laquelle,
malgré l' harmonisation opérée entre les professions socioéducatives
et les autres professions de la fonction publique hospitalière, appa-
raissent pour certains corps des différenciations qui rés'tlteut de la
rédaction du protocole d ' accord du 9 février 1990. Tel est le cas
de la date d'effet des décrets statutaires fixée au 1" août 1991,
pour les cadres socioéducatifs et les éducateurs de jeunes enfants,
en application de ce protocole et au 1" janvier 1993 pour les
atures personnels non visés par le protocole, ou pour lesquels était
prévu un échelonnement des mesures sur quatre ans à compter du
1" août 1991 . S ' agissant des conditions de reprise d 'ancienneté, les
mesures retenues pour les personnels éducatifs et sociaux s'ins-
crivent dans le cadre général de la fonction publique . Ces person-
nels ne sont pas, en effet, concernés par les mesures retenues pour
d ' autres personnels de la fonction publique hospitalière . Ces
mesures résultent des protocoles du 15 novembre 1991 dont le
champ d ' application est limité aux infirmiers et aides-soignants.
Pour les disparités évoquées avec les autres fonctions publiques, il
faut rappeler que l'idée qui a guidé l'élaboration du statut général
des fonctionnaires est celle d'une harmonisation des dispositifs
généraux, avec prise en compte des spécificités d ' exercice au sein
de chaque fonction publique . De ce fait, les avantages alloués à
des agents d ' une fonction publique et qui correspondent à des
conditions d'exercice précises n'ont pas vocation à être systéma-
tiquement étendus à des agents d ' une autre fonction publique.
Pour ce qui est de la fonction publique hospitalière, un certain
nombre de personnels éducatifs et sociaux se sont vu attribuer des
points de nouvelle bonification indiciaire au titre de la pénibilité
de leurs fonctions, en application du protocole d'accord du
9 février 1970 . Enfin, s ' agissant des conditions de reclassement, un
décret modificatif des décrets du 26 mars 1993 est actuellement en
préparation afin de remédier aux difficultés d'application des textes
initiaux . Ce projet a été soumis à l'avis du conseil supérieur de la
fonction publique hospitalière et fait l ' objet d ' un examen par le
Conseil d ' Etat .

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités -

bonifications et majorations pour enfants -
suppression - conséquences)

10610. - 31 janvier 1994 . - M . Claude Gaillard appelle
l ' attention de Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur l ' inquiétude suscitée par le
projet tendant à supprimer les dispositions prenant en compte h
situation des retraités ayant élevé trois enfants et plus . Ces disposi-
tions prenaient en compte fort légitimement l ' importance, pour
l ' intérêt général, de la tâche effectuée par des parents en faveur de
l'éducation et de la subsistance de leur famille nombreuse . Consi-
dérant le rôle évident de la famille pour notre pays et son avenir,
rôle qui justifie d' ailleurs nombre de réflexions sur une aide paren-
tale à l'éducation, la remise en cause des compléments de retraite
versés aux salariés qui ont élevé des enfants nombreux comporte le
risque de générer un certain découragement et de porter un coup
au principe de la solidarité intergénérations . il lui sait gré de bien
vouloir lui apporter toutes précisions qu'elle jugera nécessaires à ce
sujet et de lui indiquer les mesures propres à rassurer les parents et
retraités concernés.

Réponse. - La majoration pour enfants prévue à l ' article
L. 351-12 du code de la sécurité sociale pour les assurés du régime
général d' assurance vieillesse est un accessoire de pension qu'elle

majore de 10 p . 100 . Chacun des époux peut en bénéficier au
titre de sa pension personnelle. Au décès de l ' un d 'eux, la pension
de réversion allouée au survivant, sur la base de 52 p . 100 du
montant de la pension propre du défunt, est elle-même majorée de
10 p . 100 (article L. 353-1 du code de la sécurité sociale) . Il n ' est
pas envisagé de modifier les conditions d 'attribution et les modali-
tés de calcul de cette majoration.

Fonction publique hospitalière
(ouvriers - rémunérations)

10630 . - 31 janvier 1994. - M. André Labarrère appelle
l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des ares
sociales, de la santé et de la ville, sur le décret n° 91-45 du
14 janvier 1991 portant statuts particuliers des personnels ouvriers,
des conducteurs d' automobile, des conducteurs ambulanciers et
des personnels d ' entretien et de salubrité de la fonction publique
hospitalière. En ce qui concerne les personnels ouvriers, dans le
cadre des dispositions transitoires de ce texte, les personnels
occupant un emploi d'ouvrier professionnel, Y catégorie, échelle 2
de rémunération, ainsi que les ouvriers professionnels de 2' catégo-
rie, échelle 3 de rémunération, titulaires au moins d ' un CAP, ont
été intégrés dans le corps des ouvriers professionnels spécialisés,
échelle 3 de rémunération . Les personnels occupant un emploi
d'ouvrier professionnel, 1" catégorie, échelle 4 de rémunération, et
titulaires au moins de deux CAP, ont été intégrés dans le corps
des ouvriers professionnels qualifiés, échelle 4 de rémunération . Il
en résulte que les personnels occupant avant leur intégration un
emploi d'ouvrier professionnel 1" catégorie et de 2' catégorie
conservent la même échelle indiciaire . Cette situation crée des iné-
galités dans le déroulement de carrière de ces agents . Il lui
demande si une modification des dispositions du décret n" 91-45
du 14 janvier 1991 ne peut être envisagée, notamment dans le
cadre des mesures transitoires, afin de permettre à tous les anciens
ouvriers professionnels de 2' catégorie, échelle 3 de rémunération,
et de 1" catégorie, échelle 4 de rémunération, d' être reclassés res-
pectivement dans le corps des ouvriers professionnels qualifiés,
échelle 4 de rémunération, et des maîtres ouvriers, échelle 5 de
rémunération.

Réponse. - Les dispositions transitoires de l ' article 73 du décret
n" 91-45 du 14 janvier 1991 portant statuts particuliers des per-
sonnels ouvriers, des conducteurs d ' automobile, des conducteurs
ambulanciers et des personnels d'entretien et de salubrité de la
fonction publique hospitalière ont eu pour effet d 'intégrer les
ouvriers professionnels de 2' catégorie dans le grade d ' ouvrier pro-
fessionnel spécialisé, d 'une part, et les ouvriers professionnels de
1" catéprie dans le grade d'ouvrier professionnel qualifié d ' autre
part. L honorable parlementaire observe que ces petsonnels ont
conservé les échelles 3 et 4 de rémunération dont ils bénéficiaient
avant leur intégration et demande si une modification des disposi-
tions transitoires du décret du 14 janvier 1991 précité peut être
envisagée dans le but de reclasser respectivement tous les anciens
ouvriers professionnels de 2' catégorie dans le grade des ouvriers
professionnels qualifiés, échelle 4 de rérnunétation, et tous les
anciens ouvriers professionnels de 1" catégorie dans le grade de
maître-ouvrier, échelle 5 de rémunération . Je rappelle à l'honorable
parlementaire que la mise en oeuvre du protocole d'accord du
9 février 1990 sur la restructuration de la filière ouvrière impli-
quait notamment de fixer les conditions de promotion des ouvriers
professionnels de 2' catégorie au grade d'ouvrier professionnel de
1" catégorie et celle des ouvriers professionnels de 1" catégorie au
grade de maître-ouvrier . La mesure a d ' abord conduit à intégrer les
intéressés dans les nouveaux grades d 'ouvrier professionnel spécia-
lisé ou qualifié et, ensuite, à prévoir, statutairement et bud-
gétairement, les modalités d ' avancement des premiers au grade
d 'ouvrier professionnel qualifié et les modalités de promotion des
seconds dans le .orps des maîtres-ouvriers. Pour les ouvriers pro-
fessionnels spéci-Iisés, l ' avancement au grade d'ouvrier profession-
nel qualifié résulte d ' une appréciation du chef d'établissement
après avis de la commission administrative paritaire, dès lors que
ceux-ci remplissent les conditions objectives fixées par le décret.
Pour les ouvriers professionnels qualifiés, le recrutement dans le
corps des maîtres-ouvriers se fait dans le cadre des instructions
budgétaires accompagnant la mise en oeuvre du rapport de
40 p . 100 des emplois classés en échelle 5 sur l'ensemble des
emplois relevant des échelles 4 et 5, tel qu ' il est prévu dans le pro-
tocole du 9 février 1990 précité . En particulier, les établissements
ont été incités à procéder à des transformations d'emplois d 'ou-
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vrier professionnel qualifié en maitre-ouvrier, seules ces trans-
formations d ' emplois étant prises en charge financièrement hors
taux directeur . La mesure bénéficie donc avant tout aux ouvriers
professionnels qualifiés qui ont la possibiiité de se présenter aux
concours sur titres de recrutement des maîtres-ouvriers ouverts, à
titre dérogatoire, dans chaque établissement et pour une période
de cinq ans à compter de la publication du décret du 14 janvier
1991 précité .

Sécurité sociale
(équilibre financier - perspectives)

10724 . - 31 janvier 1994 . - M. Charles Cova souhaite attirer
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, , sur le déficit de la sécurité
sociale. La commission des comptes de la sécurité sociale a
annoncé, au mois de décembre 1993, un déficit pour les
années 1993 et 1994 de plus de cent milliards de francs, dont cin-
quante-sept milliards cette année au lieu de trente-huit prévus ini-
tialement. L'augmentation de la contribution sociale généralisée, la
réduction des remboursements médicaux, l ' augmentation du forfait
hospitalier, le déplafonnement des cotisations n ' ont pas suffi à
rétablir l'équilibre . Alors, afin de ne pas porter préjudice à une
relance économique à venir, sans affecter le revenu, l 'action du
Gouvernement pourrait semble-t-il s'orienter dans deux directions.
Tout d'abord vers la revalorisation de nouvelles recettes fiscales
liées à la TVA. Une telle mesure ne serait pas sans nuire à la
consommation des ménages si nécessaire à notre pays . Elle risque-
rait également de relancer l'inflation . Ensuite, vers l 'élargissement
des cotisations, y compris aux revenus de remplacement (retraites,
allocations chômage), ce qui constituerait une mesure politique-
ment sensible . Parce que le sujet est fort préoccupant, il souhaite-
rait connaître d'ores et déjà ses intentions qui feront vraisemblable-
ment l 'objet d ' un futur projet de loi sur la protection sociale.

Réponse. - Devant l 'ampleur des déficits sociaux, le Gouverne-
ment a mis au point avant l ' été dernier un plan de redressement et
de sauvegarde qui fait appel à l'effort de chacun . Ce plan doit per-
mettre de mettre en place les conditions d ' un rééquilibrage pro-
gressif des comptes de la sécurité sociale et a été complété par une
action d' ensemble visant à conforter le rétablissement, action qui a
été annoncée par le Premier ministre le 30 janvier 1994 . Des amé-
liorations vont être rapidement apportées au système de trésorerie
de la sécurité sociale . Un projet de loi instituant la séparation
financière des différentes branches de la sécurité sociale et pré-
voyant que le Parlement sera amené, chaque année, à débattre des
objectifs d 'évolution rie la dépense des régimes obligatoires de pro-
tection sociale sera rapidement déposé sur le bureau des assem-
blées . Par ailleurs, le Gouvernement est favorable, à moyen terme,
à un élargissement sensible du financement des prestations maladie
au-delà des seuls revenus du travail et étudie actuellement cette
possibilité . Cette forme de financement n ' est pas, bien sûr, exclu-
sive d ' une meilleure maîtrise des dépenses de santé.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : caisses - CNRACL - équilibre financier)

10855. - 7 février 1994 . - M. Bernard Coulon appelle l'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les conséquences pour les finances
de la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités
locales de l ' augmentation des prélèvements opérés sur celle-ci au
titre de la compensation et de la surcompensation en faveur
d ' autres régimes de retraite, déficitaires en raison de leurs struc-
tures démographiques. Les prélèvements opérés au titre de la sur-
compectsation ou compensation spécifique entre régimes spéciaux
d ' assurance vieillesse, en application de la loi du 30 décembre
1985 sont passés de 22 p . 100 en 1991 à 38 p . 100 en 1993.
L 'ensemble des transferts, compensation et surcompensation,
atteint en 1993 plus de 51 p . 100 du montant des pensions servies
aux retraités gérés par la CNRACL . En conséquence, le maintien
du taux de recouvrement de la surcompensation conduira la
CNRACL à afficher un déficit de 6,3 Milliards de francs en 1994.
Dans ces conditions, il lui demande si elle n'estime pas nécessaire
de réexaminer les modalités d ' application de la surcompensation,
instaurée par la loi n° 85-1403 du 30 décembre 1985.

Réponse. - Les mécanismes de surcompensation visent à intro-
duire une solidarité spécifique entre les régimes spéciaux de retraite
de salariés qui, dans leur majorité, sont garantis par l ' Etat . Il s' agit

de réduire l'effet des déséquilibres démographiques constatés au
sein de régimes qui ont en commun de servir des prestations dont
les règles de calcul sont homogènes et dont les montants sont en
moyenne plus élevés que ceux des pensions de retraite servies par
le régime général de sécurité sociale, en contrepartie, il est vrei,
d'un effort contributif plus important des salariés et des
employeurs . Il est donc normal que la charge de la solidarité
envers les régimes spéciaux les plus affectés par la dégradation du
ra ::sport démographique ne soit pas intégralement reportée sur
l'ensemble des régimes de sécurité sociale mais incombe plus parti-
culièrement aux régimes spéciaux connaissant les situations les plus
favorables, et notamment le régime des fonctionnaires territoriaux
et hospitaliers géré par la CNRACL . Le taux retenu pour cette
compensation spécifique sera en 1994 identique à celui appliqué
en 1993 . S'agissant de la CNRACL, les réserves importantes dont
elles disposent lui permettront en 1994 de faire face à ses charges
de surcompensation sans qu ' il soit besoin de relever les cotisations.
Le Gouvernement évaluera attentivement les conséquences de ces
transferts avant de décider des suites qui seront données à partir
de 1995 .

Handicapés
(établissements - structures d 'accueil pour autistes - création)

10871. - 7 février 1994 . - M . Guy Dnit appelle l' attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la situation des adolescents et adultes
autistes . En effet, nombreux sont ceux qui se trouvent confrontés à
l 'absence de véritables structures d 'accueil adaptées aux besoins
spécifiques de cet handicap, dès l 'âge de l ' adolescence . D ' autres
trouvent des „ lieux de vie» en cours d 'agrément depuis de
longues années, ce qui pose un certain nombre de problèmes à
leur famille, notamment pour la prise en charge des prix de jour-
née . Il lui demande quelles mesures elle entend prendre afin de
faciliter l'intégration et la prise en charge des adolescents et adultes
autistes.

Réponse. - La prise en charge de jeunes autistes peut relever tout
aussi légitimement selon les cas du secteur sanitaire (établissements
ou services psychiatriques) que du secteur médico-social . Il est vrai
que depuis plusieurs années se développe une demande forte des
parents de jeunes autistes pour privilégier une réponse de type
social et médico-social et pour créer des structures adéquates . Si le
cas des enfants autistes doit être résolu dans le cadre de la pro-
fonde réforme engagée dans le champ de :'éducation spéciale, les
besoins des adultes peuvent quant à eux trouver une réponse inté-
ress,nte et déjà éprouvée avec les foyers dits „ à dcuble tarifica-
tion la création de ces établissements relevant alors de la compé-
tence du préfet et du président du conseil général . La décision de
création tient compte de la qualité du projet, de la pertinence de
l 'implantation proposée qui doit permettre une insertion des per-
sonnes handicapées dans la cité, enfin de l ' importance des besoins
identifiés . La nature publique ou privée du promoteur n 'entre
pour rien dans la décision . Enfin, les crédits d ' investissement ins-
crits au budget 1992, qui ont servi majoritairement à l 'accompa-
gnement du plan „ maisons d - accueil spécialisées ont été
consommés à hauteur de 59 385 000 F . Ils ont permis la création
de 653 places de maisons d ' accueil spécialisées et de foyers à
double tarification .

Hôôitaux et cliniques
(services durgence - restructuration)

10876. - 7 février 1994 . - M. Gérard Boche attire l ' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les projets de réforme hospitalière . Il lui
demande quelles sont ses intentions au sujet de la réorganisation
des urgenses privilégiant l 'aspect régional.

Réponse. - A la suite du rapport élaboré par le professeur Steg
dans le cadre de la Commission nationale de restructuration des
urgences, le Gouvernement a décidé d ' un plan de restructuration
des urgences, qui a été présenté le 8 décembre dernier par le
ministre délégué à la santé . Ce plan d'action comporte trois objec-
tifs principaux . Seuls les services présentant les garanties techniques
et sanitaires fixées par la réglementation pourront dispenser des
soins d ' urgence . Des antennes d' accueil et d'orientation permet-
tront de sôigner les petites urgences ; elles orienteront les malades
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nécessitant des examens plus approfondis ou des traitements plus
importants vers des services d 'urgence proprement dits ayant un
plateau technique plus important . La qualité et la sécurité des
prestations fournies seront accrues en améliorant le niveau de
compétence et le nombre des médecins dans ces services . Dès 1994
un crédit de 200 millions de francs est prévu pour que les services
autorisés puissent recruter des médecins expérimentés . Un ensei-
gnement théorique et pratique, introduit dans les études médicales
entre le deuxième et le troisième cycle, formera les jeunes méde-
cins à l ' urgence . Chaque année, les services d'urgence feront l 'objet
d'une évaluation à l 'échelon régional : accès des populations à ces
services, coordination entre les différentes structures en charge de

• l 'accueil, organisation de la formation et implication des médecins
libéraux . Un bilan national annuel sera rendu public . Pour rendre
plus juste l ' allocation des moyens affectés à l'accueil des urgences,
une expérimentation sera engagée dans trois établissements . Elle
visera à faire mieux dépendre les moyens affectés aux services d ' ur-
gence de leur niveau d'activité . Enfin, des études complémentaires
porteront sur les conditions dans lesquelles il peut être répondu
aux besoins des personnes âgées et à ceux des personnes démunies,
souvent orientées vers les urgences de manière inappropriée.

Transports
(transports sanitaires - secouristes de la Croix-Rouge -

réglementation)

10899. - 7 février 1994 . - M . Jean-Louis Leonard attire
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les difficultés que ren-
contrent les comités locaux de la Croix-Rouge à travers 1 applica-
tion de la loi n" 86-11 du 6 janvier 1986 . En effet, en l'absence de
décret spécifique, l 'activité de ces bénévoles, lorsqu'ils sont amenés
à réaliser, sous le contrôle du SAMU, à titre gratuit et encadrés
par l'un d'entre eux formé comme chef d ' intervention, des trans-
ports sanitaires de blessés à bord de leurs véhicules sanitaires, est
assimilée à une forme de concurrence des professionnels du trans-
port sanitaire. Or, la spécificité de ce type d' intervention lors de
manifestations associatives disposant de peu de moyens financiers
est suffisamment avérée pour constituer une activité non concur-
rente . Il lui demande si elle envisage de modifier le décret du
30 novembre 1987 qui permettrait aux équipes secouristes de la
Croix-Rouge française de réaliser des transports sanitaires d 'ur-
gence dans la continuité de leurs missions de prompt secours.

Transports
(transports sanitaires - secouristes de la Croix-Rouge -

réglementation)

11109. - 14 févr i er 1994 . - M . Philippe Bonnecarrère attire
l ' attention de Mntc le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation de la Croix-
Rouge française, qui participe activement, dans tous les départe-
ments, à toutes les actions dites de solidarité avec des équipes et
un matériel aux normes . L' action bénévole de ces secouristes per-
met notamment le déroulement de beaucoup de manifestations
culturelles et sportives . Or cette activité est remise en cause par la
loi du 6 janvier 1986 et son décret d ' application du
30 novembre 1987 . Aussi, il lui demande, pour sauvearder cette
activité, s'il est envisagé une modification du décret d application
du 30 novembre 1987 concernant les modalités d 'exécution du
secours.

Réponse . - La loi n" 86-11 du 6 janvier 1986, modifiant le code
de la santé publique, a généralisé l ' obligation d' agrément pour
effectuer des transports sanitaires. Les associations secouristes qui
assurent des transports de malades ou blessés depuis leurs postes de
secours sont ainsi tenues à l ' agrément, dans les conditions qui ont
été fixées par le décret n^ 87-965 du 30 novembre 1987 . L'une de
ces exigences est la qualification des équipages des ambulances,
dont un membre au moins doit être titulaire du certificat de capa-
cité d'ambulancier (CCA). Si le ministre d ' Etat, ministre des
affaires sociales, de la santé et de la ville est conscient des diffi-
cultés pour les secouristes, par nature bénévoles, de suivre la for-
mation destinée aux ambulanciers, il serait cependant difficile de
remettre en question l ' homogénéité des conditions d 'agrément et
les garanties qu'il apporte aux patients transportés au profit des
associations secouristes. Certains conseils départementaux de la
Croix-Rouge ont d 'ailleurs pu obtenir l ' agrément dans les condi-
tions de droit commun, en disposant de titulaires du CCA . Toute-

fois, cette question a été prévue au programme de travail du
Comité professionnel national des transports sanitaires . En effet, il
importe que la solution qui sera apportée assure le nécessaire
complément de formation sanitaire aux secouristes - la formation ,
au CCA comporte des aspects non enseignés dans le cadre des pre-
miers secours - et le respect des missions et compétences des diffé-
rents intervenants de l'aide médicale urgente et des transports sani-
taires . Les associations secouristes ont, en effet, dans le domaine.
des secours un rôle important, dont l'encouragement ne doit
cependant pas se faire au détriment de la sécurité des patients.

Politique sociale
(RMI - bénéficiaires - réinsertion - tâches d 'utilité sociale).

10977. - 7 février 1994 . - M. Pierre Merli attire l'attention de
Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la situation des bénéficiaires du RMI.
Souvent, ces personnes perçoivent le RMI sans contrepartie pour
la collectivité . De nombreuses associations souhaiteraient pouvoir
utiliser les compétences des attributaires du RMI pendant un cer-
tain nombre d'heures de lô journée. Cette expérience permettrait
aussi une certaine réinsertion des RMIstes. Le Gouvernement envi-
sage-t-i! de prendre des mesures pour permettre l ' utilisation .des
RMIstes à des tâches d'utilité sociale ?

Réponse. - L 'honorable parlementaire souhaite que des mesures.
soient prises pour favoriser la réinsertion des bénéficiaires du RMI
en leur confiant des tâches d ' utilité sociale . La majeure partie de
bénéficiaires du RMI souhaite retrouver un emploi ou une activité,
mais ce sont souvent les propositions adaptées à leur situation qui
manquent . Pour les associations, ainsi que les collectivités locales,
qui souhaitent utiliser les compétences des bénéficiaires du RMI,
une solution existe dans le « contrat emploi solidarité A l' issue
de ce CES peut être passé un « emploi consolidé exonéré de
charges sociales et subventionné par l'Etat durant cinq ans . La for-
mule du CES a plusieurs avantages : elle est simple car la durée du
travail peur être modulée avec un maximum de 20 heures par
semaine (pour les autres publics, cette durée est fixée à 20 heures
exclusivement) ; elle donne un statut de salarié, avec ses avantages
annexes ; son eoût est très faible pour l ' employeur (exonération de
charges et subvention très forte de l ' Etat) . Enfin ; et surtout, avec
ce statut social, le bénéficiaire retrouve, en même temps qu ' un peu
de revenu, sa dignité. Il est donc essentiel qu ' élus et responsables
se mobilisent partout pour proposer ces tâches d ' utilité collective
et favoriser ainsi la réinsertion de bénéficiaires du RMI.

Fonction publique hospitalière
(agents des services de gériatrie - rémunérations).

11080. - 14 février 1994 . - M. Jean-Claude Mignon appelle
l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation des agents des
services hospitaliers des services de gériatrie . Ces personnels
s' étonnent, en effet, d ' avoir été exclus de la bonification indiciaire
prévue dans une circulaire du 23 septembre 1992 alors que, par
ailleurs. ils sont sur des postes budgétisés, titulaires, et font
souvent fonction d ' aides-soignants . II lui demande, par
conséquent, si elle entend prendre des mesures particulières en
faveur de ces agents, indispensables à la bonne marche des services
de personnes âgées.

Réponse. - La nouvelle bonification indiciaire créée par . le proto-
cole d ' accord du 1°' février 1990, sur la rénovation de la grille des
classifications et des rémunérations des trois fonctions publiques,
est attribuée de façon limitative aux seuls agents occupants des
emplois impliquant l ' exercice d ' une responsabilité ou la détention
et la mise en oeuvre d ' une technicité particulière. La liste de ces
emplois est déterminée chaque année après consultation du
Conseil sûpérieur de la fonction publique hospitalière et de la déli-
bération de la commission de suivi instituée par le protocole.
L 'importance numérique des emplois éligibles à cette bonification
au titre des prochaines années justifie l ' étalement de dette messire , .
et le strict respect des critères définis par le protocole pour son
attribution .
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Professions paramédicales
(orthophonistes - statut)

11274. - 14 février 1994 . - M. Philippe Bonnecarrère attire
l'attention de Mme k ministre d' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les préoccupations expri-
mées par la Fédération nationale départementale des ortho-
phonistes au sujet des conditions d ' exercice de l' orthophonie . Ces
professionnels, après avoir suivi une formation universitaire durant
quatre ans, effectuent des thérapies de tous les troubles de la
communication et de l 'expression du langage. Depuis quelques
années, ils s'interrogent sur leur avenir professionnel et attendent
un véritable statut professionnel autonome . Ils ont ainsi formulé
des propositions visant non seulement à améliorer leur statut mais
aussi à reconnaître leur formation, à revaloriser leurs honoraires et
à parvenir à une meilleure organisation de leur profession . Aussi il
lui demande de bien vouloir lui indiquer comment elle entend
prendre en compte ces propositions et de bien vouloir lui faire
connaître les perspectives d ' avenir de cette profession.

Réponse . - Le Gouvernement ne méconnaît pas les problèmes
auxquels se trouvent confrontées les professions paramédicales, et
en particulier les orthophonistes. Aussi les services du ministère des
affaires sociales, de la santé et de la ville étudient-ils actuellement
l'ensemble des questions qui se posent à ces professionnels, avec le
souci d 'adapter leurs conditions d' exercice aux évolutions des
connaissances, des techniques et du contexte médical . Comme ne
l'ignore pas l'honorable parlementaire, le Gouvernement est très
attaché aux négociations conventionnelles qu il a favorisées par ail-
leurs, et qui ont permis, avec les médecins et divers autres groupes
professionnels paramédicaux, de prendre en compte les nécessaires
évolutions de ces professions tout en les intégrant dans la politique
de maîtrise des dépenses de santé, seule capable, vu la situation de
l 'ensemble des comptes sociaux, de préserver la pérennité de notre
système de santé . C'est dans ce cadre qu' il souhaite que les solu-
tions possibles aux différents problèmes actuels des orthophonistes
puissent être étudiées.

Retraites : régime général
(pensions de réversion - taux)

11279 . - 14 février 1994. - M. Jean-Yves Le Déant appelle
l ' attention de Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le calcul du montant de la
pension de réversion d'une personne veuve . Dans le cadre du
régime général de la sécurité sociale, à la mort d ' un conjoint d'un
couple marié, le conjoint survivant peut bénéficier d ' une pension
de réversion égale à 52 p . 100 du montant du droit du décédé,
sous certaines conditions : â ge supérieur à cinquante-cinq ans, res-
sources inférieures à un plafond . Les conditions de ressources sont
les suivantes : les salaires retenus sont en brut, cotisations non
déduites et ne doivent pas excéder 520 fois le montant du SMIC
horaire . Les biens propres (SICAV, propriétés, terrains, loyers,
livrets de Caisse d 'épargne) sont pris à hauteur de 3 p . 100 de leur
valeur réelle et divisés par quatre pour les obtenir par trimestre . Ce
résultat ne doit pas non plus dépasser 520 fois le SMIC horaire . Il
lui cite un exemple qui illustre les effets pervers de ces disposi-
tions. Une assurée, veuve, a placé personnellement 1 200 000 francs
en SICAV. Cela lui rapporte 95 280 francs par an, donc
23 820 francs par trimestre. Au 1°' janvier 1993, le plafond était
de 18 311 francs, c' est-à-dire 520 fois le SMIC ; le revenu réel est
supérieur au plafond, elle ne devrait pas avoir droit à sa pension.
Mais le calcul est fait sur la base de 3 p . 100 de 1 200 000 francs,
donc 9 000 francs par trimestre, et sa pension est accordée . Par
contre, une femme salariée, qui gagne 7 940 francs par mois,
déclare également aux impôts 95 280 francs. Ses ressources trimes-
trielles, de 23 820 francs également, font qu'elle n ' a pas droit à
bénéficier de la pension . Cette situation qui défavorise le travail
par rapport aux rendements du capital n'est pas saine . II lui
demande donc quelles mesures elle envisage de prendre peur que
le revenu réel, déclaré aux impôts, soit pris en compte . Il est inac-
ceptable qu ' une personne qui travaille à cinquante-cinq ans soit
défavorisée vis-à-vis de quelqu ' un qui fait fructifier son argent en
Bourse.

Réponse. - Le Gouvernement ne méconnaît pas les problèmes

l
ui se_ posent aux personnes veuves, ainsi que leurs aspirations.
es études sont en cours tendant à la présentation, par le Gouver-

nement,' d ' une loi-cadre qui aura pour ambition de définir une

politique globale de la famille et de proposer des mesures propres
à améliorer la vie des familles dans ses multiples aspects et de ren-
forcer la cohésion de notre société. C'est dans ce cadre que les
problèmes relatifs aux pensions de réversion seront susceptibles
d ' être examinés .

Professions médicales
(ordre des sages-Jiu-rimes -- statut - présidence)

11322 . - 21 février 1994 . - M. Claude Girard appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur le souhait de l'organisation nationale
des syndicats de sages-femmes de pouvoir enfin bénéficier d'une
véritable autonomie. En effet, les sages-femmes veulent aujourd 'hui
assumer entièrement leur responsabilité professionnelle médicale,
au même titre que les pharmaciens ou les chirurgiens-dentistes, et
demandent à ce titre que la présidence de l 'ordre des sages-femmes
ne soit plus confiée à un médecin généraliste . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître son avis à propos du problème
qu' il vient de lui soumettre.

Professions médicales
(ordre des sages-femmes - statut - présidence)

11513 . - 21 février 1994 . -- M. Louis de Broissia appelle
l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur l ' inquiétude ressentie par
les sages-femmes face à l ' avenir de leur profession . Les 11 000 per-
sonnes que compte cette profession sont réunies au sein d ' un ordre
qui, jusqu 'à présent, est présidé par un médecin . Elles souhaitent
que cet ordre soit réformé afin que leur profession soit réellement
autonome au même titre que les pharmaciens ou les dentistes . Il
lui demande de bien vouloir lui faire connaître sa position sur ce
problème et les mesures qu 'elle entend prendre afin de répondre
favorablement aux légitimes aspirations de ces femmes - dont le rôle
est si important à l 'aube de la vie.

Réponse. - Un projet de loi relatif aux professions de santé ten-
dant à réformer les ordres professionnels des médecins, chirur-
giens-dentistes et sages-femmes a été déposé devant le Parlement le
16 octobre 1991 . Ce projet fait actuellement l ' objet d ' un réexa-
men dans les services du ministère et, après concertation avec les
professions concernées, éventuellement modifié sur certains points,
il sera ensuite inscrit à l'ordre du jour d 'une prochaine session par-
lementaire.

AGRICULTURE ET PÊCHE

Jeux et paris
(PMU - bureaux - implantation - Vigy)

23. - 12 avril 1993 . - M. Jean-Louis Masson attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur le fait que
I : pari mutuel urbain bénéficie d ' un monopole sur l'organisation
des paris sur les courses de chevaux. A ce titre, il incombe à l'Etat
de réguler les éventuels abus pouvant résulter de cette situation de
monopole, notamment dans l 'organisation des bureaux de PMU.
Il convient de tenir compte des souhaits émanant des collectivités
locales et pas seulement du strict insérés du PMU, lequel serait
sinon susceptible d ' abuser de son monopole. C 'est ainsi que le
canton de Vigy (12 498 habitants), dans le département de la
Moselle, est actuellement totalement dépourvu de tout bureau de
PMU et que, malgré les efforts déployés au niveau de la municipa-
lité de Trémery, toutes les démarches correspondantes se heurtent
à un refus . Il souhaiterait donc qu ' il lui indique s' il ne pense pas
qu' il faudrait instaurer un minimum de régulation dans les déci-
sions du PMU et que notamment il soit possible d 'ouvrir un
bureau de PMU dans tout canton dont la population serait supé-
rieure à 12 000 habitants.

.Réponse. - Le ministre de l'agriculture et de la pêche assure
l 'honorable parlementaire que, dans le développement du réseau de
collecte du pari mutuel urbain à travers l 'ensemble du territoire
national, le groupement d' intérêt économique « Pari 'mutuel
urbain », en charge de cette tâche dans le contexte de l ' organisa-
tion des courses de chevaux et du pari mutuel en France, s 'attache
à tenir compte au mieux des situations concrètes rencontrées dans
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les divers sites d ' implantation . 11 est cependant légitime, dans cette
démarche, que le PMU apprécie les différentes demandes qui
peuvent être appuyées par les collectivités locales en fonction du
seuil de rertabilité de chaque opération ; il convient à la fois en
effet de favoriser le développement du réseau de collecte selon les
zones de chal andise sans grever l ' activité des points de vente déjà
existants, afin d 'as .sur_, durablement son efficacité et sa cohérence.
Par ailleurs, il est important de remarquer que les intérêts écono-
miques en jeu ne sont pas ceux du PMU, groupement d'intérêt
économique constitué par des sociétés de courtes pour organiser
les paris et dont les comptes sont par définition équilibrés, mais
ceux des sociétés de courses qui avec !c bénéfice net, après prélève-
ments légaux, de l'organisation des paris doivent par les encourage-
ments à l'élevage faire vivre les diverses familles professionnelles du
secteur des courtes et maintenir les emplois correspondants, ce qui
s'avère de plus en plus difficile du fait des évolutions récentes du
chiffre d'affaires du pari mutuel . Dans le cas précis évoqué par
l ' honorable parlementaire, il apparais que la population du canton
de Vigy dispose de six points PMU implantés dans des communes
voisines et, généralement, à faible distance . Selon les études effec-
tuées dans cette région, du fait de ces implantations, la création
d' un point PMU supplémentaire ne semble pas souhaitable car elle
se traduirait, au détriment des conditions de fonctionnement des
lieux de vente actuels, par fine dispersion des enjeux collectés fans
possibilité suffisante d'apport nouveau de chiffre d'affaires.

Bois et forêts
(Fonds forestier national - financement)

1298. - 24 mai 1993 . - M . Philippe Legras appelle l 'attention
de M . le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur les diffi-
cultés que rencontre la filière bois-fora, notamment le Fonds
forestier national . Il apparaît que Ics recettes de la taxe forestière
sont bien inférieures à celles prévues lors de la réforme intervenue
en 1991 . Par ailleurs, alors que !es crédits attribués au Fonds fores-
tier national, en 1991, s ' élevaient à 71'- millions de francs, ceux-ci
ne seraient prévus, pour 1993, qu ' à hauteur de 385 millions de
francs . II lui rappelle que les collectivités et institutions forestières
bénéficiant de prérs ou subventions du Fonds forestier national
pour leur fonctionnement ou leurs investissements, ont un besoin
urgent des fonds prévus et attendus pour des actions qui s ' ins-
crivent à long terme (recherche, aménagement forestier, sylvi-
culture . . .) . II lui demande les mesures qu ' il envisage de predre afin
de pallier les insuffisances conjoncturelles (chutes des ventes et des
cours du bois) et structurelles (réforme de l'assiette et des taux de
la taxe foresnè .e), insuffisances qui menacent l 'avenir de la filière
bois, tant sur le plan économique, écologique et social que sur
celui des structures territoriales.

Réponse. - Les pouvoirs publics partagent l 'inquié,ude de
l ' honorable parlementaire sur les difficultés de la filière forêt-bois-
papier . C ' est pourquoi un dispositif d ' aide à la trésorerie s été
conjoncturellement mis en oeuvre . Au-delà de la récession écono-
mique, particulièrement forte dans !_ secteur du bàtinient qui
représente 60 p . 100 de débouché bois, les _rès forts changements
de parités monétaires de la couronne suédoise et de la markka fin-
landaise ont entraîné une baisse brutale, à partir de la fin 1992, du
prix des sciages résineux de qualité charpente . Ceux-ci s 'établissent
depuis plus d ' tin an à un niveau très inférieur aux coûts de pro-
duction des scieries françaises . Or, ils ont une fonction de prix
directeurs sur le marché . Par là même la survie de nos scieries, qui
doivent s'aligner sur les offres les plus basses, est mise en danger,
surtout quand il s 'agit d 'entreprises qui fabriquent des produits
standard, concurrents des produits nordiques . Face à cette menace,
les pouvoirs publics ont demandé à la commission des communau-
tés européennes la mise en oeuvre d ' une clause de sauvegarde, afin
de limiter les ventes de sciages des deux pays nordiques concernés.
A défaut d 'en autoriser l ' instauration, la commission a proposé, à
la fin du mois de juillet et pour trois mois, un système de surveil-
lance des importations, qui, avec l'accord de la Suède et de la Fin-
lande, est reconduit pour trois mois supplémentaires à partir du
début novembre tout en étant renforcé . La qualité des informa-
tions transmises par ces pays à la commission sera améliorée, afin
de faciliter leur exploitation et la crédibilité du mécanisme. En
outre, en liaison avec mes collègues, le ministre de l 'industrie, des
postes et télécommunications et du commerce extérieur et le
ministre délégué aux affaires européennes et moi-même sommes
intervenus, par écrit, auprès du président Delors pour lui faire part

de nos préoccupations de voir se rétablir des conditions normales
de compétitivité . Dans cette perspective, la France a demandé offi-
ciellement à la commission, au début novembre, l'instauration
d ' un système de surveillance préalable - et non plus a posteriori -
des flux d'échanges sur la base du règlement . 288/82 . Des réunions
d ' experts se tiennent actuellement au niveau communautaire sur ce
dossier. Au-delà de la demande d ' une protection temporaire, un
plan d 'accompagnement avait été mis en place dès k mois de juin
dernier, afin d ' alléger la trésorerie des entreprises . On peur sou-
ligner notamment le report de paiement à la fin de l'année de la
taxe sur les bois ronds destinée au BAPSA, ainsi qu ' une aide à la
trésorerie, votée par le Parieraient à la fin du printemps dernier.
D'un montant de 30 MF, cette aide, qui a été mise en place pen-
dant l ' été et le début de l' automne, a permis de soutenir les entre-
prises qui avaient dû recourir à un accroissement de leurs crédits
court terme. Ces dispositions viennent d'étre consolidées et
complétées à l'occasion de l'examen du projet de budget 1994 par
le Parlement pour résoudre les difficultés du FFN et apporter une
réponse durable et globale au financement de la filiere-bois . II est
ainsi prévu d'alléger les charges du FFN en finançant, sur crédits
budgétaires, la totalité des frais de personnels (soit 67 MF), d ' assu-
rer un meilleur u retour „ des recettes forestières par l 'affectation au
FFN de la totalité de la taxe de défrichement (soit 50 MF), et de
stabiliser et conforter les crédits disponibles pour la filière par un
effort supplémentaire du budget de l ' Etat pour abonder de 30 MF
en AP le chapitre 61-44 actions forestières et en basculant le pro-
duit de la taxe BAPSA sur les recettes FFN sans modifier l ' effort
contributif global des secteurs concernés. Il est également prévu
d' exonérer définitivement du paiement de la taxe B .A.P .S .A. au
titre de l ' année 1993 pour la partie dont le report avait été décidé
de juin à décembre, les entreprises concernées, ce qui correspond à
un allégement de chsrge d ' environ 70 MF. Globalement, le dispo-
sitif proposé mobilise un effort financier important de l ' Etat de
314 MF (dont 70 MF au titre de 1993) et ne modifie pas l'effort
contributif global des entreprises de la filière bois tour en assurant
à cet effort un • retour „ total au bénéfice de la filière, ce qui était
l 'une des principales revendications des professions concernées.
Enfin, ces mesures permettent de tripler les autorisations de pro-
grammes pour 199# (300 MF au lieu de 100) arec comme consé-
quence l'ouverture de nombreux chantiers forestiers ce qui devrait
soutenir !'activité et l'emploi pour les entreprises concernées,

Agriculture
(jeunes agriculteurs - paiement de rentes viagères - aide s )

4263. - 26 juillet 1993 . - M. Jacques Brie attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la situation
particuliere des jeunes agriculteurs qui pour rentabiliser leur
exploitation ont acquis des terres payées en rente viagère. Ces
terres achetées il y a peu d ' années ont perdu une partie notable de
leur valeur initiale en raison de la décote actuelle du prix des :erres
arables . De plus, la baisse des revenus agricoles rend le service des
rentes viagères versées en paiement de ces terres de plus en plus
lourd . Il lui demande donc de lui préciser les mesures qui pour-
ront être prises pour aider ces jeunes agriculteurs.

Réponse. - L'acquisition d'un bien immobilier par paiement de
rentes viagères permet à l ' acquéreur d'échelonner le coût de la
reprise dans le temps et de constituer un capital retraite pour le
cédant . II appartiens aux deux parties contractantes d ' en fixer les
conditions en tenant compte ries perspectives d'évolution de la
valeur du bien cédé et du revenu prévisible que l'acquéreur pourra
affecter à cette opération . S 'agissant plus particulièrement de terres
agricoles, la faible rentabilité de cet investissement au regard de
l'alourdissement des charges financières qu 'elle entraîne, a conduit
les pouvoirs publics à ne pas encourager les jeunes agriculteurs à
s 'engager dans ces opérations lors de leur installation et au cours
des années suivantes. Ainsi les cessions par bail sont privilégiées
dans le dispositif de préretraite . Toutefois, dans k cadre du prêt
global d'installation dont le Gouvernement a récemment décidé la
mise en place, les jeunes agriculteurs pourront consacrer jusqu ' à
100 000 F aux investissements fonciers strictement nécessaires à
l'équilibre de fonctionnement de l 'exploitation .
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Politiques communautai :es
(commerce extra-communautaire - négocia-dans du GATT -

vole t agricole - oléagir..

4410 . - 26 juillet 1993 . - M. Germain Gengenwin appelle
l ' attention de M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur
l ' accord st.r les oléagineux conclu entre la CEE et les Etats-Unis
qui limite la production européenne à une superficie de 5 128 mil-
lions d ' hectares. L 'accord contient également l 'obligation de gel
Permanent de 10 P . 100 et la possibilité de cultures industrielles à
hauteur de 800 000 hectares . Aussi il souhaite connaître les critères
de répartition de ces surfaces entre les Etats membres.

Réponse. - Le 8 juin 1993, le Conseil des ministres de la
Communauté économique européenne a adopté le mémorandum
sur les oléagineux négocié entre la commission des Communautés
européennes et les Etats-Unis d 'Amérique . Le nouveau régime de
pénalités lié au dépassement dt la sole oléagineuse de la Commu-
nauté a été arrêté au conseil des ministres de l ' agriculture le
16 décembre 1993 . Face à une proposition initiale de la commis-
sion visant à communautariser les pénalités jusqu ' à un niveau de
5 p . 100 de dépassement, la France a finalement obtenu que seuls
les Etats membres qui dépassent leur surface de référence soient
pénalisés . Il y a donc, sur ce point, une responsabilisation totale
des Etats membres dans la gestion de leurs superficies en oléagi-
neux . La surface maximale de référence s'élève pour notre pays à
1 730 000 ha .

Mutualité sociale agricole
(cotisations - assiette)

5240 . - 23 août 1993 . - M. Didier Migaud attire l ' attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur le problème
des cotisations sociales agricoles . Les organisations processionnelles
agricoles souhaitent que l'assiette soit constituée par le revenu dis-
ponible. Le cas très précis de l ' exploitation de Mme X est très ins-
tructif en ce domaine M. et Mme X, qui exploitent ensemble,
voient leur résultat „ bénéfice réel se chiffrer à 70 650 francs.
M. Y. décède le 21 septembre 1990 . Mme X voit le restant dû de
ses emprunts annulé, soit au total une somme de 310 826 francs.
La législation fiscale actuelle prévoit de réincorporer ceste somme
considérée comme un profit au revenu de l 'année alors que l ' ex-
ploitante n ' a rien perçu (il s'agit d ' annulation de dettes) . Les étale-
ment; fiscaux existent, mais sont insuffisants . Dès lors, la réper-
cussiun sera importante sur les impôts pie l'année sur les cotisations
sociales des années N + 2, N + 3, N + 4 (puisque la part sur
revenu est calculée en moyenne triennale) . Un problème identique
se pose pour les agriculteurs qui investissent. Leur part d ' autofi-
nancement n ' est pas disponible et ils sont taxés sur cette part
comme sur k reste . En conséquence, il aimerait connaître sa posi-
tion sur ce point et savoir si des dispositions définissant ce qu'est
le revenu disponible ne pourraient pas être envisagées.

Réponse. - Aux termes de l 'article 1003-12 du code rural, sont
considérés comme revenus professionnels pour la détermination de
l ' assiette des cotisations dues au régime de protection sociale des
personnes non salariées des professions agricoles, les revenus sou-
mis à l'impôt dans la catégorie, notamment, des bénéfices agri-
coles. A cet égard, l ' article 38-I du code général des impôts, appli-
cable aux exploitants . agricoles soumis à un régime réel
d'imposition, dispose que le bénéfice agricole imposable est le
bénéfice net, c'est-à-dire le bénéfice constitué par la différence
entre les valeurs de l 'actif net la clôture et à l'ouverture de la pé-
riode dont les résultats doivent servir de base à l'impôt . Or, dans
l'hypothèse où un contrat d' assurance-vie a été souscrit sur la tête
d 'un exploitant agricole, imposé au réel, en vue de garantir le rem-
boursement d'un emprunt contracté pour les besoins de l 'exploita-
tion, deux périodes peuvent être distinguées . Au cours de la pre-
mière, l'existence de la dette et, le cas échéant, la déduction des
primes correspondantes, diminue le résultat fiscal et par voie de
conséquence I'assiette sociale. Dans la seconde, du fair de la surve-
nance du décès, le profit ciui résulte de l ' annulation de la dette
majore l'actif net à la clôture de l'exercice . Il est donc normale-
ment pris en compte dans la base d ' imposition fiscale et, de ce
fait, il est intégré dans l'assiette sociale. Cependant, pour la déter-
mination de l ' assiette fiscale, le contribuable peut demander que le
profit correspondant soit étalé sur cinq années en application de
!article 38 quater du code général des impôts . Cette mesure,
combinée avec l ' assiette triennale des cotisations sociales, aboutit

en fait à un étalement de ce profit sur une période encore plus
importante. Cette situation, loin de pénaliser 1 assuré, offre l ' avan-
tage de lisser les revenus annuels et d 'éviter ainsi les brusques
variations de cotisations, ce qui est précisément l ' objectif de la
moyenne triennale. Il n' est donc pas envisagé de modifier la légis-
lation en cause . Si Mme X était simplement conjointe participant
aux travaux sans avoir la qualité de chef d' exploitation, et qu'elle
reprend l'exploitation à la mort de M . X, elle peut être considérée
comme nouvelle installée et se voir appliquer une assiette forfai-
taire si elle modifie la superficie de l ' exploitation de plus d'1/5 de
la SMI, auquel cas l ' indemnité en cause ne sera jamais soumise à
cotisations . Si M. et Mme X étaient coexploitants . l 'article 1003-12
du code rural prévoit que dans le cas où les exploitants ne font pas
l ' objet d ' une imposition séparée, le montant total des revenus est
réparti entre eux au prorata de la participation de chacun aux
bénéfices telle qu 'elle est déterminée par les statuts de la société
ou, à défaut, à parts égales . Le profit résultant de l ' annulation de
la dette ne serait donc intégré dans l'assiette sociale de Mme X

lue pour moitié ou au prorata de sa participation aux bénéfices de
1 exploitation. Par ailleurs, en ce qui concerne l 'investissement des
agriculteurs, la majoration de la déduction pour les bénéfices réin-
vestis permet de diminuer l'assiette des revenus professionnels des
exploitants agricoles, non seulement au plan fiscal, mais aussi au
plan social (le taux de la déduction est passé a 30 p . 100 et le relè-
vement du plafond à 75 C00 F en 1993) . Ces mesures permettent
ainsi de mieux tenir compte de l ' importance des investissements et
des nécessités d'autofinancement en agriculture.

Boissons et alcools
(alcools - eaux-de-vie AOC - soutien du marché)

5445 . - 6 septembre 1993 . - M . Jean-Claude Lenoir appelle
l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
la situation économique des producteurs d ' eaux-de-vie AOC. Les
ventes d 'eaux-de-vie AOC (calvados, cognac, armagnac) ont consi-
dérablement diminué depuis quelques années . La chute atteint
plus de 50 p . 100 depuis 1979 . Cette évolution risque d ' avoir des
conséquences négatives pour les fournisseurs de fruits et d'accroître
les difficultés de l'économie agricole dans certaines régions rurales
comme la Basse-Normandie, déjà fortement touchée par la
réforme de ia PAC . Les producteurs d ' eaux-de-vie souhaitent que
leurs organismes professionnels bénéficient du soutien des pouvoirs
publics afin d ' assurer la promotion de leurs produits en vue
d'enrayer cette évolution . Ii lui demande quelle suite il entend
réserver à cette proposition.

Réponse. - Les droits de consommation des eaux-de-vie d ' appel-
lation ayant été augmentés de 16 p . 100 au premier juillet 1993,
l ' honorable parlementaire demande des mesures de compensation
permettant aux offices tels que l ' ONIViNS de financer la promo-
tion de ces produits à l'étranger. Il est en effet tout à fait souhai-
table de développer la promotion de ces produits sur des marchés
qui devraient être plus accessibles du fait des perspectives de dimi-
nution des droits de douanes sur ces spiritueux dans le cadre des
négociations au GATT . Toutefois, cette question relevant en pre-
mier lieu du ministre de l 'économie et du ministre du budget, des
propositions allant dans ce sens leur ont été transmises.

Risques professionnels
(accidents du travail - agriculture - lutte et prévention)

6225 . - 4 octobre 1993 . - M . Raymond Marcellin appelle
l 'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
les accidents du 'travail et plus particulièrement dans le secteur
agricole . En France, il se produit un accident du travail toutes les
dix secondes . Si les différentes mesures de prévention prises pour
lutter contre les accidents du travail en agriculture ont permis de
diminuer la fréquence de ces accidents, leur nombre reste trop
élevé . Ainsi pour l 'année 1991, dans le seul régime des salariés
agricoles, ont été dénombrés au titre des accidents du travail (sans
compter les accidents de trajet) et des maladies professionnelles,
près de 81 000 blessés dont 6 500 blessés graves, 807 maladies
p rofessionnelles reconnues et 37 décès . Outre le dommage moral
et affectif causé, cela représente un coût de plus de 1 milliard de
francs à la charge de la collectivité. En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître quelles actions de pré-
vention il entend mener dans ce domaine.

Réponse. - Les résultats préoccupants en matière d'accidents du
travail en agriculture des années 1989 à 1991 ne doivent pas mas-
quer la diminution importante constatée sur la période 1976-
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1988, non plus que la baisse à nouveau enregistrée en 1992.
L 'action des pouvoirs publics en madère de prévention des acci-
dents du travail et des maladies professionnelles s ' inscrit doréna-
vant dans le nouveau cadre juridique mis en place par la loi n. 91-
1414 du 31 décembre 1991 et ses décrets d'application : la pré-
vention est directement intégrée aux règles applicables pour
l'hygiène et la sécurité des travailleurs et n 'en constitue plus,
comme auparavant, un simple prolongement . L' action du minis-
tère de l 'agriculture et de la pêche, dans le domaine de la préven-
tion, commence ainsi dès l ' élaboration des normes auxquelles
doivent satisfaire les machines et les équipements mis sur le mar-
ché par les fabricants et dont la qualité est décisive pour la protec-
tion des salariés. A cet égard, le ministère de l ' agriculture et de la
pêche contribue activement à la définition des principes arrêtés au
plan communautaire et à l 'élaboration des normes fixées au plan
national, par les organismes de normalisation et notamment
l ' Association française de normalisation . De nouvelles directives
européennes doivent encore être transposées, comme celle concer-
nant la protection des travailleurs exposés aux agents biologiques
dans leurs activités professionnelles . Ces transpositions feront
l'objet d ' un décret et de nouveaux textes d'application. Cette
conception nouvelle de la prévention, intégrée au dispositif régle-
mentaire, n ' exclut pas la conduite d ' actions de prévention de type
classique destinées à améliorer le niveau de protection . C 'est ainsi

l
ue le ministère de l'agriculture et de la pêche, en tenant compte
es évolutions statistiques des accidents de travail et des sugges-

tions des partenaires sociaux, veille à l 'application de la politique
de prévention qu'il a définie et à partir de laquelle sont mises en
oeuvre les actions de prévention . Ces actions préventives, mises en
oeuvre par la mutualité sociale agricole, se situent le plus en amont
possible des tisqucs et des situations à risques et sont élaborées par
des spécialistes à partir de la connaissance approfondie des acci-
dents et de l ' a ntalyse des situations de travail . Elles se traduisent
par des actions de sensbilisation, d ' information, de formation,
d'observations et de conseils auprès des salariés et des entreprises et
exploitations agricoles, mais aussi auprès d ' autres acteurs, construc-
teurs, distributeurs, enseignants . . ., qui peuvent, par leur action,
contribuer à l'amélioration de la sécurité et des conditions de tra-
vail des salariés agricoles.

Sports
(sports hippiques - aides de l'Etat)

6611 . - 11 octobre 1993 . - M. Georges Sarre appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de ia pêche sur la crise
que le secteur hippique français traverse actuellement . La récente
mise en place d'un groupement d'intérêt économique du galop, à
l'initiative des professionnels de cette filière en pleine dérive, va
dans le sens d'une réforme voulue par le précédent gouvernement.
Eu égard à la situation actuelle du monde hippique, le soutien
actif des pouvoirs publics s ' avère indispensable. C 'est pourquoi il
lui demande quelles mesures il entend prendre pour apporter une
aide concrète à cc secteur.

Réponse . - Les graves difficultés rencontrées par les courses hip-
piques ont fait l ' objet ces dernières années d ' un examen parti-
culièrement attentif entre les pouvoirs publics et les représentants
de l ' institution des courses de chevaux . Ces discussions ont abouti
à la signature le 10 décembre 1992 d ' un protocole d ' accord entre
l 'Etat et cette institution . Ce protocole a pour objectif l'assainisse-
ment et le redressement de ce secteur afin de permettre de
retrouver les voies de son développement. L 'Eut s'est engagé à
apporter, sur plusieurs années, une aide financière conséquente au
bénéfice des sociétés de courses et de leurs organes communs
(PMU-PMH) . En contrepartie, ces sociétés sont appelées à contri-
buer à l'effort de restructuration indispensable : pour le galop, en
réalisant sur cinq ans un important programme d économies qui se
traduis essentiellement par le regroupement de l'ensemble des
moyens des trois sociétés concernées au sein d ' un GIE créé à cet
effet et qui prévoit en outre la fermeture au moins d ' un des hip-
podromes de la région parisienne ; pour le trot, en mettant en
oeuvre sans délais un plan de réduction des naissances afin de limi-
ter le nombre de chevaux en compétition . L 'application de ces
orientations est en cours. Aussi, pour ce qui le concerne, l ' Etat a
déjà versé, comme convenu, d ' une part, 160 MF pour la mise en
oeuvre du plan social du PMU et, d ' autre part, 150 MF aux socié-
tés au titre de 1992 ; il est prévu un versement annuel de 130 MF
à ces sociétés de 1993 à 1997. La discipline du galop a, pour sa
part et en étroite concertation avec les pouvoirs publics, mis en

place dès cet automne une structure commune, le GIE GALOP, et
engagé les efforts d'économie demandés . II n'en reste pas moins

j
ue l'affaiblissement durant ces derniers mois du chiffre d'affaires
u pari mutuel accentue notamment les facteurs de déséquilibre ce

qui ne peut que renforcer la nécessité d ' une concertation plus
étroite entre les pouvoirs publia et l 'institution des courses . A ce
propos, il convient de souligner que le protocole de décembre 1992
comporte une clause de rendez-vous annuel pour „ examiner avec
les sociétés signataires l'état de la mise en oeuvre du plan quin-
quennal prévu u ; de plus, il précise que des „ des ajustements
nécessaires pourront faire l ' objet d un protocole additionnel entre
l ' Etat et les parties concernées.

Baux ruraux
(fermage - calcul - réforme - conséquences)

7303. - 1” novembre 1993 . - M . Roland Vuillaume appelle
l'attention de M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur
l ' inquiétude des agriculteurs face à la révision du mode de fixation
des prix du fermage des terres et des bâtiments d'exploitation
actuellement en cours . En effet, le prix du fermage pourrait être
déterminé en monnaie et non plus en denrées . Ce prix ainsi fixé
évoluerait alors en fonction du revenu brut d'exploitation ramené
à l 'hectare . Les parties auraient cependant la possibilité d ' opter
pour une évolution calée sur le revenu brut des exploitations de
l'orientation technico-économique correspondant à la production
pratiquée . Cette mesure, qui ne permettrait pas de tenir compte
des réalités économiques agricoles locales, ne convient nullement
aux agriculteurs du département du Doubs, car, actuellement, dans
ce département, la majorité des fermages sont fixés par référence à
la production locale dominante, à savoir le lait. Le prix du kilo de
lait retenu est le prix. moyen payé aux producteurs par l ' établisse-
ment de collecte, société de fromagerie, industriel laitier ou ramas-
seur de lait . La fixation du prix du fermage s 'effectue donc au
niveau local et peut varier d'une exploitation à l'autre. Cette
méthode de calcul, proche de la réalité économique, ne soulève
aucune difficulté d'application et est incontestée tant par les bail-
leurs que par les preneurs . C 'est pourquoi il lui demande de bien
vouloir envisager un projet de loi permettant, d ' une part, de conti-
nuer à fixer les fermages en denrées et de laisser, d ' autre part, aux
commissions consultatives paritaires départementales des baux
ruraux le soin de déterminer les quantités de denrées, ainsi que
l 'évolution du prix de ces denrées.

Baux ruraux
(fermage - calcul - réforme - conséquences)

8637. - 6 décembre 1993 . - M . Claude Girard appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur le
mode de fixation du prix du fermage des terres et bâtiments d 'ex-
ploitation qui est actuellement en cours . Il est prévu que le prix
du fermage sera déterminé en monnaie et non plus en denrées . Ce
prix ainsi fixé évoluera en fonction du revenu brut d ' exploitation
ramené à l ' hectare . Les parties auront cependant la possibilité
d ' opter pour une évolution calée sur le revenu brut des exploita-
tions de l 'orientation technico-économique correspondant à la pro-
duction pratiquée . Cette proposition ne tient pas compte des réali-
tés économiques agricoles locales . Dans le département du Doubs,
la majorité des fermages sont fixés par référence à la production
locale dominante, à savoir le lait . Le prix du kilo de tait retenu est
le prix moyen payé aux producteurs par l ' établissement de collecte,
société de .fromagerie, industriel laitier ou ramasseur de lait . La
fixation du prix du fermage s 'effectue donc au niveau local et peut
varier d ' une exploitation à l'autre . Cette méthode de calcul, proche
de la téalité économique, ne soulève aucune difficulté d ' application
et est incontestée tant par les bailleurs que par les preneurs . Dans
ces conditions, il lui demande de bien vouloir envisager un projet
de loi permettant, d ' une part, de continuer à fixer les fermages en
denrées et, d'autre part, de laisser aux commissions consultatives
aritaires départementales des baux ruraux le soin de déterminer

les quantités de denrées ainsi que l ' évolution du prix de ces
denrées.

Réponse. - Les loyers des terres nues et des bâtiments d ' exploita-
tion sont actuellement fixés dans les baux en quantités de denrées.
Leur montant évolue donc d ' une année sur l ' autre en fonction du
prix des denrées. 1,a réforme de la politique agricole commune
(PAC) qui introduit une baisse des prix compensée par des aides
oblige à modifier ces règles, sauf pour des terres affectées à des
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cultures permanentes, non concernées par la réforme de la PAC
(vigne, arboriculture fruitière, etc .) et pour lesquelles le paiement
en nature dcs fermages est fréquent. Pour préparer cette modifica-
tion qui est de nature législative, les services du ministère de l 'agri-
culture et de la pêche ont entrepris une concertation approfondie
avec l 'ensemble des organisations concernées, à laquelle ont parti-
cipé les organisations professionnelles agricoles (FNS.EA, CNJA,
APCA), les sections spécialisées de la FNSEA (bailleurs et fer-
miers), ainsi que la Fédération nationale de la propriété agricole.
Au terme de ces échanges, des éléments de compromis ont ér :é
dégagés entre les préoccupations respectives des bailleurs et celles
des preneurs . Il avait ainsi été envisagé que, sauf pour ces cultures
permanentes, le prix des fermages soit indexé sur le revenu brut
d ' exploitation (RBE) constaté au plan national, ou, par accord
entre le bailleur et le preneur, sur le RBE des orientations tech-
nico-économiques correspondant aux productions pratiquées . Par
ailleurs, il avait également été envisagé que la possibilité soit
ouverte aux parties de fixer directement le prix des baux en mon-
naie. Cependant, cette réforme proposée donne encore lieu à
débats. Aussi, avant de soumettre au Parlement au cours d 'une
session parlementaire un projet de loi à ce sujet, il est apparu sou-
haitable qu ' un parlementaire en mission puisse éclairer le Gouver-
nement sur les ajustements possibles concernant la portée et le
calendrier à prévoir pour cette réforme . C 'est ainsi que, sur propo-
sition du ministre de l 'agriculture et de la pêche, M . Jean Dela-
neau, sénateur d'Indre-et-Loire, a été désigné pour conduire cette
investigation (décret du 4 janvier 1994).

Politiques communautaires
(vin et viticulture - chaptalisation - politique et réglementation)

7432 . - i• ' novembre 1993 . - M . Marcel Roques attire l'atten-
tion de M . k ministre de l 'agriculture et de la pêche sur la
question de l ' enrichissement des vins . Dans la communication de
la Commission européenne portant sur la réforme de l'organisation
commune du marché viii-vinicole, il est proposé d ' étendre les
zones d 'enrichissement par saccharose alors qu il serait plus utile
de procéder à un enrichissement avec des moûts concentrés recti-
fiés. En effet, cette dernière solution présenterait l 'avantage d ' éli-
miner plusieurs millions d'hectolitres. Ce qui n'est pas négligeable
pour réduire les excédents . II lui demande en conséquence de bien
vouloir lui faire connaître la position qu'il entend défendre sur Ce
sujet capital pour la viticulture méridionale.

Réponse. - La France a depuis plusieurs années exprimé ses cri-
tiques à l ' égard de l ' application du régime de Dublin et souhaité
une réforme de l'Organisation commune du marché viticole
(OCM) dans les meilleurs délais possibles . L ' incapacité de
l'actuelle organisation commune du marché à résorber les excé-
dents structurels et son application très hétérogène dans les dif-
férents Etats membres ne peuvent être que fortement préjudi-
ciables à l'ensemble de la viticulture française : le maintien du statu
quo réclamé par certains pays de la Communauté serait de ce
point de vue tout à fait inacceptable . Il est donc satisfaisant que la
Commission ait enfin fait connaître ses réflexions sur les perspec-
tives d'évolution de l ' OCM . Concernant l 'orientation générale de
cette communication, l ' approche de la Commission n 'est pas éloi-
gnée sur certains points de celle qui a été élaborée par la France,
en association avec les différentes familles professionnelles de la
filière viticole . Ainsi, l 'accent mis sur la nécessaire responsabilité
des Etats membres, à travers l 'établissement d'objectifs nationaux
de production, paraît, en effet, dans son principe, le seul moyen
de répartir équitablement les efforts de maîtrise de production
entre les différents pays producteurs . Contrairement à ce qui s 'est
passé jusqu ' ici, une telle méthode devrait permettre d'imposer une
obligation de résultat aux Etats membres, tout en laissant à chacun
d 'eux une grande souplesse quònt aux moyens à privilégier pour
rétablir l ' équilibre du marché. Tel est notamment le sens des pro-
grammes régionaux. Il n'en reste pas moins que la communication
de la Commission qui n ' est pas une proposition stricto sensu et qui
vise plutôt à lancer le débat comporte des propositions auxquelles
il n'est pas possible de souscrire et fait l ' impasse sur certains
aspects qui doivent impérativement être mis en avant si l ' on veut
éviter les écueils et les carences de l 'actuelle OCM. En premier
lieu, la référence historique proposée par la Commission, qui servi-
rait à déterminer les objectifs de production de chaque Etat
membre, ne permet pas la prise en compte des importants efforts
de réduction du potentiel de production consentis par la France
depuis les accords de Dublin et conduirait ainsi à renforcer la part

d 'accès au marché d'autres Etats membres . Ensuite la Commission
n'a présenté, dans son document, ni les outils dont il est nécessaire
qu ' elle se dote pour contrôler l 'application homogène des disposi-
tions de la nouvelle OCM dans tous les Etats membres ni les
sanctions qui doivent être mises en oeuvre à l ' encontre de ceux qui
ne respecteraient pas leurs engagements et ne concourraient pas à
la réduction du potentiel de production . Il est, en effet, illusoire
d 'espérer parvenir à un équilibre du marché du vin sans que ces
conditions soient remplies . De même, l'efficacité des programmes
régionaux d'adaptation de la viticulture ainsi que celle d 'un bilan
tous vins visant à maîtriser le potentiel de production dans sa glo-
balité ne peuvent s ' envisager sans la poursuite de la mise en place,
à travers le casier viticole, d' un véritable outil de gestion, notam-
ment pour ce qui concerne les droits de plantation . Par ailleurs, il
est indispendable, en application du principe de subsidiarité,
qu' une grande marge de manoeuvre soit prévue en matière de
fonctionnement des interprofessions . Enfin, sur le point particulier
que soulève l ' honorable parlementaire, le ministre de l'agriculture
er de la pêche estime que l'enrichissement des vins ne doit pas ser-
vir à l'augmentation excessive et non raisonnée du degré alcoolique
et, par voie de conséquence, des quantités produites . Cette pra-
tique œnologique doit retrouver sa seule utilité qualitative . C 'est
pourquoi, quelle que soit la technique d ' enrichissement utilisée, il
importe de réviser les degrés minimum naturels et de restreindre
les marges d'enrichissement . Telles sont les orientations qui guide-
ront les positions que le ministre de l 'agriculture et de la pêche
défendra tout au long des phases successives de la négociation.

Agriculture
(jachères - entretien - couvert végétal -

conséquences - chasse)

7689. - 8 novembre 1993 . - Mme Ségolène Royal appelle
P attention de M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur
la circulaire DEPSE/SDSA/93 n'' 7024 en date du 16 avril 1993,
qui précise le cadre contractuel (agriculteur-chasseur) dans lequel
des modalités particulières d ' entretien des jachères favorables à la
faune sauvage, pourront être mises er. oeuvre . L'objet de ce dispo-
sitif est d'assurer un couvert protecteur à la faune sauvage dans le
respect de la réglementation générale sur les jachères, et il semble
que le colza et la luzerne ne soient pas autorisés comme couvert
végétal . Or, ces deux plantes sont tout à fait adaptables à ce type
de jachères . faune sauvage la montée à graine étant très tardive.
Le premier entretien pourrait donc se faire en dehors du cycle de
reproduction de la faune, estimé du 15 avril au 15 juillet . C 'est
pourquoi, elle lui demande d'étudier la possibilité d 'y indure ces
deux plantes dans le respect réglementaire de la mise en oeuvre des
jachères favorables à la faune sauvage . Les agriculteurs deux-
sèvriens et les chasseurs sont particulièrement attachés à cette
demande.

Repense. - La luzerne et le colza, hors utilisation industrielle, ne
sont pas autorisés comme couvert de la jachère rotationnelle en
raison de leur trop forte productivité, qui introduirait une confu-
sion avec une production agricole à part entière, par ailleurs sub-
ventionnée par la CEE. Ce risque de confusion peut être contrôlé
en jachère fixe, où des visites de contrôle peuvent être organisées
en hiver après les dates normales de récolte et pour des façons
culturales très précisément déterminées : implantation tardive,
mélange d'espèces, très faible densité des semis . Dans le cadre
d'une convention départementale, ces couverts peuvent donc être
autorisés par le préfet dans le seul cadre du gel Fixe, à condition de
respecter des modalités d ' implantation, d 'entretien et de contrôle
particulières, dans un cadre contractuel, détaillées dans la circulaire
DEPSE/SDSA n° 7002 du 13 janvier 1994.

Agriculture
(jachères - entretien - c, :uuers végétal -

conséquences - chasse)

7809 . - 15 novembre 1993. - M. Jean-Marie Morisset attire
l'attention de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur
les modalités particulières d ' entretien des jachères prévues par la
circulaire du 16 avril 1993 et dont l 'objectif est d'assurer un cou-
vert protecteur à la faune sauvage, en adaptant par voie contrac-
tuelle (agriculteurs-chasseurs) les obligations de son implantation et
de son entretien dans le respect de la réglementation générale sur
les jachères . Or, il apparaît que la luzerne et le colza rte sont pas
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autorisés comme couvert végétal . Ces deux plantes paraissent tout
à fait adaptées à ce type de jachère „ faune sauvage „, la montée à
graine étant très tardive et par conséquent le premier entretien
pourrait se faire en dehors du cycle de reproduction de la faune
qui est estimé du 15 avril au 15 juillet . Il lui demande donc s'il
peut être envisagé d'autoriser la luzerne et le colza comme couvert
végétal.

Réponse. - La luzerne et le colza, hors utilisation industrielle, ne
sont pas autorisés comme couvert de la jachère rotationnelle en
raison de leur trop forte productivité, qui introduirait une confu-
sion avec une production agricole à part entière, par ailleurs sub-
ventionnée par la CEE . Ce risque de confusion peut être contrôlé
en jachère fixe, où des visites de contrôle peuvent être organisées
en hiver après les dates normales de récolte et pour des façons
culturales très précisément déterminées : implantation tardive,
mélange d'espèces, très faible densité des semis . Dans le cadre
d ' une convention départementale, ces couverts peuvent donc être
autorisés par le préfet dans le seul cadre du gel fixe, à condition de
respecter des modalités d'implantation, d 'entretien et de contrôle
particulières, dans un cadre contractuel, détaillées dans la circulaire
DEPSE/SDSA n° 700? du 13 janvier 1994.

TVA
(taux - horticulture)

8272 . - 22 novembre 1993 . - Mme Françoise Hostalier attire
l 'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
la situation plus que préoccupante des entreprises du secteur horti-
cole, qu'elles soient du circuit de la production ou de la distribu-
tion . En 1991, les produits de l ' horticulture ont été soumis au
taux de taxe sur la valeur ajoutée de 18,6 p . 100, applicable à tous
les biens de consommation courante, sans qu 'aucune mesure de
sauvegarde ou de compensation n 'ait été prise en contrepartie.
Cette catégorie subit actuellement la crise économique de plein
fouet , et est en passe d ' être sacrifiée. En conséquence, elle lui
demande donc k réexamen de la situation des entreprises horti-
coles afin que le taux réduit ou super-réduit leur soit appliqué, ou
que des mesures d'aide eompensatoire soient ouvertes.

TVA
(taux - horticulture)

8478. - 29 novembre 1993 . - M . Jean-Paul Emorine attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
les difficultés que connaissent aujourd 'hui les entreprises du secteur
de l'horticulture dont les produits sont soumis, depuis k
1°” août 1991, au taux de la TVA de 18,6 p . 100 . Cette aug-
mentation, décidée par le précédent gouvernement, a en effet eu
pour conséquence de fragi .iser considérablement la santé desdites
sociétés ., Sur un marché réputé difficile, celles-ci ont répercuté
cette hausse sur leur prix de vente diminuant ainsi leurs ventes et
rendant très difficile leur situation financière . Compte tenu de la
gravité de la situation, il lui demande quelles dispositions le Gou-
vernement compte adopter pour venir en aide rapidement aux sec-
teurs confondus de la filière horticole de production et du
commerce .

TVA
(taux - horticulture)

8557 . - 29 novembre 1993 . - M. Eric Doligé appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l 'agriculture et de :a pêche sur la
situation préoccupante des horticulteurs de notre pays . Depuis
deux années, les produits horticoles ont été soumis au taux de
TVA de 18,6 p . 100 applicable à tous les biens de consommation
courante sans qu ' aucune mesure de sauvegarde ou de compensa-
tion n'ait été prise en contrepartie . Il lui demande quelles sont les
mesures qu ' il pense mettre en oeuvre afin de sauvegarder cette pro-
fession qui actuellement est dans une situation plus que critique.

Réponse. - Le secteur horticole se trouve confronté à une situa-
tion difficile depuis deux ans . Les indicateurs économiques de
l' année 1993 ne sont pas encore disponibles, mais, le panel Sofres
a indiqué en 1992, pour la première fois depuis dix ans, une
baisse globale des dépenses des ménages, toutes taxes comprises, de
393,7 millions de francs, soit une diminution de 1,6 p . 100 par
rapport à 1991 . Le ralentissement de l'activité du secteur a
entraîné en 1992 une diminution du déficit de la balance

commerciale des produits de l'horticulture, qui passe de 3,7 mil-
liards de francs à 3,2 milliards de francs gràce au recul des impor-
tations de 9 p . 100 . Le mauvais bilan 1992 du marché français des
produits horticoles est en partie imputable à la conjoncture écono-
mique défavorable qui entraîne un tassement de la demande.
L'augmentation du taux de TVA appliqué aux produits horticoles
a par ailleurs accentué ce phénomène . Mais le retour du taux de la
TVA à un taux réduit nous est interdit par la réglementation euro-
péenne. Ainsi, conscient de la conjoncture difficile dans laquelle se
trouve le secteur horticole, le ministre de l' agriculture et de la
pêche a tenu à ce que, dans le cadre des mesures annoncées par le
Premier ministre, le 7 mai 1993, l'horticulture sait bénéficiaire
d'ores et déjà au même titre que le secteur des fruits et légumes
d'une enveloppe de 250 millions de francs de prêts de consolida-
tion . Par ailleurs, j ' ai le plaisir de vous informer qu 'un certain
nombre des revendications faites notamment par la Fédération
nationale des producteurs de l'horticulture et des pépinières, et dis-
cutées dans le cadre des groupes de travail mis en place par M . Bal-
ladur, ont fait l 'objet de décisions favorables prises par le Gouver-
nement. En premier lieu, le soutien de l ' investissement en faisant
bénéficier l ' agriculture de l'évolution des taux du marché au cours
des derniers mois : le taux des prêts spéciaux de modernisation
diminue de 1 p . 100 à 1,2 p . 100 selon la situation du deman-
deur . Les nouveaux taux se situent dans une fourchette qui est
comprise entre 2,65 p . 100 et 4 70 p . 100 ; les taux des prêts 'aux
productions végétales spéciales passent de 6 90 p. 100 à
5,25 p. 100, soit une diminution de 1,65 p. 100 ; un groupe de
travail, 'hargé de réfléchir aux critères de l ' éligibilité de l'aide aux
serres par la production horticole va être mis en place incessam-
ment sous l'égide de l 'Oniflhor . Parallèlement, des mesures pour
soutenir le redressement financier des exploitations agricoles par
un allègement significatif et durable des annuités d 'emprunts
contractés dans un contexte économique plus favorable ont été
prises . Il s'agitde l 'allongement de trois ans des durées des prêts
bonifiés (prêts spéciaux de modernisation et prêts d'installation
jeunes agriculteurs) souscrits depuis 1988 ; de la consolidation de
l 'encours avec baisse de taux : ouverture en 1994 d'une nouvelle
enveloppe de 3,5 milliards de francs de prêts de consolidation sur
sept ans des encours de prêts bonifiés et non bonifiés, au taux de
6,5 p . 100. En 1993, l'enveloppe ouverte était de 2,5 milliards de
francs au taux de 8 p . 100. En matière d' allègement des charges
sociales, il a été décidé de prendre en compte désormais les déficits
dans le calcul de l 'assiette des cotisations sociales . Ces mesures, qui
jusqu' à maintenant étaient réservées aux secteurs concernés par la
réforme de la PAC, sont dorénavant étendues à celui des fruits,
des légumes et de l'horticulture, en raison de la crise structurelle
que connaît ce secteur . Enfin, toujours en raison de la situation
très difficile que connaît ce secteur, le Gouvernement a décidé
d'affecter 20 millions de francs pour des prises en charges d 'arrié-
rés de cotisations non salariées dues par les exploitants du secteur
des fruits et légumes, et de l'horticulture.

Agriculture
(produits agricoles -

appellation : produit de la ferme - création)

8948. - 13 décembre 1993. - Mme Monique Rousseau se fait
l ' écho auprès M . k ministre de l'agriculture et de la pêche du
souhait exprimé par de nombreux exploitants agricoles de pouvoir
bénéficier d'une appellation „ Produit de la ferme » pour toute
marchandise comestible, produite et conditionnée par les agri-
culteurs sur les exploitations agricoles . Elle lui demande de bien
vouloir lui faire part de son sentiment sur cette préoccupation et
des mesures qu ' il entend prendre afin d'y apporter satisfaction.

Réponse . - Les termes « Produit de la ferme „ peuvent être utili-
sés dès lors que la réglementation est respectée en matière
d ' hygiène et que la commercialisation de ces produits respecte les
règles de mise en vente et d ' étiquetage . La définition des appella-
tions „ Produit de la ferme „ et „ Produit fermier ,. font aujour-
d ' hui l'objet de discussions efstre les pouvoirs publics et les profes-
sionnels afin de mieux prendre en compte les pratiques
économiques et la réglementation en vigueur sur la commercialisa-
tion de ces produits tant au niveau français qu 'au niveau européen .
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M nrualité sociale agricole
(assurance maladie maternité - cotisations -

exonération - conditions d'attribution - retraités)

9008. - 13 décembre 1993 . - M . Philippe Auberger appelle
l ' attention de M . le ministre de l'agriculture et de ia pêche sur
la situation des anciens exploitants agricoles en matière de cotisa-
tion maladie . En effet, les anciens exploitants agricoles, qui ne sont
pas soumis à l ' impôt sur le revenu, ne bénéficient pas de l ' exonéra-
tion de la cotisation d 'assurance maladie, comme c' est le cas pour
le régime général . En outre, les cotisations sont plus élevées pour
les retraités agricoles que pour les personnes relever- du régime
général : 3,8 p . 100 contre 1,4 p . 100 malgré les promesses faites
par les pouvoirs publics d 'arriver à un alignement progressif. ll lui
demande par conséquent si, dans le cadre de la mise en oeuvre de
la réforme du régime social agricole, l 'ensemble des cotisations et
prestations concernant les anciens agriculteurs ne devrait pas être
aligné sur le régime général.

Réponse. - La loi n° 79-1129 du 28 décembre 1979 portant
diverses mesures de financement de la sécurité sociale a généralisé
les cotisations d ' assurance maladie sur les avantages de retraite. Il
résulte de ces dispositions que les personnes titulaires d'avantages
de vieillesse provenant d'un ou plusieurs régimes de sécurité sociale
sont tenues de verser 'auprès du ou desdits régimes une cotisation
calculée sur le montant des retraites versées . Les modalités d 'appli-
cation de cette législation présentent certaines différences pour les
salariés retraités et pour les exploitants agricoles retraités, notam-
ment, quant à l'étendue des exonérations de cotisations. En
matière d'exonération, les anciens salariés ne sont pas redevables de
la cotisation maladie lorsqu'ils appartiennent à un foyer fiscal dont
les ressources justifient une exonération d ' impôt sur le revenu.
Une telle disposition n ' a pas été reprise dans la réglementation
relative au régime de protection sociale des non-salariés agricoles
selon laquelle en application de l ' article 1003-7-1-V du code rural,
seuls sont exemptés de ladite cotisation les titulaires de la retraite
de vieillesse agricole et les titulaires de la retraite forfaitaire qui
perçoivent l'allocation supplémentaire du fonds national de solida-
rité, lorsqu ' ils ont cessé toute activité professionnelle ou exploitent
moins de trois hectares pondérés . Toutefois, il faut souligner que
les conjoints de chefs d'exploitation qui sont exonérés, pendant
toute la période de leur activité, de la cotisation d ' assurance mala-
die, à titre d'ayant droit, ne paient pas non-plus cette cotisation
sur l ' avantage de retraite forfaitaire qu ' ils perçoivent, alors que,
dans les autres régimes, la retentie est appliquée à toutes les per-
sonnes bénéficiaires d ' une pension . Cette particularité du régime
agricole des non-salariés justifie qu 'il n y ait pas alignement
complet sur les dispositions applicables aux salariés . Quant aux
taux de la cotisation d ' assurance maladie sur les pensions des
exploitants agricoles retraités, fixés en 1993 à 3,8 p . 100 (taux
ramenés à 3,04 p . 100 pour ceux bénéficiant des prestations mala-
die d ' un autre régime), ils sont certes plus élevés que ceux retenus
pour les salariés retraités (1,4 p . 100 du montant des avantages
attribués par le régime de base et 2,4 p . 100 pour ceux servis par
les régimes complémentaires) ; ils sont, en revanche, très proches
de ceux applicables aux non-salariés non agricoles (3,4 p . 100)
pour une prise en charge des dépenses de santé plus importante.
Dans ces conditions, il n'est pas envisagé de modifier la régle-
mentation en vigueur .

Agriculture
(emploi et activité - aides de l'Etat - Provence-Alpes-Côte d'Azur)

9097 . - 13 décembre 1993. - M . Jean Tardito attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur l 'im-
portance de l ' activité agricole et des coopératives agricoles pour la
région Provence-Alpes-Côte d'Azur. Les coopératives agricoles pour
notre région, ce sont 436 entreprises, 3 000 salariés permanents et
2 500 saisonniers, 5,5 milliards de francs de chiffre d affaires et des
investissements annuels à hauteur de 330 millions de francs . Elles
constituent donc un atout économique et une source d ' emplois
importante, elles participent de manière structurante à l'aménage-
ment du territoire . Le prochain contrat de plan Etat-région prévoit
une baisse des deux tiers de l'enveloppe POA (crédits régionalisés
pour le conditionnement et le stockage), ce qui va priver notre
région de 8 millions de . francs (de 12 millions de francs en 1993 à
4 millions de francs en 1994) de crédits d ' Etat . Compte tenu du
fait. que l ' enveloppe nationale est inchangée, et compte tenu de

l ' importance du secteur agricole pour notre région, .il lui demande
quelles dispositions il entend prendre pour favoriser l 'emploi et le
développement économique équilibré qui doivent constituer une
priorité au plan régional comme au plan national.

Ministéres et secrétariats d'Etat
(agriculture : budget - conditionnement et stockage -

crédits pour 1994 - Provence-Alpes-Côte d 'Azur)

10912 . - 7 février 1994. - M . Guy Hermier attire l ' attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les graves
conséquences que va entraîner pour les coopératives agricoles de la
région Provence-Alpes-Côte d ' Azur la réduction des deux tiers de
la POA (conditionnement et stockage) . Une telle décision aurait
des conséquences sur les aides FEDGA . C ' est donc tout l ' effort
fait depuis des dizaines d ' années par les coopératives qui serait
détruit en leur interdisant de poursuivre leur volonté de moderni-
sation . Au moment où l'on parle d ' aménagement du territoire, il
est anormal que les entreprises en milieu rural que sont les coopé-
ratives soient ainsi privées de leurs moyens de développement.
C 'est pourquoi il lui demande d ' intervenir afin que les aides pour
le conditionnement et le stockage ne soient pas réduites.

Réponse. - Concernant les conséquences que pourrait avoir sur
la modernisation des coopératives agricoles de la région Provence-
Alpes-Côte d'Azur le montant des crédits de prime. d ' orientation
agricole (POA) inscrits dans le contrat de plan Etat-région 1994-
1998, le ministère a étudié en relation étroite avec le préfet de
région, à travers une approche de filière, une répartition des crédits
de POA, du fonds régional d ' aides aux investissements immatériels
(FRAI) et des intervention des offices . L ' objectif recherché est d ' as-
surer un montant global de crédits comparable à celui du contrat
de plan précédent, étant observé que ces différentes interventions
concourent de manière complémentaire à la modernisation du sec-
teur agro-alimentaire. Celles-ci doivent être cohérentes avec les
priorités sectorielles définies au niveau national et avec les critères
de choix arrétés par la Commission des Communautés euro-
péennes après avis du comité des structures agricoles du 27 janvier
1994 pour les aides du FEOGA . Une répartition des crédits
contractualisés sera proposée lors d ' une prochaine réunion inter-
ministérielle consacrée à la conclusion du contrat de plan 1994-
1998 de la région Provence-Alpes-Côte d ' Azur.

Préparation du contrat de plan 1994-1998 . .- Région PACA
Montant en MF

CRÉDITS
CONTRAT DE PLAN 1994-1998

Contrat
de plan

1989-1993
Demande

connue au
Proposition avec
les suppléments Différence

19-01-1994 envisagés

POA	 60,0 55 21+6=27 _28
FRAC-FRAI	 3,0 10 9+1=10 0
ONIFHLOR	 82,5 62 62+5+10+6=83 +21
ONIVINS	 40,0 31 31+10+3+7=51 +20

Total	 185,5 158 171 + 13

Bois et forêts
(Fonds forestier national - financement)

9179. - 13 décembre 1993 . - M. Jean-Marie Morisset attire
l ' attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
la situation financière du Fonds forestier national . En effet, les
recettes du Fonds forestier national ont connu une forte baisse et
la diminution de sa trésorerie ne lui permettra plus à terme de
remplir ses missions dont l ' objet essentiel est de promouvoir les
opérations de boisement et de reboisement . Il lui demande quelles
mesures urgentes le Gouvernement compte prendre afin d ' assurer
la pérennité des ressources du Fonds forestier national.

Réponse. - La situation financière du Fonds forestier national
résulte d ' un effondrement des recettes depuis 1991, engendré par
la mise en place de la nouvelle taxe votée dans le cadre de la loi de
finances initie!e de 1991 . Ces difficultés se sont en fait aggravées à
partir de l 'automne 1992, en raison de la crise du secteur des
industries du bois. La gestion de ce compte spécial du Trésor a été
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bloquée au début de l ' année 1993 . La situation a été débloquée
dans un premier temps en juin 1993 puis en septembre 1993 par
l ' apport massif de crédits de paiement . Depuis, la plupart des
engagements ont pu être honorés : les crédits de paiement déblo-

r
és en 1993 sur les chapitres III et IV s ' élèvent à 364 millions
francs et les autorisations de programme à 100 millions de

francs . Les engagements antérieurs à 1993 ont principalement
bénéficié de cet apport financier . Les mesures nécessaires à la
consolidation de ce Fonds ont été prises dans le cadre de la loi de
finances initiale pour 1994 . Elles consistent en la suppression des
charges de personnel, l ' affectation des recettes de la taxe de défri-
chement au Fonds et l 'augmentation du taux de la taxe forestière
pour certaines catégories d'assujettis, en compensation de la sup-
pression de la taxe BAPSA . Ainsi, dès 1994, 300 millions de francs
d 'autorisations de programme pourront être ouvertes.

Enseignement privé
(maisons familiales et rurales - financement)

9183. - 13 décembre 1993 . - M. Jean-François Chossy
appelle l'attention de M. le ministre de l ' agriculture et de la
pêche sur les difficultés rencontrées par les maisons familiales et
rurales en ce qui concerne les coûts engendrés par la partie alter-
nance de la formation qu ' elles dispensent ainsi que les frais d ' inter-
nat. En effet, si la loi n" 84-1285 du 31 décembre 1984 permet le
financement des salaires des formateurs, ces deux postes sont
exclus de toute aide financière . Compte tenu de l'importance des
MFR dans le développement des activités en milieu rural, il lui
demande s' il peut être envisagé de répondre de façon plus
complète aux besoins de financement de ces établissements.

Réponse . - La création du forfait internat au bénéfice des éta-
blissements d 'enseignement technique agricole privés fonctionnant
selon le rythme approprié n'a pas été prévue par la loi n° 84-1285
du 31 décembre 1984 . La mise en oeuvre d ' une telle mesure sup-
poserait donc, au ?rég lable, que soit complété l'article 5 du texte
législatif codifié à I article L . 813-9 du code rural . L' administration
entreprend toutefois dès cette année les études nécessaires pour
juger du bien-fondé de l'institution à terme d'un forfait internat.
Les décrets d ' application de l 'article L .813-9 ont déjà sensi-
blement amélioré la situation financière des maisons familiales au
cours de ces deux derniers exercices : le décret n" 92-674 du
16 juillet 1992 en majorant le taux d'encadrement professoral
retenu pour le calcul de la subvention allouée aux formations de
CAPA-BEPA, le décret n" 93-1005 du 16 août 1993 en fixant le
coût du poste de formateur d'après le coût réel acquitté, par l'Etat,
pour rémunérer le professeur, contractuel de doit public dans les
lycées agricoles privés. Le montant des crédits de fonctionnement
distribués à ces établissements, hors la part de l ' aide allouée pour
l'entretien des manuels scolaires des élèves de 4' et 3' est en effet
passé de 348,7 MF, au cours de l 'année 1991, à 467 .4 MF pen-
dant l ' exercice 1993 . Au cours de l ' année 1 4, un nouveau décret
pris suc le rapport du ministre de l ' agricm ., .,e et de la pêche et du
ministre du budget devrait réactualiser le coût du poste de forma-
teur et permette de conforter encore la trésorerie des établisse-
ments. En ce qui concerne les conditions de vie des jeunes qui
poursuivent un cursus de formation initiale et effectuent, au cours
de l ' année scolaire, les stages faisant partie intégrante de leur pro-
gramme d ' études, elles sont fixées par la convention passée entre
les responsables du centre d ' enseignement qui leur dispense les
cours théoriques et le chef de l 'entreprise où ils se trouvent placés
pour de courtes périodes . Demeurant sous statut scolaire, les inté-
ressés restent sous la responsabilité du centre de formation et c ' est
à ce dernier qu ' il revient d 'assurer le paiement des cotisations cou-
-iiant le risque accident . Contrairement à l 'apprenti, considéré
comme un jeune professionnel, soumis à certaines dispositions du
code du travail et bénéficiaire d'un salaire, l'élève ne conclut pas
de contrat avec le maitre de stage, lequel n 'est obligé à aucun ver-
sement de salaire en espèces envers le stagiaire . Les frais de trans-
port restent d ' ordinaire à la charge de l'élève . En revanche ce der-
nier est dégrevé des frais de nourriture et d'hébergement pendant
la durée du stage. Il n ' est pas envisagé de modifier le statut de ces
élèves. Avant toute inscription, il convient donc que les familles
s'informent auprès des centres d'orientation de leur département et
des directions régionales de l'agriculture et de la forêt des statuts
des différents établissements où les jeunes peuvent poursuivre une
formation agricole et qu ' elles prennent connaissance auprès du
directeur du centre scolaire choisi du modèle de convention qui

réglera les modalités de vie et le suivi d ' enseignement du jeune
pendant les stages exigés pour la préparation de son diplôme pro-
fessionncl agricole .

Elevage
(porcs - soutien du marché)

9204. - 13 décembre 1993 . - M . Dominique Dupilet attire
l ' attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
la situation des producteurs de porcs . Récemment les producteurs
de porcs ont manifesté leur exaspération suite à la chute des cours.
En effet, les prix payés aux éleveurs se situent à l'heure actuelle
autour de 7,50 francs du kilogramme de carcasse pour un coût de
production moyen de 9,50 francs. Face à cet effondrement des
cours, il lui demande s'il entend faire droit aux revendications
exprimées par la profession, qui souhaite obtenir : des mesures
e'• reptionnelles pour dégager le marché européen par une aug-

nation des restitutions communautaires ; la suppression des
distorsions de concurrence intracommunautaires ; le renforcement
des contrôles sanitaires sur les porcs entrant en France ; un soutien
particulier aux producteurs les plus touchés par la crise ainsi que
des mesures d 'allègement des charges financières et sociales pour
l 'ensemble des producteurs.

Réponse. - Ce secteur connaît, en effet, actuellement une très
grave crise de marché . C 'est pourquoi le Gouvernement a décidé
de lui apporter son soutien afin de préserver l ' outil de production
et la compétitivité des éleveurs de porcs . Les éleveurs vont ainsi
bénéficier d'importants allégements de leurs charges financières par
restructuration de leurs emprunts et report d ' échéance . Ces
mesures financières d'une ampleur sans précédent, seront de nature
à atténuer les difficultés que connaissent les producteurs de porcs.
De plus, suite aux nombreuses interventions des pouvoirs publics
français, la commission des communautés européennes vient de
commencer l 'exécution d'une nouvelle opération exceptionnelle
d 'exportations de viande de porc vers la Russie. Ainsi,
40 000 tonnes seront livrées dans les prochaines semaines avec un
montant réévalué de restitutions garantissant un allégement subs-
tantiel du marché communautaire.

Mutuelles
(mutuelles agricoles - travailleurs non agricoles - adhésion)

9272 . 20 décembre 1993 . - M . Jean-Paul Emorine attire
l 'attention de M. le ministre de l'agriculture et de !a pêche sur
le projet de ruralisation que les assurances mutuelles agricoles ont
récemment soumis à son attention . Dans le cadre de la politique
européenne d 'harmonisation de la fiscalité des sociétés d'assurance,
les mutuelles agricoles souhaitent en effet que la parité fiscale qui
pourrait s'établir entre les diverses sociétés d ' assurance puisse sac-
compagner d ' une parité des champs d ' activité, leur permettant
ainsi d élargir leur sociétariat aux non-agricoles . Par ailleurs, elles
réaffirment leur vocation d'organisation professionnelle, telle
qu ' elle est exprimée par l'article 1235 du code rural . Il lui
demande donc de lui, faire savoir quelles dispositions le gouverne-
ment compte prendre' pour adapter à cette nécessaire harmonisa-
tion la législation en vigueur, tout en préservant la spécificité des
structures existantes.

Réponse. - Les dispositions législatives qui viennent d'être adop-
tées ont pour objet d 'ouvrir la possibilité, pour les caisses locales
régionales et naue - l e d'assurances mutuelles agricoles, d ' assurer
non seulement les risques agricoles, ce qu 'elles étaient autorisées à
faire jusqu 'alors, mais également à compter de 1994, les risques
non agricoles . Cet -élargissement de ia compétence des assurances
mutuelles agricoles, réalisé à la demande des caisses locales elles-
mêmes, permet une harmonisation des champs d 'application des
diverses entreprises d ' assurance . Corrélativement est réalisée une
parité fiscale entre les caisses d'assurances mutuelles agricoles et les
autres entreprises d 'assurance par l'extension aux sociétés d ' assu-
rances mutuelles agricoles du régime de droit commun applicable
en matière de droits de timbre et d'enregistrement et de taxe de
publicité foncière, ainsi que par l 'extension à toutes les entreprises
d'assurance de l'exc ;oération de la taxe sur les contrats d ' assurance
complémentaire.
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Mutualité sociale agricole
(retraites - cumul avec les revenus

du tourisme rural)

9294 . - 20 décembre 1993 . - M. Yvon Bonnot appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur le pro-
blème de l'impossibilité, pour les retraités agricoles, de cumuler
une retraite avec les revenus de la location de gîtes . Les agri-
culteurs en retraite, en effet, ont obligation de cesser cette activité
complémentaire dès lors que les revenus qu ' ils en tirent ont été
supérieurs à 23 000 francs par an au cours des cinq années pré-
cédentes . Il lui fait observer qu ' il s ' agit d ' une disposition qui ne
s' impose pas aux autres catégories sociales et lui demande quelles
mesures il entend prendre pour permettre à ces agriculteurs retrai-
tés de poursuivre .une activité leur assurant souvent un revenu
décent et permettant le maintien d'une activité dans de nom-
breuses régions rurales.

Réponse. - Les dispositions de l ' article 12 de la loi quinquennale
n° 93-1313 du 20 décembre 1993 relative au travail, a l'emploi et
à la formation professionnelle répondent aux préoccupations de
l 'honorable parlementaire . En effet, aux termes de cet article et en
dérogation à la règle de principe qui limite les possibilités de
cumul entre pension de retraite et revenus d'activité, l'exercice
d ' activités „ d 'hébergement en milieu rural avec des biens patrimo-
niaux ne s 'oppose pas au service d'une pension de retraite. Cette
dérogation est bien sûr applicable aux agriculteurs retraités, mais
aussi à ceux qui sont en situation de préretraite . Les intéressés
peuvent désormais exercer en toute liberté une activité d ' héberge-
ment en milieu rural, telle la location de gîtes ruraux par exemple,
tout en bénéficiant par ailleurs de leur pension de retraite ou de
l 'allocation de préretraite.

Mutualité sociale agricole
(retraites - cessation d'activité - dérogations -

conditions d ' attribution)

9357 . - 20 décembre 1993 . - M. Jacques Le Nay appelle
l 'attention de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur
l ' interprétation qu ' il y a lieu de faire de l 'article 46 de la loi n” 88-
1202 du 30 décembre 1988 modifiant la rédaction de l ' article 12
de la loi du 6 janvier 1986 qui prévoyait une dérogation à l 'obli-
gation, pour les agriculteurs, de cesser toute activité pour pouvoir
bénéficier de leur pension . La loi de 1988 a élargi les dérogations
à des cas d'impossibilité de cession d ' une exploitation pour des
motifs autres qu 'économiques . Les textes d'application ont défini
ce que l'on devait entendre par impossibilité de cession sans toute-
fois en donner une liste exhaustive . C ' est pourquoi il lui demande
si le cas d ' un agriculteur qui a usé de son droit de préemption
pour acquérir des parcelles de terre dont il était locataire, en pre-
nant l ' engagement de mettre personnellement en valeur les biens
acquis, peut ouvrir droit au bénéfice de la dérogation à l ' obligation
de cessation d'activité, lorsque cet agriculteur souhaite bénéficier
de sa retraite agricole, avant que le délai de mise en valeur per-
sonnelle des biens acquis soit expiré.

Réponse. - Aux termes de l 'a - i cle L. 412-5 du code rural, le
preneur en place qui a exercé le droit de préemption est tenu à
l'obligation d 'exploiter personnellement le fonds objet de la
préemption et ce pendant une période d ' au moins neuf ans. Ainsi,
l'agriculteur qui a usé de ce droit de préemption moins de neuf
ans avant son soixantième anniversaire, par exemple, n 'est évidem-
ment pas en mesure à cette dernière date de satisfaire à la condi-
tion de cessation d 'activité qui est exigée de la part de tout assuré
pour obtenir le service de sa retraite . Ce cas entre donc dans le
champ d'application des dispositions de l'article L . 353-2 nouveau
du code rural (anciennement article 12 de la loi du 6 janvier
1986) qui déroge à la règle de principe, en faveur des agriculteurs
reconnus comme étant dans l'impossibilité manifeste de céder leurs
terres . Toutefois, cette dérogation ne peut se justifier qu ' à l 'égard
des assurés qui ont exercé le droit de préemption antérieurement
au 1°' janvier 1986, qui marque l ' entrée en vigueur dans le secteur
agricole du dispositif réglementant les cumuls emploi-retraite . Pos-
térieurement à cette date, les intéressés ne peuvent ignorer les
contraintes de cette nouvelle législation et il leur appartient d'éva-
luer toutes les conséquences pouvant résulter de l'exercice du droit
de préemption, notamment sur leurs droits à pension de retraite.

Mutualité sociale agricole
(retraites - pensions de réversion - montant)

, 9363. - 20 décembre 1993 . - M. Charles Millon appelle
l 'attention de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur
le fait que le partage des points de la retraite entre l ' exploitant
agricole et sa conjointe, prévu par le deuxième alinéa de
l ' article 1122-1 du code curai (introduit par l ' article 12 de la loi
n° 91-1407 du 31 décembre 1991) parait avoir des conséquences
défavorables sur le montant des pensions servies à la veuve de l 'ex-
ploitant . Selon une simulation parue dans la presse et qui lui a été
tcansmise, , il pourrait être plus avantageux pour la yeuse de bénéfi-
cier de la retraite forfaitaire et des droits dérivés ouverts par son
mari, dans le cadre du droit commun, plutôt que de cumuler
après partage de points, la retraite forfaitaire, les droits propres et
les droits dérivés à retraite proportionnelle . Il lui demande de l ' in-
former très précisément sur ce point et de lui indiquer les mesures
qu' il compte prendre afin d 'y porter remède dans les meilleurs
délais.

Réponse . - Le système eptionnel du partage des points de
retraite proportionnelle entre deux époux agriculteurs introduit par
la loi du 31 décembre 1991 s ' adresse principalement aux ménages
qui ne sont pas installés en société . Cette oprion est destinée, en
ouvrant droit à la retraite proportionnelle au profit du conjoint
non chef d ' exploitation, en général la femme, à renforcer les droits
à retraite personnelle de cette dernière . L' obtention d ' une pension
de retraite - droit personnel - n ' est soumise à d'autre condition
que celle pour l ' assuré de justifier de l ' âge légal à la retraite
(60 ans) . En revanche, l 'ouverture du droit à un avantage de vieil-
lesse de droit dérivé, telle la pension de réversion, est soumis à un
certain nombre de conditions relatives à l 'âge du demandeur
(55 ans), au montant de ses ressources personnelles, à la durée du
mariage, cette dernière étant exigée lorsque les époux n ' otte pas eu
d ' enfants entre eux, l'intéressé ne devant pas, en outre être titulaire
d' un avantage personnel d ' invalidité p u de retraite, toutes condi-
tions qui ne sont pas nécessairement remplies par le veuf ou la
veuve . Certes, la règle actuelle qui interdit le cumul entre une pen-
sion de réversion et une retraite personnelle peut s ' avérer pénali-
sante lorsque précisément le conjoint survivant s 'est acquis en
propre une pension de vieillesse, comme par exemple sous la
forme d ' un partage de points de retraite proportionnelle . L ' aligne-
ment à cet égard du régime agricole sur le régime général qui
admet certaines possibilités de cumul est bien sûr souhaitable. Il
s 'agit cependant d'une mesure coûteuse et les charges du BAPSA
n ' ont malheureusement pas permis jusqu 'à maintenant de dégager
les moyens de financement pour assurer la réalisation de cette
réforme . Après l'étape qui vient d 'être franchie en faveur des
petites retraites agricoles, le ministre de l 'agriculture et de la pêche
a l 'intention de reprendre en priorité l ' examen de cette question
difficile .

Mutualité sociale agricole
(retraites - annuités liquidables - prase en compte
' des périodes effectuées comme aide f,,,» iliale)

9398 . - 20 décembre 1993. - M. Bruno Bourg-Broc appelle
l 'attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur l ' impossibilité qu'ont les
personnes qui ont été aides familiales agricoles avant l 'âge de vingt
et un ans de racheter auprès de la CMSA les points manquants
des trimestres considérés . En effet, la CMSA ne prend en compte
l 'activité qu'à compter du premier jour de l'année qui suit le vingt
et unième anniversaire . Il lui demande en conséquence s' il lui est
possible d 'étudier une solution qui puisse satisfaire ceux qui, nom-
breux, ont été aides familiales agricoles avant leur majorité. -
Question transmise à M. le ministre de l 'agriculture et de la
pêche.

Réponse. - Les périodes d'activité non salariée agricole accom-

p
lies antérieurement au 1°` juillet 1952, date de mise en place de

'assurance vieillesse obligatoire des agriculteurs, sont validées gra-
tuitement pour la retraite forfaitaire, bien que par définition elles
n 'aient pas donné lieu à versement de cotisations . Cette validation
n'est effectuée toutefois que dans la mesure où les personnes
concernées ont été occupées dans des conditions identiques à celles
des cotisants actuels et elle ne porte que sur les périodes d 'activité
situées postérieurement à la majorité . :ivile des intéressés, soit à
compter de l'âge de vingt et un ans à l ' époque considérée. En
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effet, selon la législation actuelle, sont affiliées à l 'assurance vieil-
lesse et redevables des cotisations les personnes majeures qui
dirigent une exploitation ou participent à sa mise en valeur.
L' assistance éventuellement apportée au chef d ' exploitation par ses
enfants mineurs est considérée comme entrant dans le cadre de
l ' entraide familiale et ne constitue pas une activité professionnelle
au sens de l ' assurance vieillesse . Par ailleurs, le rachat de cotisa-
tions doit continuer de former une exception très circonscrite,
compte tenu des principes de l ' assujettissement obligatoire à raison
d' une activité professionnelle, et il n'est pas envisagé l'extension de
cette faculté de rachat à de nouvelles catégories.

Agriculture
(politique agricole - réglementations communautaire et française -

harmonisation)

9836 . - 10 janvier 1994 . - M. Christian Daniel attire l ' atten-
tion M. k ministre de l'agriculture et de la pêche sur la procé-
dure française qui consiste à étendre à l 'ensemble des producteurs
d ' une région les règles utilisées par certains groupements de pro-
ducteurs ou comités économiques agricoles . En effet, dans une
région déterminée, groupements de producteurs et syndicats
cuvent se réunir en comités économiques agricoles et obtenir de

'autorité de l ' administration l'extension à tous les producteurs de
la denrée de la réglementation imposée aux adhérents volontaires.
Cette application généralisée est certes soumise à une procédure
spécifique qui aboutit à un arrêté interministériel à valeur obliga-
toire pour tous . Parallèlement, un règlement du Conseil des
communautés européennes du 12 mai 1972 a défini une régle-
mentation commune des marchés qui permet aux groupements de
producteurs nationaux d'imposer à leurs membres une discipline
dans la qualité des produits et de la mise en marché, mais ce texte
ne permet pas d'étendre à l 'ensemble des producteurs d ' une région
les impératifs acceptés par les membres d ' un groupement de pro-
ducteurs . Or le Conseil d 'État a considéré dans un arrêté qu'un
texte réglementaire mis en place par le comité économique est en
contradiction avec le règlement communautaire puisque celui-ci ne
permet pas l 'extension obligatoire . Ainsi les règlements et directives
des autorités de Bruxelles font échec aux dispositions nationales

j
ui leur sont contraires . Il lui demande donc s' il entend prendre
es mesures permettant de mettre la législation française en

conformité avec les règles de la Communauté européenne.

Réponse. - La loi n" 62-933 du 8 août 1962 modifiée, complé-
mentaire à la loi d ' orientation agricole, avait prévu la possibilité
pour les Comités économiques agricoles, organismes, régionaux
fédérateurs des groupements de producteurs reconnus, de deman-
der à l ' autorité administrative l ' extension, à l ' ensemble des produc-
teurs de leur région économique, de certaines règles acceptées par
les groupements de producteurs . Ces dispositions n ' avaient pas été
reprises en mai 1972 lors de l ' instauration d ' une organisation
commune des marchés dans le secteur des fruits et légumes . Mais
en 1983, confirmant l ' opportunité et l ' utilité économiques de cette
procédure dans la gestion des marchés, le Conseil des communau-
tés européennes a adopté des dispositions en cc sens, largement
inspirées des dispositions françaises . Ainsi le régime communau-
taire d'extension des règles a fait l'objet d'un article 15 ter dans le
règlement CEE n" 1035/72 du 18 mai 1972 portant organisation
commune des marchés dans le secteur des fruits et légumes (inséré
par le règlement n" 3284/83 du Conseil de L CEE du
14 novembre 1983) . Depuis cette date c ' est directement en appli-
cation d' une réglementation communautaire que le ministre de
l 'agriculture et de la pêche peut étendre, par voie d 'arrêté, à tous
les producteurs des circonscriptions économiques concernées les
règles édictées par les Comités économiques agricoles qui rem-
plissent les conditions légales de représentativité.

Mutualité sociale agricole
(retraites - montant des pensions - conjoints d 'exploitants)

9995. - 10 ianvier 1994 . - M . Jean-Pierre Bastiani appelle
l 'attention 'de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
la situation des épouses des exploitants agricoles au regard de leur
retraite et sur la rigueur de la durée d'activité exigée des agri-
cultrices qui ont repris l 'exploitation familiale avant le départ à la
retraire de leur conjoint . En effet, en application des dispositions
d• la loi n° 91-1407 du 31 décembre 1991 et du décret n° 92-187
u '7 février 1992, les agricultrices ne peuvent prétendre à l ' octroi

de la préretraite que si elles justifient de quinze années en qualité
de chef d 'ca:ploitation . De plus, leurs retraites sont souvent très
faibles et dans un premier temps il conviendrait de leur assurer un
montant au moins égal au SMIC . C 'est pourquoi, il lui demande
de bien vouloir lui préciser quelles sont les mesures prises quant à
la revalorisation des petites retraites, et s'il entend assouplir les tex-
tes en vigueur afin que les agricultrices puissent bénéficier de leur
préretraite sans une condition de durée si restrictive.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé de relever les plus faibles
retraites des chefs d'exploitation . Cette décision a été prise à partir
des conclusions des groupes de travail mis en place après la réu-
nion du 7 mai 1993 entre le Gouvernement et les organisations
professionnelles agricoles . En effet, les pensions de retraite des agri-
culteurs demeurent encore en moyenne inférieures à celles des
retraités des autres régimes, malgré les revalorisations excep-
tionnelles appliquées à plusieurs reprises dans le passé et la réforme
du mode de calcul des retraites p roportionnelles réalisée en 1990.
La mesure retenue consistera dans la prise en compte, pour le cal-
cul de la retraite proportionnelle, de tout ou partie . des années
pendant lesquelles les agriculteurs ont été aides familiaux, ces
années donnant lieu à attribution de points de retraite gratuits . En
effet, la majorité des agriculteurs sont partis et partent encore à la
retraite avec des pensions minorées du fait que, avant de parvenir
au statut de chef d ' exploitation, ils ont été plus ou moins long-
temps aides familiaux et que, pendant cette période, ils ne se sont
pas ouvert de droits à la retraite proportionnelle . Bénéficieront
donc de cette disposition les agriculteurs qui ont effectué la totalité
ou la quasi-totalité de leur carrière dans l ' agriculture et qui ont été
chefs d ' exploitation pendant la majeure partie de celle-ci . La
mesure bénéficiera non seulement aux exploitants qui prendront
dorénavant leur retraite, mais également à ceux actuellement retrai-
tés . Elle permettra de garantir, après une carrière complète en agri-
culture et dans les cas les plus défavorables, une pension de retraite
qui sera au minimum équivalente au revenu minimum d ' insertion
;RMI). Cette revalorisation concernera, dès 1994, 170 000 retraités
agricoles pour lesquels elle entraînera une majoration de 10 p . 100
en moyenne de leur pension . Pour l 'avenir, ce sont de 9 000 à
12 000 exploitants prenant leur retraite chaque année qui bénéfi-
cieront en outre de ces nouvelles dispositions. Le coût net de la
mesure pour le BAPSA sera annuellement de 300 millions de
francs . En ce qui concerne le dispositif de préretraite agricole, et
conformément aux prescriptions de l 'article 2 (3") du décret n° 92-
187 du 27 février 1992, pris en application de l 'article 9-1 de la
loi n" 91-1407 du 31 décembre 1991, cette allocation est ouverte
aux chefs d ' exploitation, âgés d ' au moins cinquante-cinq ans et de
soixante ans au plus, justifiant de l'exercice de cette profession à
titre principal pendant au moins les quinze années précédant
immédiatement leur cessation d'activité. Ces dispositions per-
mettent cependant aux demandeurs, anciennement conjoints de
chef d ' exploitation, qui justifient de la quali'4 d ' exploitant agricole
depuis au moins six mois et qui ont repris, au plus tard le 1" jan-
vier 1992, le fonds agricole de leur époux reconnu invalide aux
deux tiers ou ayant cessé son activité pour bénéficier de la retraite
agricole de se prévaloir, pour le décompte de la durée d ' activité
requise, des périodes ayant donné lieu à versements à la mutualité
sociale agricole de cotisations d 'assurance vieillesse à titre de
conjoint participant aux travaux de l 'exploitation ou de chef d'ex-
ploitation .

Mutualité sociale agricole
(retraites - montant des pensions - conjoints d'exploitants)

9996 . - 10 janvier 1994 . - M . Bernard de Froment demande
à M . le ministre de l'agriculture et de la pêche dans quelle
mesure et sur quels critères la revalorisation des retraites agricoles
annoncée profitera aux femmes d 'exploitants . Il lui rappelle à cet
égard !c rôle que jouent les femmes d'exploitants et leur statut,
souvent jugé insuffisant.

Réponse. - Il est exact que la mesure de revalorisation des petites
retraites agricoles annoncée par le Gouvernement, lors de la confé-
rence agricole du 15 novembre 1993, ne sera pas étendue aux
conjoints d 'agriculteurs, lorsqu'ils n ' ont pas eux-mêmes la qualité
de chefs d ' exploitation . La situation des épouses d 'agriculteurs doit
être appréciée globalement en fonction de l ' ensemble de la protec-
tion sociale dont elles bénéficient et non pas uniquement au
regard du montant de leur retraite . Les parents et alliés des agri-
culteurs, qui participent à la mise en valeur de l ' exploitation sans
être rémunérés ni être associés aux pertes et bénéfices, sont consi-
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dérés comme conjoints- ou aides familiaux non salariés au regard
de la législation sociale . A ce titre, ils sont affiliés au régime de
protection sociale agricole qui, moyennant le versement de cotisa-
tions à la charge exclusive du chef d 'exploitation, les garantit
contre les risques maladie, invalidité, accidents du travail et vieil-
lesse, et leur ouvre droit également au bénéfice des prestations
familiales ainsi qu 'à l ' assurance veuvage . Il n 'est pas inutile de rap-
peler que les épouses d 'agriculteurs sont les seules conjointes de
travailleurs indépendants à bénéficier de manière obligatoire d 'une
pension de retraite à titre personnel . Cette retraite, égale à l 'alloca-
tion aux vieux travailleurs salariés (A .V.T.S .) peut apparaître
modeste, mais elle est acquise en contrepartie de cotisations
minimes et actuellement les cotisations versées pendant toute la
durée de la vie active sont récupérées en seulement deux annuités
de retraite . En out re, les épouses d 'agriculteurs sont considérées,
pour l 'assurance maladie, coi,ime ayants droit de leur mari et sont
donc exonérées, leur vie durant, de cotisation à ce titre . Les formes
sociétaires d' exploitation telles que l 'exploitation agricole à respon-
sabilité limitée (E .A .R .L .) ou la coexploitation, que les pouvoirs
Publics s ' emploient à promouvoir par ailleurs, permettent à
l'ensemble des actifs familiaux d'acquérir la qualité d ' associé qui
leur 7,sure les mêmes droits sociaux et économiques que les chefs
d 'exploitation tout en les soumettant aux mêmes obligations . A cet
égard, les droits à la retraite des époux en société ont été notable-
ment améliorés, depuis 1991, puisque le nombre total de points
de retraite proportionnelle qu ils sont susceptibles de s ' acquérir
chaque année peut atteindre dorénavant 166, alors qu ' il était
limité à 60 dans l 'ancien système . Enfin, la loi du 31 décembre
1991 donne la possibilité aux époux qui le souhaitent de répartir
entre eux, et à parts égales, les points de retraite proportionnelle,
alors que jusqu ' à maintenant seul le chef d ' exploitation, habituelle-
ment le mari, bénéficiait de ces points . Cette dernière disposition,
qui s 'adresse surtout aux ménages qui ne sont pas installés en
société, permettra de mieux assurer les droits à retraite de l ' agri-
culture . Cela étant, dans l ' immédiat, la revalorisation qui vient
d'être décidée des petites retraites des chefs d ' exploitation amélio-
rera naturellement les ressources des ménages bénéficiaires . En
revanche, il est certain que la situation de beaucoup de femmes
d'agriculteurs devient précaire au décès de leur mari puisqu'elles ne
peuvent pas cumuler leur retraite personnelle avec la pension de
réversion . Mais il n ' a pas été possible jusqu 'à maintenant de sup .
Primer cette interdiction de cumul, compte tenu des charges du
budget annexe des p restations sociales agricoles . Après l 'étape qui
vient d'être franchie en faveur des retraites, !e ministre de l ' agri-
culture et de la pêche a l ' intention de reprendre en priorité l 'exa-
men de cette question difficile.

Risques naturels
(inondations - conséquences - aides de l'État -

exploitants agricoles - Vaucluse)

10153. - 17 janvier 1994 . - M. Thierry Matiani appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
les conséquences de la rupture de !a digue de Balincourt suite aux
nouvelles crues du Rhône des 7 et 11 janvier dernier dans les
communes de Lamotte-du-Rhône, de Lapalud et de Mondragon,
situées dans le département de Vaucluse . La rupture de la digue de
Balincourt est à l 'origine de l ' inondation de plusieurs milliers
d' hectares de vergers et de terres agricoles, parfois tout juste ense-
mencée .. Les dégâts subis par les exploitations agricoles de ces
communes, déjà fortement fragilisées par les intempéries succes-
sives de l ' année 1993, sont extrêmement importants et menacent
de compromettre toute l ' activité économique de cette région . Une
intervention sapide et efficace des pouvoirs publics s ' impose . Il lui
demande quels moyens rapides et quelles aides exceptionnelles il
entend mobiliser en faveur des agriculteurs des communes de
Lamotte-du-Rhône, Lapalud et Mondragon afin qu ' ils puissent
remettre en état leur outil de travail dans les meilleurs delais.

Risques naturels
(inondations - conséquences - aides de l'État -

exploitants agricoles - Vaucluse)

10154. - 17 janvier 1994 . - M. Thierry Mariani appelle
l ' attention de M . le ministre de l' agriculture et de la pêche sur
les conséquences de la rupture de la digue de l'Aigues suite à la
crue de cc cours d'eau le 7 janvier dernier dans la plaine d 'Orange,
Piolenc et Mornas située dans k département de Vaucluse . Envi-
ron 1 000 hectares de terres à vocation principalement agricole ont

ainsi été envahis par les eaux . Les dégâts subis par les exploitations
sont d ' ores et déjà très élevés . L ' équilibre économique même de
cette zone est aujourd ' hui menacé . Une intervention rapide et effi-
cace des pouvoirs publics s ' avère donc nécessaire. I1 lui demande

9 uelies mesures précises il entend mettre en oeuvre pour permettre
I octroi rapide d aides exceptionnelles en direction des agriculteurs
de la plaine d 'Orange, Piolenc et Mornas, dont la situation finan-
cière est déjà préoccupante.

Réponse. - Le préfet de département de Vaucluse a, à la suite
des inondations causées en janvier 1994 par la rupture des digues
de l'Aigues et de Balincourt, immédiatement engagé la procédure
relative à l'intervention du Fonds national de garantie des calami-
tés agricoles . Le dossier correspondant à cette affaire a été soumis à
l 'examen de la Commission nationale des calamités agricoles lors
de sa réunion du 10 février 1993 . Cette commission ayant émis
un avis favorable à la reconnaissance du caractère de calamité agri-
cole à ces inondations, un arrêté interministériel sera pris dans ce
sens très prochainement . Les agriculteurs sinistrés auront ainsi la
possibilité de constituer leur dossier individuel de demande d 'in-
demnisation .

Produits dangereux
(agriculture - produits antiparasitaires -

loi n' 92-533 du 17 juin 1992 -
décrets d'application - publication)

10317. - 24 janvier 1994. - M. François Rochebloine
demande à M . le ministre de l'agriculture et de la pêche de lui

P
réciser les perspectives de publication des textes d'application de
a loi n" 92-533 du 17 juin 1992 relative à la distribution et à

l ' application, par des prestataires de services, des produits anti-
parasitaires à usage agricole . et des produits assimilés.

Réponse . - La loi n" 92-533 du 17 juin 1992, relative à la distri-
bution et à l 'application par des prestataires de services des pro-
duits antiparasitaires à usage agricole et des produits assimilés, est
applicable au 1" janvier 1996. Le projet de décret portant applica-
tion de la loi, élaboré en concertation avec les représentants des
organisations professionnelles• et des ministères concernés, est en
cours de transmission pour être soumis à l'avis du Conseil d'Etat.
Le décret et ses arrêtés d ' application paraîtront au Journal officia
dans le courant du mois d 'avril prochain.

Pharmacie
(pharmacie vétérinaire - loi n' 92-650 du 13 juillet 1992 -

décrets d 'application - publication)

10507 . - 31 janvier 1994 . - M. Daniel Mandon demande à
M . le ministre de l ' agriculture et de la pêche de lui préciser les
perspectives de publication des textes d ' application de la loi n" 92-
650 du 13 juillet 1992 modifiant le chapitre III du titre II du
livre V du code de la santé publique relative à la pharmacie vétéri-
naire.

Réponse. - Les toxtes d ' application de la loi n" 92-650 du
13 juillet 1992 relative à la pharmacie vétérinaire sont actuelle-
ment en cours d' élaboration auprès des ministères chargés de la
santé et de l ' agriculture. La publication des décrets devrait pouvoir
intervenir au cours du premier semestre de l ' année 1994.

Agriculture
(dotation jeunes agriculteurs - conditions d 'attribution)

10526 . - 31 janvier 1994 . - M. Denis Merville appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les
conditions d ' installation des jeunes agriculteurs . Il lui rappelle
qu' en 1992 la chute du nombre d ' installations aidées en agri-
culture a été de 38 p . 100. Si la conjoncture économique et la
réforme de la PAC expliquent largement cette baisse, d' autres
causes lui semblent devoir être retenues . En effet, pour qui désire
s'installer en agriculture, de nombreuses conditions sont à remplir
pour obtenir la dotation d ' installation jeune agriculteur (DJA) ou
les prêts spéciaux, et la procédure est longue et exigeante . En
nitre, l ' élévation du niveau de formation exigée pour bénéficier
des aides, la diminution importante du nombre de candidats
potentiels, l 'engagement d 'obtenir un revenu agricole compris dans
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une fourchette réglementaire trois ans après l'installation, l'obliga-
tion de faire certifier sa comptabilité par un centre de gestion
agréé et la réticence des banques à financer l ' agriculture consti-
tuent également des freins à l ' installation . C ' est pourquoi il lui
demande si le Go' e cmement envisage, dans un avenir proche, de
prendre des mess de nature à remédier à cette situation et à
accroître les possibilités pour les jeunes agriculteurs de se voir aidés
dans leur installation.

Réponse. - Le nombre d ' installations de jeunes agriculteurs qui
ont bénéficié des aides de l'Etat en 1992 a été de 10 445, ce qui
représente une baisse de 9 p . 100 par rapport au nombre constaté
en 1991 . Selon les études menées à la demande du ministère de
l 'agriculture et de la pèche, la diminution du ncmbre d ' installa-
tions s ' explique par plusieurs facteurs : démographie agricole,
conjoncture économique, anticipation au cours des dernières
années sur l 'entrée en vigueur de nouvelles dispositions établies en
concertation avec les organisations professionnelles agricoles dans
le souci d'assurer aux jeunes agriculteurs les meilleures chances de
réussite socio-économique . Plusieurs mesures ont été prises récem-
ment pour favoriser l ' installation des jeunes agriculteurs . Le mon-
tant de la dotation jeunes agriculteurs est revalorisé de 20 p . 100.
Un prêt global d' installation est instauré ; outre la reprise, il per-
mettra de financer la mise en état et l 'adaptation de l 'exploitation,
les acquisitions de foncier strictement nécessaires à l ' équilibre de
l 'exploitation, ainsi qu'une partie du besoin en fonds de déroule-
ment . Les plafonds d ' encours et de réalisation de prêt d'installation
sont relevés de 150 000 F et les taux des prêts sont abaissés.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions - agriculture -

protocole Durafour - application)

10669. - 31 janvier 1994 . - M. André Bascou appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur le pro-
tocole Durafour mis en application le 1" août 1993 . Celui-ci
comporte désormais une seule classe normale de 10 échelons avec
indice terminal brut à 750 au lieu de 701 (ancienne classe excep-
tionnelle) . Les personnes déjà retraitées à cette époque dans la
catégorie classe exceptionnelle pourront-elles bénéficier de ce pro-
tocole, et si oui à quelle date ? Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître son avis à propos du problème qu ' il vient de lui
soumettre.

Réponse . - Le protocole du 9 février 1990 sur la rénovation de
la grille des classifications et des rémunérations de la fonction
publique prévoit, pour les corps d ' ingénieurs des travaux, la fusion
des classes normale et exceptionnelle du grade d ' ingénieur, dotées
respectivement de 8 et 1 échelons, en un grade nouveau d ' ingé-
nieur doté de 10 échelons . Cette mesure prend effet au 1" août
1993 . En application de l ' article L . 16 du code des pensions civiles
et militaires de retraite relatif aux assimilations, il est prévu de
transposer aux personnes retraitées avant le 1" août 1993, les
mesures applicables aux fonctionnaires en fonctions à cette date.
Ainsi, les ingénieurs des travaux, qui au moment de leur radiation
des cadres se trouvaient classés à l ' échelon unique de la classe
exceptionnelle doté de l ' indice brut 701 (indice majoré 579),
bénéficieront, au 1" août 1993, d 'un reclassement au 9' échelon
du grade nouveau d ' ingénieur, à l'indice brut 710 (indice
majoré 586) .

Agriculture
(entreprises de travaux agricoles et ruraux -
emploi et activité - concurrence des CUMA)

10713 . - 31 janvier 1994 . - M. Bernard de Froment attire
l ' attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
la concurrence qui existe entre les entreprises agricoles et les
CUMA. La différence de niveau de subventions entre ces deux
entités crée des distorsions importantes . Dans le cadre de la poli-
tique dynamique d'aménagement du territoire, initiée par le Gou-
vernement, il souhaiterait connaître les éventuels projets d ' aides à
ces entreprises agricoles, dont l'activité sur le terrain est une source
non négligeable d'emplois.

Réponse. - Le maintien d ' une situation de saine concurrence
entre les entreprises de travaux agricoles et ruraux (ETAR) et les
coopératives d ' utilisation en commun de matériel agricole
(CUMA) fait l ' objet d ' une vigilance constante . La confrontation

des situations de ces deux catégories d'opérateurs doit prendre en
considération la spécificité et les finalités du cadre coopératif . Les
exploitants agrico les n 'étant pas assujettis au paiement de la taxe
professionnelle et bénéficiant d 'aides souvent supérieures à celles
octroyées aux CUMA pour leurs investissements, il est justifié de
ne pas les pénaliser pour les mêmes travaux quand ils sont effec-
tués en coopération. Toutefois, la législation prévient les distor-
sions de concurrence dès lors qu' il s'agit de prestations de services
effectuées pour le' compte de tiers non coopérateurs : le volume de
ces prestations est alors plafonné à 20 p . 100 du chiffre d ' affaires
et la CUMA est assujettie, pour ces activités, à l ' impôt sur les
sociétés . Par dérogation, en zone de montagne, dans les cas d 'un
appel d ' offres infructueux ou d 'un marché négocié inférieur à un
seuil fixé par décret, les collectivités territoriales et certaines asso-
ciations agréées peuvent recourir aux services d 'une CUMA. Les
règles actuelles ont ainsi pour finalité de préserver ie volume de
l'activité et de l 'emploi des entreprises de travaux agricoles . Ces
dernières bénéficient, depuis la dernière loi de finances, d ' une exo-
nération des plus-values réalisées à l 'occasion de la cession de
matériels agricoles ou forestiers, lorsque leur chiffre d ' affaires est
inférieur à un million de francs.

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
ET COLLECTIVITÉS LOCALES

Communes
(finances - dotation pour l'exercice des mandats locaux -

conditions d'attribution)

5748 . - 20 septembre 1993 . - M . Jean-Claude Lenoir appelle
l'attention de M . le ministre délégué à l ' aménagement du terri-
toire et aux collectivités locales sur la dotation élu local insti-
tuée en 1992 pour permettre aux communes rurales de faire face à
l 'augmentation des frais liés à la revalorisation des indemnités
d ' élus . Les modalités d ' attribution, définies par le décret n" 93-258
du 26 février 1993, prévoient que bénéficient de cette dotation
'iniquement les communes de moins de 1 000 habitants dont le
potentiel fiscal par habitant est inférieur au potentiel fiscal moyen
des -ommunes de cette catégorie . En raison de l 'effet de seuil, il
arri e que des communes bejséficient de la « dotation élu local »,
alors que d'autres communes, aux caractéristiques très proches et
situées dans un même bassin de vie, n ' en bénéficient pas . Les réac-
tions recueillies sur le terrain montrent que le souci d' équité mis
en oeuvre à travers le décret du 26 février 1993 n 'a pas été perçu
par les élus locaux . Ils ressentent au contraire les critères en
vigueur comme une iniustice, surtout dans des régions naturelle-
ment défavorisées, comme c'est le cas dans le Pays d 'Auge ornais,
classé en zone 5B. Cette situation ne favorise pas les démarches
entreprises afin de renforcer la coopération intercommunale . Il lui
demande de lui préciser si le Gouvernement envisage de prendre
des mesures afin de remédier à cet effet pervers.

Réponse. - L' article 42 de la loi n" 92-108 du 3 février 1992
relative aux conditions d'exercice des mandats locaux a créé une
dotation particulière destinée à assurer aux petites communes
rurales défavorisées les moyens financiers adaptés à la mise en
oeuvre de cette loi . Cette dotation s 'est élevée en 1993 à 250 MF.
Le décret n" 93-258 du 26 février 1993, qui fixe les critères d ' at-
tribution de cette dotation, prévoit qu'elle est attribuée, en métro-
pole, aux communes de moins de 1 000 habitants ayant un poten-
tiel fiscal par habitant inférieur au potentiel fiscal moyen par
habitant des communes de moins de 1 000 habitants . Le critère de
répartition retenu répond au double souci de faire bénéficier de
cette dotation les communes les plus défavorisées, en assurant, à
chacune d ' entre elles, une dotation unitaire d 'un montant signifi-
catif. 20 095 communes, soit 73 p. 100 des communes de moins
de 1 000 habitants, ont ainsi été éligibles à cette dotation en 1993.
Les commises rurales plus importantes qui ne bénéficient pas de
cette dotati on peuvent cependant, eu égard à leur population, être
éligibles à la dotation de solidarité rurale .
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Collectivités territoriales
(élus locaux - formation - financement)

6470. - 11 octobre 1993 . - M . Jean-François Mancel appelle
l 'attention de M. le ministre délégué à l'aménagement du terri-
toire et aux collectivité., locales sur les interrogations qui peuvent
être celles des collectivités locales, dans le cadre de l ' application des
articles 9 à 13 de la loi du 3 février 1992, relative aux conditions
d ' exercice des mandats locaux. Les articles considérés reconnaissent
aux élus locaux le droit à une formation adaptée à leurs fonctions.
Ce droit est de six jours par élu pour la durée d' un mandat et
s ' exerce à condition que la formation soit assurée par un orga-
nisme agréé par le ministère de l'intérieur, conformément aux dis-
positions de l ' article 14 de la loi précitée . Le décret n° 92-1208 du
16 novembre 1992 et l ' arrêté du 11 mars 1993 relatif aux condi-
tions et procédure d ' agrément des organismes ainsi qu ' à la compo-
sition du CNEFL ont été publiés au Journal officiel du
17 novembre 1992 et du 18 mars 1993, mais, à ce jour, aucun
agrément n 'a été délivré. Certaines collectivités locales, compte
tenu de la publication au Journal officiel du décret n" 92-1207, ont
inscrit dans leur budget les crédits correspondant à l ' exercice de ce
droit et constituant pour elles des dépenses obligatoires . Aucun
agrément n ' ayant été délivré, ces collectivités s'interrogent sur la
possibilité du report de ce crédit sur un budget ultérieur . Il sem-
blerait toutefois normal qu' en l ' espèce et en raison de la situation
de « formalité impossible que les élus puissent bénéficier de ce
droit, y compris au titre de l 'année 1993 . il lui demande donc de
bien vouloir lui fournir les précisions nécessaires sur cette question.

Réponse . - La loi du 3 février 1992 reconnaît dans son titre II le
droit des élus locaux à une formation adaptée à leurs fonctions.
Les modalités d' exercice de ce droit sont précisées par le décret
n" 92-1208 du 16 novembe 1992 . Le droit à la formation est
ouvert aux membres des conseils municipaux, généraux et régio-
naux ainsi qu ' aux présidents, vice-présidents et membres des
conseils des communautés de villes ou communautés urbaines.
Cette formation doit être dispensée par un organisme agréé par le
ministre de l ' intérieur après avis du conseil national de la forma-
tion des élus locaux, conformément aux dispositions de l'article 14
de la loi du 3 février 1992 . Le décret n" 93-1140 du 4 octo-
bre 1993, modifiant le décret n" 92-1206 du 16 novembre 1992
relatif à la composition du conseil national de la formation, et
l 'arrêté de nomination des membres de ce conseil en date du
4 octobre 1993 ont été publiés au Journal officiel du 5 octobre
1993. L'installation de ce conseil était intervenue le 22 décembre
1993, les premiers agréments seront délivrés prochainement. Les
crédits afférents aux frais de formation pourront donc être inscrits
au budget de 1994 des collectivités locales, dans la limite du pla-
fond fixé par la loi du 3 février 1992, soit 20 p . 100 du montant
total des crédits ouverts au titre des indemnités de fonction sus-
ceptibles d 'être allouées aux élus de la collectivité concernée.
Durant la période transitoire, rien ne s ' oppose à ce que les collecti-
vité territoriales assurent jusqu 'à la délivrance des agréments la
prise en charge des actions de formation engagées avant l 'entrée en
vigueur des mesures d'application en la matière tic la loi du
3 février 1992, sous réserve que les contrats correspondants aient
été conclus dans le respect des dispositions du code des marchés
publics et que des crédits aient été ouverts à cet effet au budget de
ces collectivités .

Aménagement du territoire
(délocalisations - perspectives - Midi-Pyrénées)

7330 . - I" novembre 1993 . - M . Serge Roques attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à l'aménagement du territoire et
aux collectivités locales sur l'orientation prise au CIAT du 12 juil-
let 1993 relatif aux délocalisations. Le transfert en province de
30 000 emplois publics de l'Ile-de-France, à l'horizon de l'an
2000, a été réaffirmé comme t_ te priorité gouvernementale . De
nouveaux transferts seront d'ailleurs décidés dès le premier semestre
1994 . Plusieurs principes ont été retenus : la délocalisation des ser-
vices dont l 'activité n ' implique pas des fonctions de conception ou
d'impulsion en liaison directe avec l ' exercice du pouvoir gouverne-
mental ou des relations interministérielles fréquentes doit être sys-
tématiquement envisagée ; la délocalisation en province de toute
nouvelle structure et de tout nouvel organisme issu de la restructu-
ration des services existants est réaffirmée ; chaque délocalisation
dans une grande ville de province devra être l'occasion d ' examiner

l 'opportunité de tranférer un service régional ou départemental
dans une ville de moindre importance . Au regard de ces principes
généraux il souhaiterait connaître les modalités concrètes de mise
en oeuvre du prochain plan de délocalisations (objectif en termes
d'emplois, nombre de sites concernés), et plus particulièrement les
critères qui présideront aux délocalisations infrarégionales ou infra-
départementales, concomitantes à chaque délocalisation dans une
grande ville de province . En effet, du dispositif qui sera adopté
dans ce domaine dépendra largement la poursuite ou l ' inversion
d'une tendance naturellement favorable aux villes chefs-lieux de
départements reproduisant ainsi à plus petite échelle un processus
de concentration des activités administratives et, au-delà, écono-
miques. Or la mise en oeuvre du principe de délocalisation infraré-
gionale ou infradépartementale peut constituer le pivot d'une poli-
tique visant en particulier à revitaliser la fonction de ville-centre
des villes moyennes, notamment des sous-préfectures . Dans cette
perspective il lui demande quel schéma de délocalisation infraré-
gional et infradépartemental il est envisagé de mettre en oeuvre en
Midi-Pyrénées.

Réponse . - L' honorable parlementaire a bien voulu appeler
l'attention du Gouvernement sur les modalités présidant aux trans-
ferts de services d'Etat, telles qu'elles ont été actées au comité
interministériel d' aménagement du territoire du 12 juillet 1993 . i .e
Gouvernement confirme, comme étant une priorité nationale, le
transfert en province de 30 000 emplois publics de 1 ' 11e-de-France,
à l'horizon de l'an 2000 . Il prendra d ' ailleurs des décisions allant
dans ce sens dès le printemps 1994 . Après un fidèle rappel des
principes d'action retenus, l'honorable parlementaire souhaite en
connaître les modalités concrètes de mise en oeuvre . Dans la
mesure où ces modalités sont actuellement en phase de négocia-
tion avec les ministères concernés, il n ' est pas possible pour le
moment de livrer le détail du prochain plan de , . délocalisation
En ce qui concerne les délocalisations infrarégionales ou infradé-
partemcntales, il convient de souligner qu ' il s ' agit d ' une innova-
tion du comité interministériel d ' aménagement du territoire pré-
cité. Cette démarche a été retenue afin d éviter les phénomènes de
concentration excessive des activités administratives et écono-
miques, au profit des grandes villes de province . L'indentifrcation
d ' opérations de délocalisation i ttfrarégionale ou infradépartemen-
tale ressortira, pour l'essentiel, du préfet de région : c'est sous sa
coordination et dans le cadre régional que seront examinées les
possibilités de réaliser de telles opérations . Compte tenu du carac-
tère innovant et récent de cette démarche, il est prématuré de
dessiner un schéma de délocalisation infrarégional et infradéparte-
mental, dans la région Midi-Pyrénées comme ailleurs .

	

'

Régions
(contrats de plan Etat-régions - bassin minier -

Nord - Pas-de-Calais)

9064 . - 13 décembre 1993 . - M. Jean Urbaniak rappelle à
M. le Premier ministre l ' engagement qu ' il a pris de réserver une
attention toute particulière à la situation de l'ancien bassin minier
du Nord - Pas-de-Calais dans le cadre de la négociation du contrat
de plan Etat-région, suite à la fracture opérée en son sein par k
classement sélectif en objectif 1 des seuls arrondissements fronta-
liers du Hainaut belge . La reconversion économique et l 'aménage-
ment du territoire du bassin houiller méritent d'être les lieux privi-
légiés de l ' expression de la solidarité nationale à l ' égard de la
population du Nord - Pas-de-Calais qui de génération en généra-
tion n 'a ménagé aucun effort pour réaliser l 'essor du pays. Les iné-
galités issues de l 'histoire industrielle y ont multiplié les déséqui-
libres sociaux, les déficits de développement et les séquelles
techniques qui obèrent dramatiquement les efforts déployés depuis
plus de vingt ans par les élus . des communes minières pour
construire les bases d ' un réel renouveau . II lui demande donc
solennellement les mesures concrètes qu ' il entend mettre en oeuvre
en faveur du bassin minier du Nord - Pas-de-Calais dans le cadre
de la négociation du contrat de plan Etat-région afin d ' accélérer . sa
reconversion et d 'engager durablement son avenir sous le signe de
la reconnaissance de la Nation . - Question transmise à M. le
ministre délégué à l 'aménagement du territoire et aux collectivi-
tés locales.

Réponse. - Le Gouvernement est bien conscient de la nécessité
d'accorder au bassin minier du Nord - Pas-de-Calais une attention
particulière et de faire jouer en sa faveur la solidarité nationale.
C'est bien dans ce but que l ' Etat a décidé que sa contribution au
contrat de plan pour la région Nord - Pas-de-Calais connaîtrait
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une progression de 23,5 p . 100 par rapport au contrat précédent.
Dans ce cadre, l 'Etat a prévu notamment de concentrer ses efforts
sur les territoires défavorisés, et en particulier sur le bassin minier,
qu ' il s ' agisse des aides aux entreprises ou des programmes d ' équi-
pement . Le contrat de plan précise en particulier les engagements
de l'Etat à l 'égard, d'une part, de la réhabilitation du bassin minier
par l'intermédiai-e des fonds mis à la disposition du G1°.ZOM et,
d' autre part, de la politique de la ville pour laquelle les inter-
ventions sont prévues au titre des PACT urbains qui concernent
Douai, Somain-Aniche, Hénin-Carvin, Lens-Liévin, Valenciennes
et les communes de la vallée de la Sambre, et au titre des contrats
de ville, Valenciennes-Anzin, Douai, Lens-Liévin, Hénin-Ca rvin.
Par ailleurs l 'ensemble du bassin minier est éligible soit au pro-
gramme Objectif 1, soit au programme Objectif 2, ce qui permet-
tra au FEDER d ' intervenir en complément des financements de
l ' Etat et des collectivités . La partie du bassin minier non éligible
au programme Objectif 1 pourra bénéficier des crédits du FEDER
au taux maximum. Enfin, le programme communautaire
RECHAR spécifiquement consacré à la reconversion des zones
minières sera reconduit pour la période 1994-1999, permettant de
poursuivre et d 'amplifier les actions engagées en 1989.

Communes
(finances - services de gestion de l 'eau et de l'assainissement -

comptabilité)

9743 . - 27 décembre 1993 . - M. François Cornut-Gentille
attire l ' attention de M. le ministre délégué à l 'aménagement du
territoire et aux collectivités locales sur les conditions d'applica-
tion de la nouvelle réglementation imposant un budget autonome
pour les services d ' eau et d ' assainissement pour l'ensemble des
communes, à savoir l ' instruction M. 49 . Cette instruction prévoit
notamment l 'équilibre des budgets par les ressources propres à ces
services, sans aucune subvention du budget de la commune.
L'application stricte de ces dispositions entraîne pour les petites
communes rurales des augmentations du prix de l'eau ou de la
redevance d ' assainissement, ce qui est lourd de conséquences, aussi
bien pour les usagers que pour les élus concernés. Des mesures
provisoires d'exonération ont bien été prises pour les communes
de deux mille et de moins de mille habitants pour lesquelles des
délais d ' application on été octroyés . Cependant, l ' application de
cette réforme conduira à une très forte augmentation du coût slip-
porté par l'usager. Elle risque donc de dissuader les particuliers et
les entreprises qui souhaiteraient s ' installer ou se maintenir en zone
rurale dont la dévitalisation pourrait ainsi se trouver amplifiée . II
lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour pallier
les effets pervers générés par l ' application de cette instruction et s 'il
ne serait pas souhaitable de supprimer cette disposition pour les
petites communes rurales.

Réponse. - Le Gouvernement est tout à fait sensible aux diffi-
cultés qu ' entraîne, particulièrement pour les petites communes
rurales, la mise en application de l ' instruction comptable M .49
selon les modalités et l 'échéancier prévus . En effet, la circulaire
interministérielle du 10 novembre 1992 prévoit l 'obligation, pour
toutes les communes, d 'appliquer la M .49 au 1" janvier 1995, les
communes de moins de 1 000 habitants pouvant encore solliciter
une dérogation pour la seule année 1994 . II a donc été décidé de
modifier l ' échéancier prévu, afin de permettre aux communes
rurales qui le souhaitent de bénéficier d'un délai supplémentaire
pour appliquer la M .49 et mettre en place les budgets annexes.
Ainsi, c ' est à la date du 1" janvier 1997 que tous les services d ' eau
et d'assainissement devront appliquer l ' instruction Ivt .49 . Les
communes de moins de 2 000 habitants qui justifieraient de diffi-
cultés particulières pour la mise en place de budgets annexes pour-
ront bénéficier de dérogation . pour l 'exercice 1994 . Les communes
de moins de 1 000 habitants pourront bénéficier de dérogations

F
our l'exercice 1995 et celles de moins de 500 habitants pour
exercice 1996 . Par ailleurs, l ' article L. 322-5 du code des

communes, qui pose le principe de l ' équilibre des services publics
industriels ou commerciaux sans recours à une subvention du bud-
get général de la commune, autorise néanmoins le recours à une
telle aide, notamment lorsque des investissements ne peuvent être
financés sans une augmentation excessive des tarifs . Cette prise en
charge par le budget général de la commune, qui peut s ' appliquer
à des services d'eau et d 'assainissement tout en étant indépendante
de la mise en place de l'instruction M .49, n ' est soumise à aucune
condition de seuil démographique ni de délai . Elle doit être justi-
fiée par l ' importance des dépenses d'investissement comme par

l'importance des charges afférentes à ces investissements (notam-
ment les amortissements et intérêts des emprunts) . Elle doit faire
l 'objet d ' une délibération du conseil municipal fixant les règles de
calcul et les modalités de versement des dépenses prises en charge.
Les nouveaux délais d 'application de la M.49 ainsi que le rappel
des possibil ités offertes par l ' article L. 322-5 du code des
communes feront l 'objet d une instruction conjointe des ministres
chargés du budget et des collectivités locales qui sera adressée dans
les prochains iours aux préfets et aux services extérieurs du Trésor.

Enseignement
(fonctionnement - cantines et transports scolaires -

attitude des collectivités locales en cas de conflits du travail)

9984 . - 10 janvier 1994 . - M. Bernard de Froment attire
l'attention de M . le ministre délégué à l'aménagement du terri-
toire et aux collectivités locales sur l ' attitude de certaines collecti-
vités locales :sirs de la grève du 17 décembre 1993. 11 note qu 'en
Creuse, les transports scolaires et les cantines ont été supprimés ce
jour-là, mettant les familles dans l 'impossibilité d ' envoyer leurs
enfants en classe . Il lui demande si l ' attitude de ce conseil général
est légale et quelles sont les mesures applicables afin de faire res-
pecter la neutralité des administrations en cas de conflit social.

Réponse. - Les transports scolaires ainsi que les cantines dans les
collèges relèvent depuis les lois de décentralisation de la compé-
tence du département . II appartient en conséquence aux autorités
départementales d'assurer le bon fonctionnement de ces services, ce
qui constitue bien évidemment la première de leurs responsabilités
en la matière . Une telle mission apparaît difficilement compatible
adec une décision de suppression, fût-elle motivée par la difficulté
d ' assurer le service en cas de grève . On peut rappeler à cet égard
que dans un arrêt du 12 octobre 1990 département du Val-de-
Msrne, le Conseil d'Etat a estimé que dans le cadre de l'exercice
du droit de grève, le soutien matériel apporté à des grévistes par
un département n 'est légal que s ' il répand à un objet d ' utilité
départementale à caractère social et ne constitue pas une immix-
tion dans un conflit du travail . C'est sur la base de ces considéra-
tions qu'il convient d 'apprécier l ' attitude du conseil général.

Groupements de communes
(communautés de communes et communautés de villes -
loi n' 92-125 du 6 février 1992 - bilan et perspectives)

10144. - 17 janvier 1994 . - M . Thierry Mariani appelle
l 'attention de M . le ministre délégué à l 'aménagement du terri-
toire et aux collectivités locales sur l'état de la coopération inter-
communale mise en place par la loi n" 92-125 du 6 février 1992
relative à l'administration territoriale de la République. Sa question
porte plus précisément sur l 'élaboration par la commission dépar-
tementale de coopération intercommunale du schéma départe-
mental prévu à l ' article 68 de la loi du 6 février 1992 . L' article 68
précisait que la commission départementale disposait d'un an à
compter de la publication de la loi du 6 février 1992 pour élabo-
rer ce schéma départemental de coopération intercommunale qui
devait comporter des . propositions de création de 'communautés de
communes et de communautés de villes . .11 lui demande de bien
vouloir . d' une part, porter à sa connaissance !es départements dans
lesquels des schémas départementaux ont vu le jour depuis la mise
en oeuvre de cette loi et, d 'autre part, l ' informer des suites qui ont
pu leur être réservées dans ces mêmes départements.

Réponse. - Les commissions départementales de la coopération
intercommunale instituées par la loi du 6 février 1992 ont été
investies d ' une double mission . En premier lieu, elles ont reçu la
charge d'établir et de tenir à jour un état de la coopération inter-
communale dans le département . Cette mission consistait à dresser
en quelque sorte „ l'état des lieux à élaborer un bilan de l ' exis-
tant en matière de coopération . En deuxième lieu, elles ont eu la
charge de proposer pour chaque département un projet de schéma
de la coopération intercommunale comportant, si nécessaire, des
propositions de création ou de modification des structures de coo-
pération intercommunale . L'élaboration du projet de schéma
départemental leur a été assignée dans un délai rixe initialement au
8 février 1993, soit un an après la promulgation de la loi n'' 92-
125 du 6 février 1992 . Ce délai a été reporté à dix-huit mois par
la loi re 93-122 du 29 janvier 1993, pour être définitivement
arrêté au 31 décembre 1993 par la loi n^ 93-869 du 29 juin 1993 .
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En l'état actuel des éléments dont dispose le ministère de l'inté-
rieur, 85 projets de schémas départementaux de la coopération ont
été établis pour les 96 départements métropolitains . Ils sont actuel-
lement soumis à la consultation des élus locaux avant d'être défini-
tivement arrêtés par les préfets et publiés . Dans trois départements,
les schémas sont d ' ores et déjà arrêtés : il s'agit du Puy-de-Dôme,
du Finistère et de l'Oise. On peut noter la réflexion approfondie
sur l ' intercommunalité qu'ils ont suscitée et la démarche prospec-
tive que certains départements ont engagé en donnant des mandats
de progression aux communes pour une coopération Fondée sur
des aires de solidarité nouvelles, tels que les bassins d'emploi, „ les
pays ou les pôles de développement local . Le bilan quantitatif et
qualitatif des schémas sera dressé à l'issue de la procédure de
consultation des conseils municipaux et généraux qui a lieu en ce
moment. Au terme de cette procédure, qui se terminera au plus
tard à la fin du premier semestre 1994, les préfets publieront les
schémas arrêtés pat les commissions au vu des avis émis sur leurs
propositions . En application de la loi, les projets de création de
communautés de communes feront l'objet d 'une consultation des
communes intéressées . Si les conseils municipaux délibèrent favo-
rablement, ces communautés de communes seront créées . A aucun
moment, le schéma ne restreint la liberté de choix des communes
sur les regroupements qu' il est susceptible de proposer.

Fonction publique territoriale
(recrutement - emplois à temps non complet -

réglementation)

10464. - 24 janvier 1994 . - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l 'attention de M . le ministre délégué à l 'aménagement du terri-
toire et aux collectivités locales sur les conséquences de l 'applica-
tion du décret n° 91-298 du 20 mars 1991, portant dispositions
statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans
des emplois permanents à temps non complet . L 'article 4 ,dudit
décret stipule entre autres l'impossibilité pour les syndicats inter-
communaux regroupant des communes dont la population cumu-
lée excède 5 000 habitants de recruter des agents à temps non
complet. Pour l'exercice de certaines fonctions, en l ' occurrence les
emplois d'aide soignant, cette impossibilité de recruter des agents à
temps partiel est contraire à la notion manie de soins à domicile.
En effet, dans ce secteur particulier qui nécessite une disponibilité
permanente impliquant une rotation des agents, le recours au
temps partiel est incontournable. De nombreux syndicats inter-
communaux rencontrent actuellement de graves difficultés tant en
matière d'incidences financières qu ' en ce qui concerne la qualité
des services . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour remédier à cette situation et si des dispositions modifiant ce
décret particulièrement mal adapté au milieu rural sont envisa-
geables.

Réponse. - Le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié par
les décrets n° 92-504 du 11 juin 1992 et n° 93-986 du 4 août 1993
ouvre à toutes les collectivités la possibilité de recruter des person-
nels à temps non . complet dans le domaine culturel, technique et
médico-social . Ces recrutements sont cependant limités actuelle-
ment par des quotas . Une extension supplémentaire de possibilités
de recrutement de fonctionnaires à temps non complet, par une
modification éventuelle des dispositions législatives en vigueur ainsi
que par un assouplissement des critères fixés par décret en conseil
d 'Etat, en application de l' article 104 de la loi du 26 janvier 1984,
fait l ' objet d'un nouvel examen . Si l 'objectif -lait effectivement être
de permettre aux collectivités locales de mieux définir les emplois
correspondant à leurs besoins, il doit être tenu compte cependant,
dans le cadre de cette étude, du fair que ces agents, lorsqu ' ils
assurent un service hebdomadaire de moins de 31 h 30, ne dis-
posent pas des mêmes garanties statutaires que les fonctionnaires
intégrés dans un cadre d'emploi.

Collectivités territoriales
(actes administratifs - vente de terrains constructibles

à des Particuliers - publicité - réglementation)

11435 . - 2i février 1994. - M. Antoine Rufenacht appelle
l' attention de M. le ministre délégué à l ' aménagement du terri-
toire et aux collectivités locales sur une société civile profes-
sionnelle qui est chargée de régulariser les actes de vente par une
société d 'économie mixte locale, concessionnaire d'un syndicat
mixte de terrains à bâtir dépendant d 'une ZAC. Or il résulte de

l ' article 51 de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 que les collecti-
vités locales, leurs groupements, leurs établissements publics, leurs
concessionnaires ou sociétés d' économie mixte locales, lorsqu ' elles
envisagent de procéder à la vente à des particuliers, notamment de
terrains constructibles, doivent faire publier, à peine de nullité
d'ordre public de la vente, un avis indiquant la nature des biens
ou des droits cédés et les conditions de la vente envisagée . Cet
article 51 soulève de nombreuses difficultés d ' application pratique,
notamment, d' une part, dans le cas où, à la suite de l 'avis préa-
lable, il se présenterait plusieurs candidats-acquéreurs alors qu'un
précédent pouvait avoir été pressenti et, d 'autre part, lorsque la
transaction est consentie sur des bases de prix différentes de celles
indiquées dans l ' avis préalable . Ces différentes hypothèses suppose-
raient qu'il faille à nouveau faire publier un nouvel avis préalable,
ce qui aurait pour conséquence d alourdir le coût des frais de ces
publications qui sont imputables au vendeur et, d ' autre part, d ' al-
longer les délais de réalisation des transactions au risque mime de
voir des candidats-acquéreurs ne pas donner suite car la publicité
doit être effectuée impérativement avant la signature de tous
avant-contrats . Cet article 51, qui a été inséré dans une loi dont
l ' objet principal est la prévention de la corruption, est générateur
de contraintes fort difficiles à appliquer dans le domaine de l 'im-
mobilier. La Fédération nationale des sociétés d ' économie mixte
s'était d 'ailleurs inquiétée, a près la parution de ce texte, de son
application, qui a pour effet de traiter ces sociétés avec les mêmes
contraintes que les collectivités . il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre afin de remédier aux difficultés qu ' il vient de
lui exposer.

Réponse. - L ' article 51 de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993
relative à la prévention de la corruption et à la transparence de la
vie économique et des procédures publiques a été abrogé par
l'article 16 de la loi n° 94-112 du 9 février 1994 portant diverses
dispositions en matière d ' urbanisme et de construction, publiée au
Journal officiel du 10 février 1994 . En outre, les ventes de terrains
constructibles et de droits à construire, intervenues entre la date de
publication de la loi du 29 janvier 1993 et la loi du 9 février 1994
précitées, ont été validées en tant qu ' elles n'ont pas satisfait aux
formalités de publicité prévues à l ' article 51.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant volontaire de la Résistance -

conditions d 'attribution)

10165 . - 17 janvier 1994 . - M . François Amui attire l'atten-
tion de M. le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur les conditions d'attribution de la carte de combattant
volontaire de la Résistance. Par la loi du 10 mai 1989, la forclu-
sion a été levée pour le titre de combattants volontaires de la
Résistance . Mais, le décret du 19 octobre 1989 et la circulaire du
29 janvier 1990 ont modifié les principales dispositions d : la loi,
notamment en créant une nouvelle forclusion de fait pour les
membres de la Résistance intérieure et en discriminant des deman-
deurs selon la date de dépôt de leurs dossiers d 'instructicn . A l ' oc-
casion de la célébration du cinquantième anniversaire de la Libéra-
tion qui permettra de rendre hommage aux combattants résistants
ayant contribué à la libération du territoire et de sensibiliser les
jeunes générai-ions aux valeurs qui animaient les résistants, il lui
demande s ' il compte revoir les conditions d' attribution de la carte
du combattant volontaire de la Résistance, dernières catégories
d'anciens combattants frappée par une forclusion et s ' il souhaite
revenir à la loi de 1949, qui créa le titre de combattant volontaire
de la Résistance et aux textes d 'application publiés en 1975 et
1976 . Il lui demende quelles mesures il compte prendre pour sup-
primer définitivement toute forclusion et mettre fin à l ' injustice

9
ui frappe encore un certain nombre d ' anciens combattants pour

1 attribution du titre, notamment dans le département de la Seine-
Saint-Denis.

Réponse. - La loi n° 89-295 du 10 mai 1989 (JO du 12 mai
1989) a répondu à l ' une des revendications les plus importantes
du monde combattant. Ce texte lève la forclusion de fait qui existe
depuis la fin de l'homologation des services de Résistance par
l'autorité militaire en 1951 . Il ne serait pas en effet normal de
pénaliser les Résistants qui pour des motifs divers n 'ont pu deman-
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der la qualité de CVR dans les délais impartis. Mais, s ' il s' agit
ain s i de reconnaitre les mérites de ceux qui ont participé à des
combats clandestins, il convient de conserver rigoureusement toute
sa valeur au titre de CVR. La Résistance, l'une des plus belles
pages de l ' histoire contemporaine de la nation . ne petit être expo-
sée, à travers les titres dévalorisés, à se voir contestée à une époque
où un c ertain ° révisionnisme •, historique tend à minimiser, voire
à nier les crimes hitlériens et par conséquent la valeur de la lutte
menée contre l ' oppression nazie . Le décret d' application n° 89-771
du 19 octobre 1989 a été publié au Journal officiel du 21 octobre
1989 . Une association d ' anciens Résistants a demandé l 'annulation
pour excès de pouvoirs du décret précité ainsi que celle de sa cir-
culaire d ' application du 29 janvier 1990 en introduisant un pour-
voi devant le Conseil d'Etat . Par décision du 28 avril 1993, la
Haurte Assemblée a rejeté ce recours, confirmant la légalité des
textes contestés et mettant ainsi fin à la contestation.

Pensions militaires d'invalidité
(taux - anciens combattants d'Afrique du Nord

atteints de troubles psychologiques -
instruction des dossiers - bilan)

10826 . - 7 février 1994 . - M . Jean-Charles Cavaillé attire
l ' attention de M . le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur le décret du 10 'janvier 1992 visant à détermi-
ner les règles et barèmes des classifications pour l 'évaluation des
troubles psychiques de guerre . Dans la pratique, il apparais que la
circulaire n° 616-b de ce décret n ' est pas appliquée par les méde-
cins experts dans des conditions satisfaisantes . Force est de consta-
ter que de nombreux cas soumis au diagnostic de l ' autorité médi-
cale ont été écartés du bénéfice de ce statut, alors même que la
preuve d 'imputabilité au service est solidement établie . II lui
demande s'il n ' estime pas souhaitable, conformément au voeu
exprimé notamment par les associations des anciens combattants,
de faire adopter une loi complétant le code des pensions militaires
qui soit de nature à éviter les inconvénients actuels résultant de la
latitude d ' interprétation trop large qui est faire de la circulaire en
question ..

Réponse. - Le décret du 10 janvier 1992 déterminant les règles
et barèmes pour la classification des troubles psychiques concerne
tous les ressortissants du code des pensions militaires d ' invalidité et
des victimes ' de guerre. Il a été demandé aux services instructeurs
de tenir une statistique particulière des dossiers k mettant en jeu.
Le ministre des anciens combattants et victimes de guerre souhaite
disposer du bilan de ! ' _pplication de ce décret avant de pouvoir se
prononcer sur cette question . Quoi qu ' il en soit, il ne serait pas
possible de modifier ces dispositions par le dépôt d ' un projet de
loi, car elles relèvent du domaine réglementaire.

Cérémonies pubisques _t commémorations
(cinquantenaire du débarquement de Provence -

comm émoration - perpectives)

11132. - 14 février 1994 . - M . Philippe Auberger atn :e
l'attention de M . le ministre des anciens combattants et oic-
times de guerre sur la commémoration du cinquantenaire des
débarquements des Alliés et des troupes françaises en Normandie
et en Provence. Si l ' annonce de la commémoration concerne bien
les deux débarquements dans les textes et communiques officiels, il
n 'en est - pas de .néme en ce qui concerne la diftusion de l'informa
rion. On sait ainsi aire la commémoration du débarquement en
Normandie revêtira une exceptionnelle solennité, en présence des
plus 'causes autorités de l'Etat et des représentants des Alliés ; il
serait néanmoins souhaitable nue cette manifestation n'occultât pas
k souvenir du débarquer . °r ., en Provence des troupes Alliées, en
majorité françaises, aidée: par la Résistance intérieure qui a large-
ment facilite leur progression en territoire occupé . és-' e débarque-
ment consacra en effet la renaissants de l'honneur de l'armée han-
vise, qui, partie d 'Afrique du Nord, avait déjà brillamment
'ombattu en Corse puis en Italie contre la résistance acharnée des
troupes allemandes, et au prix de très lourdes pertes . De même, au
coure de la récente discussion du budget des anciens combattants
au Sénat, il a .n . :sagé la participation des élèves de certaines
classes à un concours national concernant k seul débarquement de
Normandie, les lauréats étant cairn tés à assister aux cérémonies

mmémoratives, avec la possibilité de recueillir les témoignages
•ira, vétérans nrésents . Il serait particulièrement opportun pour les

jeunes générations que cette initiative soir étendue au débarque-
ment de Provence, dont la commémoration représenterait, pour
ceux qui l'ont vécu, la reconnaissance du pays envers l ' armée
d'Afrique . II lui d :mande en conclusion de lui apporter coures les
assurances quant à la commémoration du débarquement de Pro-
vence, auquel la participation des troupes françaises fut très impor-
tante.

Cérémonies publiques et commémaiatioru
(cinquantenaire du débarquement de Provence -

commémoration - perspectives)

11407. - 21 février 1994 . - M. 'Willy Diméglio appelle
l'attention de M . le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur la commération du cinquantenaire des débar-
quements des Alliés et des troupes françaises en Normandie et en
Provence Si l ' annonce de la commémoration concerne bien les
deux débarquements dans les textes et communiqués officiels, il
n'en est pas de même en ce qui concerne la diffusion de l 'informa-
tion . On sait ainsi que la commé:noration du débarquement en
Normandie revêtira une exceptionnelle solennité, en présence des
plus hautes autorités de l ' Etat et des représentants des Alliés . Il ne
serait pas pour autant convenable que cette manifestation occulte
le souvenir du débarquement en Provence des troupes Alliées, en
majorité françaises, aidées par les valeureux résistants qui ont large-
ment facilité leur progression en territoire occupé . Ce débarque-
ment consacra en effet la renaissance de l 'honneur de l ' armée fran-
çaise qui, partie d ' Afrique du Nord, avait déjà brillamment
combattu en Corse puis en Italie contre la résistance acharnée des
troupes allemandes, et au prix de très lourdes pertes . Le général de
Gaulle avait dit : a Vous avez bien mérité de la patrie . Cette
armée devait ensuite remonter le long des frontières et, après la
libération des derniers départements de l ' Est, entrer victorieuse-
ment en Allemagne, pour, enfin, défiler sur les Champs-Élysées le
14 juillet 1945 . Il avait fallu, pour reconstituer cette armée
en 1943 en Afrique du Nord, mobiliser vingt-sept classes d'âge de
Français de souche : 176 000 hommes en armes sur
1 076 000 habitantes, soit 16 p . 100 de la population, alors
qu ' entre 1914 e : 1918, les effectifs mobilisés r .e dépassèrent jamais
12,50 p . 100 de la population française . La population au achtone
y était représentée pour 1,58 p . 100 dont le plus grau nombre
était des engagés ou des rengagés, tous, d' ailleurs, de -_ .filants sol-
dats . Les femmes, toutes volontaires, étaient présentes sur les fronts
(2 200 pour le seul corps des transmissions, et combien pour le
service médical ! . . .) . Beaucoup d ' entre elles y laissèrent leur vie.
Enfin a_ nombreux métropolitains ayant fui le pays occupé et tra-
versé l 'Lfsagne complétaient ces effectifs . Tous ces participants,
qu ' ils y aient laissé leur vie ou qu ' ils en soient revenus, ont bien
mérité de la patrie, mais ils sont restés à peu près méconnus,
n 'ayant bénéficié d 'aucune médiatisation . Bien au contraire, cer-
tains • historiens w ou observateur_ ont manifesté un certain mépris
à l ' égard de ces anciens combattants . Au cours de la discussion du
budget des anciens combattants au Sénat, le ministre a envisagé la
participation des élèves de certaines ses à un concours national
concernant le seul débarquement de Normandie, les lauréats étant
conviés à assister aux ' monies commémoratives, avec la possilsi-
lité de recueillir les th . .aignages des vétérans pi . sents . II serait par-
ticu!ièremcnt équitable - et instructif pour les jeunes générations -
que cette très louable initiative soit étendue au débarquement de
Provence, dont la commémoration représenterait pour ceux qui
l'ont vécu la reconnaissance du pays envers l'armée d 'Afrique.
Aussi, il lui demande de bien vouloir faire part des dispositions
qu ' il compte prendre afin que 1a commémoration du débarque-
ment de Provence connaisse la même solennité qt•e celle de
juin 1944 avec surtout la participation des plus hautes autorités de
l'Etat et des représentants des Alliés.

Cérémonies p: + .'qua et commémorations
(cinquantenaire du débarquement de Provence -

commémoration - perspectives)

11417. - 21 février 1994 . - M. Henri d ' Attilio attire l'atten-
tion de M . le ministre des anciens combattants et victimes de
gue e sur la commémoration du cinquantenaire des débarque-
ments des 6 juin et 15 août 1944 des Alliés et des troupes fran-
çaises en Normandie et en Provence. Si l'annonce de la commé-
moration concerne bien les deux débarquements dans les
communiqu és officiels, et si rem sait que la commémoration du
débarquement en Normandie revêtira une exceptionnelle solennisé,
en présence des plus hautes autorités de l'Etat et c,es représentants
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des Alliés, en revanche, très peu d'informations ont été diffusées
sur celle du débarquement en Provence où pourtant la participa-
tion des troupes françaises (après la campagne d 'Italie) était beau-
coup plus importante. Ce débarquement consacra en effet la
renaissance de l'honneur de l'armée française qui, partie d 'Afrique
du Nord, avait déjà brillamment combattu en Corse, puis en Ita-
lie, contre la résistance des troupes allemandes et au prix de très
lourdes pertes . C 'est pourquoi il lui demande de bien vouloir don-
ner àue anciens combattants de l ' armée d'Afrique l ' assurance que
la commémoration du débarquement de Provence revêtira la
même solennité que celle de juin 1944.

Cérémonies publiques et commémorations
(cinquantenaire du débarquement de Provence -

commémoration - perspectives)

11503 . - 21 février 1994 . - M. Jean-Claude Mignon appelle
l'attentien de M . le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur la commémoration du cinquantenaire des
débarquements des Alliés et des troupes françaises en Normandie
et en Provence . Si l'annonce de la commémoration concerne bien
les den, : débarquements dans les textes et communiqués officiels, il
n 'en est pas de même en ce qui concerne la diffusion de l 'informa-
tion . On sait ainsi que la commémoration du débarquement en
Normandie revêtira une exceptionnelle solennité en présence des
plus hautes autorités de l'Etat et des représentants des Alliés . Il ne
serait pas pour autant convenable que cette manifestation occulte
le souvenir du débarquement en Provence des troupes alliées, en
majorité françaises, aidées par les valeureux ;ésistar•.ts qui ont large-
ment facilité leur progression en territoire occupé . Ce débarque-
ment consacra en effet la renaissance de l ' honneur de l'armée fran-
çaise qui, partie d'Afrique du Nord, avait déjà brillamment
combattu en Corse puis en Italie contre la résistance acharnée des
troupes allemandes, et au prix de très lourdes pertes . Le général de
Gaulle avait alors dit : „ Vous avez bien mérité de la patrie. » Cette
armée devait ensuite remonter le long des frontières et, après la
libération des derniers départements de l ' Est, entrer victorieuse-
ment en Allemagne, pour, enfin, défiler sur les Champs-Elysées k
14 juillet 1945 . I1 avait fallu, pour reconstituer cette armée
en 1943 en Afrique du Nord, mobiliser vingt-sept classes d ' âge de
Français de souche : 176 000 hommes en armes sur
1 076 000 habitants, soir 16 p . 100 de la population, alors
qu'entre 1914 et 1918 les effectifs mobilisés ne dépassèrent jamais
12,50 p . 100 de la population française . La population autochtone
y était représentée pour 1,58 p . 100 dont le plus grand nombre
était des engagés ou des réengagés, tous, d ' ailleurs, de vaillants sol-
dats . Les femmes, toutes volontaires, étaient présentes sur les fronts
(2 200 pour le seul corps des transmissions, et combien pour le
service médical ! . . .) . Beaucoup d'entre elles y laissèrent leur vie.
Enfin, de nombreux métropolitains ayant fui le pays occupé et tra-
versé l'Espagne, complétaient ces effectifs . Tous ces participants,
qu ' ils y aient laissé leur vie ou qu'ils en soient revenus, ont bien
mérité de la patrie, mais ils sont restés à peu près méconnus,
n ' ayant bénéficié d'aucune médiatisation . Bien au contraire, cer-
tains « historiens » ou observateurs ont manifesté un certain mépris
à l'égard de ces anciens combattants . Au cours de la discusion du
budget des anciens combattants au Sénat, le ministre a envi,'rr la
partit ipation des élèves de certaines classes à un concours national
concernant le seul débarquement de Normandie, les lauréats étant
conviés à assister aux cérémonies commémoratives, avec la possibi-
lité de recueillir les témoignages des vétérans présents . Il serait par-
ticulièrement équitable et instructif pour les jeunes générations que
cette très louable initiative soit étendue au débarquement de Pro-
vence, dont la commémoration représenterait pour ceux qui l 'ont
vécu la reconnaissance du pays envers :'armée d 'Afrique . Il lui
demande, par et :séquent, s ' i' peut donner i assurance aux anciens
combattants de l ' armée d 'Afrique que la commémoration du
dé&argaement de Provence revêtira la même solennité que celle de
juin 1944, avec surtout la participation des plus hautes autorités
de l ' Etat et des représentants des Alliés.

Cérémonies publiques et commémorations
(cinquantenaire du dfbargv-ment de Provence -

commémoration - perspectives)

11635 . - 28 février 1994 . - M. Jean-Jacques Hvest attire
l'attention rie M . le ministre des anciens cx ►rnbatianrs et vic-
times de guerre sur la commémoration du cinquantenaire des
débarquements des Alliés et des troupes françaises en Normandie
et en Provence . Si l 'annonce de la commémoration concerne bien
les deux débarquements dans les textes et communiqués officiels, il

n'en est pas de même en ce qui concerne la diftision de l'informa-
tion . On sait que la commémoration du débarquement en Nor-
mandie revêtira une exceptionnelle solennité, en présence des plus
hautes autorités de l'Etat et des représentants des Alliés . Il ne serait
vas pour autant convenable que cette manifestation occulte le sou-
venir du débarquement en Provence des troupes alliées, en majo-
rité françaises, aidées par les valeureux résistants qui ont largement
facilité leur progression en territoire occu p é . Au cours de la dis-
cussion du budget des anciens combattants au Sénat, il a envisagé
la participation des élèves de certaines classes à un concours natio-
nal concernant le seul débarquement de Normandie, les lauréats
étant conviés à assister aux cérémonies commémoratives, avec la
possibilité de recueillir les témoignages des vétérans présents . Il
serait particulièrement équitable et instructif pour les jeunes géné-
rations que cette très louzble initiative soir étendue au débarque-
ment de Provence, dont la commémoration représenterait pour
ceux qui l'ont vécu la reconnaissance du pays envers l 'armée
d 'Afrique . Il lui demande si, en sa qualité d'organisateur de toutes
les manifestations, il peut étudier la possibilité de donner aux
anciens combattants de l'armée d ' Afrique l ' assurance que la
commémoration du débarquement de Provence revêtira la même
solennité que celle de juin 1944, avec surtout la participation des
plus hautes autorités de l 'Etat et des représentants des Alliés.

Réponse. - Le cinquantième anniversaire du débarquement de
Provence sera célébré cette année avec beaucoup de faste, les
commémorations prévues dans le Var et les Bouches-du-Rhône
permettront, en effet, de rendre avec éclat, à l ' armée et aux soldats
d 'Afrique, l'hommage qu ' ils méritent . Le 14 août, une grande
revue navale aura lieu de Villefranche à Toulon avec la participa-
tion des flottes alliées . Le 15, jour anniversaire, sont prévues deux
grandes cérémonies militaires en présence des plus hautes autorités
américaines et françaises . La première se déroulera au Dramon,
près de Saint-Raphaël où ont débarqué les Américains . Les person-
nalités se rendront ensuite à Cavalaire où les troupes françaises
avaient repris pied sur le sil national . Cette cérémonie rendra un
hommage particulier à l'armée d 'Afrique qui a joué un rôle très
important dans ce débarquement et dans la libération de la
France. D 'autres manifestations de même nature auront lieu égaie-
ment à Fréjus et à Marseille au mois de septembre . De plus, le
souvenir des combattants de l'armée d ' Afrique sera également évo-

j
ué au mois de mai prochain, à l'occasion de la commémorztion
u cinquantenaire des combats le Monte Cassino où s ' est illustré

le corps expéditionnaire français en Italie.

Anciens combattants et victimes de guerre
(internés - camps japonais - Indochine)

11182 . - 14 février 1994 . - M . Léonce Deprez appelle l 'atten-
tion de M. le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur les vives préoccupations des militaires français ayant été
raits prisonniers par les Japonais à l ' issue du coup de force du
9 mars 1945 en Indochine. Ces militaires ont connu de graves pri-
vations, subi les pires sévices durant les six mois de leur captivité.
Aujourd'hui, le nombre des survivants est inférieur à 600 et ces
événements, survenus il y a près de cinquante ans, se trouvent
effacés de la mémoire collective de la nation . Certes, le législateur
a voulu apporter réparation aux préjudices subis par ces combat-
tants en votant les lois d'août et de septembre 1948, puis en leur
accorda .u, récemment, les avantages reconnus aux déportés . Mais,
plus de 90 p . 100 des militaires restent exclus, à ce jour, du
champ d ' application de ces lois, par des textes réglementaires limi-
tatifs et une interprétation apparemment trop rigoureuse de
l'administration . Os en raison de la moyenne d ' âge élevée de ces
anciens combattants, l ' étude de ce problème et. son règlement
devraient avoir un caractère prioritaire d ' autant que, compte tenu
du petit nombre de personnes concernées, l ' incidence financière et
budgétaire s'annonce minime et devrait diminuer rapidement avec
le temps. Il lui demande de lui préciser s ' il envisage, le cas
échéant, le dépôt d 'un projet de loi apportant un règlement défini-
tif à ce dossier particulièrement digne d'intérêt.

Anciens combattants et victimes de guerre
(internés - camps japonais - Indochine)

11496 . - 21 février 1994 . -- M . Charles Gheerbrant appelle
l'attention de M . le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur la situation des militaires français survivants
faits prisonniers en Indochine par les Japonais lors du coup de



21 mars 1994
	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1397
_me

force du 9 mars 1945 . Ces prisonniers des Japonais, au nombre
d ' environ 10 000, ont connu de graves privations et subi les pires
sévices dans un environnement et un climat débilitant durant les
six mois de leur captivité . Aujourd ' hui, le nombre des survivants
est inférieur à 600 et leur moyenne d ' âge dépasse les soixante-
quinze ans . Ces événements, survenus il y a près de cinquante ans,
semblent aujourd'hui effacés de la mémoire collective de la nation
et les quelques combattants survivants, oubliés . Certes, les lois
votées en août et septembre 1948 tendaient à apporter répa:ation
des préjudices subis par ces combattants ; de même, plus récem-
ment, les avantages reconnus aux déportés ont été accordés aux
anciens captifs des Japonais détenus dans les camps de déporta-
tion, mais 90 p . 100 de ces militaires se sont trouvés exclus du
champ d 'application de ces lois par des textes réglementaires,
réducteurs dans leur contenu et dans l ' interprétation qui en a été
faite par l ' administration . Il y a là une situation d'injustice intolé-
rable pour ces combattants qui attendent depuis bientôt cinquante
ans la reconnaissance de leurs souffrances alors qu ' ils servaient leur
pays en Indochine . En conséquence, il lui demande de bien vou-
loir réexaminer ce dossier afin que ces anciens prisonniers de
guerre des japonais obtiennent un statut identique à celui voté il y
a quatre ans en faveur des anciens prisonniers du Viet-Minh . L ' in-
cidence financière et budgétaire serait minime, compte tenu du
nombre et de la moyenne d 'âge des surv ivants de ces anciens
combattants d ' Indochine, qui aujourd ' hui font figure de laissés-
pour-compte .

Anciens combattants et victimes de guerre
(internés - camps japonais - Indochine)

11497 . - 21 février 1994 . - M. Michel Cartaud appelle
l ' attention de M . le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur la situation des militaires français rescapés des
camps japonais . emprisonnés à la suite du coup de force du 9 mars
1945 en Indochine . En effet, malgré les différents textes apportant
réparation et accordant les avantages reconnus aux départés aux
anciens captifs des Japonais, un grand nombre de ces combattants
reste exclu de leur champ d'application par des textes régle-
mentaires limitatifs et une interprétation rigoureuse de l'adminis-
tration . Une proposition de loi a été déposée en j uin 1992 par
M. le député j . Gaditans, puis, en novembre 1992, par M . le
sénateur B . Hugo, visant à . la créanc e' d 'un statut d ' ancien prison-
nier de guette des japonais comparable à celui voté en faveur des
anciens prisonniers du Viet-minh . ll lui demande, étant donné le
petit nombre des survivants (environ 500) et leur àge avancé
(moyenne de _dus de soixante-quinze ans), s ' il est possible d ' envi-
sager, dans un avenir très proche, un projet de loi permettant
l ' attribution du statut d 'ancien prisonnier de guerre des Japonais
pour les combattants qui attendent, depuis près de cinquante ans,
la reconnaissance de leurs souffrances.

Anciens combattants et victimes de guerre
(interné; - camps japonais - Indochine)

11585 . - 28 février 1994 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
attire l 'attention de M . le ministre des anciens combattants et
victimes de guerre sur !es revendications exprimées par les mili-
taires français qui ont été faits prisonniers par les japonais à l 'issue
du coup de force du 9 mars 1945 en Indochine . En effet . plus de
90 p . 100 de ces militaires restent exclus à ce jour du champ d ' ap-
plication des lois d ' août et de septembre 1.948 et des textes régle-
mentaires portant réparation des préjudices subis . La reconnais-
sance d' un statut d' ancien prisonnier de guerre des Japonais
comparable à celui voté il y a quatre ans en faveur des anciens pri-
sonniers du Viet-minh serait une juste reconnaissance de leurs
souffrances . Elle lui demande s'il compte soumettre à l'examen de
l 'Assemblée nationale un dispositif qui répondrait aux attentes de
ces combattants dans les meilleurs délais compte tenu de l'âge très
avancé de ces victimes.

Réponse. - Les dispositions prévues par la loi n" 89-1013 du
31 décembre 1989 portant création du statut de prisonnier du
Viet-Minh ont eu pour but d 'aligner les droits des anciens prison-
niers du Viet-Minh sur ceux ouverts aux déportés par le code des
pensions militaires d ' invalidité et des victimes de la guerre. Les
personnes détenues par les forces d 'occupation japonaies en Indo-
chine peuvent éventuellement prétendre, en application des lois du
6 août et du 9 septembre 1948, soit au bénéfice du statut de
déporté, soit à celui du statut d ' interné en fonction du lieu et du
motif de leu : détention, ainsi que des droits à pension d ' invalidité

y afférents, si elles remplissent les conditions exigées par le code.
Cependant, des difficultés s ' opj„sent parfois à la reconnaissance
du droit au statut de déporté Eoa_ les prisonniers de guerre des
Japonais, notamment pour ceux dont la durée de détention a été
inférieure à quatre-vingt-dix jours ; c ' est pourquoi il a été demandé
aux services chargés de l'instruction des dossiers de les soumettre
systématiquement à la Commission consultative médicale (CCM)
et d ' attribuer le titre de déporté politique lorsque celle-ci aura
conclu que la captivité par les forces japonaises est manifestement
à l 'origine des 'ttections présentées par les intéressés . Cette mesure
devrait donner _ eisfaction à ces victimes de guerre sans qu ' il soit
nécessaire de légiférer.

Anciens combattants et victimes de guerre
(pensions - montant - cristallisation -

anciens combattants originaires d 'Afrique)

11356. - 21 février 1994. - M. Guy Teissier attire l ' attention
de M . le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur la situation des anciens militaires des anciens territoires français
aujourd'hui independants . Le cinquantenaire du débarquement de
Provence sera p'>cé tout particulièrement sous le signe des troupes
africaines auxquelles la France doit principalement d 'avoir été à la
table des vainqueurs . N ' est-il. pas temps de revenir sur les injustices
particulièrement criantes dues à la cristallisation des pensions de
ces « soldats oubliés » ?

Réponse. - Le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre est particulièrement sensible aux difficultés des anciens
combattants de l 'armée française nationaux d ' Erats ayant accédé à
l ' indépendance et recherche le moyen d 'atténuer la rigueur de
l ' article 71 de la loi de finances pour 1960 . A cet effet, il a d'omis
et déjà engagé une concertation interministérielle sur la possibilité
de prendre les décrets dérogatoires permettant l 'ouverture des
droits à pensir n pour les invalides et les ayants cause (veuves,
orphelins, ascendants) et la reconduction de !a dérogation accordée
aux anciens combattants tributaires des mesures de cristallisation
ayant fixé leur résidence en France avant le janvier 1963.
Simultanément, il a pris les dispositions nécessaires pour que des
crédits d ' action sociale soient attribués aux plus nécessiteux de ces
ressortissants en mettant en place des subventions auprès de seize
pays africains, soit directement par le département ministériel, soit
par le biais de l ' Office national des anciens combattants et vic-
times de guerre . Ces secours sont répartis par des commissions
spéciales, composées à parité de fonctionnaires des postes consu-
laires et de représentants des associations d ' anciens combattants ;
elles président à une distribution équitable sous forme . " allocations
occasionnelles ou répétées, des sommes mises à leur aisposition par
les ambassades

Anciens cens battants et victimes de guerre
(réfractaires au STO - revendications)

11499. - 21 février 1994 . - M. Charles Gheerbrant appelle
l'attention de M . le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur les revendications des réfractaires au service
du travail obligatoire (STO) . Ceux-ci estiment que leur refus d'al-
1cr travailler en Allemagne lors de la dernière guerre, qui contreve-
nait aux lois du régime de Vichy, avait le caractère d un véritable
acte de résistance. Rappelant les risques encourus et l 'obligation de
vivre dans la clandestinité, donc sans papiers ni carte de ravitaille-
ment, les réfractaires réclament la reconnaissance des droits allant
au-delà de ceux qu ' a consacrés la loi du 22 août 1950 « établissant
le statut du réfractaire » ; ils demandent ainsi que soit pris en
compte, comme service militaire actif du temps de guerre, la pé-
riode pendant laquelle ils ont dû vivre hors la loi et que leur soit
appliqué le même régime de pension d ' invalidité et de décès
qu'aux membres de la Résistance . II g ui demande quelles mesures il
a l ' intention de prendre à cet égard.

Anciens combattants et victimes de guerre
(réfractaires au STO - revendications)

11601 . - 28 février 1994 . - M. Jean-Claude Lenoir appelle
l'attention de M . le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur la situation des anciens réfractaires du service
du travail obligatoire . La loi du 22 août 1950 précise, dans son
article 8, que lev réfractaires ont porté un grave préjudice à
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l'ennemi en s'opposant aux lois et décrets de Vichy. Elle précise en
outre que leur attitude est considérée comme un acte de résistance.
Les réfractaires souhaitent que ce témoignage de reconnaissance de
la nation trouve une traduction concrète . Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer si le Gouvernement envisage de prendre des
mesures pour améliorer la réparation des préjudices subis par les
réfractaires.

Réponse. - Le groupement national des réfractaires a fait part au
ministre des anciens combattants et victimes de guerre de son sou-
hait de participer à une table tonde afin d 'examiner les questions
relatives au statut des réfractaires et maquisards . Le ministre a
chargé les services techniques compétents de son administr. Lion de
mener cette concertation avec les représentants des associations
concernées et il peut d' ores et déjà indiquer qu'une première réu-
nion de travail s' est tenue le 26 janvier 1994.

BUDGET

Impôt sur le revenu
(bénéfices agricoles - régime du bénéfice réel -

calamités agricoles - indemnisation - assujettissement)

7259. - I" novembre 1993 . - M. Thierry Mariani appelle
l 'atention de M . le ministre du budget sur la fiscalisation des
aides perçues par les agriculteurs vauclusiens sinistrés dans le cadre
de la procédure des calamités agricoles . Ainsi les agriculteurs impo-
sés selon le régime du forfait ne seront pas fiscalisés sur les aides
touchées au titre de l ' indemnisation des pertes de fonds et pertes
de récoltes ; tandis que les exploitants soumis au régime d'imposi-
tion réel o devront s ' acquitter d 'un impôt sur ces mêmes aides.
Cette pratique qui consiste à reprendre d ' une main ce qui a été
donné de I autre, non seulement risque de pénaliser lourdement
une agriculture performante, mais instaure une inégalité de traite-
ment que rien ne semble justifier . Il lui demande de bien vouloir
lui faire savoir quelles mesures le Gouvernement entend prendre
pour que tous les agriculteurs sinistrés soient traités de manière
égale, et cc quel que soit le régime d ' imposition dont ils relèvent.

Réponse . - Qu'ils soient déterminés selon un régime réel ou for-
faitaire, les bénéfices agricoles sont établis en fonction des éléments
liés aux calamités agricoles tant en ce qui concerne les aides,
indemnités ou subventions que les pertes et charges . Certes, ces
éléments ne peuvent pas être retenus exactement selon les mêmes
modalités dès lors que le mode de détermination est individuel
pour L bdnéficc réel et collectif pour le forfait . Mais une mesure
d ' exonération de recettes, propre à l'un ou l'autre-'régime, intro-
duirait une inégalité de traitement.

Enregistrement et timbre
(exploits dY.nissiers - parement- - politique et réglementation)

8412 . - 29 novembre 1993. - M. Patrick Balkany attire
l ' attention de M . le ministre du budget sur la situation de la fis-
calité affectant les actes de procédure exécutés par les huissiers de
justice . Les prélèvements obligatoires opérés dans ce cadre
atteignent souvent des proportions considérables pouvant dépasser
les 100 p. 100 par rapport au prix de bases :éel des actes réalisés.
Ce faisant. une inégalité de fait est créée entre les justiciables, dont
certains ne peuvent avoir accès à la justice en raison de coûts
induits qu ' ils ne peuvent parfois assurer sans conséquences . Il lui
demande quelles sont ses intentions peur remédier aussi vite que
possible à un état de fait présentant parfois des caractères cho-
quants.

Répons .. -- Les actes des huissiers de justice sont soumis à une
taxe spécifique de 50 francs par acte. Mais diverses exonérations
permettent de prendre en compte la situation des justiciables les
plus défavorisés . Ainsi, notamment, la taxe ne s 'applique pas à la
plupart des actes accomplis à la requête des bénéficiaires de l 'aide
juridique totale ou partielle .

Impôt sur 1e revenu
(bénéfices agricoles -

indemnité de cessation d'activité laitière - régime fiscal)

9126 . - 13 décembre 1993 . - M. Jérôme Bignon appelle
l'attention de M . le ministre du budget sur un problème de fisca-
lité lié à l'octroi de l'indemnité de cessation d'activité laitière . L ' in-
demnité étant répartie en cinq annuités égales, l ' agriculteur bénéfi-
ciaire ne perçoit la première année qu ' un cinquième de le somme
totale. Si l 'agriculteur réalise un chiffre d 'affaires supérieur à un
million de francs l'année de l ' attribution de l ' indemnité, celle-ci
est taxée sur sa totalité dès la première année, au titre des plus-
values, à 16 p. 100. Il est à noter que cette imposition globale ne
s ' applique ni aux personnes dont le chiffre d ' affaires est inférieur à
un million de francs ni à celles im p osées au forfait . S'agissant
d ' une indemnité, c'est-à-dire de la compensation d'un manque à
gagner, est-il normal d 'imposer sur la totalité d' une somme, étant
entendu qu 'un cinquième seulement a été versé ? Il souhaite
connaître les intentions du Gouvernement à ce sujet.

Réponse. - D ' une manière générale, les plus-values ou moins-
values dolent être regardées comme réalisées à la date à laquelle
l ' exploitant acquiert une créance certaine dans son principe et
déterminée quant à son montant, quelle que soit la date du paie-
ment effectif. Les agriculteurs concernés ne sont donc pas défavori-
sés par rapport aux autres catégories de contribuables . 1-1 suppres-
sion du régime d ' exonération des plus-values dont bénéficient les
exploitants dont les recettes sont inférieures à un million de francs
ne paraît pas souhaitable compte tenu de la faible dimension de
ces exploitations . S ' agissant des exploitants non exonérés, il
convient de souligner que ces indemnités bénéficient du taux
d'imposition forfaitaire réduit applicable aux plus-values à long
terme et échappent ainsi à la progressivis.é du barème de l ' impôt
sur le revenu .

Enregistrement et timbre
(droit de bail et taxe additionnelle - application -

conséquences - gîtes ruraux)

9227. - 20 décembre 1993. - M. Jean-Jacques Weber attire
l'attention de M . le ministre du budget sur les incidences de la
mise en application de l 'article 48-1 de la loi de finances 1991 qui
exonère de la TVA les locaux nus ou garnis à usage d 'habitation
en même temps qu ' elle les assujettit au droit de bail visé à
l 'article 736 du code des impôts . En effet, l'application concrète
de ce texte pose de sérieux problèmes aux propriétaires de locaux
loués de façon saisonnière, comme les meublés de tourisme et
notamment les gîtes ruraux . Ainsi, en l 'état actuel de la législation,
une réfaction du loyer en fonction des chuges n ' est admise que si
des compteurs séparés permettent de justifier ces charges (cela est
difficilement réalisable étant donné le coût élevé de selles installa-
tions) . D ' autre part, il ne semble pas qu ' il ait été pris en compte
qu ' un locataire d" gîte peut être amerii à acquitter deux f ini : un
dte-t de bail, ut : fois pour son logement hebituc) s 'il est locataire,
t'ne deuxième fois pour sa location saisonnière. De plus, la taxe
addirionndle C2,5 p . 100 qui doit être acquittée et qui n ' est pas
récupérable sur le locataire, est fonction de l ' ancienneté de l ' im-
meuble - achevé depuis quinze ans au moins au 1" jour de l ' im-
position . Or, q :el est le critère lorsqu ' il s ' agit de gîte aménagé
nouvellement dans une ancienne habitation ? Enfin, la période de
calcul desdits droits s'étendant du P' octobre d ' une année au
30 septembre de l ' année suivante, la prévision du paiement ou
non du droit de bail est aléatoire car (e propriétaire ne peut savoir
concrètement s ' il va dépasser ou non le seuil des 12 000 francs de
revenu par équipement . Les propriétaires de gîtes ruraux s ' inter-
rogent également sur l'application ou non du droit de bail aux
courts séjours . Ce sont là quelques exemples qui démontrent les
problèmes techniques qui 'ésuleent de l 'application du droit de
bail aux meublés de tourisme et il demande s ' il n'estime pas sou-
haitable de réviser ces dispositions, voire de restaurer le régime
antérieur qui avait le mérite de la clarté.

Réponse. - II résulte des dispositions de l 'article 736 du code
général des impôts que les baux d'immeubles à durée limitée sont
assujetti- à un droit d' enregistrement de 2,50 p . 100. Cette règle
qui régir aussi bien les locaux loués nus que ceux loués en meublé
est directement applicable aux locations saisonnières (meublés de
tourisme, gîtes ruraux. . .) . 1) Au droit en cause, s' ajoure la taxe
additionnelle au droit de bail lorsque la location sur des locaux
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situés dans des immeubles achevés depuis plus de qinze ans au
moins au premier jour de la période d ' imposition ou sur des
locaux compris dans des immeubles de même ancienneté qui ont
fait l ' objet de travaux d ' agrandissement, de construction ou de
reconstruction exclus des charges déductibles pour la détermina-
tion des revenus fonciers et financés avec le concours de l'agence
nationale pour l'amélioration de l 'habitat . En revanche, la taxe
additionnelle ne s'applique pas aux locaux d ' habitation qui font
partie d ' une exploitation agricole ou qui sont annexés à celle-ci.
2) S 'agissant d ' un impôt lié aux contrats de location conclus entre
le bailleur et le preneur, le droit de bail s'applique quel soit le
nombre de locaux pris à bail par une même personne, quil s'agisse
de sa résidence principale ou d ' une résidence de loisir . 3) II est
perçu sur le prix unique et global convenu entre le bailleur et le
preneur ; aussi dans la mesure où les fluides (eau, gaz, électricité . . .)
et certaines prestations font l ' objet d ' une facturation distincte,
ceux-ci sont exclus de l 'assiette de ce droit. 4) En outre, en cas de
location d'une durée inférieure à un an, la limite d 'exonération de
12 000 F prévu par le du Il de l'article 740 du code déjà cité
s' entend normalement, non du loyer stipulé pour cette période,
mais de celui qui lui correspondrait pour une année . Il est cepen-
dant admis, pour les loueurs en meublé saisonniers, que les loyers
courus au titre d ' un même bien pour la période annuelle d ' imposi-
tion allant du 1" octobre d ' une année au 30 septembre de l'année
suivante, soient exonérés de droit de bail si leur montant total,
apprécié pour chaque local loué, c' est-à-dire studio, gîte par gîte,
est inférieur au seuil d'exonération, quelle que soit la durée de la
location . En application des principes qui gouvernent les droits
d' enregistrement, le fait générateur du droit de bail et de la taxe
additionnelle à ce droit est constitué par la mutation de jouissance
du bien consenti par le bailleur au preneur . Cés droits devraient
donc, en principe, être acquités d'avance sur les loyers stipulés . Tel
est le cas . notamment, des baux ruraux pour lesquels le droit
d ' enregistrement est versé au début de chaque période prévue pour
le bail . Il n 'en est pas de même pour les locations saisonnières qui
donnent lieu au paiement des droits à l 'expiration de la période
d'imposition . Le bailleur n'a donc pas à faire l 'avance des droits au
Trésor, mais à procéder à une étude prévisionnelle de sa campagne
de location . le droit de bail mis à la charge . du preneur étant, en
tout état de cause, susceptible de lui être restitué si le seuil d 'exo-
nération n 'est pas franchi . Ces précisions sont de nature à
répondre aux préoccupations exprimées par l ' honorable parle-
mentaire .

Impôts et taxes
(associations et centres de gestion agréés -

adhérents - abattement - taux)

9406. - 20 décembre 1993. - M . Bernard Serrou attire
l'attention de M . le ministre du budget sur la situation fiscale des
adhérents des associations agréées et centres de gestion agréés. En
effet, ap ;èa plus de gt ; ;nee amuse :: d erisr:nrr, les associations et
centr es de gestion agréés ont permis d 'acquérir une bonne connais-
sance des revenus des non-salariés . Cependant, les adhérents de ces
organismes subissent encore une discrimination dans l ' imposition
de leurs revenus par rapport aux salariés car l 'abattement de
20 p . 100 est réduit à 10 p 100 par ia partie des bénéfices
compris entre 453 000 francs et 644 000 francs . II lui demande s ' il
ne serait pas possible de remédier à cette différence de traitement
en alignant le plafond de l 'abattement de 20 p . 100 applicable aux
adhérents des associations et centres de gestion agréés sur celui
applicable aux revenus des salariés, et voudrait connaitre son avis
sur ce point.

Réponse. - Le Gouvernement souhaite, comme l ' honorable par-
lementaire, l'amélioration de la situation fiscale des adhérents des
associations et centres de gestion agréés . Cependant, si les orga-
nismes agréés permettent d'améliorer la connaissance des revenus
des professions non salariées et le comportement fiscal des adhé-
rents, un alignement de l ' abattement de 20 p . 100 sur le plafond
appliqué aux salariés serait prématuré. En effet, le dernier rapport
du conseil des impôts consacré à l ' impôt sur Ir revenu, en 1990,
dressait un constat nuancé sur l'amélioration de la connaissance
des revenus des adhérents des associations et centres de gestion
agréés et estimait que des progrès devraient être réalisés pour que
l 'institution remplisse parfaitement sa mission en cc domaine,
notamment par un renforcement de l ' action de surveillance de
l 'administration . Cela étant . les adhérents des organismes de ges-
tion agréés bénéficient de diverses mesures récentes . Il en est ainsi

de l 'effort exceptionnel consenti par les pouvoirs publics, dans la
loi de finances pour 1994, pour simplifier et alléger l'impôt sur le
revenu, à hauteur de 19 milliards de francs en 1994 . Cet effort
d'allégement et de simplification sera poursuivi et intensifié
en 1995 . De même, les adhérents peuvent utiliser plusieurs dispo-
sitions adoptées dans le cadre de la loi relative à l ' initiative et à
l 'entreprise individuelle . La limite de déduction du salaire versé au
conjoint de l 'exploitant individuel marié sous un régime non
exclusif de communauté, adhérent à une association ou un centre
de gestion agréé, est relevée de vingt-quatre fois à trente-six fois le
SMIC mensuel pour les exercices ouverts à compter du 1" j anvier
1994 . En outre, le plafond de la réduction d 'impôt pour janvierde
tenue de comptabilité, accordée aux adhérents dont le chiffre d 'af-
faires ou les recettes sont inférieurs aux limites du forfait ou de
l ' évaluation administrative et qui ont opté pour un mode réel de
détermination de leur résultat, est porté de 4 000 F à 6 000 F à
compter de l'imposition des revenus de 1994 . Enfin, les cotisations
volontaires à des régimes complémentaires de prévoyance peuvent
être désormais déduites fiscalement par les professions indépen-
dantes pour la couverture de leurs risques vieillesse, maladie,
chirurgie, maternité, invalidité ou décès, ainsi que les cotisations
d'assurance chômage . Cette déduction est également applicable aux
cotisations volontaires du conjoint collaborateur non rémunéré.

Communes
(FCTVA - réglementation - construction de loger.-ents sociaux)

9490 . - 20 décembre 1993 . - M. Didier Mathus appelle
l ' attention de M . le ministre du budget sur les difficultés que
rencontrent depuis quelque temps les collectivités locales pour
récupérer la TVA sur des opérations de construction ou d'amélio-
ration de logements sociaux . Pour pallier l 'insuffisance de loge-
ments locatifs en milieu rural, les communes ont dû fortement se
mobiliser, recourant aux différents dispositifs proposés par l'Etat
pour acquérir, construire ou améliorer des logements sociaux
(PALULOS, PLACFF, P? 1l) . Ces efforts ont permis d 'ac-
compagner les opérati

	

.e développement, de favoriser l'inser-
tion de ménages en r

	

ulté . Cependant appliquant de façon res-
trictive les articles t 11 de la loi n" 88-1193 du 29 décembre
1988 et 5 du déci :t° 89-645 du 6 septembre 1989, un certain
nombre de services préfectoraux excluent de l'assiette d ' éligibilité
au fonds de compensation de la TVA ce type d 'opérations . Les
conséquences de cette interprétation sont exrr€,nement graves :
d'une part, les communes qui ont réalisé leurs opérations doivent
faire face à des difficultés financières et budgétaires, d'autre part,
les projets envisagés sont abandonnés, l ' équilibre financier des opé-
rations ne pouvant plus être atteint . II lui demande donc quelles
instructions il compte donner à ses services pour que les initiatives
communales en matière de logement social ne soient plus découra-
gées .

Communes
(FCTVA - réglementation - construction de logements sociaux)

9491 . - 2/: . décembre 1993. - M . René Couanau appelle
l'attention de M . le ministre du budget sur les effets de l ' applica-
tion de l 'article 42-III de la loi de f -mecs rectificative pou : 1988
et du décret n' 89-645 du 6 septen . re 1989 tendant à exclure de
l ' éligibilité au fonds de compensation de la TVA les immobilisa-
tions financistrts des collectivités locales et les mises à disposition
de tiers contre paiement de loyer . En effet, la diminution du taux
de remboursement de la TVA, ou pire, le non-remboursement lié
à la réa!isati ;n d ' investissements au profit de tiers, aurait de graves
conséquences sur l ' équilibre financier des organismes qui assument
des missions d'intérêt général . II lui demande donc quelles mesures
il envisage de prendre afin de corriger un déséquilibre insuppor-
table pour les allecti•sités locales.

Communes
(:eC 'IVA - réglementation - construction de logements sociaux)

9496, - 20 décembre 1993 . - M . Jean Charroppin rappelle à
M . ln ministre du budget que les textes établissant les critères
d'éligibilité des dépenses des collectivités locales au fonds de
comper.saticn de la TVA (FCTVA) et, notamment, le décret n" 89-
645 du 6 septembre 1989 portant application des dispositions de
l ' article 42 de la loi n^ 88-1193 du 29 décembre 1988 et la cir-
culaire du 21 novembre 1989, précisent d 'une part, que les
dépenses d' immobilisation réalisées pour le compte des collectivités
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par des mandataires légalement autorisés ouvrent droit aux attribu-
tions du FCTVA, et d autre part, que la cession à un tiers non éli-
gible au FCTVA ou la mise à disposition par bail emphytéotique
ou à construction d ' un bien ayant donné lieu à attribution du
rCTVA donne lieu à un remboursement du FCTVA. Il lui
demande sur quel(s) texte(s) s' ppuie l ' administration pour refuser
le bénéfice du FCTVA pour des investissements consistant en la
construction de logements locatifs réalisés en mandat par des
constructeurs sociaux intervenant au nom et pour le compte de la
commune sur un terrain communal puis confiés en gestion a ces
mêmes constructeurs aux termes de conventions de gestion qui
n'emportent ni cession, ni mise à disposition du bien par bail
emphytéotique ou bail à construction et qui laissent les logements
construits dans le patrimoine de la commune qui conserve l ' inté-
gralité des éléments du droit de propriété.

Réponse. - Le rejet de ces opérations est conforme aux disposi-
tions de la loi de finances rectificative pour 1988 qui a exclu les
biens rais à disposition de tiers du FCI'VA. Cette mesure est
destinée à limiter les abus, et en particulier, à éviter les doubles
récupérations de TVA. Cependant, devant les difficultés ren-
contrées par certaines communes qui ont pu, de bonne foi,
compter sur le FCTVA dans leurs plans de financement lors
d ' opérations réalisées en 1992 ou 1993, le ministre du budget a
accepté, dans le cadre de la loi de finances rectificative pour 1993,
d ' autoriser certaines dérogations, limitativement énumérées, à la
règle posée en 1988 . Ces dérogations s ' appliquent aux opérations
commencées en 1992 et 1993 et terminées avant le
31 décembre 1994 . Parmi ces dérogations figurent les construc-
tions et rénovations affectées à l ' habitation principale, à condition
que les constructions appartiennent à une commune ou un grou-
pement situé hors zone urbaine ; la population de la commune
concernée soit inférieure à 3 500 habitants ; les constructions
soient érigées sur le territoire de la commune et ne regroupent pas
plus de cinq logements ; les constructions fassent l ' objet d un
conventionnement par l ' Etat.

Enregistrement et timbre
(venues d'immeubles d'habitation - droits -

montant - coruéquences)

9520 . - 27 décembre 1993 . - M . Louis de Broissia appelle
l 'attention de M . le ministre du budget sur les difficultés que
rencontrent les personnes qui veulent vendre un logement ancien
en raison du montant des frais d ' enregistrement. Ce montant est
en effet de 10 p. 100 pour l ' ancien et de 4 p . 100 pour le neuf.
Nombre de personnes hésitent donc à acheter de l ' ancien dans ces
conditions, ce qui contribue, semble-r-il, à la situation de blocage
que connaît le secteur de l'immobilier aujourd ' hui . Lorsque des
personnes achètent un logement ancien, elles le remettent souvent
à nets:- et contribuent ainsi à l 'activité du secteur du BTP. En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître sa
position sur ce problème et les mesures qu ' il entend prendre afin
de rassurer les propriétaires de logements anciens inquiets.

Réponse. - La taxe départementale exigible sur !es mutations à
titre onéreux d ' immeubles affectés à l ' habitation est transférée aux
départements depuis 1985 . Son tarif, c' i était de 4,20 p 100 au
moment du transfert, est désormais fixé amuie .	nt par les
conseils généraux, qui peuvent le réduit_ jusqu ' à 1

	

'0 en fonc-
tion de la politique foncière qu ' ils 'entendent po. .e . Par ail-
leurs, l ' article 93 de la loi de finances pour 1991 a ramené le pla-
fond de ce droit de 10 p . 100 1 6 p . 100 au 1" juin 1993 et
l'article 92 de la loi de finances pour 1993 a offert aux conseils
généraux la faculté d'instituer tin abattement égal au moins à
50 000 F et au plus à 300 000 F sur l'assiette de cette taxe . Cela
étant, une acquisition placée dans le champ d ' application de la
taxe sur la valeur ajoutée au taux de 18,60 p . 100 (taxe départe-
mentale de publicité foncière de 0,60 p . 100 en sus) n'est pas
moins onéreuse qu ' une opération de même nature assujettie à un
droit de mutation variable, selon les départements de 4,20 p . 100
à 6 p . 100 (taxe additionnelle régionale de 1,60 p. 100 et commu-
nale de 1,20 p . 100 en sus) . Certes, le fait d acquitter un prix
toutes taxes comprises en cas d ' acquisition placée dans le champ
d' application de la taxi sur la valeur ajoutée peur paraître plus
attrayant que de payer les droits d'enregistrement en plus du prix
d' achat, mais l ' intérêt doit être relativisé pour les investissements
durables effectués par les particuliers qui ne peuvent pas, ulté-
rieurement, procéder à la déduction de la taxe sur la valeur ajou-
tée.

Jeux et paris
(PMU - fonctionnement)

9857 . - 10 janvier 1994 . - M . Jacques Myard appelle l ' atten-
tion de M. le ministre du budget sur les difficultés actuellement
rencontrées par le PMU, ainsi que le PMH, puisque le montant
des enjeux régresse . II semble que cc phénomène soit lié au déve-
loppement specta'''!_. :c des activités de France Loto, qui lance
avec l 'ant- tisauon du Gouvernement de nombreux jeux, mais aussi
a la politique suivie par le PMU qui pourrait être encore plus
dynamique. Or la baisse sensible du chiffre d ' affaires du PMU - on
parle de moins 2 p . 100 en 1993 - a des conséquences drama-
tiques pour les sociétés de courses qui sont elles-mêmes en diffi-
culté . Dans ces conditions, il lui demande quelles mesures, en sa
qualité de ministre de tutelle, il compte prendre pour rééquilibrer
en faveur des courses la politique des jeux en France, d'une part,
et quelles directives il entend donner au PMU, d ' autre part, pour
que ce dernier engage une véritable politique de promotion des
courses qui sont pourvoyeuses de plus de 120 000 emplois directs
et indirects dans notre pays.

Réponse. - Dans un contexte difficile - le montant des enjeux
collectés en 1993 sur le territoire national par le Pari Mutuel
Urbain (PMU) enregistrant une baisse de 2,8 p . 100 par rapport à
l ' exercice précédent - et malgré une augmentation de 2,5 p . 100
des charges nettes totales du PMU, il convient de souligner que la
part du prélèvement revenant aux sociétés de cours a été :vair
rue (+ 0,2 p . 100 par rapport à 1992) grâce à l ' effort consenti pal
Usai qui, en diminuant de 5,3 p 100 la part des prélèvements lui
revenant, a supporté l ' intégralité des conséquences de la baisse des
enjeux, marquant ainsi l ' intérêt que porte le Gouvernement à ce
secteur économique . En effet, il est rappelé à l'honorable parle-
mentaire qu ' en application du protocole d ' accord signé le
10 décembre 1992 entre l ' Etat et l ' institution des courses de che-
vaux, l 'aide à la restructuration versée chaque année par l ' État aux
sociétés de courses sera, de 1993 à 1997, de 100 millions de francs
répartie à parts égales entre le trot et le galop, à laquelle s ' ajoutera,
Pour le galop, un montant supplémentaire de 30 millions de
francs en faveur de l 'élevage . Compte tenu d ' un versement aux
sociétés de courses de .50 millions de francs effectué au titre
de 1992 et du financement de charges du PMU et du pari mutuel
sur les hippodromes (PMH), l ' effort de l'Etat en faveur de l ' insti-
tution des courses devrait atteindre 1,5 milliard de francs sur la
période de 1992-1997 . Par ailleurs, si aucune corrélation ne petit
être établie entre l'évolution du chiffre d'affaires du secteur des
courses et de celui de la Française des jeux - qui ne devrait croitre
que de 3,5 p . 100 en 1993 -, il apparaît néanmoins nécessaire que
le PMU poursuive sa politique commerciale dynamique engagée
avec la mise en place de nouveaux produits tels que le „ 2 sur 4
ou le „ Tictrois „ et le rajeunissement de son image afin de favori-
ser son développement et celui de l 'ensemble du secteur.

Impôts locaux
(toue d'habitation - exonération -

pensionnés n revenus modestes)

9891 . - IO janvier 1994 . - M . Jean Falala appelle l 'attention
de M. le ministre du budget sur la disparité de situation qui
existe entre les bénéficiaires du RMI et les personnes . ayant des
revenus très modestes, s ' agissant de la taxe d 'habitation . Les béné-
ficiaires du RMI sont exonérés du paiement de cette taxe pour
autant qu'ils n'aient pas été imposables sur les revenus de l ' année
précédente, alors que les personnes aux revenus modestes, c ' est-à-
dire bien souvent égaux et même quelquefois inférieurs à l 'alloca-
tion RMI, ne bénéficient que d ' un simple dégrèvement de la par-
tie excédant 1 633 francs et paient donc cette somme, malgré la
faiblesse de leurs ressources . Dans la réponse à la question écrite
n° 1224 (/O AN, „ Q „ du 26 juillet 1993), il disait, s ' agissant des
chômeurs en fin de droit dont les ressources ne sont pas supé-
rieures à l'allocation RMI : La mesure proposée créerait des iné-
galités au détriment des personnes dent les revenus ne son : pas
supérieurs au montant de cette allocation, lesquelles ne manque-
raient pas d 'en réclamer également le bénéfice, ce qui, dans le
contexte budgétaire actuel, n ' est pas envisageable . Tout en étant
parfaitement coriscient des difficultés budgétaires actuelles, il
dénonce l ' injustice de cette situation qui pénalise de nombreuses
personnes et il lui demande s'il ne lui semble pas possible, dans un
souci d ' équité et de solidarité, de faire appliquer les mêmes règles

i pour des personnes dont les revenus sont similaires .
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Réponse. - Le dégrèvement total de taxe d' habitation accordé
aux titulaires du revenu minimum d ' insertion se justifie par la
situation particulière de ces personnes pour lesquelles cette alloca-
tion constitue une garantie de ressources minimales . Cette alloca-
tion est calculée en tenant compte de ! ' ensemble des ressources des
intéressés, de quelque nature qu 'elles soient. Il ne petit être envi-
sagé d ' étendre ce régime à tous les redevables qui déclarent, en
matière d ' impôt sur le revenu, de faibles revenus dès lors que
ceux-ci peuvent, par ailleurs, disposer de revenus exonérés . En
outre, une telle mesure conduirait, de proche en proche, à dégre-
ver totalement de taxe d ' habitation toutes les personnes non impo-
sables à l ' impôt sur le revenu au sens de l'article 1417 du code
général des impôts . La part de l ' Etat dans le financement de la fis-
calité directe locale s 'en trouverait accrue dans des proportions
incompatibles avec les contraintes budgétaires actuelles. Cela étant,
des consignes permanentes ont été données aux services des impôts
pour que les demandes gracieuses émanant de redevables en situa-
tion difficile soient examinées avec bienveillance . Enfin, il est rap-
pelé que les personnes reconnues indigentes par la commission
communale des impôts directs, selon des critères qu 'elie détermine,
sont exonérées de la taxe d 'habitation.

Impôt sur le revenu
(quotient familial - anciens combattanis et invalides -

demi-parts supplémentaires - cumul)

10341 . - 24 janvier 1994 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
attire l'attention de M . le ministre du budget sur le calcul du
nombre de parts figurant sur la déclaration fiscale d'un ancien
combattant de plus de soixante-quinze ans . En effet, l ' intéressé, du
fait de sa situation, doit bénéficier d' une demi-part supplémentaire
de quotient familial ; cependant, son épouse étant invalide à
80 p . 10C, il apparaît que cette demi-part est refusée. Elle lui
demande s' il ne serait pas opportun de revoir les règles de calcul
de l ' impôt sur le revenu qui interdisent les cumuls de parts dans
certaines situations et créent des inégalités.

Réponse. - L ' article 195-6 du code général des impôts prévoit
expressément que la demi-part supplémentaire accordée aux contri-
buables mariés dont l'un des conjoints est titulaire de la carte du
combattant et àgé de plus de soixante-quinze ans ne peut pas se
cumuler avec la majoration de quotient familial applicable en cas
d'invalidité de l ' autre époux . La demi-part accordée aux anciens
combattants est un avantage de caractère exceptionnel et déroga-
toire aux règles du quotient familial qui a pour objet de prendre
en compte les frais liés à la présence de personnes à charge au
foyer du contribuable . Les exceptions à cette règle doivent donc
demeurer limitées et, de cc fait, le cumul des demi-parts supplé-
mentaires ne peut être envisagé.

Impôt de solidarité sur la fortune
(assiette - résidence principale)

10420 . - 24 janvier 1994 . - M . Henri Cuq appelle l' attention
de M . le ministre du budget sur les graves conséquences que peut
avoir l ' actuel mode de calcul de l'impôt sur la fortune . En effet, la
prise en compte pour son établissement de la valeur du patrimoine
immobilier, sans comparaison avec les ressources réelles du contri-
buable aboutir, particulièrement en région parisienne, à assujettir à
cet impôt des contribuables aux ressources réelles moyennes
CIO 000 francs pat mois par exemple) . Cela est d 'autant plus cho-
quant lorsque objet de la taxation est la résidence principale du
contribuable . Il lui demande quelles mesures seraient susceptibles
d'être prises afin d ' améliorer la législation en cc domaine.

Réponse . Il résulte des dispositions des articles 885 D et
1723 ter OOA du code générai des impôts que l 'impôt de solidarité
sur la fortune (ISF) est normalement assis, recouvré et acquitté
selon les mêmes règles que les droits de mutation par décès . Il
atteint la valeur nette de l ' ensemble des biens, droits et valeurs
imposables appartenant au redevable au jour du fait générateur de
l' impôt . Il ne peut donc être envisagé d'exclure de l' assiette de
l 'ISF les résidences principales de certaines personnes en considéra-
tion du montant de leurs revenus . Cela étant, l'existence d ' une
tranche de patrimoine imposée à 0 p . 100 jusqu ' à 4 470 000 F, au
1" janvier 1994, doit contribuer à atténuer le problème évoqué par

l 'honorable parlementaire. Par ailleurs, le plafonnement de i 'ISF,
prévu à l ' article 885 V bis du code général des impôts, permet de

limiter le prélèvement constitué par le total de cet impôt et des
impôts sur les revenus de l'année précédente à 85 p . 100 de ces
revenus. Si ce pourcentage est dépassé, 1'ISF est réduit de l'ex-
cédent constaté.

Vignette automobile
(taxe différentielle - date de l 'immatriculation - conséquences)

10517. - 31 janvier 1994 . - M. Main Ferry attire l ' attention
de M . le ministre du budget sur les règles en matière de vignette
automobile . Les véhicules mis en circulation à compter du 15 août
et de ce fait exonérés de la taxe différentielle au titre de la pre-
mière période d'imposition . ne supporte cette taxe au plein tarif
que cinq fois. Les véhicules mis en circulation avant le 15 août de
chaque période d ' imposition, en revanche, sont passibles de la taxe
au taux plein au titre de six périodes successives . De ce système
découlent des situations particulièrement iniques . II lui demande
donc s ' il ne pense pas qu ' il serait préférable d'obliger les auto-
mobilistes à verser, quelque soit la date d ' immatriculation du véhi-
cule, une quote-part de la vignette . Cette quote-part devrait bien
sûr diminuer au fil de l'année.

Réponse. - La taxe différentielle sur les véhicules à moteur est
un impôt annuel dû à raison de la possession d ' un véhicule au
cours de cette période, sans considération de la durée de possession
ou d ' utilisation . Elle est exigible à l ' ouverture de la période d 'im-
position ou dans le mois de la première mise en circulation . Tou-
tefois, en ce qui concerne les véhicules acquis au cours de la pé-
riode d ' imposition, il résulte de l ' article 317 duodecies de l' annexe II
au code général des impôts que la taxe n ' est pas due si la première
mise en circulation a lieu entre le 15 août et le 30 novembre . Cet
aménagement représente un allégement substantiel . Il ne peut être
envisagé d'aller au-delà . E.n effet, la mesure proposée par l ' hono-
rable parlementaire modifierait le caractère de la taxe différentielle
et en compliquerait à l 'excès l'administration et le contrôle . Elle
entraînerait, de surcroît, pour les départements et pour :a région
de Corse, d ' importantes pertes de recettes, que l ' Etat ne peut envi-
sager de compenser.

Impôt sur le revenu
(politique fiscale - déductions - allocations du fonds de solidarité

pour les anciens combattants d 'Afrique du Nord)

11079. -- 14 février 1994 . - M. Jean-Luc Reitaer attire l 'atten-
tion de M . le ministre du budget sur le régime fiscal des alloca-
tions versées aux anciens combattants d ' Afrique dit Nord . En effet,
l'article 125 de la loi de finances pour 1992 a créé un fonds de
solidarité en faveur des anciens combattants d ' Afrique du Nord en
situation de chômage de longue durée . il lui demande que cette
allocation puisse être exonérée de l' impôt sur le revenu â l' instar
des pensions et retraites versées aux anciens combattants.

Réponse. - Le bénéfute de l'allocation versée par le fonds de soli-
darité institué par l'article 125 de la loi de finances pour 1992 est
réservé aux anciens combattants d 'Afrique du Nord qui sont dans
une situation de chômage de longue durée . Cette allocation
complète ou remplace l'allocation de solidarité versée à cette caté-
gorie de demandeurs d ' emploi qui constitue un revenu imposable.
fi lle revêt donc, comme cette dernière, un caractère imposable . La
'enture des débats parlementaires ayant précédé l 'adoption de
l 'article 125 déjà cité confirme cette analyse . Il apparaît, en effet,

q
ue cette mesure vise notamment à pallier l ' impossibilité d ' avancer

I àge de liquidation de la pension de retraite de sécurité sociale
pour cette seule catégorie d'ayants droit, comme le souhaitaient de
nombreux parlementaires . Le ministre des anciens combattants et
victiines de guerre a d ' ailleurs rappelé que 'cette allocation était
assimilable à un avantage de préretraite (11 .M. Didier, Ueberschlag,
Ehrmann, Journal officiel du 28 juin 1993 p. 1815) . Or, les alloca-
tions de préretraite comme les pensions de retraite revêtent bien le
caractère d ' un revenu imposable.
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COMMUNICATION

Télévision
(réception des émissions - Saint-Pol-sur-Ternoise)

10933 . - 7 février 1994 . - M. Philippe Vasseur appelle
l 'attention de M . le ministre de la communication sur la qualité
de réception des ondes hertziennes dans le canton de Saint-Pol-
sur-Ternoise . En effet, on constate des problèmes de réception des
chaînes publiques et privées de télévision alors qu 'aucun obstacle
naturel ne vient perturber les ondes . C ' est pourquoi, à l 'heure où
le Gouvernement annonce la création d ' une chaîne du „ savoir et
de la formation sur le canal de la cinquième chaîne de télévision
aux heures où Arte n'émet pas, il lui demande les mesures qu ' il
entend prendre afin que les habitants de ce canton puissent rece-
voir convenablement les chaînes du service public ainsi que
l 'ensemble des chaînes de télévision mises à leur disposition.

Réponse. - Pour répondre aux sollicitations des élus locaux,
Télédiffusion de France (TDF) s'est lancée, depuis 1990, dans une
politique de „ plans départementaux „ en vue de compléter la cou-
verture de diffusion des chaînes publiques dans chaque départe-
ment . Dans ces plans, les coûts d ' investissement sont partagés
entre TDF et les collectivités locales, les sociétés de programme
prenant à leur charge les frais de fonctionnement et la mainte-
nance des émetteurs . Aujourd ' hui . i s plans semblent abandonnés
car les collectivités locales trouvent souvent la charge trop lourde,
notamment lorsque les sociétés de programmes décident d 'affecter
prioritairement les ressources nouvelles aux budgets de pro-
grammes et non au paiement des frais de fonctionnement et à la
maintenance des nouveaux émetteurs . Il convient de noter pour le
cas des chaînes privées, il s'agit essentiellement de M 6, que
celles-ci sont parfaitement libres de ne pas améliorer la qualité de
diffusion de leurs émetteurs ; la question de la prise en charge du
fonctionnement de nouvelles installations relève exclusivement des
accords tripartites passés entre les collectivités locales, TDF et les
sociétés de programmes concernées . Quant à Arte, il semble que la
(laine franco-allemande hésite à affecter une partie de sort budget
à l ' extension du cinquième réseau hertzien, dont le fonctionne-
ment des seuls émetteurs ayant été autorisés avant l'arrêt de
Li Cinq est pris en charge par la chaîne . Dans ces conditions, des
solutions maniques alternatives à la diffusion hertzienne sont
r :chcrchées . avec la distribution, par réseau ciblé ou, dans les zones
d ' habitat dispersé, par diffusion ., micro-ondes „ (ou „ MMDS w)

pour des cuits, notamment dans les villes petites ou moyennes.
souvent comparables à ceux d'un émetteur hertzien . Enfin, des
mesures spécifiques pourraient s ' inscrire dans la politique d'amé-
nagement du territoire que le Gouvernement met actuellement en
place, dans le dessein d'améliorer l'accès des régions mal desservies
par les services audiovisuels . A cet effet, une estimation des coûts
relatifs à une extension de la couverture du cinquième réseau, pour
augmenter le taux de couverture actuel de 80 p . 100 à 90 p . 100
de la population, vient d ' être effectuée, à la demande du ministère
de la communication, par TDF, avec une première évaluation des
coûts d ' investissements correspondants . Ces mesures devraient
pouvoir être mises en place progressivement en tenant compte des
contraintes que constituent, d'une part, la difficulté de trouver de
nouvelles fréquences, en particulier dans les zones frontalières, et,
d ' autre part, les budgets disponibles comme ceux des chaînes
concernées, lesquelles assurent en dernier ressort les coûts de fonc-
tionnement des nouvelles installations . Pour ce qui concerne la
question de l 'honorable parlementaire, le canton de Saint-Pol-sur-
Ternoise est effectivement mal desservi par l'émetteur de Lille-
Bouvigny en raison de sa situation frontalière . La réception pour-
rait être améliorée par une augmentation de la puissance des
trois réémetteurs actuels et par l ' installation de réémetteurs supplé-
mentaires, sous réserve de l ' attribution de fréquences par le
Conseil supérieur de l'audiovisuel qui devra étudier les risques de
brouillages avec les émetteurs des chaînes de télévision étrangères .

COOPÉRATION

Coopération et développement
(coopérants - volontaires pour le développement -

retour en France - indemnisation)

10274. - 24 janvier 1994 . - M . Robert Gal!ey attire l 'atten-
tion de M. le ministre de la coopération sur la situation, lors de
!eut retour en France, des volontaires français actifs à l'étranger
lors des actions de développement . En effet, le décret n° 86-469
du 15 mars 1986 relatif aux associations de volontariat et aux
volontaires pour le développement, et notamment son article 6,
laisse subsister trois inconvénients . D ' une part, la solution bud-
gétaire en vigueur dépend d 'un arrêté annuel qui est donc suscep-
tible d'être soumis à certains aléas . D'autre parc, il serait souhai-
table que les volontaires de retour obtiennent la prise en charge
directe par le Fonds national de solidarité . Enfin, cet article 6 pré-
voit une indemnisation pendant trois trimestres alors que le régime
c ommun aide les autres catégories pendant quatre trimestres . [I lui
demande quelles mesures il compte prendre afin que soit mis fin
aux inégalités de traitement qui résultent de l 'application de ce
décret concernant les volontaires qui participent directement au
rayonnement de notre pays à l ' étranger.

Réponse. - La commission coopération et développement a rou-
vert dès le mois d 'octobre son groupe de travail « volontariat qui
réunit les représentants des ONG et des pouvoirs publics, lequel
s'est donné comme mission prioritaire la révisioin du décret n° 86-
469 du 15 ' mars 1986 . Les objectifs essentiels de ce travail sont
l ' harmonisation des conditions faites à l ' ensemble des volontaires
de solidarité internationale, et l' élaboration d ' un statut reconnu
pour les volontaires, susceptible de leur donner accès à des garan-
ties dont disposent déjà d 'autres Français . C' est dans cet esprit

3
ue, lors de ia réunion plénière de la commission coopération et
evéloppement le 2 décembre 1993, il a été indiqué aux représen-

tants des associations de volontariat que leurs préoccupations ren
contraient un accueil favorable. A cet effet, à 'occasion de la pré-
paration du budget 1995, des contacts sont pris avec les ministres
du budget et des affaires sociales, afin de rendre opératoire une
amélioration du statut des volontaires.

ion_ un_

DÉFENSE

Défense netionale
(politique de la défense - armement - perspectives)

10050. - 17 janvier 1994 . - M . Georges Sarre attire l 'atten-
ticn de M . le ministre d' Etat, ministre de la défense, sur les
ambiguïtés et les dangers que recèle la proclamation de la fin de
l ' autosuffisance française en matière de matériels militaires . Pour
préparer le débat parlementaire, il lui demande de préciser les
préalables politiques à ce que l 'on est en droit de considérer
comme un revirement complet de nos stratégies de défense et
industrielle . Le Gouvernement envisage-t-il d ' amorcer ce qui à
terme pourrait constituer une armée européenne, dont les troupes,
l 'état-major et les armements seraient communs ? Et si oui, un
Conseil de l ' UEO ou un conseil européen en sera-t-i! saisi ? Si la
France devait renoncer à son indépendance en matière d ' armement
classique, la pire des solutions serait probablement d 'accepter une
division internationale de travail, fût-elle européenne, qui impli-
querait des abandons de savoir-faire, de compétences et d ' emplois.
Le Gouvernement ne serait-il pas plus avisé de proposer la mise en
oeuvre de programmes communs de recherches et de construction ?
La coopération aérospatiale et aéronautique offre à cet égard un
exemple riche d'enseignement . Dans le même ordre d' idée,
peut-on condamner certains pans de noue industrie d ' armement,
sous prétexte qu ' ils sont peu stratégiques (cf. le troisième groupe
de technologies tel que défini par le commissariat au plan) ? Parce
que les retombées dans l ' industrie civile y sont les plus fortes, ne
Doit-on pas au contraire cherche à conserver route sa place à ces
technologies ?

Réponse. - L'observation de la situation de l ' industrie d ' arme-
ment dans le monde occidental montre que les grandes nations
européennes disposent chacune d' un outil industriel capable de
développer et produire les armes modernes nécessaires à leu r s
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besoins de défense . Toutefois, cette industrie d'armement est
encore dispersée et, de ce fait, vulnérable face à l ' imposante
machine industrielle des Etats-Unis . Face à ce constat et à l ' expé-
rience du passé, il apparaît que la coopération entre l ' industrie
européenne et l'industrie américaine reste par trop déséquilibrée et
se fait quasiment toujours au profit de cette dernière, en raison
notamment des différences de taille des marchés et des budgets
d ' équipement . Dans un souci de rééquilibrage, il a été jugé vital

ue les bases industrielles et technologiques de défense en Europe
fassent l'objet d'une plus grande coopération (même totalement
rationalisée, l ' industrie européenne conserverait un désavantage
face à son concurrent américain dont le chiffre d ' affaires armement
serait deux fois supérieur) . Depuis une trentaine d ' années, les prin-
cipaux pays ont ont tissé entre eux (à deux, à trois, à plusieurs) un
réseau de coopérations étatiques et industrielles qui leur a permis
de développez en commun de nombreux programmes d ' armement,
variés et performants, processus dans lequel la France joue d ' ail-
leurs un rôle majeur. Cette coopération a créé des habitudes de
travail en commun et fait prendre conscience des synergies de tous
ordres qui peuvent se développer dans un partenariat . Parralèlle-
ment, les entreprises ont renforcé leurs positions européennes et
leurs alliances en les structurant dans le long terme . Cette évolu-
tion dans les technologies civiles et duales s ' étend progressivement
au domaine de l 'armement. Désormais il ne s 'agit plus seulement
d ' accords temporaires liés à l' exécution de programmes inter-
ouvernementaux mais il s'agit d 'accords structurels et pérennes

(acquisitions, fusions, création de joint-ventures, participations
croisées . . .) motivés par des convergences d ' intérêts actuels et futurs.
C' est un pari sur l'avenir, une rationalisation à l 'échelle transnatio-
nale décidée dans un contexte de concurrence mondiale et de lutte
pour la survie . Ce phénomène de concentration ou d'alliances
n ' est pas nouveau . Ainsi, dans le passé, de multiples regroupe-
ments nationaux ont abouti à la constitution des grands groupes
aéronautiques et de défense . Ces dernières années, il s ' est poursuivi
par l ' apparition de grands conglomérats multimétiers de type Bri-
tish Aerospace, Daimler-Benz, ou Finmeccanica . Ce qui est nou-
veau, c ' est que, même dans les industries stratégiques, des regrou-
pements transnationaux s'effectuent essentiellement par métiers.
Dans le domaine de l'aviation commerciale, les groupements d'in-
térêt économique Airbus et ATR, en unissant les forces des parte-
naires européens, montrent que l 'on peut affronter la concurrence
américaine et lui prendre des parts de marché . S ' agissant d ' arme-
ment, il est clair que les Enns ne peuvent pas rester inactifs face à
un mouvement d ' alliances industrielles internationales . il faut
organiser un certain degré de concertation et de coordination entre
administrations et industries européennes : quand les grandes
orientations étatiques oit interétatiques sont clairement définies, les
entreprises peuvent mieux définir leurs stratégies d ' alliances . C ' est
pourquoi on ne peut pas opposer coopération européenne étatique
et coopération européenne industrielle . Ce sont deux approches
complémentaires dont l 'objectif est d ' améliorer le coin-efficacité
des études, développements et productions par un financement
sélectif tenant compte des compétences à privilégier . Dans cet
esprit, il est envisagé de sauvegarder, par des financements en pro-
venance des budgets militaires, les technologies pour lesquelles on
souhaite conserver une indépendance totale, tour en maintenant
l'effort sur celles pour lesquelles une indépeitdace européenne est
suffisante.

Armée
(contingent frantnis en ex-Yougoslave --

équipenrerts - pertes - statistiques)

10123 . - 17 janvier 1994 . - M . Yves Bonnet demande à M . ie
ministre d ' Etat, ministre de la défense, de bien vouloir lui préci-
ser le montant des pertes en matériels subies par les contingents
français mis à la disposition de l 'ONU au titre des opérations
extérieures et à l ' exclusion des consommations en carburants et
munitions . Il souhaite, en particulier, que cet état soit fourni, par
type de matériels et p-r pays de destination de ces matériels.

Re'poruc. - Le nombre de territoires et la multitude de matériels
concernés par l'engagement des contigents français mis à la dispo-
sition de 1 ONU au titre des opérations extérieures ne permettent
actuellement pas de fournir de manière exhaustive le montant des
pertes en matériels subies par ces unités . Toutefois, l 'ensemble des
opérations extérieures de l 'année 1993 a engendré un surcoùt
estimé à 1 700 MF au titre V du budget de la défense . La majeure
partie de cette dépense est à imputer à l ' armée de l ' air, en raison,

en particulier, du taux d 'attrition des missiles et de la perte de
deux appareils. Par ailleurs, il convient de souligner que les maté-
riels utilisés lors de ces opérations subisscnr une usure prématurée
due à leur utilisation intensive . Ainsi, les véhicules et engins
déployés par l ' armée de terre en ex-Yougoslavie sont utilisés à un
régime qui excède, de trois fois pour les véhicules à six fois pour
les engins, le rythme habituel d ' utilisation en métropole.

Armement
(arsenal de Lorient -- fourniture de vedettes de patrouille

pour divers ministères - réglementation

10242 . - 24 janvier 1994. - M. Serge Didier attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de k défense, sur les avan-
tages exceptionnels dont bénéficie l'arsenal de Lorient . Il lui
demande si cet arsenal est en droit de soumissionner aux appels
d 'offres lancés par différents ministères pour des marchés de four-
niture de vedettes de patrouille en matériaux composites destinés
aux affaires maritimes et à d' autres services, alors que divers chan-
tiers navals privés one été et sont encore en mesure de satisfaire à
ces demandes. Il lui demande de quelles aides directes ou indi-
rectes (sous forme notamment de privilèges fiscaux) cet arsenal
bénéficie et si ces aides sont compatibles avec les dispositions de
l ' article 92-1 du traité CEE. Il lui demande, enfin, quels textes
légaax ou reglementaires autorisent cet arsenal à ne pas soumettre
ces livraisons de biens neufs fabriqués en vue de la vente à la taxe
sur la valeur ajoutée au taux de droit commun de 18 : 60 p. 100,
malgré les prescriptions des articles 256-B, 278 et 1654 du code
général des impôts.

Réponse . ,- Le principe de la liberté du commerce et de l'indus-
trie ne fait pas obstacle à ce que l ' Etat satisfasse par ses propres
moyens aux besoins de ses services . L'établissement de Lorient
peut, comme tout établissement industriel de la direction des
constructions navales, soumissionner à des appels d 'off-es peur les
marchés de fournitures à une autre administration . La livraison par
cet établissement à un autre département ministériel de vedettes de
patrouille en matériaux composites constitue bien une opération
interne à l 'Etat (cession budgétaire) n'entraînant pas de change-
ment de propriétaire. En application des articles 256-I, 256 A
et 256 B du code général des impôts, cette opération n 'a donc pas
à être soumise à la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) . Il est cepen-
dant bien entendu que le ministère de la défense ne peut déduire
la taxe comprise dans les dépenses se rapportant à cette construc-
tion, contrairement à une société privée. Il ne s ' agit donc
aucunement d ' aides ou de subventions de l ' Etat qui faussent ou
menacent la concurrence au sens de l ' article 92-1 du traité de
Rome . Cette interprétation est conforme au droit communautaire.
En effet, l ' Etat, assujetti à la TVA lors de ses activités de produc-
tion ou de fournitures à des tiers au sens de l ' article 4, para-
graphes 1 et 2, de la 6' directive TVA du 17 mai 1977 . ne pro-
cède pas à une livraison de biens à titre onéreux selon l ' article 2,
paragraphe I, de la même directive lors des livraisons entre deux
services de l 'Etat dans le cadre budgétaire.

Langue française
(défense et usage - ONU)

11033. - 7 février 1994. - M. Georges Sarre attire l 'attention
de M. le ministre d ' Etat, ministre de la défense, sur la non-
utilisation de !a langue française par les forces militaires des
Nations Unies . Bien que le français soit l ' une des six langues offi-
cielles et l'une des deux langues de travail de l ' ONU, la langue
anglaise est presque exclusivement utilisée par la chaîne de
commandement des Nations Unies, même lorsque la France parti-
cipe de façon prépondérante à une opération . Ainsi les véhicules
militaires mis à la disposition des Nations Unies par la France
arborent-ils uniquement le sigle anglais de l'organisation, « UN ,,,
qui signifie 'United Nations ,' dans cette langue . C'est pourquoi,
il lui demande s'il envisage de donner des instructions aux soldats
français engagés dans des opérations militaires de l ' ONU pour
qu'ils veillent à l'utilisation de L angue nationale en toute occa-
sion, et en particulier au Cambodge, pays traditionnellement fran -
copho ;, pour qu' ils fassent usage de manuels rédigés en français
et non en anglais, dans la formation des personnels de ce pays .
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Langue française
(défense et usage - ONU)

11252 . - 14 février 1994 . - M. Jean-Pierre Chevènement rap-
pelle à M . le ministre d'Etat, ministre de la défense, que le fran-
çais est une des six langues officielles et des deux langues de travail
de l'ONU. Dans ce contexte il lui demande : si la France peut
continuer à tolérer que les véhicules militaires qu ' elle met à la dis-
position des Nations unies arborent le signe de celle-ci dans l'autre
„ Lingue de travail sous l'oeil de toutes les télévisions du monde ;
s'il compte donner des instructions aux éléments de la gendarmerie
nationale détachés au Cambodge, pays de culture partiellement
mais traditionnellement francophone, pour qu ' ils utilisent dans la
formation des personnels cambodgiens des manuels rédigés en
français et non en anglais ; s'il compte donner des instructions aux
responsables et porte-parole militaires français pour qu 'ils s ' expri-
ment publiquement dans leur langue lorsqu ' ils sont interrogés dans
le cadre de leur mandat.

Réponse. - Les troupes qui ont é ré mises à la disposition de
l ' autorité provisoire des Nations Unies au Cambodge (APRO-
NUC) avaient reçu pour mission, aux termes des différentes réso-
lutions du Conseil de sécurité, de contribuer au rétablissement et
au maintien de la paix au Cambodge, à l 'organisation d ' élections,
à la démobilisation des parties au conflit et à la destruction des
armes et munitions. Devant l ' ampleur de la tâche et des difficultés
rencontrées dans la mise en oeuvre des résolutions du Conseil de
sécurité de l ' ONU, la priorité a été accordée à la recherche de la
plus grande efficacité dans l ' exécution des missions et il est exact
que parfois des échanges au sein du commandement, pour des rai-
sons opérationnelles, se sont faits en anglais . Les instructions
avaient été données pour que la directive particulière du comman-
dement des éléments français (COMELEF) soit complétée par un
rappel à l ' usage systématique de la langue française . Les troupes
servant au sein de l' APRONUC ont terminé leurs missions et la
mission d ' assistance militaire qui y sera déployée utilisera au maxi-
mum la langue française.

Service national
(incorporation - dates - report - conséquences)

11419 . - 21 février 1994 . - M. Jacques Le Nay attire l 'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur la
situation des jeunes appelés incorporables normalement en
février 1994 qui, en application de l ' arrêté ministériel du
14 décembre 1993, ont vu leur appel décalé de deux mois voire de
quatre mois . Ce report d ' incorporation ne va pas sans poser
d 'énormes problèmes à ces jeunes qui se retrouvent de ce t 'ait sans
emploi et s . ins rémunération . Aussi, il lui demande quelles mesures
il envisage de prendre pour mieux gérer les appels afin de pouvoir
confirmer définitivement aux futurs appelés leur date d ' incorpora-
tion.

Réponse. - Environ 90 p . 100 des jeunes gens choisissent la
fraction de contingent avec laquelle ils désirent être incorporés
dont plus des trois quarts avec un préavis de 2 à 4 mois seule-
ment . Le code du service national dispose en effet qu ' ils peuvent
se porter volontaires pour 'in appel avancé à partir de l 'âge de dix-
huit ans ou bien différer leur incorporation en demandant à béné-
ficier d ' un report . Certaines fractions du contingent annuel se
trouvent ainsi régulièrement excédentaires en raison d ' une aug-
mentation importante du nombre de résiliations de report ou de
demandes d ' appel avancé. La ressource disponible étant alors supé-
rieure aux besoins, la direction du service national (DSN)
contrainte de déceler l ' appel de certains jeunes gens dans les condi-
tions prévues aux articles R ' 11 et R '2G du code du service natio-
nal. Appliquée une seule fois aux intéressés, cette mesure est noti-
fiée environ un mois avant la date d'incorporation initialement
prévue et a pour effet de repousser de. deux à six mois maximum
la date d'appel . Pour l'incorporation de février 1994, parmi un
million trois cent mille reports actuellement en cours, un afflux
exceptionnel de résiliations de report a conduit la DSN à décaler
un certain nombre d' ap pels au mois d 'avril . Conscient des pro-
blèmes soulevés, le ministre d 'Etat, ministre de !a défense, a
donné, dès le 1” janvier l':94, des instructions pour que les
bureau : du service national répondent directement et favorable-
ment aux demandes des jeunes gens confrontés à des contraintes
universitaires ou professionnelles particulières . Ainsi, parmi , les
21 819 jeunes gens auxquels le décalage d'appel avais été notifié,
près de 4 000 ont vu leur appe l, maintenu pour le mois de février.

1 Il a également été demandé aux armées de réexaminer les besoins
exprimés de façon à réduire le volume des décalages d'appel . Pour
l ' avenir, le ministère de la défense a engagé une réflexion pour per-
mettre de mieux répondre à l'intérêt des jeunes et des armées . Les
solutions à retenir passent nécessairement par un développement
du dialogue avec les bureaux du service national et par la mise en
oeuvre de règles de gestion plus affinées en matière de reports d ' in-
corporation, pour que les jeunes qui ont terminé leurs études
demandent leur incorporation sans attendre l ' échéance ultime de
leur report .

DÉPARTEMENTS
ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

DOM
(enseignement - cantines scolaires - perspectives)

8796 . - 6 décembre 1993. - M. Ernest Moutoussamy rappelle
à M . !e ministre des dépa r tements et territoires d 'outre-mer la
nécessité de mettre er ytace dans les départements d'outre-mer
une véritable restauration scolaire fondée sur un matériel moderne
et fonctionnel, et complétée par des espaces d ' accueil et d ' anima-
tion de qualité . II lui demande ce qu'il pense faire pour aller en ce
sens et pour augmenter le niveau des dotations de la prestation
Accueil Restauration scolaire.

Réponse. - Il est rappelé à l ' honorable parlementaire, dont les
préoccupations ne peuvent qu 'être partagées par le Gouvernement,
que le FASSO avait pour fondement la disparité des régimes des
allocations ec des autres prestations familiales entre la métropole et
les départements d ' outre-mer . En ce qui concerne les allocations
familiales, cette différence de traitement a pris fin au I" juillet 1993,
cc qui justifie une réduction du montant affecté directement à la
restauration scolaire. De 411 MF en 1991, cc montant est passé à
282 MF en 1994, et ne devrait plus diminuer significativement.
La réduction de crédit de 140 MF environ à ce titre est à rappor-
ter aux 1 040 MF que rapporte en année pleine aux familles des
dé partements d ' outre-mer l'alignement des allocations familiales.
S ' agissant de la qualité des locaux, il est rappelé qu ' il s ' agit, pour
l ' enseignement primaire, d'une responsabilité des communes, avec
l ' aide de dotations budgétaires de droit commun . Pour ce qui
concerne l 'animation, les préoccupations de l ' honorable parle-
mentaire •uvent recevoir une réponse avec participation de l ' Etat
dans lei ire des contrats d'aménagement du temps de l ' enfant.

TOM et collectivités territoriales d'outre-mer
(Nouvelle-Calédonie : assurance invalidité décès -

politique et réglementation)

9702. - 27 décembre 1993 . - M . Jacques Latleur attire
l ' attention de M . le ministre des départements et territoires
d 'outre-mer sur l 'absence de règle de coordination applicable en
matière d ' invalidité entre le régime d 'assurance vieillesse métropoli-
tain de salarié et celui de Nouvelle-Calédonie . Le décret n" 66-846
du 14 novembre 1966 modifié e institué en Nouvelle-Calédonie
un système de coordination visant seulement les assurances vieil-
lesse, maladie et décès, sans mentionner l 'assurance invalidité q ui
n 'a été instauré en Nouvelle-Calédonie que le 29 janvier 1969 . Il
en résulte une carence de la réglementation préjudiciable pour le
calcul de la pension d ' invalidité des personnes ayant exercé une
grande partie de leur activité professionnelle en Nouvelle-Calédo-
nie. En raison du caractère inéquitable qui résulte de cette situa-
tion, il lui demande de bien vouloir étudier la possibilité d 'y remé-
dier en mettant en place un régime de coordination en matière
d ' invalidité et de lui indiquer dans quels délais une réforme des
textes pourra intervenir.

.?éponte. - Le ministre des dé artemen-s et territoires d 'outre-
mer est tout à fait conscient des insuffisances, notamment en
matière d ' invalidité, du décret n' 66. 846 du 14 novembre 1966
ponant coordination des régimes m'tropolitains des assurances
sociales (régimes des salariés) et de l ' allocation aux vieux travail-
leurs salariés et du régime de prévoyance et de retraite des travail-
leurs salariés de la Nouvelle-Calédonie et dépendances modifié par
le décret n" 82-189 du 24 février 1982 . C 'est pourquoi le Gouver-
nement est tout à fait favorable à une refonte globale du régime de
coordination, qui permettrait de résoudre celui de l ' invalidité, mais
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également de lever certaines ambiguïtés de la coordination des
retraites, comme en témoignent les nombreuses interventions de
particuliers et notamment du médiateur de la République sur ce
sujet . Toutefois, il semble opportun d ' attendre que le congrès du
territoire ait définitivement adopté le projet .'._ réorganisation de la
protection sociale en Nouvelle-Calédonie, avant d 'engager les
négociations nécessaires au nouveau régime de coordination . Il
appartiendra alors au congrès du territoire d'en faire la demande.

ÉCONOMIE

Personnes âgées
(politique de la vieillesse - personnes âgées peu valides -

procuration donnée à une tierce personne - réglementation)

9545 . - 27 décembre 1993 . - M . Adrien Zeller aimerait attirer
l 'attention de Mme le ministre d'État, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur un problème engendré par
la garde à domicile des personnes âgées . Souvent dans 1 incapacité
de se déplacer, et accordant très facilement leur confiance, cer-
taines personnes âgées seules donnent procuration à une tierce per-
sonne pour gérer leurs comptes bancaires, ce qui est parfois source
d ' abus . Aussi, il lui demande de bien vouloir faire examiner cette
quéstion par ses services et d ' essayer de trouver une solution per-
mettant, par exemple, d ' exiger une double signature - mandataire
et titulaire du compte - pour toute dépense supérieure à un mon-
tant donné ou pour tout dépassement d ' une somme mensuelle pla-
fonnée. - Question transmise à M. le ministre de l'économie.

Réponse. - Une procuration est le document écrit qui constate
le mandat donné par une personne (le mandant) à une autre per-
sonne (le mandataire) d ' accomplir certains actes pour son compte
et en son nom. Un mandat donné à une tierce personne par une
personne âgée pour retirer des sommes d ' argent sur son compte
bancaire est un mandat exprès au sens de l ' article 1988 du code
civil et non un mandat en termes généraux. Par ailleurs, selon
l ' article 1989 du même code, „ le mandataire ne peut rien faire
au-delà de ce qui est porté dans son mandat ,, . Il appartient donc
au mandant de préciser l ' étendue du mandat . Ainsi, en l'oc-
currence, la procuration doit indiquer le plafond de chaque pré-
lèvement et la périodicité des opérations (mensuelle, par exemple).
Si le mandant souhaite obtenir ponctuellement le retrait de
sommes uépassant le plafond indiqué, il devra remettre à son man
dataire une lettre signée apportant à sa banque la preuve de son
intention . L ' article 1984 du code civil ne prévoyant pas de condi-
tion de forme, ce document vaudra comme mandat pour l'opéra-
tion demandée. Ainsi, l 'application des articles 1984 à 1990 du
code civil relatifs à la nature et à la forme du mandat permet de
protéger les intérêts des personnes âgées et ne requiert pas l 'élabo-
ration par les pouvoirs publics de textes ou instructions spéci-
fiques .

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement secondaire
(baccalauréat - épreuves - anonymat des candidas)

4074, - 19 juillet 1993 . - M. Gilbert Gantier attire l ' attention
de M. le ministre de l 'éducation nationale sur la question de
l ' anonymat des bacheliers. Il semble en effet que . chaque année.
un certain nombre de bacheliers se voient reprocher, lors de
l 'épreuve orale, leur appartenance à une école privée ou !eut nom
un peu trop célèbre . Il lui demande si, afin de mettre un terme à
ces remarques qui déstabilisent !es élèves et poilent atteinte à la
liberté de choix scolaire, ii ne serait pas possible de faire en sorte
que l ' examinateur n ' ait connaissance ni de l'identité du candidat,
ni de l 'établissement fréquenté.

Réponse. - En application de la réglementation en vigueur
concernant les baccalauréats généraux et technologiques seules les
épreuves écrites sent corrigées sous le couvert de l anonymat . Lors
des épreuves orales, un dialogue approfondi s'établit entre le pro-
fesseur et l'élève et il semble difficile pour des raisons tant pédago-
iques que pratiques d'envisager un anonymat total . 1! faut rappe-

fer en outre que depuis la session 1993 les professeurs de

l ' enseignement privé sous contrat font partie des jurys . De plus la
délibération des jurys est collective ce qui offre de très sérieuses
garanties d ' équin_ aux candidats.

Enseignement secondaire
(baccalauréat - notes du contrôle continu - prise en compte)

4101 . - 19 juillet 1993. - M . Jean Roatta attire l ' attention de
M . le ministre de l 'éducation nationale sur le problème du sys-
tème de notation du baccalauréat . En effet, il apparaîtrait souhai-
table de pouvoir inclure dans la notation de l 'examen une partie
de note issue du contrôle continu effectué pendant l ' année,
comme c ' est le cas dans l'enseignemcnt supérieur . Une telle dispo-
sition lui paraîtrait peut-être plus juste car elle prendrait ainsi en
compte le travail fourni par les élèves tout au long de l'année sco-
laire. Il lui demande donc quelles dispositions il envisage de
prendre sur ce point.

Réponse. - Il n ' est pas envisagé actuellement de prendre en
compte dans les notes des baccalauréats généraux et technologiques
les résultats obtenus en contrôle continu par l ' élève pendant
l'année scolaire. En effet, le travail effectué tout au long de l'année
scolaire est pris en compte par le jury lorsqu 'il examine le livret
scolaire du candidat au cours de sa délibération . Il faut rappeler
toutefois que le contrôle en cours de formation est pratiqué en
éducation physique et sportive depuis plusieurs années (1985) et
pour certaines épreuves du baccalauréat professionnel.

Enseignement secondaire
(baccalauréat - série G' - épreuve de mathématiques -

erreurs dans l'énoncé d'un problème)

4229 . - 26 juillet 1993 . - M. Michel Berson attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les conséquences
des erreurs qui se sont glissées dans l'énoncé d'un exercice de
mathématiques du bac G 3 de plusieurs académies . En effet, les
candidats de ces académies, dont celles de Créteil et de Versailles,
ont rencontré de grandes difficultés pour tenter de résoudre cet
exercice. De nombreux candidats risquent donc d ' être pénalisés
dans l ' évaluation de leur copie, faute d 'avoir pu résoudre le pro-
blème . Ceci peut avoir des incidences fâcheuses quant à 1 ob-
tention de leur bac . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre en faveur de ces candidats.

Réponse. - Toutes dispositions ont été prises par les recteurs,
afin de ne pas pénaliser dans l' évaluation de leur copie, les candi-
dats au baccalauréat G3 de la session 1993 du fait des erreurs qui
se sont glissées dans l ' énoncé d ' un exercice de mathématiques lors
de cet examen .

Enseignement
(élèves - échec scolaire - statistiques)

4938 . - 16 août 1993 . - M . Marty Lapp attire l 'attention de
M. le ministre de l 'éducation nationale sur l'échec scolaire de
nombreux jeunes dans le secteur primaire et secondaire et sur leur
avenir ainsi remis en cause. Cette question cruciale relève bien
entendu et souvent d ' une absence de motivation des élèves et de
leur ardeur au travail scolaire qui en est ainsi d ' autant réduite . Il
s'avère aussi que la formation des maures laisse à désirer et que,
dans le cadre de recrutements hâtifs . ces maîtres n ' ont pas le temps
d 'acquérir une base solide. II lui demande de bien vouloir l ' infor-
n et- de la situation réelle par académie de l 'échec scolaire tant dans
ie primaire que dans le secondaire, ainsi que du niveau d'in-
compétence signalée et sanctionnée des enseignants également par
académie dans les secteurs évoqués, en distinguant bien, pour les
lycées et collèges, le classique et le professionnel.

Réponse. - Deux indicateurs peuvent servir à la mesure des diffi-
cultés scolaires rencontrées par les élèves, selon les académies : les
taux de redoublement, notamment dans les classes de 5' et de 3'
où différents choix d ' orientation sont possibles ; les sorties de
l'école sans qualification, c'est-à-dire sans avoir atteint le niveau
minimal du CAP ou du BEP . Les redoublements diminuent régu-
lièrement ces dernières années, aussi bien dans l 'enseignement pri-
maire que dans les collèges . Ce mouvement s ' interrompt toutefois
à la rentrée 1992 dans les différentes classes du collège . On rare la
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redoublements enregistrée depuis 1986 ne peut être seulement
attribuée à l ' amélioration du niveau scolaire des élèves . Le nombre
de jeunes quittant le système éducatif sans qualification est un
signe plus profond de leur échec scolaire . Ce nombre est proche
de 90 000 en 1991, soit moins qu' il y a dix ans (132 000
en 1980) ; i1 représente encore IO p. 100 d ' une génération et
devrait, selon les termes de la loi d'orientation de 1989, être pro-
gressivement ramené à 0. On note d ' importants écarts régionaux
autour de cette moyenne : Amiens, Lille, Reims et Rouen dans le
Nord, mais aussi le Midi méditerranéen se signalent par des sorties
sans qualifications supérieures à la moyenne ; elles sont en
revanche bien plus rares à Limoges ou Rennes qui figurent désor-
mais parmi les académies les plus scolarisées.

REDOUBLEMENTS Si REDOUBLEMENTS 3• SORTIES SANS QUALIF.

ACADÉMIES 1

	

_
1985 1 .5,91 1992 1985 1991 1992 1990 r

	

1991

Aix-Marseille	 17,5 11,4 11,4 15,0 10,4 11,1 13,61') 14,5 (')
Amiens	 16,0 8,0 8,0 14,3 7,1 6,9 14,0 16,6
Besançon	 17,5 11,3 11,5 17,3 8,9 9,6 11,0 10,5

Bordeaux	 16,9 12,0 12,2 15,6 11,1 11,4 8,6 9,5
Caen	 17,8 9,7 9,2 14,8 8,3 8,5 11,9 10,5
Clermont-Ferrand	 14,6 9,3 10,5 13,4 8,3 9,0 8,3 8,a
Corse	 18,4 11,2 12,1 16,4 11,8 12,8 14,7 23,7
Créteil	 16,3 9,2 9,1 14,9 9,0 5,9 I') l*)
Dijon	 16,1 10,9 11,1 12,0 9,2 8,2 10,7 9,6
Grenoble	 16,5 9,9 10,8 14,2 8,3 9,1 (') (')
Lille	 :	 12,7 5,8 5,5 11,8 6,1 5,9 12,2 14,0
Limoges	 17,5 11,4 10,9 16,6 9,7 9,4 2,7 3,9
Lyon	 16,5 12,9 13,3 13,7 10,3 9,8 10,1 I') 9,5 (')
Montpellier	 17,5 12,5 12,0 14,8 10,6 10,4 10,7 13,3
Nancy-Metz	 17,0 9,5 9,8 13,9 8, a 8,5 10,8 7,9
Nantes	 17,1 8,2 8,2 14,5 7,5 7,4 7,3 8,6
Nice	 16,4 12,5 12,6 14,1 11,5 11,3 I') ('I
Orléans-Tours	 17,1 10,1 10,5 15,2 9,0 9,5 14,3 11,1
Paris	 13,8 10,0 9,8 14,2 10,0 9,6 11,1 (') 10,7 (')
Poitiers	 17,8 12,2 11,1 15,4 9,6 9,0 8,2 6,7
Reims_	 i

	

17,8 12,7 11,8 15,6 ~

	

10,6 10,4 15,8 14,5
Rennes	 16,9 10,8 10,3 15,1 8,9 8,5 5,2 4,5
Rouen	 '

	

17,8 11,9 11,3 -

	

15,4 10,5 10,1 16,1 13,2
Strasbourg	 15,5 7,5 7,2 0,8 5,6 5,6 8,8 9,4
Toulouse	 14,2 10,9 11,4 11,3 9,3 9,2 10,3 6,9
Versailles	 17,5 11,6 12,5

	

I 15,6 10,3 11,3 13,6 ('1 14,51*)
France métropolitaine	 16,4 10,3 10,3 14,3 9,0 9,2 10,8 10,6

1 ) Sorties sans qualification : Paris + Créteil + Versailles = IDF ; Grenoble + Lyon = Rncne-Alpes ; Ai>, + Nice = PACA.

permanence de disparités géographiques sensibles entre des acadé-
mies comme Lille ou Strasbourg où les taux de redoublement sont
faibles (de 5 à 7 p . 100 en 1992) et des académies méridionales
(Aix, Nice, Corse, Montpellier, Bordeaux) ou Versailles, où les
taux sont de l ' ordre de 11 à 12 p . 100. S ' ils retentissent sur la sco-
larité des enfants, de tels redoublements, variables d'une académie
à l ' autre, ne sont pas uniquement révélateur de plus ou moins
grandes difficultés, ou d ' acquis scolaires plus ou moins satis-
raisants . Des académies à faibles redoublements, comme Lille, pré-
sentent aussi de médiocres résultats aux évaluations de 6' notam-
ment . La pratique du redoublement peut être liée aussi à l ' attitude
des familles (refusant par exemple les décisions du conseil de classe
et optant pour un redoublement) comme à la sévérité variable des
critères de passage en classe supérieure . De même, la baisse des

Indicateurs académiques d'« échec scolaire »

Enseignement secondaire : personnel
(personnel de direction - recrutement -

personnel nommé par délégation rectorale)

6471 . - 11 octobre 1993 . - M. Francis Delattre attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' éducation nationale sur le recrute-
ment parallèle des personnels de direction au niveau académique.
II lui soumet plus particulièrement le cas du proviseur-adjoint au
lycée professionnel d ' Eaubonne (Val-d 'Oise), lequel a été associé à
la direction d 'établissements scolaires depuis douze années, et a été
nommé par délégations rectorales sur emploi de direction depuis
six ans . Celui-ci, souhaitant accéder au grade de personnel de
direction, s' est présenté au concours de recrutement eu 1992 mais
a été éliminé par le jury d'oral, sans que soient pris en compte sa
carrière et son expérience acquise dans cette fonction . En effet, le
décret n° 88-343 du I l avril 1983, portant statuts parti_uliers des
personnels de direction, a substitué à l 'ancien recrutement par liste
d'ap,itude un recrutement par concoIIÏs . Actuellement, aucune dis-
position ne permet d ' intégrer dans les corps dies personnels de
direction ceux qui ont assuré, même avec succès et pour une pé-
riode prolongée', l 'intérim d 'en chef d'établissement ou d un
adjoint . II lui demande en conséquence s ' il envisage de prendre
des mesures afin duc soient validés les services rendus sur emploi
de direction par délégation; rectorale.

Réponse. - En l'état actuel de la réglernentn s ion- il n ' est pas pos-
sible de prendre en compte la qualité de. faisant fonction de po--
viseur

	

de M. Biron, proviseur-adjoint du lycée professionnel

Louis-Armand à Eaubonne, pour son accession au corps des per-
sonnels de direction, la seule voie d'accès à ce corps étant le
concours . Une réflexion sur le statut des chefs d ' établissement est

'rs . Si une modification de la réglementation
Ide de M . Biron serait, bien entendu, réexami-

Enseignement secondaire
(baccalauréat - option : ;port - création - perspectives!

7577 . - 8 novembre 1993 . - M. Léonce Deprez se référant à
ses déclarations à l'Assemblée nationale (15 juin 1993), demande à
M . le ministre de l'éducation nationale de lui préciser les pers-
pectives de la création d ' une option sport au baccalauréat dans le
cadre de la réforme de cet examen, qui serait applicable à !a
session de juin 1995.

Réponse. - La création d ' une option sport au baccalauréat fait
actuellement l ' objet d'une étude approfondie dans les services du
ministère de l ' Éducation nationale Si celle-ci devait titre mise en
pratique, il conviendrait alors de réexaminer le rôle et la nature des
ateliers de pratiques physiques et sportives, donr la finalité te rap-
proche sensiblement de celle de l'option.

actuellement
intervenait, la
née.
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Enseignement supérieur
(CAPET - concours - conditions de diplôme -

dip lôme d 'Etat d 'assistante sociale)

8680. - 6 décembre 1993. - M . André Berthol demande à
M. le ministre de l ' éducation nationale de lui indiquer si le
diplôme d'Etat d 'assistante sociale est reconnu équivalent pour
passer le CAPET Scienc es médico-sociales.

Réponse. - Le concours externe du CAPET est accessible aux
candidats justifiant notamment d 'une licence ou d ' un diplôme
d' ingénieur ou d'un diplôme de l'enseignement technologique
homologué, en application de la loi n° 71-577 du 16 juillet 1971
au niveau II (bac + 3, bac + 4) ou au niveau I (au-delà de bac + 4)
de la nomenclature interministérielle par niveaux. Le diplôme
d'Etat d ' assistante du secteur social, qui est homologué au
niveau III (bac + 2) de cette nomenclature, ne donne pas accès à
ce concours .

Enseignement secondaire : personnel
(maîtres auxiliaires - statut)

8756. - 6 décembre 1993 . - M . Jean Geney appelle l ' attention
de M. le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des
personnels auxiliaires dans l ' éducation nationale qui constituent
une proportion importante des effectifs du ministère . II en résulte
pour ces personnels des incertitudes constantes en termes de main-
tien dans leurs fonctions et d'instabilité géographique à chaque
rentrée scolaire . Cette précarité, en période grave de chômage, est
perturbante tant sur le plan mural et psychologique qu ' en termes
de projets individuels et familiaux . Il lui demande de bien vouloir
lui faire part de ses intentions en termes de titularisation à moyen
et long terme pour mettre fin à la situation précaire que les inté-
ressés connaissent depuis souvent de très longues périodes.

Enseignement secondaire : personnel
(maîtres auxiliaires - statut)

9815. - 3 janvier 1994 . M. Jean-Jacques Weber attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
légitimes revendications de l ' Association des non-titulaires de
l'éducation nationale (ANTEN) . Depuis plusieurs années, l ' éduca-
tion nationale a recruté massivement des personnels auxiliaires
enseignants et non enseignants pour pallier !es carences du service
public. Au nombre de 50 000 aujourd'hui, ces maîtres auxiliaires
ont assumé les enseignements les plus divers, à tous les niveaux et
dans tous types d ' établissements . Aussi souhaitent-ils obtenir leur
titularisation . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer s ' il
entend donner une suite favorable à ce dossier sensible.

Enseignement secondaire : personnel
(maîtres auxiliaires - statut)

10017. - 10 janvier 1994 . - M . Georges Sarre appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation
des maître: auxiliaires tic l ' enseignement public . II y a aujourd 'hui
près de 50 000 maîtres auxiliaires de l ' éducation•, nationale qui
exercent leurs enseignements dans des conditions souvent difficiles,
sans droits ni avantages reconnus . C ' est pourquoi il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour une juste amélioration
des conditions de travail de cette catégorie méritante de personnels
de l'éducation nationale.

Enseignement secondaire : personnel
(maîtres auxiliaires - statut)

10090. - 17 janvier !994. - M. Jean-Claude Bois attire
l ' attention de . M . le ministre de l'éducation nationale sur la
situation des maîtres auxiliaires ayant déjà exercé depuis plusieurs
années. Ils ont assumé souvent dans des conditions très difficiles
les enseignements les plus divers, faisant le même travail que leurs
collègues titulaires, avec parfois un niveau de diplôme égal et par-
fois supérieur. Ils sont sous-payés et révocables à tout moment . Au
nombre de 40 000 actuellement, il conviendrait de revoir leur sta-
tut. Il souhaite donc que s' engage une concenatiFsn à cet égard .

Enseignement secondaire : personnel
(maîtres auxiliaires - statut)

10201 . - 17 janvier 1994 . - Sollicité par l 'Association des non-
titulaires de l'éducation nationale, M. Claude Birraux attire
l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur leurs
revendicatiens . En effet, depuis plusieurs années, et pour certains
depuis dix ans, les maîtres auxiliaires ont assumé, dans des condi-
tions souvent très difficiles, les enseignements les plus divers, à
tous les niveaux dans tous les types d 'établissement, faisant le
même travail que leurs collègues titulaires avec un niveau de
diplômes au moins égal, voire supérieur . Aussi, il lui demande de
rassurer les 40 000 maîtres auxiliaires de l 'éducation nationale qui,
attachés à leur métier et à leur emploi, comptent sur une concer-
tation prochaine pour l' amélioration de leur statut.

Enseignement secondaire : personnel
(maîtres auxiliaires - statut)

10595 . - 31 janvier 1994 . - Mme Ségolène Royal appelle
l 'attention de M . le ministre de l' éducation nationale sur le pro-
blème de l 'auxiliariat dans l 'éducation nationale . Depuis plusieurs
années, des personnels auxiliaires sont recensés par milliers, ensei-
gnants et non-enseignants, pour répondre aux besoins du service
public ; il y a aujourd'hui plus de 50 000 maîtres auxiliaires, sans
compter les précaires . Depuis plusieurs années, ces maîtres auxi-
liaires ont assumé, dans des conditions souvent très difficiles, les
enseignements les plus divers à tous les niveaux dans tous types
d ' établissements, faisant le même travail que leurs collègues titu-
laires . Ils n ' ont pourtant aucun statut reconnu. Le protocole d 'ac-
cord du 19 juillet 1993 visant à la résorption de l ' auxiliariat a en
fait organisé le licenciement de 10 000 maîtres auxiliaires, ce qui
va à l'encontre d ' une politique d ' amélioration de l'accueil des
enfants et de l'égalité des chances . C 'est pourquoi, elle lui
demande la mise en place d ' un véritable plan de résorption des
auxiliaires (le l 'éducation nationale, par la formation si nécessaire
et la titularisation des personnels déjà recrutés.

Enseignement secondaire : personnel
(maîtres auxiliaires - statut)

10596 . - 31 janvier 1994 . -. M . Didier Migaud attire i'atten-
tion de M . le ministre de l 'éducation nationale sur la situation
des maîtres auxiliaires dans l ' éducation nationale . Depuis plusieurs
années, les maîtres auxiliaires ont assumé, dans des conditions
souvent très difficiles, les enseignements les plus divers, à tous les
niveaux, dans tous les types d 'établissements. Faisant le même tra-
vail que leurs collègues titulaires, ils n ' ont pourtant aucun statut,
aucun droit reconnu. II lui demande de bien vouloir lui faire part
de ses intentions et propositions en la matière.

Enseignement secondaire : personnel
(maîtres auxiliaires - statut)

10597 . - 31 janvier 1994 . - M. Michel Destot attire l'atten-
tion de M . le ministre de l 'éducation nationale sur le problème
de l 'auxiliariat dans l'éducation nationale . L 'éducation nationale a
recruté par milliers des personnels auxiliaires, enseignants et non
enseignants, pour pallier les carences du service public . II y a
aujourd 'hui plus de 50 000 maîtres auxiliaires, sans compter les
précaires . Depuis plusieurs années, et pour certains depuis dix ans,
ces maîtres auxiliaires ont assumé, dans des conditions souvent dif-
ficiles, les enseignements les plus divers, à tous les niveaux, dans
tous les types d ' établissements, faisant le même travail que leurs
collègues titulaires, avec un niveau de diplômes au moins égal et
souvent supérieur. Ce sont des enseignants sous-payés, révocables à
tout moment, sans qu'il soit tenu compte de leur ancienneté, de
leur expérience. Pourtant, les maîtres auxiliaires n 'ont aucun statut.
En juillet 1993, un protocole d'accord a amené le licenciement de
10 000 maîtres auxiliaires et ceux-ci s ' interrogent sur leur aven : :. Il
lui demande donc quelle suite il compte donner aux revendica-
tions d ' intégration des mairies auxiliaires et quel avenir il leur
réserve .

Enseignement secondaire : personnel
(maîtres auxiliaires - statut)

10609 . - 31 janvier 1994 . - M . Michel Bouvard attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des plus anciens maîtres auxiliaires, qui n 'ont pu bénéficier du pic
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cédent plan de résorption de l ' auxiliariat, en 1983, et qui ne
peuvent être titularisés lors du dernier plan, car ne disposant pas,
malgré leur expérience professionnelle, des dipl ' nes requis pour se
présenter aux différents concours aménagés dans ce cadre . Ces per-
sonnes se trouvent actuellement dans une situation instable et déli-
cate ne pouvant, du fait de leurs charges, préparer les licences
requises, car les congés formations n'excèdent pas trois mois. Ils
sont donc destinés soit à rester auxiliaires pour le reste de leur car-
rière, ou menacés de chômage en cas de non réemploi . Un projet
de décret modifiant le décret n° 70-738 du 12 août 1970, et
visant à permettre l'accès des non titulaires exerçant des fonctions
d ' éducation et justifiant de trois ans de service public au concours
interne de recrutement des conseillers principaux d 'éducation, sans
que soit exigés les diplômes requis des candidats au concours
externe, avait été proposé et n'a jamais abouti . Il lui demande
donc quelles dispositions il compte prendre en faveur de ces per-
sonnes.

Enseignement secondaire : personnel
(maîtres auxiliaires - statut)

10996 . - 7 février 1994 . - Mme Elisabeth Hubert appelle
l ' attention de M . le ministre de l' éducation nationale sur le pro-
fond malaise ressenti par l ' ensemble des personnels auxiliaires,
enseignants et non enseignants, de son ministère . A l ' heure où
s'ouvre une importante consultation pour l'avenir de notre système
d ' éducation, associant I'ensemble de ses partenaires, il paraît
opportun d ' évoquer les légitimes préoccupations de ces personnels.
En effet, recrutés de façon massive depuis plusieurs années, ils sont
aujourd'hui au nombre de 50 000 et travaillent dans des condi-
tions parriculièrements précaires. N 'ayant pas de véritable statut.
ils se trouvent révocables à tout moment et rémunérés bien en
deça du niveau de diplôme, de l 'expérience et de l'ancienneté qui
sont les leurs. Elle lui demande donc quelles mesures il entend
prendre à l ' égard de ces personnels.

Enseignement secondaire : personne!
(maîtres auxiliaires - statut)

11013 . - 7 février 1994 . - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le
grave problème de l 'auxiliariat dans l 'éducation nationale.
40 000 maîtres auxiliaires assument aujourd ' hui, au même titre que
leurs collègues titulaires, les enseignements les plus divers, à tous
les niveaux, dans tous les types d ' établissements, certains d ' entre
eux depuis de nombreuses années. Aussi, l'Association des non-
titulaires de l 'éducation nationale (ANTEN) demande la titularisa-
tion rapide de ces personnels . Il lui demande de bien vouloir lui
préciser quelle suite il compte réserver à ce dossier.

Enseignement secondaire : personnel
(maîtres auxiliaires - statut)

11019 . - 7 février 1994 . - M. Jean-Pierre Kucheida appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la
situation préoccupante des maîtres auxiliaires de l'enseignement
public . Près de 50 000 maîtres assurent en effet aujourd ' hui leur
mission dans des conditions extrêmement difficiles, ne bénéficiant
ni de droits ni d ': minages, malgré ieur expérience. Il lui demande
par conséquent de lui faire connatre les mesures qu'il compte
prendre pour améliorer les conditions de travail de ce personnel
méritant.

Enseignement secondaire : personnel
(maîtres auxiliaires - statut)

11020 . - 7 février 1994 . - M. Main Ferry attire l 'attention de
M . le ministre de l 'éducation nationale sur k grave problème de
l ' auxiliariat . Les personnes auxiliaires enseignantes et non ensei-
gnantes ont été recrutées pour pallier les carences de l'éducation
nationale. La plupart d'entre elles assument avec talent cette mis-
sion cruciale du service public . Malheureusement, leur statut
demeure particulièrement précaire, elles sont sous-payées, révo-
cables à tout moment, sans qu 'il :nit tenu compte de leur ancien-
neté ni de leur expérience. En conséquence, il aimerait connaître
les normes concrètes qu ' il envisage de prendre pour répondre aux
aspirations des maîtres auxiliaires et des employés pour permettre
de poursuivre leurs missions dans des conditions optimales.

Réponse . - Les maîtres auxiliaires relèvent principalement, peur
leur gestion, des dispositions du décret n° 62-379 du 3 avril 1962
modifié, ainsi que des te:.tes pris pour son application . Ces agents,

dont les mérites sont reconnus, ont d'ores et déjà fait l'objet de
différentes mesures destinées à améliorer leur situation, notamment
en facilitant leur accès à des corps de personnels enseignants par la
voie des concours internes . De nouvelles dispositions, dont cer-
taines ont pu prendre effet dès la rentrée scolaire 1993 et ont fait
l ' objet de la circulaire n° 93 267 du 20 août 1993 publiée au Bu!-
letin officiel n° 28 du 2 septembre 1993, tendent à améliorer les
conditions de préparation des concours de recrutement . La résorp-
tion de l' auxiliariat est une priorité pour le ministre de l'éducation
nationale : la mise en place de nouvelles mesures tendant à faciliter
la titularisation des maîtres auxiliaires est à l 'étude.

Médecine scolaire
(fonctionnement - e$ectifs de personnel -

assistants de service social - frais de déplacement)

8855. - 6 décembre 1993. - M . Francisque Perrut appelle
l ' attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les difficultés que rencontre
dans son département du Rhône le service social scolaire en raisin
des restrictions budgétaires et du manque d'assistantes sociales
dans certains secteurs . La priorité semble donnée exclusivement
aux collèges situés en zone d 'éducation prioritaire ou en zone sen-
sible. Ainsi certaines assistantes ont été mutées dans ces établisse-
ments, au détriment des secteurs jugés moins critiques mais qui se
trouvent, de ce fait, privés de tout service social . De plus il n'y a
eu aucune création de poste d 'assistante sociale depuis dix ans dans
ce département alors que de nombreux établissements ont ouvert
leur porte. Les assistantes sociales se voient également confier plu-
sieurs établissements souvent éloignés les uns des autres sans pou-
voir obtenir le remboursement de leurs frais de déplacement . Aussi
lui demande-t-il de bien vouloir lui faire part de son sentiment sur
ce problème et des mesures qu ' elle entend prendre afin d'y remé-
dier . - Question transmise à M. le ministre de l'éducation
nationale.

Médecine scolaire
(fonctionnement - effectifs de personnel -

assistants de service social - frais de déplacement)

10394 . - 24 janvier 1994 . - M. Jean Besson appelle l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les conditions de
travail et sur les graves conséquences qu'entraînent les restrictions
budgétaires pour les assistantes sociales du service social scolaire.
En effet, quarante-cinq assistantes sociales exercent actuellement
dans les collèges et lycée, dans le déparement du Rhône. Malgré
cela une vingtaine d 'établissements ne sont pas couverts ii, prio-
rité étant donnée aux établissements situés en zone d 'éducation
prioritaire ou en zone sensible . Depuis dix années, aucune création
de poste n'a été faite, bien que plusieurs établissements scolaires
aient ouvert leurs portes . De plus, la limitation des budgets de
fonctionnement centaine une diminutioa des frais de déplacement
de 25 p . 100 (pour certains départements la diminution peut
atteindre 60 p. 100) . Par conséquent . il lui demande ses intentions
dans ce domaine afin de remédier à cet état de fait.

Médecine scolaire
(fonctionnement - dru-titi de personnel -

assistants de service social - frais de déplacement)

10518 . - 31 janvier 1 a4 . - M . Jean-Pierre Philibert attire
l'attention M. le ministre de l ' éducation nationale sur les pro-
blèmes de fonctionnement du service social scolaire de la Loire.
Vingt-deux assistantes sociales (dont vingt titulaires) sont amenées
à intervenir pour la totalité des établissements secondaires publics
du département (quatre-vingt-treize établissements, 53 190 élèves).
lm manque de postes budgétaires le ; conduit ainsi à découvrir cer-
tains établissements privés de tout service social . Malgré cette
situation, chacune d elles conserve un secteur de plusieurs éta-
blissements ce qui implique de leur part des déplacements multi-
ples. D'autre part, leurs missions prioritaires de protection des
mineurs en danger et de lutte contre l 'exclusion des jeunes en dif-
ficulté nécessitent des ce^tacts indispensables avec les familles.
Dans le contexte social et économique qui prévaut actuellement
sur la Loire, les difficultés financières, familiales et psychologiques
conduisent les parents, les élèves et l es équipes éducatives des éta-
blissements scolaires à les solliciter de plus en plus fréquemment et
pour des situations de plus en plus complexes. Or, comment
trimer à bien de telles actions lursque ler effectifs sont insuffisants
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et les facilités données par trop restreintes : la limitation des bud-
gets de fonctionnement entraîne une diminution des frais de
déplacement de l'ordre de 30 p. 100. Il lui demande, en consé-
quence, les mesures qu'entend prendre son ministère pour donner
à cette catégorie professionnelle les moyens de ses actions

Réponse. - Les dix emplois d'assistante sociale ouverts en 1994
au budget de l'éducation nationale ont été attribués par priorité
aux académies comptant le plus grand nombre d'établissements
sensibles et de zones à risques. A ce titre, l'académie de Lyon a pu
bénéficier d'un de ces 1(P emplois, soit 10 p. 100 des moyens nou-
veaux,alors que les effectifs d'élèves de cette académie représentent
4,5 p . 100 des effectifs globaux. A la rentrée de 1994, le service
social de l ' académie de Lyon disposera de quatre-vingt-neuf
emplois et de 2,2 équivalents-temps-plein (ETP) de vacations, soit
un potentiel de 91,2 ETP. . Conformément aux règles de déconcen-
tration, il appartient au recteur d'assurer, en fonction des priorités
locales, la répartition des moyens mis à sa disposition, et de défi-
nir, en concertation avec les inspecteurs d'académie, directeurs des
services départementaux de l'éducation nationale, les secteurs d ' in-
terventior. .des personnels sociaux. Quant aux frais de déplacement,
les difficultés rencontrées actuellement par ces personnels ont prin-
cipalement pour origine les annulations de crédits décidées aux
mois de février et mai 1993 dans le cadre de la contribution du
ministère de l'éducation nationale au financement du plan de sou-
tien de l 'économie. Aussi, afin que les services puissent fonctionner
normalement, les crédits de fonctionnement des services extérieurs
ont été, en loi de finances 1994, remis à leur niveau initial, et
augmentent de 15,4 p. 100 par rapport aux crédits disponibles
en 1993 . Par ailleurs, en fin d'exercice 1993, une somme globale
de 12,45 millions de francs a été consentie à titre exceptionnel par
le Gouvernement, et a pu être répartie entre les académies avec
instructions données de consacrer prioritairement ces crédits au
remboursement des frais de déplacement.

Enseignement secondaire
(fonctionnement - classes de sixième et cinquième -

lettres, langues es mathématiques - horaires)

9413. - 20 décembre 1993 . - M. Jean Rigaud attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur l ' inquiétude des
enseignants des collèges, relative aux conséquences de l 'arrêté du
9 mars 1993 publié au Bulletin officia de l'éducation nationale du
25 mars 19' 3. L 'application de ce texte- réglementaire conduit à la
suppression d ' une heure de cours par semaine dans des disciplines
de lettres, langues et mathémathiques, pour les élèves de sixième et
cinquième. Les enseignants -de ces disciplines estiment, à juste
titre, semble-t-il, cette réduction d'horaire préjudiciable aux élèves
concernés. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer s' il envisage
de revenir sur cette décision.

Réponse. L'arrêté du 9 mars 1993, portant sur les horaires et
les effectifs des classes de sixième et de cinquième des collèges, ne
modifie pas les horaires hebdomadaires applicables à l'enseigne-
ment du français, des mathématiques et d' une langue vivante
étrangère, fixés par arrêté du 20 juin 1985, mais précise les objet-
tifs des trois heure hebdomadaires supplémentaires, attribuées
depuis quinze ans à chaque division du cycle d 'observation, pour
assurer des actions de soutien . En 1977, pour les élèves du 6', et à
la rentrée 1978' pour ceux de 5`, le soutien consistait à pro-
gemmer une heure d'enseignement supplémentaire en français,
mathématiques et langue vivante . Un arrêté du 20 juin 1985 a
modifié ces dispositions en reconnaissant aux établissements une
autonomie de décision quant,au chois des disciplines ou groupes
de disciplines- à -renforcer, vice à cc contingent de trois heures
hebdomadaires. Ce texte préconisait également des actions de

c différenciée « pour permettre une meilleure adaptation
aux ins des élèves, notamment des -élèves en difficulté Un
certain nombre d' établissements ont continué à affecter cc
contingent horaire à l'enseignement hebdomadaire des lettres, des
mathématiques et des lan

	

à destination de tous les élèves, et
non en fonction des particuliers rencontrés par certains
d 'entre eux. Il en résulte que. les enseignants de ces collèges ont pu
croire que l'arrêté du 9 mars 1993 entraînerait la suppression
d ' une heure; hebdomadaire dans ces disciplines. Ce dernier texte
vise en fait- améliorer l 'efficacité de l 'accompagnement stolairc, à
diversifier l'aide aux élèves en difficulté en élargissant l' initiative et
l'autonome des établissement dans la gestion du temps scolaire.
La globalisation de ces heures à l'intérieur du carde d'observation
permet désormais à l 'équipe pédagogique de choisir le niveau de

classe et le type de soutien les mieux adaptés aux besoins des
élèves, tous les enseignants devant par ailleurs contribuer au . ren-
forcement du travail sur la langue française ».

Enseignement secondaire
(fonctionnement - efecri de personnel -

personnel de direction)

9589 . - 27 décembre 1993 . - Mme Ségolène Royal appelle
l 'attention de M. le ministre de l' éducation nationale sur la
situation des personnels de direction des établissements publics
d 'enseignement secondaire. Lors de la dernière rentrée scolaire, le
nombre de postes vacants, après les mutations et les affectations,
s'élevait à plus de six cents , créant un préjudice imsottant pour le
bon fonctionnement des établissements. Par exemple, dans le sud
des Deux-Sèyres, le poste de proviseur adjoint au lycée de Melle
n 'est plus pourvu pat un titulaire. C' est pourquoi elle lui demande
quelles sont les mesures qu' il compte mettre en oeuvre pour remé-
dier à cette situation, en particulier s'il compte rendre ces postes
plus attractifs pour permettre qu 'ils soient penrvus.

Réponse. - Il y a effectivement 600 postes vacants de personnels
de direction sur l'ensemble du territoire. Ce sont des postes d'ad-
joint dont la répartition a été faite pour éviter de pénaliser trop
lourdement tel ou tel secteur géographique. 680 emplois ont été
mis au concours de recrutement des personnels de direction peur
la session 1993. Il est prévu d 'offrir aux lauréats les mieux classés
un emploi de responsabilité dès leur nomination . Des mesures
actuellement en cours d 'application et tendant à augmenter la pro-
portion de fonctionnaires accédant aux premières class,x des corps
des personnels de direction sont également de nature à rendre plus
attractive cette carrière.

Langues régionales
(occitan - enseignement - perspectives)

9657. - 27 décembre 1993 . - M. Jean-Claude Baron attire
l' attention de M. le ministre de l 'éducation nationale sur le
développement des langues et cultures de France . En effet, l 'ensei-
gnement de l'occitan reste très précaire car il manque de moyens
spécifiques, et H d'heures-postes ». Cette situation inquiète les
enseignants et les familles . Aussi, il lui demande quels sont les
moyens qu'il compte prendre pour concrétiser les propositions
qu'il a faites lots de son discours à Pau du 24 octobre dernier.

Réponse. - Dans un contente économique difficile, la priorité
dont la formation des jeunes doit être l 'objet est affirmée avec
force au budget 1994 : l ' éducation nationale enregistre une pro-
gression considérable, en volume, de ses crédits (+ 4,2 p . 100),
alors que la croissance des dépenses globales de l ' Etat est, quant à
elle, nécessairement limitée (+ 1,1 p. 100) . L 'éducation nationale
voit ainsi sa part dans le budget de l' Etat augmenter, traduisant de
façon significative l 'importance attribuée, notamment, à l'enseigne-
ment du second degré public, pour lequel sont créés 2 000 emplois
d ' enseignants et 8 000 heures supplémentaires . Dans ce cadre, et
dans le souci d 'une répartition équitable des moyens entre les aca-
démies, il a été attribué à l 'académie de Bordeaux dont la situation
est très légèrement déficitaire au vu du bilan interacadé-
mique 1993-1994, 74 emplois et 395 HSA. Ces moyens sont
notifiés au recteur, à qui il appartient, en liaison avec les inspec-
teurs d'académie pour les collèges, de rechercher . l 'utilisation la
plus rationnelle possible des moyens :rais à leur disposition. S'agis-
sant plus particulièrement de la mise en place de l ' enseignement
de la langue et culture occitanes, on peut indiquer que cette qum-
tion relève de la compétence des autorités académiques, seules à
même d'apprécier les divers choix à effectuer au niveau local dans
le cadre des attributions que leur confère la déconcentration admi-
nistrative. Une mission a été confiée a MM . Muller et Salles-
Loustan pour faire l 'état des lieux et des propositions pour le déve-
loppement des langues régionales . Un effort important a été fait
dans le cadre de-la -rénovation pédagogique des lycées (les options
et l 'éprenne de langue régionale au bac) . Une concertation est
menée avec lès recteurs pour faire le point sur lés besoins . Le
nombre de postes aux concours est en augmentation - 32 postes
au concours externes . contre 20 en 1993 dont 14 pour le seul .
CAPES de langue d 'oc.
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lçfinistères et secrétariats d 'Etat
(éducation nationale : personne - inspecteurs

de l'éducation nationale - stagiaires - rémunérations)

9845 . - 10 janv ier 1994 . - M. Patrick Labaune attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l 'éducation nationale sur une situation
semblant constituer une inégalité des citoyens fat à l'accès à un
corps d' administration du service public. Alors que les formations
sont organisées conjointement, les inspecteurs pédagogiques régio-
naux (IPR) sont installés sur des postes de titulaire leur donnant
droit à des indemnités, alors que les inspecteurs de l'éducation
nationale (IEN) déclarés en stage n ' y on pas droit . De mémo,
l ' IEN stagiaire, pour se rendre et vivre à Paris, est contraint de
recourir à dis prêts personnels et à s ' endetter parfois lourdement.
De plus, une promotion par la réussite à un concours s ' ac-
compagne d ' une lourde baisse de leurs revenus (perte des indemni-
tés, du logement de fonction, gel des effets financiers des promo-
tions . . .) . II lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures
qu ' il envisage de prendre à ce sujet.

Réponse. - Le décret n" 90-675 du 18 juillet 1990 portant sta-
tuts particuliers des inspecteurs pédagogiques régionaux-inspecteurs
d'académie (IPR-IA) et des inspecteurs de l 'éducation natio-
nale (IEN) prévoit que les inspecteurs reçus au concours de recru-
tement des IEN sont nommés stagiaires durant deux ans et places
en détachement de leur corps d ' origine . Au cours de la première
année de stage, les IEN perçoivent un traitement correspondant au
dernier indice détenu dans leur corps d'origine à l'exclusion du
régime indemnitaire antérieur attaché à l ' exercice des fonctions.
Cette situation est en effet différente de celle des diverses catégo-
ries de personnels stagiaires également affectés au centre national
de formation des personnels d' inspection et de direction : IPR-IA
stagiaires et conseillers d 'administration scolaire et universi-
taire (CASU) stagiaires qui 1. rr'oiveat des indemnités forfaitaires
pour travaux supplémentaires du fait de leur affectation sur des
emplois de titulaires, les IEN stagiaires étant rémunérés pour leur
pats, sur des emplois d ' IEN en stage . II convient de noter que
cette disparité de traitement est largement compensée par les effets
du mode spécifique de reclassement appliqué aux IEN stagiaires au
moment de leur titularisation qui entraînent des sauts indiciaires
majoritairement supérieurs à 100 points et pouvant atteindre
240 points. Pour mémoire, il y a lieu de préciser que durant la
2' année de stage, les IEN stagiaires sont affectés sur un emploi
d ' IEN vacant. Ils conservent donc le même traitement que pen-
dant la première année de stage auquel s 'ajoute le régime indemni-
taire des IEN titulaires de la spécialité d exercice.

Enseignement maternel et primaire
(programmes - langage de l'audiovisuel)

9852 . - 10 janvier 1994 . - M. jean-Jacques de Peretti attire
l 'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'inté-
rêt de l 'apprentissage de l ' image et du langage de la télévision dans
l ' enseignement élémentaire . Depuis quelques années, tous les éta-
blissements scolaires se sont ouverts à la formation télévisuelle et
les professeurs ont été initiés, dans le cadre des IUFM, aux tech-
niques et au langage audiov,suels . Toutefois il apparaît que les tex-
tes ministériels ont prioritairement encouragé les lycées et collèges
à l'utilisation de cette méthode de transmission du savoir. Dans
l 'enseignement primaire peu de classes encore ont pu intégrer la
télévision en tant que média contemporain . Cet apprentissage revêt
pourtant une importance particulière, au moment où la télévision
est au centre de nombreux débats de société qui soulignent tou-
jours son influence grandissante sur les jeunes téléspectateurs . Ainsi
le CSA s 'est inquiété de la multiplication des opérations commer-
ciales promotionnelles au sein des émissions pour la jeunesse . Dans
un domaine plus grave, de nombreuses voix se sont élevées pour
condamner la croissance de la violence sur toutes les chaines de
télévision, peut-être responsable de certains faits de délinquance.
Ces données incitent les professeurs d ' école à ne plus se désintéres-
ser de ce média et devraient conduire les pouvoirs publics à favori-
ser davantage un enseignement du langage audiovisuel précoce
portant aussi bien sur le contenu des émissions de télévision que
sur les possibilités de détournement de l ' image que celles-ci
peuvent offrir . Il lui demande s 'il entend élaborer des textes inci-
tant à un apprentissage critique du langage de la télévision dans
l'enseignement élémentaire.

Réponse. - Le ministre de l ' éducation nationale a le souci que
les enfants ne deviennent pas des consommateurs passifs de télé-
vision, comme d 'ailleurs des autres images, qu'elles soient gra-

nhiques, photographiques ou cinématographiques . C' est pourquoi
les programmes pour l 'école primaire, dont les projets sont soumis
à concertation, font une place à l ' étude critique de l ' image, dont
l ' image télévisuelle. L'objectif est d'amener l'élève à adopter une
attitude d ' utilisateur lucide : pour cela, il faut lui faire acquérir une
réelle culture de l ' image, hi donner la capacité de la lire et de
l ' analyser, lui apprendre à exercer son esprit critique pour choisir
en fonction de jugements argumentés . Les enseignants disposent
d ' une publication hebdomadaire intitulée Télescope, éditée par le
Centre national de documentation pédagogique (CNDP), qui ana-
lyse dans une perspective d 'utilisation pédagogique de nombreuses
émissions télévisuelles . Ce document sert notamment pour l 'éduca-
tion à la consommation dispensée dans les écoles, les collèges et les
lycées qui vise à faite acquér- aux élèves un comportement réfléchi
et critique face à la publicité dans les situations de la vie quoti-
dienne mettant en jeu la fonction de consommation . Les préoc-
cupations exprimées dans la question sont donc prises en compte
par le ministre de l ' éducation nationale qui est pleinement
conscient de la nécessité d'apporter aux enfants bis moyens de se
comporter en téléspectateurs avertis.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ET RECiiE_RCHE

Enseignement supérieur
(fonctionnement - établissements publics à caractère scientifique,

culturel et professionnel - décentralisation)

1526. - 31 mai 1993 . - M. Léonce Deprez demande à M . le
ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche s ' il
envisage de proposer à la discussion et au vote du Parlement la
proposition de loi (n" 266 du 26 avril 1980), déposée au Sénat,
relative à l'autonomie et à ia décentralisation des établissements
publics à caractère scientifique, culturel et professionnel dont avait
été signataire, avec plusieurs de ses collègues sén ..teurs, le nouveau
ministre délégué à l'aménagement du territoire et aux collectivités
locales.

Réponse. - La proposition de loi n° 266 déposée au Sénat le
26 avril 1990 par les membres de l ' union centriste propose que les
établissements d ' enseignement supérieur qui le souhaiteraient
deviennent établissements publics régionaux . Leurs statut- seraient
adoptés par le conseil régional et prévoiraient une large ouverture
des conseils de l'établissement à des personnalités extérieures . Les
régions auraient la responsabilité d'affecter une dotation aux uni-
versités régionales. Enfin, un schéma régional de développement
des enseignements supérieurs et de la recherche fixerait la carte des
implantations par filière et cycle . Le Gouvernement n ' envisage pas
aujourd ' hui de modifier le partage des responsabilités entre l ' Etat
et les collectivités territoriales dans le domaine de l 'enseignement
supérieur, qui traditionnellement relève de la compétence étatique.
Cependant, le Premier ministre a récemment confié à M . de Bois-
hue, député de l'Essonne, mission de lui faire des propositions
pour définir, entre l'Etat et les collectivités territoriales, un parte-
nariat plus étroit et mieux maîtrisé, notamment dans le domaine
de l'établissement de la carte universitaire. C'est sur le fondement
des propositions qui lui seront faites que le ministre de l ' enseigne-
ment supérieur proposera, le cas échéant, au Premier ministre les
aménagements qu ' il semblerait nécessaire d 'apporter aux textes ou
aux pratiques pour que les collectivités territoriales soient mieux
associées à des responsabilités que l' Etat doit continuer d ' exercer.

Enseignement supérieur
(université de Rouen - faculté des sciences -

fonctionnement - financement)

8193 . - 22 novembre 1993. - M. Michel Grandpierre attire
l 'attention de M. le ministre de l ' enseignement supérieur et de
la recherche sur la situation particulièrement difficile de la faculté
des sciences et des techniques de l ' université de Rouen et les
conditions de travail de ses étudiants qui multiplient actions et
manifestations de protestation . Les difficultés les plus évidentes
sont dues au manque de salles de travaux dirigés et de travaux pra-
tiques : actuellement manquent cinq salles de travaux dirigés de
quarante places empêchant 600 étudiants de tous cycles de
commencer leur année, deux salles de travaux pratiques de chimie
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où 300 étudiants de licence ne peuvent pas tous être accueillis et
cinq salles de travaux dirigés supplémentaires seront encore néces-
saires l ' an prochain . A cette situation s 'ajoutent des difficultés fon-
damensales dues au manque chronique de postes d'enseignants,
entraînan- une insuffisance budgétaire importante pour la faculté
des sciences liée au poids considérable des heures complémentaires
(actuellement le nombre d 'heures complémentaires effectuées cor-
respond à 60 p . 100 du potentiel d 'enseignement et représente
55 p. 100 de son budget !) . De même, le manque de crédit
d 'équipements pédagogiques est criant : l 'exemple le plus frappant
est celui des salles de travaux pratiques du nouveau bâtiment de
biologie géologie pour lequel la faculté ne dispose que de 1,1 mil-
lion de Bancs pour équiper dix salles alors qu ' il faut en moyenne
0,8 million de francs pour une seule salle ! Faute de moyens, les
travaux pratiques ne pourront donc pas se dérouler normalement
(ou même pas du tout) cette année dans plusieurs disciplines . Par
ailleurs, le manque de personnels IATOS est lui aussi évident, ne
permettant pas d ' assurer l 'entretien, la maintenance et la gestion
des salles de travaux pratiques et l'aide à la recherche des quelque
10 000 mètres carrés de locaux nouveaux créés depuis trois ans sur
les trois sites du Madrillet, Mont-Saint-Aignan et Evreux . Si cette
situation perdure, comment pourra se réaliser k développement
attendu sur le site du Madrillet, où 22 000 mètres carrés seront
prochainement construits ? II lui demande donc s'il entend
prendre en compte le sous-encadrement de la faculté des sciences,
en particulier et plus généralement de l'université de Rouen par
l ' élaboration d 'une charte déterminant le nombre de postes
d ' enseignants et de personnels IATOS pour les quatre ans à venir ;
s 'il entend prendre en compte le déficit budgétaire en prenant
pour base le nombre d'étudiants 1993 pour l'évaluation du budget
de fonctionnement 1994 ; s'il va accepter de ne pas geler les cré-
dits d ' équipements pédagogiques alloués à l ' université de Rouen et
d' en adapter les sommes au nombre réel de salles à équiper.

Réponse. - Dans le cadre de la répartition des moyens 1994,
l ' Etat, conscient des besoins à satisfaire, poursuit son effort en
faveur des universités les plus en dif enité et les plus déficitaires.
Ainsi, l'université de Rouen bénéficie cette année d'une aug-
mentation de sa dotation globale de fonctionnement de 5,5 p . 100.
En ce qui concerne les personnels, la création de 34 emplois
d' enseignants et 2 emplois d ' IATOS devrait permettre d'assurer au
mieux la rentrée 1994 . Enfin, la prochaine négociation, dans le
courant du premier trimestre 1994, du nouveau contrat quadri-
ennal de développement de l'université de Rouen sera l 'occasion
de dresser un état de la situation de l'établissement et d 'apporter
certainement des solutions aux éventuelles difficultés de fonc-
tionnemert. L ' effort sera également poursuivi dans k cadre de la
mise en ouvre du contrat de plan Etat-région.

ENTREPRISES
ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Boulangerie et pâtisserie
(emploi et activité - concurrence - terminaux de cuisson)

7905. - 15 novembre 1993 - M . Jean-Pierre Carrel attire
l 'attention de M. le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l'artisanat, sur la situation des artisans-
boulangers . Il se félicite des mesures prises par le Gouvernement
pour réglementer la fabrication artisanale du pain et revaloriser
Peur produit. Néanmoins, face à l'installation massive de terminaux
de cuisson, qui se livrent une concurrente sans merci et qui
risquent de mettre en péril la boulangerie artisanale, il lui
demande s ' il envisage de mettre en place une réglementation en
matière d'installation de „ cuiseurs de pâte surgelée ,,.

Réponse. - Bien qu ' elles ne soient pas soumises aux normes
applicables pour l'ouverture d'une boulangerie les entreprises
connues sous le terme de terminaux de cuisson doivent cependant
être conformes à la législation en vigueur en matière d ' hygiène ; le
ministère des entreprises et du développement économique n 'a pas
la possibilité d'en interdire l ' installation . La réforme de la régle-
mentation concernant les boulangeries en matière d'hygiène qui
doit intervenir prochainement permettra d ' améliorer sensiblement
les conditions dans lesquelles s'exerce la concurrence des boulange-
ries artisanales par rapport au terminaux de cuisson . Elle devrait
permettre aux boulangers de faire prendre en compte les préoc-

cupations propres a leur secteur d ' activité en faisant modifier par
exemple les normes, jugées par eux obsolètes, qui peuvent freiner
l ' installation de boulangeries artisanales . Le développement des ter-
minaux de cuisson a provoqué ces dernières années une vive
inquiétude des artisans-boulangers qui, pour évaluer les risques
encourus, ont fait réaliser avec laide financière du ministère chargé
de l'artisanat une étude stratégique sur l'avenir du secteur artisanal
à l'horizon 1995 . Cette étude proposait différents moyens de faire
face à cette concurrence notamment en développant des produits
originaux et de qualité . Cette recommandation reste toujours
valable et k décret « pain qui vient de paraître, doit permettre de
valoriser les entreprises qui fabriquent elles-mêmes leur pain en se
démarquant de celles qui utilisent des pré-mélanges prêts à
l'emploi .

Boulangerie et pâtisserie
(emploi et activité - concurrence - terminaux de Buisson)

8275 . - 22 novembre 1993 . - M. Joseph Klifa attire l ' atten-
tion de M . le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l ' artisanat, sur la situation des boulangeries arti-
sanales. La législation actuellement en vigueur impose que pour
créer une nouvelle boulangerie, l'artisan qui souhaite s'installer
doit disposer d ' un local d ' une surface minimale de 120 mètres car-
rés hors magasin de vente . Depuis un certain nombre d ' années, un
nouveau type de boulangeries industrielles est apparu sur le mar-
ché et va en s' amplifiant, par l ' implantation de terminaux de cuis-
son, lieux où le pain vendu n'a pas été fabriqué sur place, mais
fourni par des industriels à l'état de pâte crue surgelée et cuit sur
le lieu de vente . Or, ce nouveau type de boulangerie n'est pas sou-
mis à la réglementation imposée aux artisans-boulangers, quant à
la surface minimale hors magasin, et l ' installation est possible dans
n ' importe quelles conditions . Dès lors, il en résulte une concur-
rence déloyale à l'égard des artisans-boulangers, lesquels _sont déjà
fortement menacés par la boulangerie industrielle. Il lui demande
en conséquence de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu ' il
envisage de prendre afin de supprimer cette inégalité et d'instaurer
une réglementation commune aux boulangeries artisanales et aux
terminaux de , cuisson.

Réponse . - Bien qu'elles né soient pas soumises aux normes
actuellement applicables pour l 'ouverture d ' une boulangerie, les
entreprises connues sous le terme de terminaux de cuisson doivent
cependant être conformes à la législation en vigueur en matière
d'hygiène . L'instauration d'une réglementation commune aux bou-
langeries artisanales et aux terminaux de cuisson ne paraît pas
envisageable dans la mesure où la réglementation concernant les
boulangeries en matière d ' hygiène doit être profondément modi -
fiée en 1994 . A la suite de la parution de la directive-cadre de la
CEE du 14 juin 1993 relative à l ' hygiène des denrées alimentaires,
un arrêté est en préparation qui concernera l' hygiène des aliments
remis directement aux consommateurs . La nouvelle approche, au
travers de cet arrêté à venir, laissera aux professionnels la responsa-
bilité de la définition des moyens à mettre en oeuvre pour s 'assurer
la maîtrise des exigences en cette matière . Les professionnels de la
boulangerie auront ainsi la possibilité de faire prendre en compte
les préoccupations propres à leur secteur d ' activité et modifier les
normes jugées par eux obsolètes contribuant ainsi à améliorer les
conditions dans lesquelles s' exerce la concurrence notamment avec
les terminaux de cuisson .

Agriculture
(exploitants agricoles - pluriactivité -

conséquences - commerçants)

9382. - 20 décembre 1993 . - M . Jean-Claude Lenoir appelle
l'attention de M . le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l ' artisanat, sur les difficultés que ren-
contrent certains secteurs d ' activité commerciale, du fait de la
concurrence liée au dével :_.ppement de la pluriactivité en zone
rurale . C ' est ainsi que de nombreux commerces de bouche voient
leur activité diminuer au profit d ' agriculteurs qui développent
directement la vente de leur production . Cette situation est parti-
culièrement préoccupante pour la profession lorsque les produc-
teurs pratiquent le commerce ambulant et viennent proposer leurs
produits à proximité immédiate des commerces locaux . Les
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1commerçants subissent de plein fouet cette concurrence qui leur
parait à bien des égards déloyale et qui méconnaît leur savoir-faire
professionnel . 11 lui demande de lui indiquer les mesures que le
Gouvernement envisage de prendre pour remédier à cette situation,
et notamment pour renforcer la réglementation relative à la vente
ambulante dans les secteurs où existent des commerces de proxi-
mité.

Réponse. - Il est rappelé qu ' un producteur qui se livre à une
activité de vente portant exclusivement sur des produits issus de
son exploitation n ' est pas considéré comme réalisant des actes de
commerce et n'a donc pas la qualité de commerçant . Aussi, en
application d 'une circulaire du ministère de l 'intérieur en date du
1°' octobre 1985, l 'obligation de détenir une carte de commerçant
non sédentaire, prévue par la loi n° 69-3 du 3 janvier 1969 rela-
tive à l 'exercice des activités ambulantes, n ' est-elle pas opposable
aux exploitations agricoles qui vendent le produit de leur exploita-
tion . Rien ne s'oppose donc, du point de vue juridique, à ce
qu ' un producteur exerce, en cette qualité, et sous réserve d ' être
régulièrement immatriculé au registre de l'agriculture et affilié à la
mutualité sociale agricole, une activité de vente ambulante . Ill
convient néanmoins de souligner que, d'une part, une telle activité
n' est licite que dans la mesure où les produits vendus n ' ont subi
aucune transformation ou préparation, et que, d ' autre part, les
ventes réalisées par des exploi :snts, dès lors qu' elles le sont dans
des conditions similaires à .Iles des commerçants, reçoivent un
traitement fiscal identique . 11 est par ailleurs rappelé que les ventes
réalisées sur le domaine public sont soumises à autorisation préa-
lable de l ' autorité administrative compétente . L 'ensemble de ces
restrictions parait donc de nature à préserver les atouts du
commerce traditionnel, et notamment du commerce de bouche,
dont le savoir-faire et la qualité de service ne souffrent, en la cir-
constance, d'aucune concurrence.

Grande distribution
(politique et réglementation -

observatoires départementaux d'équipement commercial - création)

10771 . - 31 janvier 1994 . - M. Claude Dhinnin demande à
M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l ' artisanat, de lui préciser l'état actuel de mise en
place et de fonctionnement des observatoires départementaux
d'équipement commercial, instances consultatives créées par le
décret n° 93-306 du 9 mars 1993 . Puisque ces instances consulta-
tives doivent présenter leurs travaux aux commissions départe-
mentales d ' équipement commercial, devant statuer sur les
demandes d 'autorisations d'ouvertures d ' équipements commerciaux
d'une surface de vente supérieure à 400 mètres carrés, il lui
demande si, effectivement l'ensemble, des départements français est
maintenant doté de tels observatoires.

Réponse. - Les observatoires départementaux d ' équipement
commercial ont été créés en application de la loi n' 93-122 du
29 janvier 1993, par le décret n° 93-306 du 9 mars 1993 . Toute-
fois, comme l 'avait souhaité le Premier ministre, le 15 avril 1993,
lors de la déclaration de politique générale qu ' il a présentée au
Sénat, une large concertation a été menée avec l ' ensemble des par-
tenaires concernés, à l ' issue de laquelle il a été décidé d'améliorer,
par voie réglementaire, le dispositif actuel, notamment pour assu-
rer une meilleure information des membres des commissions
d 'équipement commercial . Tel est l 'objet du décret n° 93-1237 du
16 novembre 1993, ainsi que l'arrêté du 16 novembre 1993,
publiés au Journal officiel (lois et décrets) du 17 novembre 1993
pages 15855 et suivantes, modifiant les dispositions du décret
n° 93-306 du 9 mars 1993 relatif à l'autorisation d ' implantation
de certains magasins de détail, aux observatoires et aux commis-
sions d ' équipement commercial. Ce texte pris à l ' initiative du
ministre des entreprises et du développement économique spécifie
la composition et le rôle de l' Observatoire national d 'équipement
commercial et prévoit l ' obligation d' accompagner les demandes
d ' autorisation d une étude d impact, afin d éclairer les décisions
des commissions d ' équipement commercial . Cette disposition est
destinée à donner aux membres des CDEC tous éléments d ' appré-
dation sur les conséquences des nouvelles implantations sur les
équilibres commerciaux existants . Les instructions relatives à la
mise en place de ce dispositif ont été adressées aux préfets par cir-
culaire du 21 novembre 1993 . En ce qui concerne les observatoires
départementaux d'équipement commercial, ceux-ci ont été progres-
sivement mis en place dans les départements et ont commencé

leurs travaux. A la date du . 15 février 1994, il apparaît que : dans
94 départements, les préfets ont signé l 'arrêté constituant l' observa-
toire ; dans 68 départements, les observatoires se sont réunis au
moins une fois .

Grande distribution
(commissions départementales d 'équipement commercial -

composition)

11319. - 21 février 1994 . - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l'artisanat, sur le fait que la réforme de la
loi Royer par la loi Sapin est une « fausse bonne idée » . En effet,
en remplaçant les commissions départementales (CDUC) compo-
sées de vingt membres par des CDEC de sept membres, on n'a
pas du tout clarifié les problèmes de déontologie . On les a au
contraire aggravés . Il souhaiterait qu'il lui indique s' il lui semble
normal que l'on prenne de tels risques et si, au contraire, il ne

ense pas qu 'il faudrait revenir à une composition beaucoup plus
large des commissions départementales, ce qui limiterait les risques
ou, à tout le moins, l'incidence des problèmes de corruption ..

Réponse. - La loi du 29 janvier 1993 relative à la prévention de
la corruption et à la transparence de la vie économique et des pro-
cédures publiques, dans son chapitre III, a effectivement modifié la
composition des instances chargées de statuer sur les demandes
d'autorisation d ' urbanisme commercial. Les commissions départe-
mentales d'équipement commercial (CDEC) sont composées des
élus locaux représentant les communes les plus directement
concernées par les projets, du président de la chambre de
commerce et d ' industrie et du président de la chambre de métiers
dont la circonscription englobe la commune d'implantation et
d ' un représentant des consommateurs. Un double objectif était
recherché à travers ces dispositions : éviter la permanence des man-
dats en faisant siéger des membres différents selon la localisation
de chaque projet ; ne faire appel qu'à des personnalités représen-
tant toutes une forme d'intérêt général, en raison même des fonc-
tions au titre desquelles elles sent appelées à siéger. Il apparaît que
les présidents des chambres consulaires, représentatifs de l 'intérêt
économique du commerce et de l'artisanat, sont parfaitement en
mesure d exprimer leurs préoccupations et d'exposer leurs analyses
au sein des CDEC. En outre, la loi du 29 janvier 1993 a prévu

j
ue la commission départementale prend en compte les travaux
e l'observatoire départemental d 'équipement commercial pour sta-

tuer sur les demandes d'autorisation » . Au sein de ces instances,
chargées d'établir un inventaire de l'appareil commercial du dépar-
tement et de réfléchir sur l'évolution des structures commerciales,
une large représentation des activités commerciales et artisanales a
été instituée par le décret n' 93-306 du 9 mars 1993 et l ' arrêté du
11 mars suivant . Les participants devraient ainsi pauvoir faire
entendre les préoccupations du monde économique auquel ils
appartiennent . Enfin, le décret n' 93-1237 du 16 novembre 1993,
qui spécifie notamment la composition et le rôle de l 'observatoire
national d'équipement commercial, prévoit l'obligation d'accompa-
gner les demandes d 'autorisation d'une étude d' impact, afin
d'éclairer les décisions des commissions d ' équipement commercial.
Ce dispositif permet ainsi d'assurer une meilleure information des
membres des commissions d' équipement commercial et de pour-
suivre au plan local et national ls concertation.

Ccmmerce et artisanat
(politique et réglementation - discount - conséquences)

11498 . - 21 février 1994. - . M . Henri de Richemont attire
l ' attention de M. k ministre des entreprises et du développe-
ment économique, :chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de 1 artisanat, sur la prolifération des maga-
sins dits de n hard discount » . En effet, la multiplication de ces
magasins sans choix de marque, sans qualité concurrentielle, avec
un minimum de personnel, et offrant des produits alimentaires à
des prix réduits, peut mettre en danger les formes traditionnelles
de la distribution . C ' est pourquoi il apparaît urgent de réglementer
l ' installation des magasins qui utilisent cette méthode de vente au
risque de voir disparaître les autres commerces. Par conséquent, il
lui demande de bien vouloir lui préciser quelles sont les intentions
du Gouvernement sur ce problème.

Réponse. - Le régime d' autorisation préalable institué par la loi
d ' orientation du commerce et de l 'artisanat du 27 décembre 1973
concerne la création ou l 'extension de commerces de détail, quelles
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que soient leurs conditions d'exploitation ou leurs méthodes de
distribution, qui dépassent les seuils fixés par la loi . Ces seuils sont
de 1 000 mètres carrés de surface de vente et 2 000 mètres carrés
de surface hors Œuvre lorsque les projets sont envisagés dans des
communes de moins de 40 000 habitants ; ils sont portés respec-
tivement à l 500 mètres carrés et 3 000 mètres carrés dans les
communes de plus de 40 000 habitants . Par conséquent, l ' implan-
tation de « maxi-discompteurs sur des surfaces inférieures à ces
seuils n ' est soumise qu ' aux règles de l ' urbanisme proprement dit et
la délivrance des permis de construire relève de la responsabilité
des élus locaux . Lorsque la construction de magasins de ce type est
prévue dans le cadre d'ensembles commerciaux existants, constitués
de commerces dont les surfaces globalisées dépassent les seuils, leur
création nécessite une autorisation d ' urbanisme commercial,
conformément aux dispositions de la loi n° 90-1260 du
31 décembre 1990 . Lorsque ces maxi-discompteurs sont instal-
lés dans les locaux commerciaux déjà existants, quelle que soit la
surface concernée, ce changement d 'activité n 'entre pas dans le
champ d ' application de la loi du 27 décembre 1973, en vertu du
principe de liberté qui constitue le fondement des activités
commerciales et artisanales. Instaurer un contrôle de tels change-
ments reviendrait à contrôler les cessions de fonds de commerce,
ce à quoi le Gouvernement se refuse - si ce n 'est le contrôle éven-
tuellement exercé dans la procédure relative aux concentrations.
Abaisser les seuils actuels bloquerait la modernisation du
commerce traditionnel et du commerce de proximité . En effet, les
surfaces comprises entre 400et 1 000 mètres carrés sont à 80 p . 100
implantées par des indépendants, et non pas des filiales de glands
groupes . En outre, on enregistre, d'une façon générale, une cer-
taine évolution des goûts des consommateurs, qui souhaitent
aujourd ' hui des magasins plus confortables, plus spacieux . A cet
égard, le critère de surface n 'est pas toujours le plus pertinent, il
en est d'autres comme le chiffre d'affaires, le nombre de références
ou le mètre linéaire . Enfin, les situations peuvent être extrême-
ment ?ariables, depuis l ' horticulteur ou le marchand de meubles,
qui ont besoin d ' une certaine surface, jusqu 'à l 'épicier . Les „ hard
discounters disposent souvent de surfaces inférieures à 400 mètres
carré; . Pour ne citer que ce seul exemple, ! ' épicier ED a des sur-
faces de vente parfois inférieures à 200 mètres carrés . Par ailleurs,
le « hard discount » est parfois considéré par certains commerçants
eux-mêmes comme un facteur de revalorisation des centres-villes.
Ce sont les grandes surfaces périphériques qui craignent le plus
cette concurrence qui va fixer les consommateurs en centre-ville,
les empêchant de se rendre à la périuhéric. Tout cela montre la
complexité du dossier . Il n'est pas certain que le „ hard discount »
soit une menace pour le commerce indépendant . Il serait plutôt
ressenti comme tel par les grandes surfaces. En effet, le commerce
traditionnel peut lutter, car la gamme proposée par le „ hard dis-
count » est limitée, le service inexistant et la qualité pour le moins
moyenne .

ENVIRONNEMENT

Environneme :;
(paysages - protection - loi n' 93-24 du 8 janvier 1993 -

décrets d'application - publication)

8812. - 6 décembre 1993. - M . Yves Rousset-Rouard appelle
l ' attention de M . le ministre de l'environnement sur la loi
n^ 93-24 du 8 janvier 1993, dite „ loi Paysage » . Il lui demande de
lui indiquer quels sont les décrets d 'application de cette loi qui ont
été publiés et, pour ceux qui restent, dans quel délai il envisage de
le faire. Il lui semble en effet souhaitable que cette loi, qui vise à
protéger et mettre en valeur les paysages, puisse être rapidement
appliquée avant le grand débat qui aura lieu prochainement au
Parlement sur l'aménagement du territoire.

Réponse . - L'honorable parlementaire a souhaité être informé
sur les perspectives de publication des textes d'application de la loi
n° 93-24 du 8 janvier 1993 relative à la protection et la mise en
valeur des paysages. Pour les besoins ale son application, ce texte
devrait donner lieu à l'adoption d ' une dizaine de décrets dont la
plupart sont rédigés en liaison avec le ministre de l ' équipement.
des transports et du tourisme ou par celui-ci . II s'agit en parti-
culier : du décret relatif aux directives paysagères qui est actuelle-
ment en cours de signature ; du décret relatif aux autorisations de
camping en zones à risques qui sera prochainement publié ; du
décret concernant le volet paysager du permis de construire qui est

actuellement au Conseil d ' État. Le ministere de l 'environnement a
pris une part active dans l'élaboration de ces trois décrets . Quant
au décret, pris en application de l'article 2 de la loi, précisant le
nouveau statut des parcs naturels régionaux, il doit être transmis
prochainement au Conseil d'État.

Environnement
(site du Mandarom de Castellane - protection -

Alpes-de-Haute-Provence)

9055. - 13 décembre 1993 . - Mme Ségolène Royal appelle
l'attention de M. le ministre de l'environnement sur l'application
de la loi du 9 janvier 1985 concernant la protection de la mon-
tagne . Ers effet, comme pour le littoral, l'urbanisation en mon-
tagne doit se faire en continuité avec les bourgs et villages exis-
tants . Or, depuis cette date, les services de l 'Etat régularisent les
constructions réalisées dans le cadre du Mandarom de Castellane.
Récemment encore, un permis de construire a été déposé, le
19 décembre 1992, pour réaliser une construction de
7 246 mètres carrés hors oeuvre . L 'aurorisarion de construire a été
accordée, conformément au plan d ' occupation des sols adopté par
la commune, par arrêté du 16 avril 1992 . Les associations de rive-
rains, de défense de l'environnement ont déposé un recours auprès
du tribunal administratif de Marseille, pour dénoncer les régulari-
setions des permis de construire délivrés par ie représentant dé
l'Etat et les atteintes à l'environnement en montagne . Elle lui
demande, d'une part, s'il envisage le classement de ce site des
Alpes-de-Haute-Provence situé à 300 mètres à vol d ' oiseau d ' un
plan d ' eau, le lac de Castillon, et, d'autre part, quelles mesures il
compte prendre pour faire respecter la législation sur le traitement
des eaux usées ainsi que sur les mesures de sécurité des établisse-
ments recevant du public.

Réponse. - Le tribunal administratif de Marseille qui a eu à
connaître de deux requêtes dirigées contre le permis de construire
conceernant ce bâtiment les a rejetées au motif qu' elles ont été
présentées hors du délai de recours contentieux . La cour adminis-
trative d' appel de Lyort a été saisie, en appel, de cette décision et
l'instance est encore pendante . Le permis de construire n 'est pas
devenu définitif. Par ailleurs, une procédure judiciaire est en cours
tendant à ce que soit ordonné l'arrêté des travaux au motif que
l 'élargissement prévu des traies d'accès n'aurait pas été réalisé . En
ce qui concerne l'éventualité d ' un classement, il est rappelé à
l'honorable parlementaire que si le site dans lequel se situe le
Mandarom présente un intérêt écologique et paysager incontes-
table, il ne fait pas partie d'un ensemble dont la valeur justifierait
le classement au titre de la loi du 2 mai 1930 . Cette zone ne fait
pas partie du site classé des gorges du Verdon . En revanche, le ter-
ritoire de la commune de Castellane est inclus dans le périmètre
d'étude du parc naturel régional actuellement en projet et dont la
future charte devrait permettre la mise en place des protections
nécessaires .

Voirie
(RN 6 - aménagement - traversée de la forêt de Sénart -

protection de l'environnement - Ersonne)

9076. - 13 décembre 1993 . - M. Michel Berson attire l'atten-
tion de M. le ministre de l 'environnement sur les menaces qui
pèsent sur l'avenir de la forêt de Sénart . Lors des discussions pré-
paratoires à l 'élaboration du nouveau schéma directeur de région
au printemps 1992, le projet d ' élargissement de la RN 6 à
2 x 3 voies en forêt de Sénart avait suscité les plus vives inquié-
tudes des habitants du Val d ' Yerres - Val de Seine Sénart. En
réponse à ces inquiétudes, l'Eut, par l ' intermédiaire du préfet de
région, avait tenu à :assurer les populations du secteur en annon-
çant que le schéma directeur prévoyait non pas l'élargissement de
la RN 6 mais son aménagement et le classement en forêt de pro-
tection de la forêt de Sénart . Depuis pourtant les engagements pris
par l'Etat ne semblent pas avoir été concrétisés et l ' avenir de la
forêt de Sénart reste incertain . En conséquence, il lui demande
quelles mesures concrètes le Gouvernement compte prendre afin

l
ue l'un des derniers grands espaces verts encore préservés de I'Ile-

de-France puisse être rapidement dassé « forêt de protection ».

Réponse. - L' honorable parlementaire a souhaité être informé
sur les mesures que compte prendre le Gouvernement pour assurer
la protection de la forêt de Sénart. Le ministre de l 'environnement
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a veillé à ce que toutes les dispositions soient prises pour que
l ' enquête publique relative au classement en ,. forêt de protection „
de la forêt de Sénart débute en janvier 1994 . La commission des
sites pourra être ainsi saisie en juin prochain et le Conseil d ' Etat
en septembre . Le classement pourrait donc intervenir avant la fin
de cette année.

FONCTION PUBLIQUE

Handicapés
(emplois réservés - application de la législation - administration)

3177 . - 5 juillet 1993 . - M . Jean-Louis Goasduff demande à
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, si en accord avec son collègue M . le ministre
du travail et de l ' emploi et de la formation professionnelle, elle
envisage de prendre, par voie réglementaire, les dispositions néces-
saires pour que chaque préfet centralise, annuellement, pour son
département les informations et données relatives à l'exécution,
dans la fonction publique les collectivités locales et les établisse-
ments publics, de la loi n° 87-517 du IO juillet 1987 en faveur de
l 'emploi des travailleurs handicapés . Il demande également que ces
données soient diffusées actuellement par chaque préfet et soient
accessibles aux associations dont les objectifs comportent l'insertion
professionnelle des personnes handicapées . En effet, de telles dis-
positions sont en vigueur peur les entreprises privées concernées
par la loi et permettent ainsi d 'orienter au mieux, pour ce secteur
de l 'emploi, les actions d ' insertion. Par contre, le rapport au parle-
ment pour l 'exécution de la loi considérée, au titre de
l'année 1990, présenté en 1992 au parlement, produit une
approche, pour le moins approximative et un manque de trans-
parence qui ne permettent pas de conduire, dans le secteur public,
['es actions d' insertion qui s ' imposent dans le cadre départemental
et que les associations souhaitent impulser en concertation . Cette
situation est jugée anormale par les personnes handicapées et le
collectif des associations qui les représente dans le Finistère . Cc
collectif demande au Gouvernement de bien vouloir prendre les
mesures citées ci-dessus et qui découlent de l'esprit de la loi . Il lui
demande également si elle envisage d ' amender le texte de la loi
précitée ou de prendre les mesures nécessaires, par L voie régle-
mentaire, si cela convient, pour qu ' un pourcentage à déterminer
(de l 'ordre de 40 p . 100), des bénéficiaires de la loi, soit effective-
ment attribué aux travailleurs handicapés classés comme tels par la
Cotorep et aux accidentés du travail atteints d ' une incapacité de
50 p. 100 . En effet, une enquête conduite dans le Finistère fait
apparaître que ce pourcentage est d ' environ 8 p. 100 des bénéfi-
ciaires dans les collectivités publiques qui favorisent, légalement,
l ' insertion des fonctionnaires . A titre de comparaison, cc pourcen-
tage atteint 35 p . 100 dans le secteur des entreprises privées
astreintes par la loi . - Question transmise à M. le ministre de la
fonction publique.

Réponse. - L'application par les administrations d ' Etar et leurs
établissements publics de la loi n° 87-517 du 10 juillet 1987 en
faveur de l'emploi des handicapés fait chaque année l'objet d ' un
rapport examiné par le Conseil supérieur de la fonction publique
de l ' Etat, aux fins d'examen par le Conseil supérieur pour le
reclassement professionnel et social des personnes handicapées au
sein duquel les associations rassemblant des personnes handicapées
sont représentées . La direction générale de l ' administration et de la
fonction publique procède à une enquête annuelle auprès des
administrations gestionnaires ; en particulier, il est demandé à ces
dernières de préciser la part respective des différentes catégories de
bénéficiaires de la loi du 10 juillet 1987 . Le bilan élaboré au titre
de ces réponses permet de constater qu ' au 31 décembre 1992 les
bénéficiaires de l'obligation d 'emploi représentaient 3 p . 100 des
effectifs de la fonction publique de l 'Etat, soit 68 300 bénéficiaires.
On relève une sensible augmentation, parmi les différentes catégo-
ries de bénéficiaires, des agents reconnus handicapés par la
commission technique d'orientation et de reclassement profession-
nel (Cotorep) (17,4 p . 100 à comparer à 13 p. 100 pour l ' exer-
cice 1991) ; alors que la part des accidentés du travail fait l 'objet
d ' une baisse constante pour atteindre un taux de 15,4 p- 100
(17 .9 p . 100 en 1991) . Pour ce qui est des autres catégories de
bénéficiaires de la loi du 10 juillet 1987, la proportion respective
d 'anciens militaires bénéficiaires d 'une pension d' invalidité repré-
sente 22 p. 100 en 1992 (23 p. 100 en 1991) alors que la part des
agents ayant bénéficié d ' une mesure de reclassement consécutif à

leur inaptitude physique à l'exercice des fonctions s'élève pour
atteindre, en 1992, 15,2 p . 100 (13,6 Q . 100 en 1991) . Enfin, la
part relative des agents attributaires d une allocation temporaire
d ' invalidité (ATI) représente 15,4 p . 100 (contre 17,9 p . 100
en 1991) . De plus, ce rapport décrit les actions spécifiques d'inser-
tion (politique de formation, aménagements de postes de travail,
accessibilité des locaux) ainsi que le montant et la diversité des
contrats conclus avec les structures de travail protégé, démontrant
ainsi les efforts entrepris par les administrations gestionnaires en
vue de l ' insertion professionnelle des travailleurs handicapés.
S 'agissant de la nécessité de disposer de données statistiques pour
chaque département, une réflexion est en cours en ce qui concerne
les difficultés entraînées par la collecte d ' informations statistiques
résultant notamment de la déconcentration de la gestion de cer-
taines catégories d ' agents des administrations publiques. Les ser-
vices du ministre de la fonction publique prennent actuellement
l'attache de ceux de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur
et de l 'aménagement du territoire afin d ' étudici la possibilité de
procéder, à titre expérimental, à de tels recensements qui pour-
raient être confiés aux préfets . En ce qui concerne enfin la possibi-
lité de réserver aux travailleurs handicapés reconnus tels par la
Cotorep et aux victimes d ' un accident du travail un certain pour-
centage d'emplois publics, il est précisé que les candidats handica-
pés qui se présentent à un concours administratif, s'ils subissent les
mêmes épreuves d ' admission et d 'admissibilité que les autres can-
didats, peuvent, compte tenu de la nature de leur handicap,
demander à bénéficier d'aménagements consistant, notamment, en
la possibilité de bénéficier d ' un temps de composition majoré du
tiers de la durée impartie pour l 'épreuve, de disposer d ' une
machine à écrire ou d un secrétaire. Ils permettent aux candidats
handicapés d'accéder aux emplois publics dans les mêmes condi-
tions que les autres postulants, tout en respectant le principe de
l 'égal accès aux emplois publics . S ' agissant des autres voies d accès
aux emplois publics, dont sont susceptibles de bénéficier les tra-
vailleurs handicapés, la législation relative aux emplois réservés
compte parmi ses bénéficiaires, outre les victimes de guerre et les
anciens militaires, les personnes reconnues handicapées par la
COTOREP. Les emplois soumis à réservation correspondent aux
emplois des catégories B et C. Aucun diplôme n ' est exigé des can-
didats qui subissent des examens et non des concours, mais seuls
les postulants ayant satisfait aux examens d ' aptitudes physique et
professionnelle sont inscrits sur les listes de classement . Dans
l'hypothèse où le nombre des candidats inscrits sur les listes de
classement est inférieur au nombre de vacances, les postes non sus-
ceptibles d' être pourvus au cirre des emplois réservés sont remis à
la disposition des administrations concernées qui peuvent alors les
pourvoirs par la voie des concours . Par ailleurs, les travailleurs
handicapés peuvent, conformément à la procédure initiée par
l ' article 27 de la loi n” 84-16 du I I janvier 1984 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique de l ' État, être
recrutés sur contrat dans des emplois de catégorie C, pour une pé-
riode d'un an renouvelable une fois, à l ' issue de laquelle les inté-
ressés sont titularisés, sans concours ni examen, dès lors qu ' ils rem-
plissent les conditions d 'aptitudes physique et professionnelle . Le
ministre de la fonction publique précise enfin qu'il vient d'être
confié, conjointement à l'inspection générale des affaires sociales
(IGAS) et à l' inspection générale de l 'administration (IGt1), une
étude visant à établir le bilan des actions développées par les admi-
nistrations de l'Etat et à proposer des mesures concrètes suscep-
tibles d ' améliorer les conditions d' accès aux emplois publics pour
les handicapés.

Handicapés
(emplois réservés - application de la législation - administration)

3314. - 5 juillet 1993 . - Chacun sait combien la situation
l'emploi est actuellement très morose et que le chômage tomme
maintenant tous les âges, toutes les catégories socio-profes-
sionnelles, toutes les formations . Or, cette analyse est mal-
heureusement encore bien plus mauvaise si l' on se penche sur la
situation des travailleurs handicapés qui ont pu constater, à leurs
dépens, que la loi du 10 juillet 1987, visant à favoriser leur inser-
tion professionnelle, était très imparfaitement appliquée, notam-
ment dans la fonction publique. M . Arnaud Cazin d ' Honincthun
attire ainsi l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des
affaires sociales, de la santé et de la ville, sur ces manquements
à la loi et lui demande s ' il ne pourrait pas être envisagé d ' établir
un contrôle plus systématigtie, ou du moins une meilleure exé-
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cution de ces dispositions législatives afin que les administrations
les respectent , et puissent a:v 'r ser les informations en faisant état . -
Question transmise à fr. !e ministre de la fonction publique.

Réponse. - L ' insertion professionnelle et sociale des personnes
handicapées constitue l'une des priorités de la politique du Gou-
vernement . Conformément aux dispositions de l 'article L . 323-2
du code du travail, un rapport relatif à l ' emploi des travailleurs
handicapés est présenté chaque année à chaque comité technique

aritaire ainsi qu'au conseil supérieur de la fonction publique deparitaire
: le bilan établi au titre de l ' exercice 1991 a été présenté au

conseil supérieur de la fonction publique de l'Etat réuni en forma-
tion plénière le 10 février 1993, et examiné par le conseil supé-
rieur pour le reclassement professionnel et social des travailleurs
handicapés le 5 mars 1993 . Par ailleurs, conformément à
l ' article 10 de la loi n" 87-517 du 10 juillet 1987 en faveur de
l ' emploi des travailleurs handicapés, le bilan élaboré au titre des
administrations publiques a été examiné par le Parlement dura : la
période transitoire fixée à trois années à compter du 1" jan . net
1988 . Pour ce qui est de l 'exercice 1992, le bilan élaboré au titre
de ces réponses permet de constater que les bénéficiaires de l ' obli-
gation d' emploi représentaient 3 p . 100 des effectifs de la fonction
publique de l ' Etat, soit 68 300 bénéficiaires . On relève une sensi-
ble augmentation, parmi les différentes catégories de bénéficiaires,
des agents reconnus handicapés par la commission technique
d ' orientation et de reclassement professionnel (Cotorep)
(17,4 p . 100 à comparer à 13 p. 100 pour l ' exercice 1991) ; alors
que la part des accidentés du travail fait l 'objet d ' une baisse
constante pour atteindre un taux de 15,4 p . 100 (17,9 p . 100 en
1991) . Pour ce qui est des autres catégories de bénéficiaires de la
loi du 10 juillet 1987, la proportion respective d ' anciens militaires
bénéficiaires d'une pension d ' invalidité représente 22 p . 100 en
1992 (23 p . 100 en 1991) alors que la part des agents ayant béné-
ficié d'une mesure de reclassement consécutif à leur inaptitude
physique à l 'exercice des fonctions, s ' élève pour atteindre en 1992
15,2 p . 100 (13,6 p . 100 en 1991) . Enfin, la part relative des
agents attributaires d'une allocation temporaire d invalidité (ATI)
représente 15,4 p . 100 (contre 17,9 p . 100 en 1991) . De plus, ce
rapport décrit les actions spécifiques d ' insertion (politique de f3r-
mation, aménagements de postes de travail, accessibilité des
locaux) ainsi que le montant et la diversité des contrats conclus
avec les structures de travail protégé, démontrant ainsi les efforts
entrepris par les administrations gestionnaires en vue de l ' insertion
professionnelle des travailleurs handicapés . Parmi les mesures pro-
posées, figurait également la réalisation par une équipe d ' experts
d ' un état des lieux afin d ' aborder l'ensemble des points relatifs à la
mise en oeuvre de cette législation . Le ministre de la fonction
publique précise qu ' il vient d ' être confié conjointement à l ' inspec-
tion générale des affaires sociales ((GAS) et à l 'inspection générale
de l ' administration (IGA), une étude visant à établir le bilan des
actions développées par les administrations de l 'état et à proposer
des mesures concrètes susceptibles d 'améliorer les conditions d 'ac-
cès aux emplois publics pour les handicapés.

Handicapés
(emplois réservés - application de la législation - administration)

3424. - 5 juillet 1993 . - M. Ambroise Guellec demande à
Mme le ministre d'État, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la 't^Ile, 1" s'il est envisagé de prendre les dispositions
nécessaires pour que soient rassemblées, annuellement, dans
chaque département, les informations et données relatives à l ' exé-
cution, dans la fonction publique, collectivités et établissements
publics, de la loi du 10 juillet 1987 en faveur de l'emploi des tra-
vailleurs handicapés. II demande également que ces données soient
diffusées et rendues accessibles aux associations dont les objectifs
comportent l'insertion professionnelle des personnes handicapées.
En effet, de telles dispositions sont en vigueur pour les entreprises
privées concernées par la loi et permettent ainsi d ' orienter au
mieux, pour cc secteur de l ' emploi, les actions d'insertion . Par
contre, le rapport au Parlement pour l'exécution de la loi considé-
rée, au titre de l ' année 1990, présenté en 1992 au Parlement, pro-
duit une approche pour le moins approximative et un manque de
transparence qui ne permettent pas de conduire, dans le secteur
public, les actions d' insertion qui s'imposent dans le cadre départe-
mental et que les associations souhaitent impulser en concertation.
2° S' il est envisagé de prendre les mesures nécessaires pour qu 'un
pourcentage à déterminer (de l'ordre de 40 p . 100) des bénéfi-
ciaires de la loi soit effectivement attribué aux travailleurs handica-

pés classés comme tels par la COTOREP et aux accidentés du tra-
vail atteints d 'une incapacité de 50 p . 100 . En effet, une enquête
conduite dans le département du Finistère fait apparaître que ce
ourcentage est d' environ 8 p. 100 des bénéficiaires dans les col-

lectivités publiques qui favorisent, légalement, l'insertion des fonc-
tionnaires. A titre de comparaison, ce pourcentage atteint 35 p . 100
dans le secteur des entreprises privées astreintes par la loi . - Ques-
tion transmise à M. le ministre de la fonction publique.

Réponse. - L'application par les administrations de l ' Etat et leurs
établissements publics de la loi n° 87-517 du 10 juillet 1987 en
faveur de l 'emploi des handicapés fait chaque année l 'objet d' un
rapport examiné par le Conseil supérieur de la fonction publique
de i ' Etat, aux fins d'examen par le Conseil supérieur pour le
reclassement professionnel et social des personne:. handicapées au
sein duquel les associations rassemblant des personnes handicapées
sont représentées . La Direction générale de l ' administration et de
la fonction publique procède à une enquête annuelle auprès des
administrations gestionnaires ; en particulier, il est demandé à ces
dernières de préciser la part respective des différentes catégories de
bénéficiaires de la loi du 10 juillet 1987 . Le bilan élaboré au titre
de ces réponses permet de constater qu 'au 31 décembre 1992, les
bénéficiaires de l ' obligation d 'emploi représentaient 3 p . 100 des
effectifs de la fonction publique de l ' Etat, soit 68 300 bénéficiaires.
On relève une sens : hie augmentation, parmi les différentes catégo-
ries de bénéficiaires, des agents reconnus handicapés pal la
Commission technique d'orientation et de reclassement profession-
nel (COTOREP) (17,4 p. 100 à comparer à 13 p . 100 pour
l ' exercice 1991) ; alors que la part des accidentés du travail fait
l'objet d ' une baisse constante pour atteindre un taux de 15,4 p . 100
(17,9 p . 100 en 1991) . Pour ce qui est des autres catégories de
bénéficiaires de la loi du 10 juillet 1987, la proportion respective
d'anciens militaires bénéficiaires d' une pension d' invalidité repré-
sente 22 p . 100 en 1992 (23 p . 100 en 1991) alors que la part des
agents ayant bénéficié d 'une mesure de reclassement consécutif à
leur inaptitude physique à l'exercice des fonctions s'élève pour
atteindre en 1992 15,2 p . 100 (13,6 p . 100 en 1991) . Enfin, la
part relative des agents attributaires d'une allocation temporaire
d' invalidité (ATI) représente 15,4 p . 100 (contre 17,9 p . 100 e,;
1991) . De plus, ce rapport décrit les actions spécifiques d'insertion
(politique de formation, aménagements de postes de travail, acces-
sibilité des locaux) ainsi que le montant et la diversité des contrats
conclus avec les structures de travail protégé, démontrant ainsi les
efforts entrepris par les administrations gestionnaires en vue de
l'insertion professionnelle des travailleurs handicapés . S'agissant de
la nécessité de disposer de données statistiques pour chaque dépar-
tement, une réflexion est en cours en ce qui concerne les dPffu-
cultés entraînées par la collecte d'informations statistiques résultant
notamment de la déconcentration de la gestion de certaines caté-
gories d ' agents des administrations publiques . Les services du
ministère de la fonction publique prennent actuellement l ' attache
de ceux de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire afin d ' étudier la possibilité de procé-
der, à titre expérimental, à de tels recensements qui pourraient être
confiés aux préfets . En ce qui concerne enfin la possibilité de
réserver aux travailleurs handicapés reconnus comme tels par la
COTOREP et aux victimes d ' un accident du travail un certain
pourcentage d 'emplois publics, il est précisé que les candidats han-
dicapés qui se présentent à un concours administratif, s'ils
subissent les mêmes épreuves d'admission et d 'admissibilité que les
autres candidats, peuvent, compte tenu de la nature de leur handi-
cap, demander à bénéficier d'aménagements consistant, notam-
ment, en la possibilité de bénéficier d'un temps de composition
majoré du tiers de la durée impartie pour l ' épreuve, de disposer
d'une machine à écrire os d ' un secrétaire . Ils permettent aux can-
didats handicapés d 'accéder aux emplois publics dans les mêmes
conditions que les autres postulants, tout en respectant le principe
de l 'égal accès aux emplois publics . S ' agissant des autres voies d'ac-
cès aux emplois publics, dont sont susceptibles de bénéficier les
travailleurs handicapés, la législation relative aux emplois réservés
compte parmi ses bénéficiaires, outre les victimes de guerre et les
anciens militaires, les personnes reconnues handicapées par la
COTOREP . Les emplois soumis à réservation correspondent aux
emplois des catégories B et C. Aucun diplôme n ' est exigé des can-
didats qui subissent des examens et non des concours, mais seuls
les postulants ayant satisfait aux examens d' aptitudes physique et
professionnelle sont inscrits sur les listes de classement . Dans
l 'hypothèse où le nombre des candidats inscrits sur les listes de
classement est inférieur au nombre de vacances, les postes non sus-
ceptibles d 'être pourvus au titre des emplois réservés sont remis à
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la disposition des administrations concernées qui peuvent alors les
pourvoir par la voie des concours. Par ailleurs . les travailleurs han-
dicapés peuvent, conformément à la procédure initiée par
l 'article 27 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique de l ' Etat, être
recrutés sur contrat dans des emplois de catégorie C, pour une pé-
riode d'un an renouvelable une fois à l' issue de laquelle les intéres-
sés sont titularisés, sans concours ni examen dès lors qu'ils rem-
plissent les conditions d'aptitude physique et professionnelle . Le
ministre de la fonction publique précise qu'il vient d 'être confié
conjointement à l'inspection générale des affaires sociales (IGAS)
et à l'inspection générale de l 'administration (IGA), une étude
visant à établir le bilan des actions développées par les administra-
tions de l'Etat et à proposer des mesures concrètes susceptibles
d'améliorer les conditions d'accès aux emplois publics pour les
handicapés

INDUSTRIE, POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Télécommunications
(bande CB - utilisation - réglementation)

3812. - 12 juillet 1993 . - M. Jacques Godfrain attire l ' atten-
tion de M. le ministre de la communication sur l ' inquiétude
croissante des cibistes face aux perspectives négatives qui obs-
curcissent l'avenir immédiat de la radiocommunication CB . Pre-
mièrement, lors de la séance des questions d'actualité du 12 mai
dernier, il a bien voulu rassurer les cibistes sur l ' éventualité d' un
projet de loi visant à interdire l ' utilisation de la CB. Or, les
cibistes connaîtraient l ' existence de notes préalables susceptibles
d ' aboutir à un texte réglementaire . Deuxièmement, un code de
déontologie de la pratique de la CB tarderait à se concrétiser dans
le temps . Il lui demande, en conséquence, ce qu ' il envisage réelle-
ment d 'adopter comme mesure afin de rassurer les praticiens de la
CB. - Question transmise à M. le ministre de l'industrie, des
postes et télécommunications et du commerce extérieur.

Réponse. - La réglementation relative à la C .B . a été revue, au
cours de l'année 1992, en concertation avec les associations dc
cibistes . L ' honorable parlementaire fait part des inquiétudes des
cibistes concernant une nouvelle évolution de la réglementation.
Les modifications apportées en 1992, qui ont reçu l 'accord global
des associations, ont eu pour objet de simplifier les relations entre
les utilisateurs de la C.B . et l ' administration. L' arrêté de mars 1992
prévoit également des dispositions de nature à garantir l ' utilisation
de postes C .B . compatibles avec les autres utilisateurs du spectre
radioélectrique . Aussi, l'utilisation en poste fixe des équipements
C.B. doit faire l 'objet d ' attention toutes particulières du fait des
risques de brouillage des postes de télévision à proximité qui font
l'objet de plaintes des téléspectateurs . Le respect par les cibistes des
conditions d ' utilisation permettra de défendre une réglementation
profitable à tous . Pour faciliter l'information des cibistes, un guide
C.B . va être prochainement publié par le ministère de l ' industrie,
des postes et télécommunications et du commerce extérieur . Paral-
lèlement à cet effort de communication, la France assure la pré-
sidence d 'un groupe de travail de l'institut 'européen de normalisa-
tion (ETSI) en vue de l'élaboration d ' une nouvelle norme
européenne sur la base du standard français . Ces travaux s ' effec-
tuent d ' ailleurs avec une participation active de représentants des
utilisateurs . Aussi, l ' honorable parlementaire doit être pleinement
rassuré sur les travaux actuellement menés dont l ' issue favorable
facilitera le déplacement des cibistes en Europe.

Commerce et artisanat
(label : made in France - réglementation)

7853. - 15 novembre 1993 . - M. Joseph Klifa attire l' atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur l' utilisation par
les fabricants français du label made in France. L'ancienne majorité
gouvernementale a fait supprimer l'apposition de ce label de qua-
lité sur les produits fabriqués dans notre pays. Dès lors, le
consommateur a bien du mal pour distinguer les produits copiés
ou plagiés. A l' instar de nos voisin d'outre-Rhin, qui apposent sys-
tématiquement le label made in Germany sur tous les produits

manufacturés dans leur pays, il serait souhaitable de réintroduire
cette notion d' identification ou de provenance de l'article vendu.
Montrer qu ' il s 'agit d'un produit français et vendre du made in
France ne peut que générer un plus pour notre industrie nationale.
En conséquence, il lui demande dc bien vouloir lui faire connaître
les mesures qu' il envisage de prendre en ce domaine, ce dont il le
remercie.

Réponse. - L' obligation de marquage de l 'origine pour les pro-
duits textiles et d ' habillement institué par le décret n° 79-750 du
29 août 1979 a été abrogée par le décret n° 86-985 du 21 août
1986, sous la pression de la Commission et.ropéenne . Celle-ci
s 'appuyait sur un arrêt de la Cour de justice des communautés
européennes dans une affaire mettant en cause le Royaume-Uni
(made in Britain et made in Europe), arrêt qui décidait que l' obli-
gation de marquage d 'origine pour les produits mis en libre pra-
tique était contraire aux dispositions des articles 30 à 36 du traité
CEE. Toutefois, il convient de noter que cette abrogation corres-
pondait également aux voeux de la majorité des professions concer-
nées, qui estimaient que la réglementation française était tournée,
notamment par l ' Allemagne, dont tous les produits délocalisés
dans les pays de l'Est étaient néanmoins marqués made in Ger-
many et dont la commercialisation en France ne pouvait être sanc-
tionnée. Mais s'il n'y a plus obligation de marquage de l ' origine,
rien n'interdit à titre facultatif de marquer l'origine et donc d 'indi-
quer le made in France ou „ fabriqué en France „ pour les produits
qui le sont . Dans ce cas, le fabricant ou le distributeur doit se
conformer aux dispositions de la réglementation douanière et de la
réglementation sur les fraudes qui restent d ' application stricte
article 39 du code des douanes, loi du 1” août 1905, loi du
26 mars 1930 sur les fausses indications d ' origine, loi du
27 décembre 1973 (art . 44) sur les publicités mensongères . Dans
le cas où le consommateur pourrait être induit en erreur (marque
comportant le mot a Paris « ou étiquette sur laquelle figure la tour
Eiffel), la mention de l ' origine est obligatoire. Cette régle-
mentation, purement nationale, a des équivalents dans la plupart
des autres Etars membres . Sur le plan communautaire, le règle-
ment 802/68 du 27 juin 1968 définit, dans son article 5, l 'ori-
gine Une marchandise dans la production de laquelle sont
intervenus deux ou plusieurs pays est originaire du pays où ont eu
lieu la dernière transformation ou ouvraison substantielle, écono-
miquement justifiée, effectuée dans une entreprise équipée à cet
effet et ayant abouti à la fabrication d'un produit nouveau ou
représentant un stade de fabrication important . Pour !es produits
de l'habillement, ces dispositions doivent être interprétées ainsi:
c'est la confection complète qui donne l 'origine, c ' est-à-dire toutes
les opérations qui suivent la coupe des tissus, ou leur obtention
directement en forme (cas des articles en maille) . Ceci exclut l'ori-
gine fondée seulement sur l ' apposition d'une fermeture ou la cou-
ture d ' une étiquette . Il apparaît exciu, dans le cadre actuel du
Marché unique européen, de rendre à nouveau obligatoire le mar-
quage de l ' origine sous la forme made in Fenice, adoptée en 1979.

n ne pourrait envisager qu ' un marquage communautaire made in
E.U. . d une part, ou/et made in. . . (nom du pays tiers) d ' autre part.
En effet, les principes du marché unique s ' opposent à une dif-
férenciation par Etat membre . Le marquage pourrait être facultatif
ou obligatoire . Le principe d' un marquage obligatoire sera très dif-
ficile à faire admettre à certains de nos partenaires, alors qu ' il
nécessiterait l'adoption d ' un règlement communautaire à la majo-
rité qualifiée . De plus, un point important reste à résoudre
doit-on intégrer les produits réalisés sous trafic de perfectionne-
ment passif? Les industriels sur ce point sont très divisés . Le mar-
quage facultatif, bien que moins intéressant, pourrait plus aisément
être accepté ; il présenterait au moins l'intérêt d'unifier les pra-
tiques divergentes des différents Etats membres.

Télécommunications
(France Télécom - personnel - statut)

7920. - 15 novembre 1993 . - Mme Martine Aurillac
demande à M. le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur si, à l 'occasion du
changement du statut de France Télécom, les agents de cette
entreprise, qui ont actuellement le statut de fonctionnaire, auront
bien le choix entre la conservation de leur statut et le passage sur
un statut de salarié de droit privé. La possibilité de conserver le
statut de fonctionnaire, quelle que soit la décision de chacun des
intéressés, paraît nécessaire au maintien d ' un bon climat social
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dans l'entreprise. Elle est en outre indispensable pour les plus âgés
de ces agents, qui ne pourraient acquérir de droits à pension en
changeant de statut et seraient de ce fait pénalisés.

Réponse. - Comme le sait l 'honorable parlementaire, le Gouver-
nement considère qu'il est nécessaire de doter France Télécom
d' un capital afin notamment de lui permettre de nouer des
alliances internationales comportant un échange croisé de partici-
pations. C 'est pourquoi il est favorable à la transformation de
France Télécom, dont le statut est aujourd'hui celui d ' un quasi
établissement public, en société du secteur public dont les missions
de service public seront maintenues . Le Gouvernement est égale-
ment favorable à ce que le personnel de France Télécom puisse
conserver son statut de fonctionnaire . C ' est pourquoi, il a inter-
rogé le Conseil d'Etat sur la compatibilité entre l ' évolution envisa-
gée pour France Télécom et le statut de fonctionnaire de ses
agents . Le Conseil d ' Etat, dans son avis du 18 novembre 1993, a
répondu positivement au Gouvernement . Par ailleurs, le ministre
de l' industrie, des postes et télécommunications et du commerce
extérieur a confié au président de France Télécom une mission de
dialogue et de concertation interne à l'entreprise relative à l 'évolu-
tion de son statut . Cette mission se déroulera tout au long du pre-
mier semestre 1994 .

Produits manufacturés
(emplsi et activité - concurrence étrangère - classeur, de photos)

8452. - 29 novembre 1993. - M. Patrice Martin-Lalande
appelle l'attention de M . le ministre de l'industrie, des postes et
télécommunications et du commerce extérieur sur le traitement
gravement inéquitable qui est réservé aux industriels d'un certain
nombre de secteurs comme, par exemple, celui de la production
de classeurs de photos . En effet, les produits similaires à ceux
fabriqués en France et importés par exemple du Sud-Est asiatique
subissent un taux de douane variant de 0 à 3 p . 100, alors que les
produits fabriqués en France et exportés dans le même Sud-Est
asiatique doivent supporter des droits de douane allant de 9 à
25 p . 100 - voire même 60 p . 100 pour la Chine -, en fonction
de la classification des produits. Il lui demande quelle position le
Gouvernement entend prendre, notamment dans le cadre du
GATT et au niveau européen, pour que cette atteinte grave à
l'égalité dans la concurrence soit rapidement corrigée . Dans le cas
où l ' égalité de droit de douane ne pourrait pas être acquise à court
terme, quelles dispositions compte prendre le Gouvernement pour
compenser cet alourdissement des charges supportées par l'indus-
trie française et lui permettre de continuer à exister y compris sur
les marchés à l'exportation ?

Réponse. - Les entreprises françaises de production de classeurs
de photographies sont confrontées dans la compétition avec les
producteurs asiatiques à un écart important de protection tarifaire
entre l ' Union européenne et l'Asie. Lors de la négociation du
GATT sur l ' accès au marché, la France n 'a pu obtenir le maintien
de la protection tarifaire pour l'industrie européenne du papier-
carton, auquel appartient le secteur des classeurs de photographies.
Néanmoins, le délai de dix ans accordé pour l 'élimination progres-
sive des droits communautaires pourra être mis à profit par les
industriels pour s'adapter, notamment grâce aux moyens du Fonds
de développement des PMI, dont le Gouvernement a décidé la
création le 12 juillet 1993 et qui est désormais opérationnel . En ce
qui concerne la Chine, qui n est pas encore membre du GATT,
une procédure communautaire d ' antidumping visant ce secteur,
initiée par des entreprises d 'autres Etats membres, a abouti à l ' im-
position d'un droit de 18,6 p . 100, qui doit faire cesser cette
concurrence déloyale. Lors de l'examen des offres tarifaires de la
Chine, préalable à son adhésion au GATT, la France apportera
une attention particulière à ses propositions en matière de déman-
tèlement tarifaire pour le secteur papier-carton.

Politiques communautaires
(entreprises - participation aux salons professionnels -

machine-outil - réglementation)

€938. - 13 décembre 1993. - M. Edouard Landrain interroge
M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, au sujet de la participation des entre-
prises aux salons professionnels dans le domaine de la machine-

outil . Une réglementation européenne abusive prévoit qu'il est
interdit d'exposer les mêmes produits à une autre foire-exposition
que l'Exposition de la machine-outil (EMO) dans la même année.
Une entreprise de sa commune, à la suite d ' un concours de cir-
constances, et sans le savoir, a été victime de cette réglementation.
Elle a reçu un blâme de Bruxelles et sera interdite d 'exposition à la
prochaine EMO en 1995 en Italie. Cela pénalise fortement les
PME et constitue un frein à leur développement . Il souhaiterait
que le Gouvernement agisse dans ce domaine et intervienne pour
que de telles réglementations soient supprimées . Il aimerait
connaître les initiatives que le Gouvernement compte prendre -
Ques`ion transmise à M. k ministre de l'industrie, des postes et
télécommunications et du commerce extérieur.

Réponse. - L' exposition mondiale de la machine-outil (EMO)
est organisée tous les deux ans (années impaires) successivement à
Paris, Hanovre et Milan . L'Europe, et notamment ses entreprises
fabriquant des machines, dispose ainsi de la plus grande et de la
plus prestigieuse exposition dans ce domaine, attirant des expo-
sants et des visiteurs de toutes nationalités . L' organisation de cette
manifestation est privée : elle associe les syndicats professionnels
des douze pays membres du Comité européen de coopération des
industries de la machine-outil (CECIMO), dont le siège est à
Bruxelles . Afin de renforcer l ' impact et l ' attrait de I'EMO et d' en
faire un événement unique dans le secteur, les organisateurs, c'est-
à-dire les professionnels eux-mêmes, ont édicté un règlement inté-
rieur stipulant notamment que les constructeurs souhaitant y expo-
ser doivent s ' engager en signant leur demande d'admission à ne
participer, durant l ' année, à aucune autre exposition dans les
douze pays représentés au CECIMO. Cette clause, notifiée auprès
de la Commission des Communautés, contribue à faire de l 'EMO
le lieu privilégié de présentation des nouveaux matériels, et donc
un pôle d 'attraction mondial pour les acheteurs, ainsi qu ' un
moyen irremplaçable de promotion pour nos entreprises. Il appar-
tient bien évidemment aux entreprises de respecter les engage-
ments qu 'elles souscrivent lors de leur demande d ' admission . Après
enquête auprès du syndicat de la machine-outil (Symap), membre
français du CECIMO, il apparaît que celui-ci n'a pas encore pris
de sanction à l ' encontte des entreprises ayant enfreint cette clause,
mais leur a demandé de présenter leurs arguments pour leur
défense. Il convient donc que l 'entreprise en cause réponde au
CECIMO. Elle peut à cet effet se rapprocher du SYMAP.

Mines et carrières
(politique et réglementation -

code minier - réforme - perspectives)

9256 . - 20 décembre 1993. - M . Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur le fait que le
code minier français est anachronique dans de nombreux
domaines. il souhaiterait donc qu ' il lui indique s ' il ne lui semble
pas nécessaire de procéder à une modernisation d ' ensemble.

Réponse. - Le premier texte fondateur du droit minier date de la
loi napoléonienne du 21 avril 1810 . Les principales autres lois
datent de 1955 (création du permis d ' exploitation), 1970 et en
dernier lieu 1977 (modification du régime des concessions, des
carrières . . .) . L ' actuel code minier est donc composé de textes légis-
latifs et réglementaires successifs et parfois très anciens qui, super-
posés les uns aux autres, favorisent le maintien d'archaïsmes : en
effet, chaque nouvelle loi n ' a pas forcément corrigé les imperfec-
tions des textes anciens ; surtout, aucun travail de codification du
droit minier n'a été entrepris depuis 1958 (le code minier consti-
tuant donc une appellation inadaptée) . Ainsi subsiste encore dans
le code à de nombreuses reprises la mention de „ chevaux de
mines Le projet de loi modifiant certaines dispositions du code
minier, déposé actuellement sur le bureau du Sénat et qui sera
examiné par le Parlement lors de la prochaine session de prin-
temps, vise à remédier à cette situation en modernisant le texte
actuel . Ainsi, d ' une part, le projet assure un premier toilettage du
texte, qui sera approfondi ultérieurement dans le cadre d 'une pro-
cédure de codification après le vote de la loi . D'autre part, il

rend en compte les nouvelles exigences liées à la protection de
l'environnement définies par les récentes lois sur l 'eau et sur les
carrières : procédure renforcée d 'ouverture des travaux, obligations
élargies des opérateurs miniers pour la réalisation de leurs travaux
de recherches et d ' exploitation, renforcement des pouvoirs du pré-
fet lors de la fin -es travaux . Enfin, le projet met en oeuvre les
engagements européens souscrits par la France auprès de la
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Commission de l' Union européenne (en 1992), à savoir l ' adapta-
tion de son droit minier sur les points suivants : transparence
accrue des procédures ; publication préalable des critères d 'arbi-
trage entre les différents opérateurs ; mise en concurrence systéma-
tisée. Si ce projet de loi est adopté par le Parlement, la législation
minière française deviendra alors une des plus transparentes et
libérales de la CEE. Le projet de loi constitue donc un progrès
important par rapport au droit actuel.

Politique industrielle
(organisation de la production -

promotion de la qualité - financement)

9260 . - 20 décembre 1993 . - M . Claude Dhinnin demande à
M. le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur de lui préciser les perspectives de mis-
en oeuvre de la décision qu ' il avait annoncée le 29 septembre 1993,
par laquelle les pouvoirs publics allaient consacrer 500 millions de
francs de crédits à la promotion de la qualité dans les entreprises
en 1994.

Réponse. - L' honorable parlementaire appelle l 'attention du
ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur, sur les perspectives de mise en oeuvre du pro-
gramme d 'actions annoncées le 29 septembre 1993 en faveur de la
promotion de la qualité, pour lequel les pouvoirs publics allaient
consacrer 500 millions de francs de crédits en 1994 . Le vote par le
Parlement du budget de l ' Etat au titre de 1994 et la répartition
des crédits du ministère de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur, publiée au Journal offi-
ciel du 30 décembre 1993, permettent d ' apporter des précisions
sur les diverses mesures arrêtées dans ce domaine . L'enveloppe
budgétaire du ministère pou : développer et promouvoir la qualité
se décompose en trois types d' intervention, dont les deux premiers
sont directement gérés en administration centrale : 300 millions de
francs sont affectés au financement des missions de service public
rendues par les principaux organismes ayant en charge le déve-
loppement et la représentation internationale des intérêts français
dans le domaine de la qualité . Ces mesures concernent l 'assocation
française de normalisation (AFNOR), le laboratoire national
d 'essais (LNE) et les laboratoires de métrologie légale ; 60 millions
de francs sont destinés à financer les actions collectives des entre-
prises françaises qui se mobilisent pour acquérir, développer ou
diffuser les outils de la qualité afin d ' améliorer leur compétitivité.
L'appel à propositions ., Partenaires pour l'Europe » soutient ainsi
les actions collectives visant à accroître l ' influence française dans
l'élaboration des normes européennes, à développer la certification
et plus généralement à encourager les entreprises à mettre en
oeuvre une démarche qualité, tant au plan national qu ' au plan
régional ; 140 millions correspondant à des crédits déconcentrés et
gérés en région dans le cadre de plusieurs procédures financières,
qui sont souvent intégrées aux contrats de plan et font l' objet de
financements complémentaires des conseils régionaux . Il s'agit
principalement des crédits de politique industrielle (CPI déconcen-
trés) et du fonds régional d'aide au conseil (FRAC) . Ces crédits
permettent notamment d ' aider individuellement les entreprises qui
en font la demande . Les directions régionales de l ' industrie, de la
recherche et de l'environnement (DRIRE) assurent, sous l 'autorité
du préfet de région et en collaboration avec les collectivités locales,
la gestion de ces crédits. L ' objectif de l'ensemble de ces mesures
est de doter d ' une démarche de qualité interne 80 p . 100 des
entreprises françaises d ' ici l ' an 2000 . La qualité permet en effet
d' améliorer la compétitivité des entreprises, mais aussi de gagner
des parts de marchés et par conséquent de préserver l ' emploi dans
un contexte concurrentiel de plus en plus difficile.

Grande distribution
(grandes surfaces - produits génériques importés -

prix - conséquences

9367 . - 20 décembre 1993 . - M. jean-Claude Bois attire
l'attention de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les conséquences
de la distribution en surfaces commerciales de produits génériques
d'importation à tarifs attractifs pour h clientèle française. Ce type
de distribution nuit à la vente des produits nationaux et a donc de
graves répercussions sur l 'emploi . il lui demande s ' il envisage que
des accords soient pris afin de freiner ce type de distribution .

Réponse . - Comme le sait l ' honorable parlementaire, l ' importa-
tion et l'approvisionnement des grandes surfaces en produits étran-
gers est totalement libre en France, à moins que ces produits ne
soient livrés sous des conditions de marché deioyales et anti-
concurrentielles (prix de dumping, contrefaçons, etc .) . Si .tel est le
cas, les producteurs français s'cstirnant lésés peuvent agir auprès
des services du ministère de l ' industrie, des postes et télé•
communications et du commerce extérieur, afin que le préjudice
économique en résultant soit réparé . S ' agissant plus particulière-
ment des produits génériqu-s d ' importation à tarifs attractifs, M . le
ministre saisit les services compétents de la direction générale de la
concurrence, de la consommation, et de la répression des fraudes
afin qu'elle diligente s'il y a lieu une enquête sur ce type de pro-
duits, et puisse le cas échéant passer des accords entre les importa-
teurs et 'a grande distribution afin de freiner ce type de distribu-
tion, au cas où les effets dommageables sont effectivement avérés.

Construction aéronau'ique
(Matra Maroni Space - emploi et activité)

9383. - 20 décembre 1993. - M . Robert Huguenard s ' étonne
auprès de M . le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur de la logique écono-
mique qui pousse l ' entreprise Matta Marconi Space, en situation
de surcharge et de profitabilité, à déposer un plan de réduction de
ses effectifs, parce qu' elle craint que la baisse de 0,6 p . 100 de sa
marge en 1994 et de 1 p . 100 en 1995 n 'entraîne une désaffection
de ses actionnaires, alors qu ' il n'y a pas de raison objectivé pour
dire qu'en dessous de 3 p . 100 de marge nette la société Matra
Marconi Space-France est en danger. Une telle logique financière,
motivée principalement par la sauvegarde de la marge coûte que
coûte, y compris par le biais de suppressions de poste, présente un
réel danger pour la vie de l 'entreprise, en raison de la disparition
du savoir-faire et de la perte de certains marchés faute de moyens.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser
l ' appréciation que porte le Gouvernement sur ce problème et dans
quelle mesure il entend intervenir.

Réponse. - La question de l' honorable parlementaire porte prin-
cipalement sur la réelle nécessité du plan social proposé par Matra
Marconi Space, compte tenu de la situation économique apparem-
ment saine de l 'entreprise. Cette question a été débattue au sein
même de l'entreprise au cours de nombreuses réunions entre les
partenaires sociaux et la direction, dans le cadre des réunions des
différents comités d' entreprise, et ce, depuis le mois de sep-
tembre 1993 . La direction a ainsi pu présenter aux représentants
du personnel la situation prévisionnelle préoccupante du plan de
charge estimé pour 1994 et 1995, compte tenu de l'arrêt de cer-
tains programmes (satellite de télécommunications Europesat), de
la perte de certains projets (Intelsat FOS), du ralentissement de
certaines activités (participation européenne à la station orbitale
internationale) et des incertitudes sur les compétitions inter-
nationales erg cours. A la suite de ces présentations, un accord a pu
être trouvé entre les organisations syndicales et la direction de
l ' entreprise sur des mesures qui préservent les intérêts des person-
nels concernés. L' objectif de ces mesures est le maintien des
compétences et du plus grand nombre possible de personnes dans
l 'entreprise, malgré la réduction du nombre de postes disponibles,
dans le cadre de contrats de travail à temps partiel négociés . L 'in-
dustrie spatiale française est au coeur des préoccupations du
ministre de l 'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur. L'espace est, pour notre économie, un pôle
d ' excellence synonyme d'emplois et d'exportations, et c' est un
domaine stratégique pour nos activités militaires . Un effort bud-
gétaire important lui est consacré, qui accompagne les efforts
entrepris chez les entreprises spatiales françaises pour optimiser
leur outil industriel et améliorer leur compétitivité face à la
concurrence internationale.

Commerce extérieur
(COFACÉ - garantie accordée aux PME exportatrices - montant)

9594. - 27 décembre 1993 . - M . Jean-Pierre Calvel attire
l 'attention de M. le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur le fait que la
COFACE ne garantit pas les exportations des PME-PMI pour un
montant supérieur à 2 millions de francs limités à six mois . Il lui
demande d examiner si des modifications pourraient être amena-
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gées pour stimuler les efforts de nos PME-PMI exportatrices, car
cette restriction tendrait à les pénaliser par rapport à d ' autres pays
européens comme l 'Allemagne et l ' Italie.

Réponse. - L ' action de la Coface dépend de l ' appréciation des
risques faite sur la base de critères liés à l 'acheteur (surface finan-
cière, expérience des paiements, ancienneté. . .) . Les seules limita-
tions qui interviennent dans l 'activité qu 'elle exerce pour son
propre compte résultent d ' un accroissement du risque sur certains
secteurs en difficulté et notamment sur certains acheteurs qui ren-
contrent de sérieux problèmes de trésorerie. Globalement, la
Coface poursuit sa politique de soutien aux exportations françaises
comme en attestent les montants garantis par la Coface pour son
compte propre, en progression de 136 milliards de francs en 1990
à 145 milliards de francs en 1992 . Par ailleurs, l'activité menée par
la Coface pour le compte de l ' Etat, qui reflète le soutien apporté à
nos exportateurs sur des risques à moyen ternie, connaît également
une progression marquée . Le volume des demandes de garanties
acceptées atteint en 1993 environ 150 milliards de francs, soit une
augmentation de 15 p . 100 en deux ans. Naturellement, la Coface
se tient à la disposition des exportateurs pour toute information
concernant les garanties dont peuvent bénéficier leurs contrats à
l 'exportation .

Construction aéronautique
(Aérospatiale - division : espace et défense - emploi et activité)

9649 . - 27 décembre 1993 . - M . Jean Tardito attire l 'atten-
tion du M. le ministre de l' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur le projet de
constitution d ' une société commune entre les activités satellites
d 'Aérospatiale et de Deutsche-Arospace. Ce projet recouvre la f iia-
lisation de l 'établissement de Cannes (Alpes-Maritimes), lequel est
intégré dans la division espace et défense d 'Aérospatiale . Le comité
d 'établissement du site cannois ainsi que les organisations syndi-
cales FO, CFE-CGC, CGT, CFDT se sont prononcés contre ce
projet. Ils ne contestent pas la nécessité de développer des coopéra-
tions communes entre les industries européennes, mais estiment
que le montage juridico-financier évoqué par la direction générale
d ' Aérospatiale n ' est pas le plus judicieux pour garantir l 'avance
technologique de la France. Ce projet s ' intègre dans un dispositif
de privatisation et de transfert de capital social qui sacrifie des
intérêts industriels stratégiques à des intérêts financiers . Sa concré-
tisation conduirait à l'abandon de notre indépendance nationale
dans un secteur sensible lié aux satellites militaires de renseigne-
ment, pour lequel la France détient une avance technologique
incontestée. Plutôt que de filialiser l ' établissement de Cannes, il
serait nécessaire de donner les moyens industriels, économiques,
humains et sociaux à la société Aérospatiale, pour bâtir le groupe
aéronautique et spatial qu'il se doit d être . En conséquence, il lui
demande ce que le Gouvernement entend faire : pour que les sala-
riés et leurs organisations syndicales aient accès à une information
sérieuse et que leurs avis soient pris en compte ; pour que l ' emploi
soit préservé et développé ; pour que la solution retenue respecte
les intérêts industriels et technologiques de la France ainsi que son
indépendance.

Réponse. - L 'honorable parlementaire attire l 'attention du
ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur sur le projet de constitution d ' une société
commune entre les activités satellites d'Aérospatiale et de Deutsche
Aerospace et manifeste son inquiétude au sujet du devenir de l 'éta-
blissement de Cannes d'Aérospatiale qui découlerait de cc rap-
prochement . L 'Aérospatiale, et tout particulièrement son établisse-
ment de Cannes, par sa maîtrise des technologies d ' observation
optique, détient une expertise stratégique dans le domaine sensible
des satellites militaires de renseignements . Par ailleurs, sa compé-
tence dans le domaine des satellites, de télécommunications, secteur
particulièrement concurrentiel, en fait également un élément clé
du tissu industriel spat ai français et européen . C'est pourquoi le
ministre sera particulièrement vigilant en ce qui concerne tour pro-
jet de modification de l ' organisation industrielle de l 'Aérospatiale.
Si un tel projet était proposé dans le contexte industriel actuel, le
devenir du personnel de l 'entreprise, qui représente son atout
essentiel, serait bien entendu au coeur des préoccupations du
ministre .

Poste
(/imctionnenneni - services rendus

aux personnes âgées - coût - zones rurales - Ariège)

9932 . - 10 janvier 1994 . - Traditionnellement, dans le départe-
nient de l'Ariège, le facteur rendait de petits services, dans les vil-
lages et hameaux de montagne, souvent situés à des kilomètres de
tout commerce, aux habitants âgés et dans l ' incapacité physique de
se déplacer : en même temps que le courrier, il apportait des médi-
caments, de la viande . . . Or de nouvelles dispositions sont entrées
en vigueur dans ce département et ces services sont désormais
Payants : 13 F par exemple pour une boîte de comprimés ou au
forfait 1 800 F par an (ou 150 F par mois) . M. Augustin Bonre-
paux demande à M. le ministre de l ' industrie, des postes et
télécommunications et du commerce extérieur quelles mesures il
entend prendre afin de remédier à cette situation qui pénalise les
habitants âgés qui n 'ont souvent que de faibles revenus et qui
contribuent au maintien de la vie dans ces villages isolés.

Réponse. - D'une manière générale, il convient de rappeler que
le service de transport de marchandises par La Poste est une acti-
vité non couverte par le monopole postal . Cc type de prestation se
trouve donc placé sur un marché concurrentiel et ne peut, de ce
fait, être assuré gratuitement. La Poste souhaite donc encadrer et
normaliser les pratiques décrites par l ' honorable parlementaire ; elle
envisage par ailleurs de les renforcer en vue de consolider le tissu
postal sur l'ensemble du territoire. Les services de proximité
constituent en outre un gage de pérennité pour l 'emploi . Leur
développement par La Poste entre tout à fait dans le champ des
missions que cet exploitant aura à assumer dans le cadre de son
future contrat de plan . Ce contrat de plan, dont l ' élaboration a été
demandée par le Premier ministre, définira en effet les orientations
stratégiques de cet exploitant, de façon à assurer l'équilibre finan-
cier durable de l'entreprise dans le cadre d ' une évolution vers le
droit commun. S ' agissant plus particulièrement de l 'Ariège, un
cycle de concertation postale a été engagé, au cours du mois de
décembre dernier, sur le thème de ces services de proximité, par le
directeur départemental de la poste qui a réuni successivement la
commission départementale de concertation postale et les cinq
conseils postaux locaux . Les collèges des élus et des consommateurs
siégeant au sein de ces instances ont reconnu que La Poste était
placé en situation de concurrence sur le transport des marchan-
dises et ne pouvait effectuer régulièrement de livraison gratuites.
Ils ont cependant estimé que, s'agissant de service de proximité,
La Poste pourrait offir un tarif adapté et simplifié, et qu ' elle devait
rechercher en priorité la prise en charge des frais de port par l ' ex-
péditeur . Ils ont également souhaité que La Poste, en normalisant
des services de proximité payants, ne porte pas atteinte aux réseaux
de solidarité existants, tels qu ' entraide de voisinage ou secteurs
bénévoles anonymes. Les éléments de tarification cités par l ' hono-
rable parlementaire font référence à un contrat de service expéri-
menté en Ariège . Cc contrat de service consiste en un abonnement
mensuel de 150 F pour une livraison hebdomadaire de denrées ali-
mentaires ou de produits pharmaceutiques . Toutefois, un projet de
partenariat avec le conseil général se trouve d 'ores et déjà à l ' étude
afin d 'examiner de quelle manière les personnes isolées et dému-
nies pourraient bénéficier d 'un tarif préférentiel pour Ieurs livrai-
sons .

Charbon
(houillères du Nord - I ras-de-Calais -

centres de vacances de Berck et La Napoule - perspectives)

10788. - 7 février 1994 . - M . Léonce Deprez appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur l ' intérêt et l 'im-
portance qui s' attachent au maintien et au rayonnement des
centres de vacances qui furent créés par les Houillères du bassin
du Nord et du Pas-de-Calais (H .B .N .P .C .) à la Napoule (Alpes-
Maritimes) et à Berck (Pas-de-Calais) . Il lui demande la nature et
les perspectives de son action ministérielle tendant à assurer la
pérennité de ces centres de vacances tant en faveur des familles
bénéficient du régime minier et souhaitant cor inuer à accéder à
ces loisirs que par une ouverture à l 'extérieur dans le cadre de la
définition d 'un tourisme populaire de qualité.

Réponse. - L'attention du ministre de l'ind Istrie, des postes et
télécommunications et du commerce extérieur a été appelée sur le
devenir des centres de vacances des mineurs ue La Napoule et de
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Berck, suite à la disparition des Houillères du Nord - Pas-de-
Calais et à la récente mise en liquidation judiciaire de l ' association
Loisirs Voyages Evasion (L.V.E.), qui en assurait la gestion. Le
25 novembre dernier, le comité d' établissement des services
Nord - Pas-de-Calais de Charbonnages de France, - qui assume le
rôle de l ' ancien comité d 'entreprise des Houillères du Nord - Pas-
de-Calais - a décidé de rendre à Charbonnages de France la jouis-
sance de ces deux centres de vacances, et de ne pas donner suite à
la proposition que lui a faite le même jour la Caisse centrale d'ac-
tivités sociales (C .C.A .S .) d ' EDF-GDF . Il appartient maintenant à
Charbonnages de France, qui ne souhaite pas conserver la pro-
priété de ces centres, de prendre des contacts avec les acquéreurs
potentiels, parmi lesquels figure la C .C .A.S ., qui a déjà fait acte de
candidature auprès de Charbonnages de France.

Téléphone
(politique et réglementation - facturation détaillée)

10803 . - 7 février 1994 . - M. Guy Drut demande à M . le
ministre de l' industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur si, à l ' occasion du changement des tarifica-
tions téléphoniques . leur facturation pourrait être détaillée selon les
catégories suivantes : locale, nationale, métropole-outre-mer,
métropole-étranger. Ce système aurait l'avantage de permettre à
l'abonné un contrôle sans surtaxe ni recours à des formalités tra-
cassières comme c' est le fait aujourd 'hui en pareil cas.

Réponse. - Il convient, tout d' abord, de préciser qu'il existe,
actuellement, un dispositif de facturation détaillée qui, moyennant
8 francs (T .T.C .) par mois dans la limite de 100 communications,
fournit des informations précises sur les communications établies à
partir d ' un poste d ' abonné . Néanmoins, soucieux de pouvoir four-
nir des justificatifs aussi poussés que possible, France Télécom, à la
demande du ministère, étudie actuellement diverses options de
présentation détaillée de la facture. L ' une d ' elles est celle proposée
par l'honorable parlementaire.

INTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Enseignements artistiques
(personnel - directeurs des écoles de musique --

accès à la fonction publique territoriale)

1660 . 31 mai 1993. - M . Gilbert Biessy attire l 'attention de
M. le ministre de la fonction publique sur la situation statutaire
des directeurs des écoles agréées, et non agréées, de musique . Ces
fonctionnaires attendent depuis dix-huit mois la parution au Jour-
nal officiel d ' un modèle d imprimé type permettant la demande
d'intégration dans le nouveau cadre d'emploi de la fonction
publique territoriale . Ce qui, visiblement, ne s'est pas produit jus-
qu' à ce jour. Il lui demande dans quel délai les mesures indispen-
sables seront prises, de manière à régler cette question . - Question
transmise à M. le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de
l'aménagement du territoire.

Enseignements artistiques
(personnel - directeurs des écoles de musique -

accès à la fonction publique territoriale)

2521 . - 21 juin 1993. - Les directeurs des écoles agréées de
musique attendent depuis des mois la parution au Journal officiel
d' un modèle d ' imprimé type permettant la demande d' intégration
dans le nouveau cadre d ' emploi de !a fonction publique territo-
riale . M . Jean-Claude Gayssot demande à M. le ministre d'Etat,
ministre de l 'intérieur et de l 'aménagement du territoire, les
mesures concrètes et rapides indispensables qu ' il envisage de
prendre pour régler cette question.

Réponse. - Les dispositions relatives à la constitution initiale du
cadre d'emplois des directeurs territoriaux énumèrent limitative-
ment (art . 23 et 24 du dé. ret n° 91-855 du 2 septembre 1991) les
emplois permettant une intégration . Aucune procédure d'homolo-
gation n est retenue pour ce cadre d 'emplois. En revanche, les
directeurs d 'écoles de musique non agréées peuvent demander leur
homologation en application des dispositions de l'article 29 dit sta-
tut particulier des professeurs territoriaux d 'enseignement anis-

tique . L ' arrêté constitutif de la commission d 'homologation et
l ' arrêté fixant le modèle de demande d'intégration ont été publiés
respectivement les 14 et 19 septembre 1993 . Les intéressés dis-
posent réglementairement de six mois pour saisir la commission
d ' homologation à compter de la publication de l 'arrêté du 19 sep-
tembre précité.

Police
fonctiL'nnement - police d'Etat - police municipale)

5824. - 20 septembre 1993. - M . Bernard Schreiner attire
l'attention de M. le ministre d ' état, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les conditions d'institution du
régime de police d ' Etat dans une commune dotée d ' une police
municipale . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
quelles sont les conditions nécessaires ailn qu 'une commune déjà
dotée d ' une police municipale puisse être dotée d ' une police
d ' Etat. Par ailleurs, il aimerait savoir s'il existe une possibilité de
transformer une police municipale en police d ' Etat . Enfin il aime-
rait connaître les conditions d ' obtention d'une aide de l ' Etat pour
le fonctionnement d 'un corps de police municipale dans une ville
non pourvue de police d'Etat.

Réponse. - La mise en oeuvre d ' une procédure d'instauration du
régime de la police d ' Etat sur le territoire d ' une commune s 'appuie
sur l'article L . 132-6 du code des communes, selon lequel „ le
régime de la police d'Etat est institué dans une commune par
arrêté conjoint du ministre de l ' intérieur et du ministre de l'écono-
mie et des finances, pris sur avis et avec l'accord du conseil muni-
cipal . Dans les autres cas, il intervient par décret en Conseil
d ' Etat » . La loi du 23 avril 1941, portant organisation générale des
services de police en France, donne vocation aux communes de
10 000 habitants et plus à bénéficier d ' une mesure d'étatisation de
leur police . D 'après l'article 88 de la loi du 7 janvier 1983 relative
à la répartition des compétences entre les communes, les départe-
ments et l'Etat „ l ' institution du régime de la police d ' Etat est de
droit, à compter du 1” janvier 1985, si le conseil municipal le
demande, dans les communes dotées d ' un corps de police munici-
pale, lorsque sont réunies les conditions soit d effectifs et de quali-
fication professionnelle, soit de seuil démographique, définies par
décret en Conseil d ' Etat » . Dans le cadre des instructions du Pre-
mier ministre et sous l 'autorité des deux directeurs généraux de la
police et de la gendarmerie nationales, un groupe de travail a donc
été chargé d'étudier une nouvelle répartition des tâches de sécurité
publique . Son objectif est double : définir et rechercher des critères
de répartition territoriale des tâches de sécurité publique, proposer
et mettre en oeuvre des mesures concrètes de transferts de compé-
tences dans des cas non discutables . En l 'état actuel des travaux, le
groupe de travail propose l 'institution du régime de la police
d'Etat dans les communes d'au moins 20 000 habitants, les
communes appartenant à une unité urbaine multicommunale d ' au
moins 30 000 habitants et répondant à certaines conditions de
densité et de continuité des zones urbanisées, les communes chefs-
lieux de département, en considérant comme prioritaire le cas des
communes entrant dans ce cadre et intégrées dans les grandes
agglomérations urbaines . Les thèmes évoqués par l 'honorable parle-
mentaire, font l 'objet de l'attention de la mission de réflexion, de
concertation et de propositions confiée à M . Pierre Bordry,
conseiller du ministre d ' Etat . Ses conclusions seront traduites dans
une loi d'orientation qui sera déposée lors de la prochaine session
parlementaire ordinaire.

Fonction publique territoriale
(contractuels - participation à des missions de service public)

6493. - ll octobre 1993. - M. Jean-Marie Demange
demande à M. le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de
l ' aménagement du territoire, de bien vouloir lui indiquer si les
personnes recrutées par une collectivité locale dans le cadre d ' un
contrat emploi-solidarité ou d ' un contrat d ' apprentissage (loi du
17 juillet 1992) peuvent, malgré leur statut de droit privé, partici-
per à des missions de service public (accueil et renseignement du

. public, entretien de la voirie, etc .).

Réponse. - Les agents non titulaires des collectivités publiques
sont des agents de droit public lorsque leur mission les fait partici-
per directement à un service public administratif (cf. Conseil
d ' Etat, 4 juin 195'`, Affortit et Vingtain) . L'exécution même des
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services publics administratifs est donc confiée à des agents
publics . Les personnes qui, employées dans un service public
administratif, ont la qualité d'agent de droit privé ne peuvent
effectuer que des tâches ne les faisant pas participer réellement au
fonctionnement du service public . Selon la jurisprudence, il s ' agit
notamment de tâches de nettoyage ou d 'entretien de locaux à l ' ex-
clusion de toute autre mission, de tâches de lavage, de travaux de
jardinage ne comportant aucune mission d 'entretien de la voirie.

	 ut_

Aménagement du territoire
(montagne - loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 - perspectives)

7832 . - 15 novembre 1993 . - Au moment où le Gouverne-
ment lance un débat pour élaborer une loi relative à l'aménage-
ment du territoire, M . jean Charroppin appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de 1 intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, sur la loi du 9 janvier 1985, relative au déve-
loppement et à la protection de la montagne, répondant aux spéci-
ficités des zones de montagne . Ce texte législatif, issu dune
concertation avec toutes les forces vives de la montagne, voté à
l ' unanimité par le Parlement, affirme plusieurs principes essentiels :
le droit à la prise en compte des différences et à la solidarité natio-
nale, la promotion d ' une démarche spécifique de développement
local, le caractère indissociable des notions de protection et de
développement, le maintien d ' un niveau de vie et de service tenant
compte d'un handicap et des virtualités du milieu montagnard.
Cette loi constitue aujourd'hui le patrimoine des montagnards.
Elle peut être actualisée et amendée mais doit surtout être préser-
vée et appliquée en dépit des inerties qui s 'y opposent . Afin que la
conception française du développement et de la protection de la
montagne soit défendue avec la plus grande fermeté, il lui
demande s'il compte se référer à ce texte législatif dans la future
loi, en confirmer les principes essentiels, agir pour qu 'elle soit plei-
nement mise en oeuvre, s ' employer, au niveau européen, à ce que
les principes, ci-dessus rappelés, prévalent dans les traités inter-
nationaux et dessiner une politique alpine, puis européenne de la
montagne.

Réponse. - Comme l 'honorable parlementaire le rappelle, le gou-
vernement a engagé dans le cadre du grand débat en cours, la pré-
paration d 'une loi d'orientation sur l ' aménagement du territoire. Il
s'agit de dégager les objectifs de la politique d 'aménagement du
territoire et d 'en définir les moyens . Les espaces de montagne sont
directement concernés par cet exercice car leurs données écono-
miques et institutionnelles ont fortement changé depuis la mise en
place d ' une politique de la montagne par le biais notamment de la
lot du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection
de la montagne. Si les principes et objectifs qui ont présidé à l 'éla-
boration de cette loi demeurent, celle-ci doit probablement être
adaptée à son nouveau contexte . Par ailleurs, la préparation des
contrats de plan a récemment encore illustré l ' intérêt porté par le
gouvernement à une politique en faveur de nos massifs . Leur posi-
tion inter-régionale et souvent frontalière est, en effet, un enjeu
important de la continuité du territoire national et européen . 'Tou-
tefois, le devenir de la montagne française ne concerne pas les
seuls montagnards mais l'ensemble de la nation . Les orientations .
du développement de ces territoires, notamment en termes de pro-
tection et de valorisation de l'environnement, doivent résulter d ' un
projet collectif. Le gouvernement attend du grand débat et du
conseil national de la montagne des propositions concrètes suscep-
tibles de favoriser la synthèse des points de vue qui s ' expriment
pour l'instant de façon hétérogène.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(élus locaux - retraite par capitalisation - conditions d'attribution)

8454. - 29 novembre 1993. - M. Roland Vuillaume appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de
l ' aménagement du territoire, sur la. situation des maires des
communes de moins de cinq cents habitants qui, afin de ne pas
grever le budget communal, ne perçoivent pas leur indemnité de
fonction et qui, de ce fait, ne peuvent accéder à une retraite par
capitalisation réservée aux seuls bénéficiaires des indemnités . Il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre en faveur des
maires ° bénévoles » et, de ce fait, pénalisés.

Réponse. - La loi n° 92-108 du 3 février 1992 relative aux
conditions d'exercice des mandats locaux prévoit, dans son titre IV,
que les élus qui perçoivent une indemnité de fonction, autres que

ceux qui ont cessé leur activité professionnelle pour l'exercice de
certains mandats locaux, peuvent constituer une retraite par rente
à la gestion de laquelle doivent participer les élus affiliés et dont la
constitution incombe pour moitié à I élu et pour moitié à la col-
lectivité locale. Les cotisations des collectivités locales et celles de
leurs élus sont calculées sur le montant des indemnités effective-
ment perçues par ces derniers, ainsi que le précisent les articles
L. 123-13 du code des communes et 19 de la loi du 10 août 1871
rendu applicable aux membres du conseil régional par la loi n° 72-
619 du 5 juillet 1972 portant création et organisation des régions.
Ces dispositions suivent la règle générale des divers régimes de
retraite, selon laquelle les cotisations dues tant par les affiliés que
par leurs employeurs ne peuvent être valablement établies et préle-
vées que sur des rémunérations effectivement versées . II ne petit
être dérogé à cette règle pour les maires des communes de moins
de cinq cents habitants qui ont renoncé à leurs indemnités de
fonction et ne peuvent de ce fait cotiser à un régime facultatif de
retraite par rente. La loi du 3 février 1992 a cependant prévu, en
vue précisément d ' aider les petites communes à financer les indem-
nités de leurs élus, une dotation particulière dont le montant
s'élève à 250 MF. 20 095 communes, soit 73 p. 100 des
communes de moins de 1 000 habitants ont ainsi bénéficié cha-
cune d ' une dotation de 12 440 F en 1993.

Police
(fonctionnement - brigades canines - création - perspectives)

9772. - 3 janvier 1994 . - M . Philippe Macho' appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de
l ' aménagement du territoire, sur l 'intérêt que pourrait représenter
la création de brigades canines dans les commissariats de police . Il
s'avère en effet que les rondes effectuées par les agents oie police,
qui opèrent le plus souvent par deux, sont souvent dangereuses
poile ceux-ci, spécialement dans des quartiers périphériques de
villes moyennes, où ils sont amenés à pénétrer dans des locaux à
usage collectif isoles et non éclairés. ;se fait d' être accompagnés par
un chien spécialement dressé donnerait à ces agents une plus
grande sécurité et aurait un effet très dissuasif sur les délinquants.
11 lui demande s' il compte prendre des mesures allant dans le sens
du développement de ces brigades canines dans les commissariats.

Réponse. - L' unité cynophile est une formation spécialisée,
composée de fonctionnaires en tenue, ayant pour missions la sur-
veillance de la voie publique et la répression des diverses manifes-
tations de la criminalité et de la délinquance . En patrouille, les
chiens sont employés prioritairement sur les lieux habituels
d'agressions, de vols et de cambriolages ou dans le cadre d' une
participation à ,l 'arrestation ou à la garde d ' individus dangereux.
Certains chiens sont dressés à la détection des stupéfiants ou d'ex-
plosifs, notamment sur les aéroports . Ils peuvent également être
utilisés pour l 'escorte de transports de fonds ou de détenus, pour
la recherche de personnes disparues, évadées ou accidentées, dans
certains établissements recevant du public et aux abords des lieux
publics, afin de constituer un dispositif de soutien aux opérations
de police . Toutefois, il est formellement interdit de les utiliser en
maintien de l ' ordre. Les unités cynophiles nécessitent la mise en
oeuvre de moyens importants : formation à la qualité de conduc-
teur cynophile, construction d ' un chenil et aména ement de véhi-
cules pour le transport des chiens . Elles doivent s~inscrire dans le
cadre des priorités définies par le plan départemental de sécurité
tenant compte de l'évolution de la délinquance et des phénomènes
de violences urbaines, auxquels sont confrontés les services de
police de la circonscription ou de la direction départementale de
sécurité publique . La direction centrale de la sécurité publique
compte actuellement 91 unités cynophiles (disposant de 362 chiens
au total) et 5 autres sont en cours de création . Cet effort sera
poursuivi avec le souci d'améliorer l ' efficacité du service public de
la police nationale

Impôts et taxes
(TIPI' •- montant - conséquences -

entreprises de transports scolaires - zones rurales)

9851. - 10 janvier 1994 . - M. Henri de Richemont attire
l ' attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur le pro-
blème des tarifs du transport scolaire assuré par des entreprises,
dans le cadre de circuits conventionnés avec le département . En
effet il lui rappelle qu ' au mois d'août 1993 les taxes sur le gazole
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ont été fortement majorées et qu ' une nouvelle augmentation est
prévue au mois de janvier prochain, ce qui va avoir des consé-
quences importantes sur le prix de revient de ces entreprises . A ce
jour aucune répercussion n ' a pu être obtenue sur les tarifs de ces
entreprises de transport qui subissent de plein fora les consé-
quences de ces augmentations sur leurs capacités à investir . Or le
transport scolaire est aussi un acte majeur de la politique en faveur
des zones rurales et permet le maintien des emplois dans ries cam-
pagnes . En conséquence il lui demande de bien vouloir lui préciser
si le Gouvernement a l ' intention de revaloriser les tarifs des entre-
prises assurant le transport des élèves dans le cadre de circuits
conventionnés . - Question transmise à M. le ministre d'Etat,
ministre de l'intérieur et de l'aménagement du territoire.

Réponse. - L'honorable parlementaire s ' inquiète des consé-
quences de l 'augmentation de la taxe sur le gazole sur le prix de
revient et les tarifs des transports scolaires assurés par les entre-
prises de transport public routier de personnes dans le cadre de
circuits conventionnés avec le département. Il demande, dans ces
conditions, si le Gouvernement a l ' intention de revaloriser les
tarifs évoqués. II convient de préciser qu ' il n' appartient pas à l ' Etat
d' intervenir dans les relations contractuelles entre les autorités
organisatrices de transports et les exploitants . En effet, conformé-
ment à la loi du 22 juillet 1983 relative à la répartition des
compétences entre les communes, les départements, les régions de
l ' Etat, les départements ont la plénitude de la responsabilité de
l ' organisation et du fonctionnement de ces transports . A ce titre,
en tant qu 'autorité organisatrice, le département fixe et homologue
le tarif applicable conformément aux dispositions de l 'article 7-3
de la loi n" 82-1 153 du 30 décembre 1982 d ' orientation des trans-
ports intérieurs . Toutefois, il convient d'observer que, dans la pra-
tique, il est d' usage que les contrats de transports prévoient des
clauses de révision pour tenir compte de la variation des indices
du coût des éléments suivants : salaires et charges sociales, énergie,
pneumatiques, matériel, réparations et autres frais . Les tarifs
peuvent ainsi être réajustés en fonction de l ' évolution de ces para-
mètres,

Sécurité civile
(sapeurs-pompiers volontaires - recrutement - carrière)

9929. - 10 janvier 1994 . - M . Bernard Carayon appelle
l ' attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de
l' aménagement du territoire, sur la circulaire du 28 sep-
tembre 1993, relative au régime applicable, en matière de forma-
tion et de disponibilité opérationnelle, aux agents ayant la qualité
de sapeurs-pompiers volontaires, aux termes de laquelle, notam-
ment, il est demandé, aux préfets d'encourager les agents du ser-
vice public de leurs départements à exercer une activité de sapeur-
pompier volontaire . Il lui demande s 'il ne lui apparaît pas oppor-
tun d ' inviter également les collectivités territoriales à recruter
prioritairement des agents ayant la forntation de sapeurs-pompiers.
Il lui demande, en outre, s il lui paraît envisageable de calquer la
carrière des officiers de sapeurs-pompiers sur celle des personnels
militaires officiers de carrière.

Réponse. - La circulaire du 28 septembre 1993 citée par l'hono-
rable parlementaire concerne indistinctement les agents des fonc-
tions publiques de l 'Erar, territoriale et hospitalière . Adressée aux
représentants de l ' Etat dans ;es départements, elle les invite à
encourager l ' exercice de l ' activité de sapeur-pompier volontaire et
recommande l' adoption de mesures ponctuelles facilitant la forma-
tion, le recyclage, le perfectionnement et la disponibilité opéra-
tionnelle des personnels concernés. Ce document à caractère inci-
tatif est destiné à faciliter l ' exercice des missions . des
sapeurs-pompiers volontaires en poste dans les collectivités territo-
riales, celles-ci pouvant librement prendre en compte l 'intérêt pré-
senté par un agent exerçant, en sus de son activité principale, des
missions de sapeur-pompier volontaire, parmi les critères qui pré-
sident à leur choix, exercé dans le cadre de la loi n° 84-53 du
26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion publique territoriale. Quant aux officiers de sapeurs-pompiers
professionnels, malgré la désignation de leurs grades en des termes
identiques à ceux de la hiéràrchie militaire, il s' agit de fonction-
naires civils de catégorie A régis par les dispositions de la loi n' 83-
634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonction-
naires . Ils n ont pas vocation à un alignement sur les militaires de
carrière . Leur statut particulier, fixé par le décret n° 90-853 du
25 septembre 1990, offre de grandes similitudes avec ceux des

fonctionnaires supérieurs de l'Etat et des collectivités, en particulier
un indice brut terminal situé hors échelle de rémunération, iden-
tique à celui des administrateurs territoriaux ou des sous-préfets.

Services
(détectives - statut)

10056 . - 17 janvier 1994 . - Mme Marie-Josée Roig attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur le statut des agents de
recherche . En effet, il semble que le cadre juridique qui régit cette
profession permette à de nombreuses personnes de créer un cabi-
net de détective privé sans que des exigences minimales soient
requises, ce qui nuit à la profession en général . De plus, les
contrôles effectués par les préfectures sont de nature à laisser ins-
crits des agents de recherche qui ont cessé leur activité depuis plu-
sieurs années. Aussi, elle lui demande s' il ne serait envisageable de
prévoir un ensemble de règles propres à donner à cette profession
a possibilité d ' exercer dans un cadre juridique qui serait de nature
à rassurer sa clientèle.

Réponse. - La profession d ' agent privé de recherches est régie
par la loi du 28 septembre 1942 modifiée par la loi du
23 décembre 1980 qui définit un simple régime déclaratif pour
l'exercice de cette activité . L ' interdiction d'exercer prévue à
l'article 1°' de la loi précitée s ' applique aux auteurs d ' agissements
contraires à l 'honneur, à la probité et aux bonnes moeurs ayant
donné lieu à des condamnations pénales ainsi qu ' aux faillis non
réhabilités . L' article 5 du décret du 8 décembre 1981 fait obliga-
tion à tout dirigeant de déclarer l'ouverture de son agence ainsi
que les noms et adresses de ses employés à la préfecture du dépar-
tement . Cet article permet également, lorsqu ' une préfecture est sai-
sie d' une déclaration d ' ouverture, de demander communication du
bulletin n" 2 du casier judiciaire afin de vérifier que les personnels
déclarés ne tombent pas sous le coup d ' une incapacité prévue par
la loi . Pendant l'exercice de l ' activité, une décision de fermeture
administrative provisoire peut intervenir en cas de poursuite pénale
pour l ' un des faits mentionnés par la loi précitée, la fermeture
définitive incombe au pouvoir judiciaire . Ce dispositif permet aux
préfectures un contrôle suffisant sur une activité à qui le législateur
n'a pas entendu accorder des prérogatives officielles . De ce fait, les
agences privées de recherches ainsi que leurs personnels sont plei-
nement soumises aux règles de droit commun, notamment celles
relatives aux infractions portant atteinte à l 'intimité de la vie pri-
vée (article 368 du nouveau code pénal ou article 9 du code civil).

Pollution et nuisances
(bruit - aboiements - lutte et prévention)

10075. - 17 janvier 1994 . - M . François Grosdidisr appelle
l 'attention de M. le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les nuisances sonores que
peuvent provoquer notamment les aboiements de chiens dans les
secteurs habités . Certaines situations particulières peuvent "parfois
gêner considérablement les riverains . Il souhaite connaître les
moyens de droit que peuvent utiliser les victimes de ces nuisances
ainsi que la répartition des compétences municipales ou nationales
en matière de police pour la répression des nuisances sonores.

Réponse. - La lutte contre les bruits de voisinage - au nombre
desquels figurent les aboiements de chiens - ressortit au double
domaine de la protection de la tranquillité et de la santé
publiques . L' article L . 131-2 du code des communes confie au
maire : dans le cadre de ses pouvoirs de police municipale, le soin
de réprimer les atteintes à la tranquillité publique, tels notamment
les bruits de voisinage . Lorsque la réclamation ne peut avoir un
traitement amiable, l 'infraction à l 'arrêté de police peut être
constatée par les officiers de police judiciaire et agents de police
judiciaire. Is ar ailleurs, le décret n° 88-523 du 5 mai 1988 pris en
application de l 'article L . 1 du code de la santé publique punit de
l'amende prévue pour les contraventions de 3' classe toute per-
sonne qui n'aura pas mis obstacle à un comportement anormale-
ment bruyant des animaux placés sous sa responsabilité . Dans ce
cas, le bruit est considéré comme gênant lorsque son émergence
est supérieure aux valeurs limites définies à l 'article 3 du même
décret. Les infractions peuvent être constatées par les officiers et
agents de police judiciaires ainsi que par les inspecteurs de salu-
brité commissionnés à cet effet et assermentés . En outre, sont éga-
lement passibles de l'amende prévue pour la 3' classe de contra-
vention les auteurs ou complices de tapage nocturne .
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Politique extérieure
(Algérie - personne menacées - accueil en France)

10301 . - 24 janvier 1994 . - M . Georges Hage attire l 'atten-
tion M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'amé-
nagement du territoire, sur la situation que rencontrent les rési-
dents algériens ayant dû quitter l'Algérie pour des raisons de
sécurité. Ces résidents, notamment les couples mixtes, sur lesquels
pèsent des menaces de mort lorsqu'un des conjoints est de natio-
nalité française, sont confrontés à de graves difficultés sociales,
matérielles et financières lors de leur arrivée en France . Aussi, il lui
demande de bien vouloir rien-mer sur ce que le Gouvernement
compte entreprendre afin d' accueillir dans les meilleures conditions
possibles ces personnes pont lesquelles la France est naturellement
leur terre d 'asile.

Réponse. - Par télégramme en date du février 1994, M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du ter-
ritoire, a donné toutes instructions aux préfets afin que la situation
des ressortissants français possédant la double nationalité française
et algérienne, ainsi que les couples binationaux, fasse l 'objet d'une
attention toute particulière de la part des services placés sous leur
autorité dès leur arrivée sur le territoire national . S agissant de res-
sortissants fiançais ou de conjoints de Français se trouvant en
situation précaire ou pouvant être confrontés à des difficultés
matérielles ' de tous ordres, M . le ministre d'Etat, miristre de l 'inté-
rieur et de l 'aménagement du territoire précise à l'honorable parle-
mentaire que les services de l ' Eut placés sous l 'autorité des préfets
ont été invités à faciliter l'accueil et l'intégration de ces personnes
ainsi que l'accomplissement des, démarches administratives qui leur
incombent, en faisant preuve de diligence et de bienveillance dans
l'examen des situations personnelles.

Communes
(FCTVA réglementation -

travaux d'aménagement de rivières)

10375 . - 24 janvier 1994. - M. Jean-Paul Emorine attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et' de
l'aménagement du territoire, sur le problème que connaissent
acnuellement les collectivités territoriales et les organismes de coo-
pération intercommunale, du fait de l'inéligibilité aux fonds de
compensation pour la TVA des investissements liés àl 'aesénage-
ment et l'entretien•des rivières. If lui fait remarquer que la loi du
3 janvier 1992 dispose, en son article premier, que « l 'eau est un
patrimoine commun_ de la Nation s et qu'il serait souhaitable,
pour apprécier la question de l' éligibilité de ces dépenses au Fonds
de compensation de la TVA, de se référer . davantage au principe
inspirateur de ladite loi plutôt qu'aux interprétations restrictives
qui en ont été faites . En effet, il apppar~aît contradictoire d'affirmer
que 1 eau est l'un des biens les plus précieux de la collectivité
nationale et de conclure, aux termes de l'alinéa 3 de l ' article du
décret: du 6 septembre . 1989, que les dépenses réalisées pour la

réservation de ce bien .au .profit de tiers soient à exclure de
l'assiette d ' elugt' bilité du fonds de compensation . L'interprétation
restrictive de la loi du 3 janvier 1992 appelle, de la part du Gou-
vemement, une mesure dérogatoire expresse dans le but de soula-

r rapidement ales budgets communaux qui souffrent, actuellement
dut d'interprétation du droit.

Réponse. L'ariicle premier de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992
sur l'eau dispose que • l'eau fait partie du patrimoine commun de
la nation ». Ce principe, très général, s'inscrit dans les limites
fixées par le dernier alinéa du même article. Cet alinéa précise que
« l'usage de l' eau appartient à tous dans le cadre des lois et règle-
ments ainsi que des doits antérieurement établis ». A cet effet, il
faut ' rappeler que `le ' fonds de compensation pour la TVA
(FC Vft ) pour objet le remboursement forfaitaire de la TVA
gtai a grevé les dépenses d 'investissement des collectivités locales et
dis étiblessement6 qui leur sont directement rattachés ; à l'exclusion
de, toit bénéficiaire autre que ceux bmitativement énumérés par la
loi . _ Par ailleurs, l'amide 9-3 du décret n° 89-645 du 6- se
tembre 1989 pris en application de l'article 42 de la loi de
finances rectificative pour 1988 exclut de l'assiette d 'éligibilité du
fond 'de aôm ion les dépenses réalisées pour le compte de
tien non bén narres . Les dépenses d'entretien de cours d'au non
domaniaux 'supportés par les collectivités locales, ou tout groupe-
ment ayant cette vocation particulière, réalisée pour k compte de
propriétaires riverains ne peuvent de ce fait bénéficier d'attribution

du FCTVA sans déroger aux règles de fonctionnement dudit
fonds. Seule une dérogation législative pourrait modifier cet état
de fait . Une telle dérogation n est pas envisagée dans l'immédiat.

Fonction publique territoriale
(politique et réglementation - filière touristique -

création - perspectives)

10651 . - 31 janvier 1994 . - M. Jean Jacques de Peretti attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur l'intérêt de la création d'une
filière touristique spécifique au sein de la fonction publique terri-
toriale. Il apparaît en effet que les personnels territoriaux détachés
auprès des offices du tourisme n ' ont pas toujours la formation
pour exercer leur mission, et sont insuffisamment motivés dans
leur fonction, faute d'un plan de =mère attractif`: Il souligne les
avantages que présenterait l 'existence d' un corps de fonctionnaires
spécialisés dans les questions touristiques à la suite d ' une forma-
tion initiale ou continue, car le secteur des activités touristiques
demeure complexe, à cause de l'excellente connaissance du patri-
moine' local qui y est requise, de la diversité de sa réglementation
et du caractère particulier des produits touristiques . La création
d'une filière spécifique dans la fonction publique territoriale appa-
raîtrait dcnc comme un sérieux atout au profit des politiques tou-
ristiques des communes. D' ores et déjà, des études ont été
conduites par la Fédération nationale des offices du tourisme et
par le CNFPT. 11 lui demande s ' il entend accélérer la mise en
pL,ce de cette nouvelle filière et, dane l 'immédiat, l ' installation de
conventionnements de formation adéquats.

Réponse. - Selon les articles R. 142-13 à 15 du code des
communes, le directeur de l'office de tourisme, établissement
public à caractère industriel et commercial défini par
l'article L 142-5 du même code, créé dans les stations classées
ainsi que dans certaines communes littorales d 'après la loi n° 86-2
du 3 janvier 1986, est un agent contractuel recruté selon des dis-
positions particulières . La présence d'un fonctionnaire détaché sur
cet emploi peut s'expliquer par une compétence spéciale détenue
par cet agent, et dont se sera préalablement assurée l 'autorité terri-
toriale ayant procédé au recrutement . Il est à noter, du reste, que
les membres du cadre d 'emplois des attachés territoriaux possèdent
tout à fait vocation à la direction d ' un tel établissement, leur for-
mation pouvant inclure un cycle universitaire consacré au tou-
risme, et la définition de fonctions mentionnée à l ' article 2 du
décret n' 87-1099 du 30 décembre 1987 portant statut particulier
de ces fonctionnaires recouvrant un tel type de mission . En ce qui
concerne les emplois d' application ou d ' exécution placés sous
l'autorité du directeur, le caractère généraliste des tâches adminis-
tratives qui leur sont confiées n 'implique pas de compétences suffi-
samment spécifiques pour qu'il soit créé des options identifiées sta-
tutairement, a fortiori une filière propre, d' autant que, s'agissant
d ' un établissement public à caractère industriel et commercial, les
agents qui y travaillent sont fréquemritent des salariés de droit
privé.

F.ducation physique et sportive
(sports scolaires et universitaires -

installations sportives appartenant aux communes -
utilisation par les collèges - pouvoirs des conseils généraux)

10673. - 31 janvier 1994 . M . Jean Fada rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du
territoire, que la circulaire interministérielle du 9 mars 1992 fait
de l'éducation' physique et sportive une discipline d'enseignement à
part entière. Elle dispose également que cei enseignement requiert
des locaux adaptés. Par ailleurs, les lois de décentralisaiton
confèrent au département la compétence sur les collèges d ' ensei-
gnement secondaire. Pour ce qui concerne les éq uipements sportifs
non intégrés appartenant à une commune, ils peuvent être utilisés
moyennant éventuellement une contribution financière par les col-
lèges en vertu d'une convention conclue entre ladite commune et
les établissements concernés ou la collectivité territoriale compé-
tente. -Il lui demande, d'une part, s ' il existe des cas où un conseil
général peut refuser de signer une telle convention proposée par
une commune, propriétaire et, d'autre part, si un conseil général
peut refuser de son propre chef d ' indemniser une commune du
fait de l 'utilisation d ' installations sportive municipales par les col-
,lèges dont il assume la compétence .



1424

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

21 mars 1994

Réponse. - La circulai re interministérielle du 9 mars 1992 à
laquelle fait référence le parlementaire, et dont les dispositions ont
été validées par le Conseil d'Etat dans un arrêt du 10 jan-
vier 1994, a précisé les conditions d'utilisation par les élèves des
collèges et des lycées des équipements sportifs non intégrés aux
établissements d' enseignement . Cette circulaire rappelle le principe
posé par la loi selon lequel la collectivité compétente en matière
d'établissement scolaire (conseil régional ou conseil général) doit
s 'assurer que l ' éducation physique et sportive peut dans tous les
cas être dispensée aux ;lèves dans les conditions requises pour cet
enseignement . En l ' absence d'équipements intégrés à l'établisse-
ment, deux solutions s ' offrent à la collectivité : soit elle réalise ou
subventionne la construction d ' équipements non intégrés, soit elle
utilise des équipements sportifs non intégrés déjà existants . Si elle
a choisi cette dernière solution, la collectivité ne peut refuser de
signer une convention avec la commune propriétaire des équipe-
ments ni refuser de son propre chef d ' indemniser la commune.
Cependant, si une convention ponant sur le même objet a déjà
été signée entre la commune' et l 'établissement scolaire utilisateur,
ce dernier est tenu de respecter les termes de cet acte et notam-
ment de prévoir dans son budget les crédits nécessaires à l ' indem-
nisation de la commune propriétaire à hauteur du montant fixé
par celui-ci .

Santé publique
(alcoolisme - lot n° 91-32 du 10 janvier 1991 -

application - associations et clubs sportifs - financement)

10697 . - 31 arvier 1994 . - M. Robert Poujade appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l ' aménagement du territoire, sur les difficultés d'interprétation de
l'article L . 49 .1 .2 du code des débits de boissons et du décret du
26 août 1992 . En effet, pour interdire la vente et la distribution
de boissons des groupes 2 à 5, la loi n° 91-22 . du 10 janvier 1991
fait référence à un lieu (salles d'éducation physique, gymnases,
etc .) . Or les dérogations prévues par le décret du 26 août 1992
peuvent être accordées, non en fonction d ' un lieu mais d ' après la
nature juridique des bénéficiaires (groupements sportifs agréés,
organisateurs de manifestations à caractère agricole, etc .). En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser quelle
interprétation exacte il convient de donner à ces textes : en parti-
culier, une manifestation sportive dans un lieu non sportif est-elle
soumise à l ' interdiction ? De la même façon, une manifestation
non sportive dans un lieu sportif est-elle soumise à l ' interdiction ?
Il lui signale par ailleurs que la différence de rédaction entre le
décret susmentionné et l 'article L . 49 .1 .2 . crée une autre incerti-
tude . Quand le décret de 1992 exclut pour Dijon le bénéfice
d' une dérogation au titre c) de son article 1°", Dijon n'étant ni une
station classée ni une commune touristique, l'article L . 49.1 .2
énonce seulement que le préfet peut ( . . .) accorder des déroga-
tions ( . . .) pour des raisons liées à des événements de caractère
sportif, agricole ou touristique, il lui demande quelle interprétation
juridique doit être faite dans ce cas.

Réponse. - L'article L. 49-1-2 du code des débits de boissons
(loi n° 91-32 du 10 janvier 1991) interdit la vente et la distribu-
tion de boissons alcooliques dans les stades, les salles d'éducation
physique, les gymnases et, d'une manière générale, dans tous les
établissements d' activités physiques et sportives . Les manifestations
de toutes natures qui s'y déroulent sont soumises aux dispositions
de la loi susvisée et du décret n° 92-880 du 26 août 1992 pris

our son application. Ce dernier détermine les conditions dans
lesquelles les dérogations à l ' interdiction de vente de boissons
alcooliques dans les installations sportives peuvent être délivrées
par le préfet. Il précise ainsi à la fois la qualité des demandeurs
potentiels de dérogation et le type de manifestations particulières
susceptibles d 'en bénéficier. S'agissant des manifestations à carac-
tère touristique, elles ne peuvent faire l'objet d 'une autorisation
préfectorale que dans les stations classées et les communes touris-
tiques . Toutes les communes peuvent bénéficier de dérogations
dans les conditions et limites suivantes : une autorisation annuelle
pour chaque groupement sportif agréé par le ministre de la jeu-
nesse et des sports dans les conditions prévues par la loi n° 84-610
du 16 juillet 1984 modifié ; deux autorisations annuelles par
commune pour les organisateurs de manifestations à caractère agri-

cole . Les manifestations sportives se déroulant dans des sites non
visés par l'article L .49-1-2 du code des débits de boissons ne
tombent pas sous le coup des interdictions qu'il édicte.

Etranger
(cartes de travail - conditions d'attribution -

étranger marié à un Français)

10830. - 7 février 1994. - M. jean de Gaulle appelle l' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les conditions d'application des
dispositions de la loi n° 93-1027 du 24 août 1993 relative aux
conditions de séjour des étrangers en France, aux couples mixtes.
En effet, tout étranger marié à un ressortissant français qui vient
vivre dans notre pays se voit attribuer un titre de séjour tempo-
raire portant la mention « visiteur » s ' il n'est pas étudiant et s'il ne
travaille pas. Cette mention précise bien que son titulaire s ' engage
à ne pas exercer d'activité professionnelle soumise à autorisation,
principalement tous les emplois salariés . L'autorisation de travail
pour un étrange : est constituée par la mention « salarié apposée
sur le titre de séjour . Or, l'étranger, qu'il soit venu en France pour
y exercer une activité professionnelle ou pour vivre auprès de son
conjoint de nationalité française, doit joindre à la première
demande d'autorisation de travail qu ' il souscrit un contrat de tra-
vail . Cette exigence a pour conséquence d 'ôter à tout étranger
récemment marié à un ressortissant français la possibilité de tra-
vailler, dès lors que son titre de séjour portant la mention « visi-
teur » le lui interdit et dès lors que l 'obtention de la mention
« salarié » requiert la présentation d ' un contrat de travail dont sa
situation de « visiteur » le prive . En effet, avant d'employer un
étranger et afin de s'assurer de la régalarite de sa situation, les
employeurs réclament systématiquement une carte de séjour don-
nant droit au travail salarié . Aussi, il lui demande quelles mesures
pourraient être envisagées afin que le conjoint étranger d ' un Fran-
çais puisse bénéficier d'un titre de séjour de longue durée lui
accordant la possibilité d ' exercer une activité professionnelle.

Réponse. - Compte tenu des modifications apportées par la loi
du 24 août 1993 aux conditions de délivrance de plein droit de la
carte de résident, le ressortissant étranger ne peut plus désormais,
dès son entrée sur le territoire français et du seul fait de son
mariage avec un Français, obtenir ce titre de dix ans, valant auto-
risation de séjour et de travail . C'est ainsi qu ' avant de pouvoir
satisfaire à la double condition d ' une année de mariage et d 'une
communauté de vie effective, le conjoint étranger de Français, qui
n'a pas déjà obtenu un titre de séjour peut se faire délivrer une
carte de séjour temporaire d'une durée valable mais inférieure à un
an . La possession de cette carte n ' est pas suffisante pour permettre
à son titulaire d 'exercer une activité professionnelle salariée . . En
effet, pour qu'un étranger puisse .recéder au marché du travail, il
est nécessaire, en vertu de l'article R 341-1 du code du travail,
qu ' il en obtienne l'autorisation formelle par le préfet du départe-
ment de résidence de l 'étranger . Cette autorisation de travail
- matérialisée par la mention « salarié » sur la carte de séjour est
normalement accordée de manière limitée puisqu ' elle est subor-
donnée à la situation de l 'emploi « présente et à venir dans la pro-
fession demandée par le travailleur et dans la zone géographique
où il compte exercer cette profession » . Afin de faciliter l ' accès au
travail des conjoints de Français, un arrêté du ministre des affaires
sociales et de l'emploi du 14 décembre 1984 modifié, toujours en
vigueur, a prévu que la situation de l ' emploi n 'était pas opposée
aux conjoints étrangers de Français . Toutefois, dans la pratique,
ceux-ci rencontrent des difficultés pour obtenir cette, autorisation
de travail, car l'employeur doit acquitter une redevance au profit
de l'office des migrations internationales, alors que, sous l'empire
de la législation en vigueur précédemment, le conjoint recevant dès
la première année une carte de résident, son employeur n ' acquit-
tait rien à l'O .M.I . Aussi, et pour permettre à des conjoints de
Français mariés depuis moins d un an de travailler, des instructions
vont être très prochainement adressées aux préfets par le ministre
des affaires sociales, de la santé et de la ville, les invitant à leur
délivrer des autorisations provisoires de travail, sur présentation
d 'un contrat de travail, voire d 'un simple engagement de travail.
Bien entendu, ces 'mesures bienveillantes ne joueront qu 'en faveur
des conjoints de Français entrés et séjournant régulièrement en
France pour lesquels la réalité du mariage ne fait aucun doute .
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JEUNESSE ET SPORTS

Jeunes
(centres d'irfvrmation jeunesse - financement)

9801. - 3 janvier 1994 . - M . Jean-Jacques Weber attire
l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur
les vives inquiétudes des associations de jeunesse et d'éducation
populaire d 'Alsace concernant la ligne information des jeunes de
son budget pour 1994 . Ainsi, malgré une mes ;'re nouvelle de
+ 10 MF pour créer 300 points info jeunes en mili-u rural, cette
ligne budgétaire diminue. Aussi il lui demande de bien vouloir lui
indiquer comment seront financés ces nouveaux points info jeunes
le réseau des 1 700 points info jeunes existants et l'endettement
financier des centre régionaux d' information jeunesse (CRIJ).

Réponse. - Le ministère de la jeunesse et des sports bénéficie
effectivement pour 1994 d 'une mesure nouvelle de 10 millions de
francs pour le développement des actions menées en faveur de l ' in-
formation des jeunes. Cette mesure s'appliquera à l'ensemble des
financements du secteur . Elle se répartira prioritairement sur les
actions suivantes : augmentation des subventions de fonctionne-
ment des centres régionaux d'information jeunesse . Cette aug-
mentation calculée en fonction de critères communs permettra en
particulier de mettre l'accent de façon importante sur l 'aide appor-
tée à certains centres régionaux d' information jeunesse en diffi-
culté ; création de 300 nouveaux points information jeunesse créés
en priorité dans les zones rurales mais aussi les zones urbaines peu
équipées et soutien aux points info déjà en place ; modernisation
des outils : la modernisation des outils d'information est une
garantie de l 'efficacité du réseau et se concrétisera notamment par
des changements de supports d ' information et par te diffusion de
bornes « multi média » . En ce qui concerne plus particulièrement
l'Alsace, la dotation globale prévue en 1994 pour le fonctionne-
ment du CRIJ et l ' animation de l 'ensemble dis réseau régional
s'élève à 1036 000 F . A partir de cette année, dans le cadre des
mesures de déconcentration, il appartient au préfet de la région
Alsace (directeur régional de la jeunesse et des sports) de gérer
cette enveloppe et de définir une stratégie d :animation et de déve-
loppement de l'information régionale, en concertation et collabora-
tion étroite avec le président, le directeur du CRIJ de Strasbourg
et tous les partenaires locaux (élus et te présentants des associa-
tions) impliqués dans le domaine de l ' information des jeunes.

Jeunes
(centres d'information jeunesse - financement)

9965 . - 10 janvier 1994. - M. Jean-Paul Fuchs attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les vives
inquiétudes des associations de jeunesse et d ' éducation populaire
d'Alsace concernant la ligne « Information des jeunes » de son
budget pour 1994 . Ainsi, malgré une mesure nouvelle de dix mis-
sions de francs pour créer 300 points Info Jeunes en milieu rural,
cette ligne budgétaire diminue. Aussi il lui demande de bien vou-
loir lui indiquer comment seront financés ces nouveaux points
Info jeunes, le réseau des 170 points Info Jeunes existants et
l'endettement financier des centres régionaux d ' information jeu-
nesse (CRIJ).

Réponse. - Le ministère de la jeunesse et des sports bénéficie
effectivement pour 1994 d ' une mesure nouvelle de 10 millions de
francs pour le développement des actions menées en faveur de l 'in-
formation des jeunes. Cette mesure s ' appliquera à l'ensemble des
financements du secteur. Elle se répartira prioritairement sur les
actions suivantes : augmentation des subventions de fonctionne-
ment des centres régionaux information jeunesse. Cette aug-
mentation calculée en fonction de critères communs permettra en
particulier de mettre l'accent de façon importante sur l 'aide appor-
tée à certains C .I .J . en difficulté ; création de 300 nouveaux points
information jeunesse créés en priorité dans les zones rurales mais
aussi les zones urbaines peu équipées et soutien aux points déjà en
place ; modernisation des outils : la modernisation des outils d'in-
formation est une garantie de l 'efficacité du .réseau et se concréti-

'sera notamment par des changements de supports d 'information et
par la diffusion de bornes « multi média » . En ce qui concerne
plus particulièrement l ' Alsace, la dotation globale prévue en 1994
pour le fonctionnnement du C.R.I .J . et l'animation de l ' ensemble

du réseau régionale s 'élève à 1 036 000 F . A partir de cette année,
dans le cadre des mesures de déconcentration, il appartient au pré-
fet de la région Alsace (direction régionale, de la jeunesse et des
sports), de gérer cette enveloppe es de définir une stratégie d ' ani-
mation et de développement de l ' information régionale, en concer-
tation et collaboration étroite avec le président, le directeur du
C.R .I .J . de Strasbourg et tous les partenaires locaux (élus et repré-
sentants des associations) impliqués dans le domaine de l ' informa-
tion des jeunes.

JUSTICE

Etat civil
(nom - transmission - égalité des sexes)

4897. - 9 août 1993. - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, sur le fait que, dans la plupart dix pays, les parents
peuvent donner à leur enfant soit le nom du père, soit celui de la
mère. En France, ce n'est malheureusement possible que pour les
concubins . Les couples mariés ne disposent en effet pas de cette
faculté, et il souhaiterait qu'il lui indique s ' il ne pense pas qu ' une
adaptation de la législation serait souhaitable.

Dar civil
(nom - transmission - égalité des sexes)

6894. - 18 octobre 1993 . - M. Jean-Louis Masson attire
l ' attention de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur le fait que l ' introduction du nom d'usage a sus-
cité, aussi bien dans la presse que dans l 'administration même, de
nombreuses inquiétudes quant à la comple,:ité du système mis en
oeuvre. C'est la raison pour laquelle il souhaiterait qu'il lui indique
s' il ne pense pas qu'il serait plus judicieux de prévoir la faculté
pour les parents soir de transmettre le nom du père, soit de trans-
mettre le nom de la mère . Ce système est actuellement en vigueur
en République fédérale d 'Allemagne. Il est infinimement plus
simple que le système consistant à accoler le nom des deux parents
et il est également beaucoup plus équitable que la mesure législa-
tive récente adoptée en France, laquelle privilégie malgré tout le
nom du père dans le cas des enfants légitimes.

Réponse. - Ainsi qu ' il a été indiqué à plusieurs reprises à l 'hono-
rable parlementaire, la chancellerie s'est attachée à étudier l 'oppor-
tunité de modifications qui pourraient être apportées aux règles
relatives à la transmission des patronymes . Toutefois, les réflexions
menées . à ce jour n'ont pas permis de faire apparaître de motifs
propres a entreprendre la réforme suggérée . En premier lieu, le
nombre de demandes dont la chancellerie est saisie reste très
limité, étant rappelé que les sondages effectués au début des
années 1980 révélaient déjà que l'opinion publique se satisfaisait
majoritairement des règles du droit positif. En deuxième lieu, il ne
saurait être affirmé que la plupart des Etats étrangers connaissent
le mécanisme de transmission du nom de la mère alors que la
dévolution du nom du père reste majoritaire . Il ne saurait davan-
tage être soutenu que l'attribution du patronyme des enfants natu-
rels est laissée à la libre appréciation de ses parents, à la différence
des enfants légitimes : les règles de la dévolution du nom
découlent en effet directement dans tous les cas des conditions
d'établissement de la filiation . En troisième lieu, il ne saurait être
allégué que le mécanisme de la loi du 23 décembre 1985 sur le
nom d'usage est complexe ou difficile à mettre en oeuvre. Notam-
ment les administrations, qui ont été rendues destinataires des cir-
culaires d'application, ont prévu dans leurs formulaires, outre la
rubrique « nom patronymique », une rubrique « nom d 'usage » qui
permet à la réforme de prendre sein plein effet . Aucune difficulté
n'a d' ailleurs été signalée sur ce point au ministère de la justice.
Dans ces conditions, il ne paraît pas actuellement opportun de
bouleverser nos règles de transmission du nom alors que la législa-
tion en vigueur assure à la fois la sécurité que doit garantir tout
système d 'état civil, ce qui suppose des règles uniformes et simples,
et la marge de liberté individuelle intrinsèque à l'état des per-
sonnes ; à cet égard, la loi du 28 décembre 1985 paraît instituer
un équilibre satisfaisant .
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Divorce
(politique et réglementation - rupture dé la vie commune)

6913. - 18 octobre 1993 . - M . Main Peyrefitte appelle l ' atten-
tion de M. le ministre d' Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, sur le non-respect des dispositions de la loi visant à proté-
ger les femmes victimes d 'un divorce pour rupture de la vie
commune . En effet, très souvent, sont confondues les procédurçs
divorce-séparation de fait, avec les divorces pour faute ou autres
formes de dissolution de mariage. Pour les épouses qui se sont vu
imposer un divorce-répudiation selon les articles 237 et sui-
vants du code civil (loi du 11 juillet 1975), les conséquences maté-
rielles, sociales, juridiques et psychologiques, dans cc cas, sont
exceptionnelles et particulières, parce que ce divorce leur est
imposé . Ne serait-il pas souhaitable : que la responsabilité du
demandeur, prévue dans les textes du 11 juillet 1975, et la protec-
tion du défenseur soient réelles ; que les frais de mutuelle, comme
ceux des cotisations de sécurité sociale, soient réellement à la
charge du demandeur, comme prévu, et ce dans toutes les af}aires
de « divorce-répudiation „ ; que les frais des procédures, principales
et accessoires, soient entièrement, comme prévu, à la charge du
demandeur (art . 239 du code civil) dè s 1, demande introductive de
ce divorce, durant les instances et le règlement des contentieux
d ' après divorce ; que les frais de notaires et autres, des liquidations
de communauté, soient réglés par les demandeurs . Il lui demande
donc ce quit compte faire pour que les victimes de ce « divorce-
répudiation « soient réellement protégées.

Réponse. - La loi du 11 juillet 1975, prenant en considération
les diverses conséquences du divorce pour rupture de la vie
commune soulignées par l ' honorable parlementaire, a accordé une
protection spécifique à l 'époux qui n 'a pas pris l ' initiative de cette
Procédure . Il est, en effet, apparu indispensable de maintenir uni-
latéralement certains effets pécuniaires du mariage et notamment
le devoir de secours . Ainsi l'époux qui demande le divorce est
redevable à son conjoint d'une pension alimentaire. A cet égard, il
importe de souligner que la somme imposable au titre de celle-ci
est calculée en fonction d ' abattements variant entre 10 et 20 p . 100.
Plus généralement, l ' article 239 du code civil dispose que le
demandeur à la procédure doit assumer toutes les conséquences
patrimoniales du divorce et les juridictions font une application
stricte de cette règle. Par ailleurs, la loi précitée s'est attachée à
maintenir le niveau de vie du conjoint défendeur en lui permet-
tant notamment de conserver tous les droits qu'il tenait de son
ancien conjoint au titre de l 'assurance maladie (article L . 741-7 du
code de la sécurité sociale) . S'agissant des frais afférents à la procé-
dure, il résulte des dispositions de l 'article 1127 du nouveau code
de procédure civile, pris en application de l'article 239 du code
civil, que l 'époux demandeur à la procédure est tenu de supporter
les dépenses de l'instance. Si ces dispositions ne s 'appliquent pas
aux frais non compris dans les dépenses, principalement les hono-
raires d ' avocats (Civ. 2, 15 octobre 1980), il n en reste pas moins
lue ceux-ci peuvent être pris en compte en application de
1 article 700 du nouveau code de procédure civile, disposition
applicable à toute procédure . Le juge déterminera la somme à
laquelle le demandeur sera tenu à ce titre. L'époux défendeur peut,
en outre, se voir allouer une provision ad litem le dispensant de
toute avance des frais procéduraux (C.A.. Per in 9 novembre 1978).
Dans ces conditions, les garanties offertes au iq tendeur è l'action
ne nécessitent pas une réforme des dispositions en vigueur.

Etat civil
(nom - transmission - égalité de sexes)

7362 . - 1” novembre 1993 . - M. Jean-Louis Masson attire
l' attention de M. le ministre d' Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur l ' intérêt qu'il y a, du point de vue de l 'égalité
des sexes, à permettre aux parents de choisir pour leurs enfants
entre le nom patronymique du père et celui de la mère . Il s ' avère,
en effet, que seul le nom du père peut être transmis, alors que
dans d 'autres pays, notamment en Allemagne fédérale, la loi per-
met aux parents de transmettre à leurs enfants celui de leurs noms
respectifs qu' ils ont choisi . Cette faculté est d' ailleurs utilisée en
Allemagne, dans environ 10 p . 100 des cas, au profit du nom de
la femme . Une mesure du même type permettrait certainement de
pallier les' inconvénients de la législation actuelle . I° A chaque
génération, de nombreux patronymes disparaissent, ce qui a pour
effet d 'appauvrir le patrimoine onomastique français et surtout de

multiplier corrélativement les homonymes, ce qui est une source
de confissions très gênantes . 2° Bien qu'assouplie, la procédure de
francisation des noms à consonance étrangère reste assez complexe,
ce qui ne facilite pas, dans de nombreux cas, l ' intégration des per-
sonnes concernées dans la communauté nationale . 3° La législation
en vigueur actuellement est incompatible avec le principe général
d'égalité entre les sexes, car la femme est dans l ' impossibilité
de léguer son nom à ses enfants . La limitation de la possibilité de
choix au nom du père et à celui de la mère éviterait les change-
ments motivés par des préoccupations de convenance (désir de
reprendre le nom d ' une personnalité connue, . désir de s 'attribuer
une particule nobiliaire) . De même, cela éviterait d ' introduire une
trop grande instabilité du système patronymique . Pour des enfants
légitimes ou naturels nés de mère française et de père étranger, le
médiateur a d 'ailleurs formulé une proposition permettant la trans-
mission du nom de la mère . Il souhaiterait donc savoir s ' il ne juge
pas nécessaire d'adapter la législation française afférente à la trans-
mission des . noms patronymiques et, si oui, dans quels délais.

Réponse. - Ainsi qu'il a été indiqué à plusieurs reprises à l ' hono-
rable parlementaire, la chancellerie s 'est attachée à étudier l ' oppor-
tunité de modifications qui pourraient être apportées aux règles
relatives à la transmission des patronymes . Toutefois, les réflexions
menées à ce jour n'ont pas permis de faire apparaître de motifs
propres à entreprendre la réforme suggérée. En premier lieu . le
nombre de demandes dont la chancellerie est saisie reste très
limité, étant rappelé que les sondages effectués au début des
années 80 révélaient déjà que l 'opinion publique se satisfaisait
majoritairement des règles du droit positif. En deuxième lieu, ie
mécanisme allemand en ce qu'il repose sur un choix, risque
d'engendrer une insécurité juridique source de difficultés . II est de
l'intérêt même des familles de bénéficier d ' un système d'état civil
reposant sur des règles simples et datés toute la mesure dti possible
uniforme . En troisième lieu, les critiques émises par l 'honorable
parlementaire à l'encontre des règles actuelles doivent être relativi-
sées . En effet, s'agissant du patrimoine onomastique. et de la procé-
dure de francisation des noms, la loi du 8 janvier 1993 relative à
l'état civil, à la famille et aux droits de l ' enfant a précisément
assoupli les règles en vigueur, répondant ainsi par avance aux
préoccupations de l 'auteur de la question . Pour autant cette
réforme n' introduit aucune instabilité dans notre système patrony-
mique et les demandes de changement de nom pour des raisons
purement affectives continueront, comme actuellement, à être
refusées. En quatrième lieu, aucune disposition supra législative
n ' impose d'égalité entre le père et la mère en matière de dévolu-
tion du nom. Enfin, le principe de non discrimination entre
enfants implique que ceux nés de parents dont l ' un n ' a pas la
nationalité française ne soient pas régis par des règles spécifiques,
notamment en matière de patronyme, leur statut personnel étant
régi par la loi française. Dans ces conditions, il ne parait pas
actuellement opportun de bouleverser nos règles de transmission
du nom alors que la législation en vigueur assure à la fois la
sécurité que doit garantir tout système d'état civil, ce qui suppose
des règles uniformes et simples, et la marge de liberté individuelle
intrinsèque à l'état des personnes ; à cet égard, la loi du
28 décembre 1985 apparaît instituer un équilibre satisfaisant en
permettant à un enfant de faire usage du nom de celui de ses
parents qui ne lui a pas été transmis.

Ministères et secrétariats d 'Etat
(justice : services extérieurs - service chargé de l'état civil -

fonctionnement - Nantes)

9670 . - 27 décembre 1993. - M. Bernard Derosier attire
l 'attention de M . le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sut les difficultés que rencontrent les personnes qui
s ' adressent au service civil du parquet de Nantes afin d'y faire
enregistrer des actes d ' état civil étrangers . En effet, il semblerait
que le nombre de fonctionnaires chargés de traiter ces dossiers soit
tout à fait insuffisant pour faire face à un nombre toujpurs crois-
sant de dossiers . Il résulte de cette situation que les délais pour le
traitement d ' un dossier sont déraisonnablement longs - dans cer-
tains cas, il peut approcher les deux ans - et cela provoque des
désagréments inacceptables . pour les intéressés . Il parait donc
nécessaire que le service en question soit renforcé . de manière
urgente ; aussi, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour remédier à cette situation.

Réponse. - La situation du service civil du parquet de Nantes
fait l objet d ' une particulière attention par les services de la chan-
cellerie . L ' effectif budgétaire de cette juridiction se compose de
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sept greffiers en chef, trente et un greffiers, quarante-sept person-
nels de bureau . Aucun de ces postes n 'est vacant . Compte tenu de
la situation du set-vice civil du parquet, les moyens en personnels
de la juridiction ont été renforcés . Ainsi, deux postes de catégo-
rie C ont été proposés en surnombre à la commission administra-
tive paritaire de mouvements qui s'est réunie le 18 janvier 1994 et
ont été pourvus. Les agents nommés sur ces emplois seront affectés
au tribunal de grande instance de Nantes dans le courant du
deuxième trimestre 1994 . En outre, à la suite de la commission
administrative paritaire réunie le 15 décembre 1993, un greffier en
chef a été maintenu en surnombre dans ce service pour une durée
d'environ neuf mois. Si ces dispositions s'avéraient insuffisantes,
des moyens supplémentaires pourraient être accordés à ce service,
dont l 'évolution demeure suivie.

Enseignemenr
(fonctionnement - sécurité dans les établissements scolaires)

10822. - 7 février 1994 . - M. Yves Verwaerde attire l ' atten-
tion de M . le ministre d 'Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, sur l ' insécurité en milieu scolaire . En effet, sur Paris et sa
grande couronne, les vols simples, les dégradations, les insultes
raciales et les violences légères sont en forte hausse depuis la der-
nière rentrée scolaire . Il est préoccupant de constater que les
enfants se livrent, de plus en plus jeunes, à des actes de violence et
qu ' il existe une grande disproportion entre le but recherché et les
moyens utilisés . C ' est ainsi que les professeurs peuvent être agres-
sés pour une simple réflexion . II lui demande par conséquent s ' il
envisage de prendre des mesures afin de remédier à cet état de fait.

Réponse. - Le traitement de l 'insécurité en milieu scolaire
dépend de la rapidité d ' information de l' autorité judiciaire sur la
commission des actes délictueux . A cette fin, le développement des
initiatives « interinstitutionnelles locales a été favorisé. Ainsi, en
Seine-Saint-Denis par exemple, une convention signée par le pro-
cureur de la République de Bobigny et l 'inspecteur d 'académie fixe
les modalités d 'un signalement direct au parquet par les chefs
d 'établissements scolaires des délits et incidents survenus à l'école
et permet à l ' autorité judiciaire de faire déférer, le cas échéant,
leurs auteurs devant une juridiction et de les inviter à réparer les
dommages qu ' ils ont pu occasionner . En matière de prévention, le
développement de la communication au sein de différentes struc-
tures, telles que groupes de suivi départemental, équipes d'élabora-
tion des plans départementaux de sécurité, favorise les échanges
d ' infermations relatives aux données locales de délinquance entre
ceux qui les composent et améliore les réponses sociales diverses
devant être apportées aux violences commises par les écoliers ou
lycéens. Par ailleurs, de plus en plus, les magistrats visitent les éta-
blissements scolaires où ils organisent des conférences de sensibili-
sation des enseignants et des élèves au monde judiciaire . De telles
initiatives favorisent chez les jeunes une meilleure prise de
conscience des valeurs sociales et développent opportunément chez
eue l 'esprit civique.

LOGEMENT

Logement
(immeubles collectifi - compteurs d'eau individuels - installation)

6258. - 4 octobre 1993. - M . Patrick Devedjian appelle
l' attention de M. le ministre du logement sur l ' augmentation du
prix de l 'eau ainsi que sur l 'excès de consommation par les parti-
culiers . C ' est pourquoi il lui demande s'il envisage, à court terme,
de rendre obligatoire la pose d 'un compteur individuel dans les
immeubles collectifs.

Réponse. - Dans le cadre de la législation actuelle, il appartient
aux partenaires copropriétaires, bailleurs et locataires, de décider
l ' opportunité de la pose de compteurs d ' eau froide individuels,
compte tenu d ' indices tels que le prix, le niveau de consommation
etc. En copropriété, la décision est prise à la double majorité des
copropriétaires représentant les deux tiers des tantièmes„ Dans les
logements locatifs, la décision appartient au bailleur qui peut
rechercher l'adhésion des locataires par voie d ' un accord collectif. „
Lé Gouvernement n'envisage pas de prendre de mesures contrai-
gnantes par voie législative.

Logement : aides et prêts
(PAH - montant)

9687 . - 27 décembre i993 . - M. François Cornut-Gentille
attire l'attention de M. le ministre du logement sur la nécessité
d'engager rapidement une action en faveur de la réhabilitation des
logements anciens . En effet, l 'entretien du' patrimoine ancien et la
réhabilitation des logements anciens permet de soutenir de nom-
breuses activités artisanales locales . Pour les zones- rurales, la réno-
vation reste essentiellement pourvoyeuse de services fournis par des
artisans et des petites entreprises du bâtiment, lesquels sont des
acteurs importants de la vie économique en milieu rural . De plus,
dans un esprit différent de la construction, la rénovation permet
d'entretenir les vieilles demeures typiques et ainsi de créer des
logements tout en conservant le cachet local . Dans le cadre d'une
politique de relance du bâtiment, le Gouvernement -a majoré de
200 millions de francs les crédits pour la prime de l'amélioration
de l ' habitat (PAH) . Cependant, le taux de subvention limité à
35 p . 100 pour des lo$ements conventionnés affectés exclusive-
ment à des locataires à faibles revenus n ' est pas assez attractif pour
conduire ces investisseurs qui se contentent alors du taux de
25 p . 100 mais restent libres de leurs loyers. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour favoriser davantage la
réhabilitation des logements anciens.

Réponse. - Pour 1993, les subventions de l'Agence nationale
pour l'amélioration de l ' habitat (ANAH) accordées aux bailleurs de
logements privés et les primes à l 'amélioration de l' habitat (PAH)
accordées aux propriétaires occupants à ressources modestes, ont
efficacement contribué à la réalisation de travaux d 'amélioration,
au soutien de l 'activité et à l' emploi dans le bâtiment, grâce aux
crédits supplémentaires mis en place en juin 1993 (300 MF sup-

lémentaires pour l'ANAH et 200 MF pour la PAH) . Pour 1994,
la dotation d'intervention de l 'ANAH a été fixée à 2,3 milliards de
francs . Cette augmentation de 300 millions par rapport à la loi de
finances initiale pour 1993 permet de maintenir les crédits au
niveau exceptionnellement élevé du plan de relance. L'effort bud-
gétaire de l 'Etat en faveur de l 'amélioration de l ' habitat pour
1994, qui s'élève globalement à 2,9 milliards de francs dont
2,3 milliards pour l 'ANAH et 600 millions pour la PAH,
confirme la volonté du gouvernement de soutenir 1 activité dans ce
secteur. De plus, il convient de préciser que l ' intervention . de
l'ANAH est particulièrement . importante dans les communes
rurales (de moins de 2 000 habitants) . Ainsi, alors que le parc
locatif éligible aux aides de l 'Agence n ' y représente que 13 p . 100
du cotai national, l'ANAH y a engagé 22 p. 100 du montant de
ses subventions en 1993 . Près du tiers des crédits consacrés aux
OPAH et aux programmes sociaux thématiques (PST) ont été
engagés dans . les communes rurales . En outre, il existe .d 'ores et
déjà la possibilité d'obtenir un taux de subvention majoré (40 à
70 p. 100) dans le cadre des PST pour . des logements destinés à
des locataires très modestes. Par ailleurs, le Gouvernement s'est
efforcé d 'améliorer l'efficacité du dispositif des aides à l'améliora-
tion de l' habitat : pour la PAH, un arrêté interministériel du
5 novembre 1993, publié au Journal officiel du 17 novembre
1993, a prévu, d ' une part, en faveur du développement de l'habi-
tat en milieu rural, une majoration du plafond de travaux sub-
ventionnables de 70 000 à 85 000 francs par logement dans les
zones rurales d'intervention prioritaires et d ' autre part, pour favori -
ser le traitement des copropriétés dégradées, dans le cadre d ' une
convention d ' OPAH de requalification d ' une copropriété, une
majoration du plafond de travaux à 85 000 francs par logement et
du taux de subvention à 25 p . 100 du plafond PAP, et à 35 p. 100
maximum si leur revenu est inférieur à 60 p . 100 du plafond PAP.

impôts locaux
(taxes foncières - exonération -

contrats de vente à terme avec des sociétés d'HLM)

9693 . - 27 décembre 1993 . - M. Rémy Audsedé attire l ' atten-
tion de M. le ministre chi logement sur les milliérs d'accédants à
la propriété qui ont signé des_ contrats de vente à terme avec des
sociétés HLM. Ces familles ne sont donc propriétaires de leur
maison qu'au terme de leur contrat . En fonction de cette donnée,
un arrêt du Conseil d'Etat pris en octobre 1990, stipule clairement
le caractère particulier de cette situation et indique que la taxe
foncière' étant redevable par le propriétaire, c'est la société HLM
qui doit la payer. Cette règle a été appliquée au profit des accé-
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dents jusqu'à ce que la société « HLM Carpi ne conteste la loi en
prétextant que la taxe foncière fair partie des « frais et autres
charges » redevables par l 'accédant :,cquéreur du logement . C 'est
pourquoi, il lui demande, quelles dispositions il compte prendre
pour clarifier* cette situation et rendre justice aux accédants à la
propriété qui ne réclament que l'application de la loi.

Réponse. - Infirmant la pratique antérieure, un arrêt du Conseil
d'Etat du 2 juillet 1990 a ju gé qu'en cas de vente à terme le ven-
deur est assujetti à la taxe foncière sur les propriétés bâties jus-
qu ' au transfert de ropriété intervenant à l ' issue du contrat.
L'administration fiscale s 'est ralliée à cette jurisprudence par une
instruction du 4 octobre 1991 . Depuis cette date, la taxe est donc
établie au nom du vendeur et non plus de l ' accédant à la pro-
priété . Toutefois, la loi fiscale qui fixe le redevable légal, c'est-à-
dire la personne dont l ' administration peut exiger le paiement de
l'impôt, n ' interdit pas au vendeur de réclamer son remboursement
à l'acquéreur en application du contrat de vente si celui-ci le pré-
voit. Les faits évoqués, qui concernent toutes les sociétés qui ont
pratiqué la vente à terme, ne semblent donc révéler, sous réserve
de l'examen des contrats de vente concernés et de l'appréciation
souveraine des tribunaux, aucune méconnaissance de la loi.

Logement
( MIN - financement - logement social)

10606. - 31 janvier 1994 . - M . Joseph Klifa attire l'attention
de M. le ministre du logement sur l ' importante pénurie des loge-
ments sociaux qui sévit actuellement dans le pays en général, et en
Alsace en particulier . Depuis maintenant trois ans, une crise
immobilière de grande ampleur est apparue en France, aggravant
le problème du logement social qui n a jamais été autant d'actua-
lisé . Force est de constater qu ' en Alsace les communes sont aux
prises avec la pénurie, car on ne construit plus suffisamment . La
région a accumulé un retard considérable en matière d ' offres nou-
velles, dû à la rareté et à la cherté du foncier . Son prix est à nou-
veau tel qu ' il est de nature à compromettre le financement des
opérations locatives sociales . Quant à la réhabilitation des loge-
ments anciens, elle est également à la traîne, puisque 28 000 loge-
ments en Alsace mériteraient réfection . Plus de 11. p . 100 du parc
immobilier datent d ' avant 1949 et 56 p. 100 des logements sont
antérieurs à I968 . La loi Besson, qui visait à mettre en oeuvre le
droit au logement et qui devait apporter des solutions durables à
l ' insuffisante offre de logements, n est pas réellement appliquée sur
le terrain, plus de trois arts et demi après son adoption par le Par-
lement. Dans le contexte actuel, la mise en place de nouveaux
mécanismes en faveur de la construction de logements sociaux,
mais également en faveur de la réhabilitation d 'appartements
vétustes s'avère indispensable . Ainsi, malgré l 'effort important
consenti en faveur du budget de l 'ANAH et des rallonges accor-
dées en 1993 pour un total de 456 millions de francs, cet effort
paraît encore insuffisant, car force est de constater que l 'ANAH a
commencé l'année avec un budget en stagnation . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour favoriser
davantage la réhabilitation de logements anciens.

Réponse. - Face à la situation de crise du secteur du logement,
le Gouvernement a pris d ' importantes mesures destinées à relancer
la construction . Ces mesures ont commencé à produire leurs effets,
puisque l'on observe, depuis l 'été dernier, une nette reprise des
mises en chantier . En ce qui concerne plus particulièrement la
réhabilitation de logements anciens, en 1993 le Gouvernement a
dégagé 200 MF de crédits supplémentaires pour la PAH et
300 MF pour I 'ANAH. Malgré les contraintes budgétaires, cet
effort exceptionnel en faveur de la réhabilitation du parc privé
(2,9 milliards de francs dont 2,3 milliards de francs pour l 'ANAH
et 600 MF pour la PAH, alors que ces crédits ne dépassaient pas
2,5 milliards de flancs les années passées) a été reconduit dans la
loi de finances pour 1994 . Un certain nombre d ' autres mesures
sont également susceptibles de favoriser la réhabilitation de loge-
ments anciens, telle la possibilité d 'imputer le déficit foncier sur le
revenu global dans la limite de 50 000 francs, l 'exonération excep-
tionnelle des plus-values sur la cession de parts de SICAV moné-
taires en cas de réinvestissement dans des travaux de grosses répa-
rations d'au moins 30 000 francs, le déblocage anticipé des fonds
de la participation des salariés pour réaliser des travaux immobi-
liers d au moins 20 000 francs d ' ici à décembre 1994 . En ce qui
concerne les lovments locatifs sociaux de la région Alsace, il vient
d'être décidé d octroyer une enveloppe de 10 MF de crédits sup-
plémentaires sur la ligne fongible Plapalulos qui s'ajoutent aux

144 MF initialement prévus. Par ailleurs, l ' Etat réservera pendant
cinq ans 3 MF par an de crédits de surcharge foncière pour tenir
compte de la cherté du foncier.

SANTÉ

Hôpitaux et cliniques
(hôpitaux psychiatriques - fonctionnement -

effectis de personnel - financement)

2655 . - 21 juin 1993 . - M . Hubert Falco attire l'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur les difficultés que ren-
contrent les établissements hospitaliers, et plus particulièrement les
établissements spécialisés en psychiatrie, pour mettre en oeuvre cer-
taines mesures des protocoles Durieux,our lesquels les crédits
nécessaires ne leur ont pas toujours été affectés. Il s agit en premier
lieu du coût correspondant aux créations de postes pour la mise en
application, dès 1993, des trente-cinq heures de nuit. Cette
mesure a fait l 'objet de compensations spécifiques quoique par-
tielles, compensations dont les établissements hospitaliers spéciali-
sés en psychiatrie ont été, dans une large mesure, exclus . Il s' agit
également de la fusion du statut et de la rémunération des infir-
miers diplômés d ' Etat et des infirmiers de secteur psychiatrique,
qui nécessite l ' envoi en stage de validation, pour une durée de
trois mois, des infirmiers psychiatriques, ainsi que l ' octroi d ' une
bonification supplémentaire d'ancienneté de six mois et l ' accès à
l ' échelon exceptionnel pour les infirmiers de secteur psychiatrique.
La compensation du coût de ces dernières mesures dont le finance-
ment devait être assuré par des économies dégagées par la dispari-
tion progressive des rémunérations des élèves infirmiers ne parait
pas susceptible de couvrir les besoins en cause, y compris, semble-
t-il, dans les établissements pouvant procéder à la fermeture de
leur école d ' infirmiers de secteur psychiatrique . Certains établisse-
ments sont donc dans l ' incapacité de financer ces mesures en
l ' absence d'attribution de crédits spécifiques . Compte tenu de l'im-
portance des sommes en jeu, il lui demande si *des dotations bud-
gétaires supplémentaires sont envisagées.

Réponse. - Pour les établissements publics de santé, le protocole
d'accord du 15 novembre 1991 dit « protocole Durieux exé-
cutoire de 1992 à 1995, a un coût global de '3,1 milliards de
francs, non comprise la mesure de reprise d ' ancienneté applicable
depuis 1993 et dont le coût est estimé à I milliard de francs envi-
ron . Ce protocole a notamment permis la création de
1 500 emplois liés à la charge d' activité et de 4 000 emplois au
titre de la réduction du travail de nuit à trente-cinq heures.
Concernant ce dernier point, sa mise en oeuvre a connu un ralen-
tissement dû à des problèmes concrets d 'application . Afin de remé-
dier à cette situation, le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, et le ministre délégué à la santé
ont diligenté une enquête de l' inspection générale des affaires
sociales en vue de procéder à une évaluation d 'ensemble de la
situation . Des conclusions de cette enquête, il ressort que bien des
établissements ont pu mettre en place cette mesure dans des
conditions satisfaisantes . Cependant des problèmes d ' application se
sont effectivement posés dans un certain nombre de cas, qui font
actuellement l 'objet d ' une analyse approfondie dans les services du
ministère. Une circulaire sera diffusée prochainement, qui devrait
permettre aux établissements concernés de s ' engager plus avant
dans l 'application de cette mesure. Par ailleurs, une réforme des
études d ' infirmier est entrée en vigueur en septembre 1992, met-
tant en place une formation unique conduisant à un diplôme
d' État d ' infirmier permettant à ses titulaires d 'exercer dans tous les
secteurs d'activité de l' infirmier. Les textes réglementaires qui ont
mis en place cette réforme ont été élaborés en étroite concertation
avec les représentants des professionnels et ont recueilli l ' avis favo-
rable de la commission des infirmiers du Conseil supérieur des
professions paramédicales. Les infirmiers diplômés de secteur psy-
chiatri;ne bénéficient immédiatement de la fusion des deux statuts
antérieurs à la réforme, sans avoir à effectuer aucune démarche.
Seuls les agents qui envisageraient une affectation en soins géné-
raux, dans le déroulement de leur carrière, sont tenus d ' effectuer
un stage de trois mois, donnant lieu à validation . Cette possibilité
de formation complémentaire est ouverte jusqu 'au 1" octobre 2002.
Ce délai de dix a . devrait permettre de satisfaire l ' ensemble des
demandes de formation en les étalant de manière à ne pas pertur-
ber le fonctionnement des services psychiatriques, tout en tenant
compte des possibilités effectives de stage des établissements d 'ac-
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cueil . Cependant, conscients des préoccupations des personnels à
ce sujet, les services du ministère étudient actuellement les mesures
qui permettraient de faciliter le règlement de ce problème.

Pharmacie
(officines - politique et réglementation)

2694 . - 21 juin 1993. - M. Jean-Louis Beaumont attire
l ' attention de M. le ministre délégué à la santé sur la situation
des officines de pharmacie, suite aux diverses mesures d ' ordre
économique prises à leur encontre, à savoir : baisse du taux de
marque ; suppression de l'honoraire de responsabilité ; dérem-
boursement de certains médicaments délivrés en circuit officinal,
alors que leur remboursement était maintenu dans le cadre de la
délivrance hospitalière ; instauration de la marge dégressive lissée.
Le gouvernement s ' était engagé à mettre en place : une réévalua-
tion des tranches de la marge dégressive lissée ; la délivrance par
les officines des médicaments réservés à l ' hôpital, ce qui facilitait
l ' approvisionnement des malades sans augmenter les coûts ; l 'aug-
mentation du quorum de population pour les créations de phar-
macies. Il lui demande, en conséquence, quand ces mesures seront
mises en application.

Réponse. - Le Gouvernement est très attentif aux difficultés ren-
contrées par certaines officines de pharmacie . A la demande du
ministre délégué à la santé, en conformité avec le voeu des associa-
tions professionnelles des pharmaciens d'officine, il a été décidé
d 'engager avec elles une concertation sur l ' ensemble des problèmes,
notamment économiques, de la profession . Des groupes de travail
sur l ' économie de l'officine ont été constitués à cet effet . Ils ont
commencé à se réunir au cours de la fin de l ' année passée . A l ' is-
sue de cette réflexion, le ministre pourra proposer au Gouverne-
ment, en liaison avec le ministre d'État, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, les mesures qui pourront aider le
réseau officinal à pallier ses difficultés et à renforcer la contribu-
tion essentielle qu il apporte au service de santé publique . Cepen-
dant, il faut déjà noter que les travaux de la commission chargée
de répartir les 120 raillions de francs attribués au « Fonds
d 'entraide de l ' officine », afin de venir en aide aux pharmaciens les
plus en difficulté ont commencé le 29 janvier dernier, date limite
de dépôt des dossiers. Enfin, la loi n° 93-43 du 18 janvier 1994,
relative à la santé publique et à la protection sociale a apporté des
modifications et des précisions aux dispositions des articles L . 570
et L . 571 du code de la santé publique, afin de favoriser une meil-
leure répartition des officines sur le territoire et d'éviter que de
nouvelles créations non indispensables pour la santé publique ne
remette en cause l ' équilibre économique des officines existantes.

Professions paramédicales
(aides soignants - statut)

3656 . - 12 juillet 1993 . - M. Denis Jacquat attire l 'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur les nombreuses préoc-
cupations des aides soignants quant à leur avenir et la place qu'ils
occupent au sein de l ' équipe pluridisciplinaire hospitalière . Ils sou-
haiteraient notamment être reconnus en tant que professionnels de
la santé étant donné qu ' ils assurent, malgré le fait _qu ' ils ne bénéfi-
cient pas d' un rôle pro p re, leurs fonctions dans différents contextes
médicaux avec le souci permanent d 'améliorer la qualité des soins,
le confort et le bien-être des personnes soignées . A cet égard, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître quelles sont ses inten-
tions .

Professions paramédicales
(aides soignants - statut)

3657. - 12 juillet 1993 . - M . Denis Jacquat attire l' attention
de M. le ministre délégué à la santé sur une des principales
préoccupations exprimées par la Fédération nationale des associa-
tions d 'aides soignantes, à savoir la nécessité d ' une réelle définition
de la fonction d aide soignant étant donné le caractère ambigu des
décrets et arrêtés du code de la santé publique. En effet, selon
l'arrêté du 1" février 1982 relatif au programme de formation,
l 'aide soignant assure par délégation de l ' infirmier diplômé d 'Etat,
sous -sa responsabilité et sous son contrôle effectif, les soins rele-
vant de sa compétence, en fonction de la formation reçue . Or, le
décret du 17 juillet 1984 indique dans son article 3 que l ' infirmier
diplômé d ' Etat peur, sous sa responsabilité, assurer les soins infir-

miens avec la collaboration de l ' aide soignant qu ' il encadre et dans
la limite de la compétence reconnue à ce dernier du fait de sa for-
mation . Le premier texte attribue à l'aide soignant un rôle par
délégation alors que le second lui confère un rôle de collaboration.
Dans ce contexte, les professionnels concernés se demandent où se•
situent leurs responsabilités . Cela plus particulièrement depuis
qu'un jugement du tribunal de Grenoble (février 1992) a reconnu
seule responsable l 'aide soignante dans une .affaire de décès en
affirmant que la collaboration exclut tonte notion de délégation et
donc que l ' infirmière n'a pas lieu de contrôler l'acte . A cet égard,
il souhaiterait savoir quelles sont les intentions du Gouvernement
pour éclaircir la situation . Il le remercie également de bien vouloir
lui indiquer quelles sont les suites qu ' il compte donner ais projet
de refonte de la formation des aides soignants déposé auprès du
ministère.

Réponse. - La formation des aides soignants est actuellement
sanctionnée par le certificat d aptitude aux fonctions d' aide-
soignant (CAFAS) . Afin de prendre en compte l ' importance du
rôle des aides soignants, en particulier dans les structures hospita-
lières, un groupe de travail a été mis en place par la direction
générale de la santé du ministère des affaires sociales, de la santé et
de la ville, afin de réfléchir sur le contenu et les modalités de la
formation relative à cette profession . Ses travaux sont en voie
d ' achèvement et aboutiront prochainement à des propositions
concrètes qui permettront d envisager les réformes nécessaires.
Pour cc qui concerne plus particulièrement les conditions d ' exer-
cice des aides soignants, il est rappelé qu ' elles sont implicitement
définies à l 'article 2 du décret n° 93-345 du 18 mars 1993 relatif
aux actes professionnels et à l ' exercice de la profession d ' infirmier,
qui indique que l'infirmier peut assurer, sous sa responsabilité, les
actes relevant de son rôle propre « avec la collaboration d 'aides soi-
gnants ou d ' auxiliaires de puériculture qu' il encadre et dans la
limite de la compétence reconnue à ces derniers du fait de leur
formation » .

Fonction publique hospitalière
(infirmiers et infirmières psychiatriques -

diplômes d'Etat - conditions d 'accès)

4594. - 2 août 1993 . - M. Jean-Pierre Thomas attire l' atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur les difficultés pra-
tiques concernant l ' application de l 'arrêté ministériel en date du
30 mars 1992, publié au Journal officiel le 3 avril 1992, relat f à
l 'attribution du diplôme d'Etat d 'infifirmier aux personnes titulaires
du diplôme d'infirmier du secteur psychiatrique . Il apparaît, en
effet, que le personnel infirmier concerné par cet arrêté ne peut en
pratique faire valoir les droits qui lui sont reconnus par le texte en
raison du flottement des autorités chargés de mettre en oeuvre les
modalités d ' application . Aussi, il lui demande de bien vouloir don-
ner les instructions qui s ' imposent pour que l ' arrêté du 30 mars
1992 reçoive une application réelle.

Réponse. - Une réforme des études d'infirmier est entrée en
vigueur en septembre 1992 mettant en place une formation
unique conduisant à un diplôme d'Etat d' infirmier permettant à
ses titulaires d ' exercer dans tous les secteurs d ' activité de l 'infir-
mier. Les textes réglementaires qui ont mis en place cette réforme
ont été élaborés en étroite concertation avec les représentants des
professionnels et ont recueilli l'avis favorable de la commission des
infirmiers du conseil supérieur des professions paramédicales. Les
infirmiers diplômés de secteur psychiatrique bénéficient immé-
diatement de la fusion des deux statuts antérieurs à la réforme,
sans avoir à effectuer aucune démarche . Seuls les agents qui envi-
sageraient une affectation en soins généraux, dans le déroulement
de leur carrière, sont tenus d ' effectuer un stage de trois mois, don-
nant lieu à validation. Cette possibilité de formation complémen-
taire est ouverte jusqu ' au 1" octobre 2002 . Ce délai de dix ans
devrait permettre de satisfaire l ' ensemble des demandes de forma-
tion en les étalant de manière à ne pas perturber le fonctionne-
ment des services psychiatriques, tout en tenant compte des possi-
bilités effectives de stage des établissements d 'accueil. Une
circulaire du 29 décembre 1992 a précisé les conditions d ' applica-
tion de l ' arrêté du 30 mars 1992 relatif à l ' attribution du diplôme
d ' État d'infirmier. aux personnes titulaires du diplôme d 'infirmier
de secteur psychiatrique .
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DOM
(Martinique : santé publique - virus HTL VI -

transfusés - indemnisation)

7302 . - 1" novembre 1993 - M . Pierre Petit rappelle à M. le
ministre délégué à la santé qu ' aux termes de l 'article 47 de la loi
n° 91-1406 du 31 décembre 1991 seules les victimes de la conta-
mination par le VIH peuvent prétendre au bénéfice du fonds d 'in-
demnisation des transfusés et hémophiles . Or, il y a, à la Marti-
nique, au centre hospitalier P.-Zobda-Quitman, des patients
victimes du virus HTLV 1, à la suite de la transfusion de quantités
importantes de concentrés globulaires issus du CDTS de la Marti-
nique. Cette contemination, pour certains, date de plus de
onze années, à une époque ou 1 on ignorait que ce virus était spé-
cifique à la Martinique et au Japon . Cette caractéristique n'a été
mise en évidence qu'après la création du fonds d'indemnisation . Il
lui demande s ' il faut créer un fonds spécial au bénéfice des vic-
times du HTLV 1 ou s 'il ne conviendrait pas mieux de les intégrer
comme les autres victimes du VIH dans le champ d ' intervention
du fonds d ' indemnisation des transfusés et hémophiles, ce qui
serait à la fois une mesure d 'égalité et de justice sociale.

Réponse. - Premier rétrovirus humain identifié par M . Robert
Gallo en 1980, le HTLV 1 (Human T Cell Lymphotropic Virus)
est prévalent dans le sud du Japon, aux Caraïbes, en Afrique noire
et dan, certaines régions d ' Amérique du Sud . Bien que ses modes
de transmission soient identiques à ceux du VIH - voie sexuelle,
voie sanguine et materno-foetale par allaitement -, il ne doit en
aucun cas être confondu avec le virus du Sida . S ' agissant des per-
sonnes infectées par le virus de l'immunodéficience humaine, il est
possible d ' affirmer aujourd ' hui qu 'une très large majorité d'entre
elles développeront un Sida avéré. Tel n 'est pas le cas des porteurs
du HTLV 1 . En effet, cc n'est que de façon très tardive (après
quinze ou vingt ans d ' incubation) et, semble-t-il, sous l 'influence
de facteurs associés non clairement identifiés qu'une très faible
minorité (2 p . 100) des personnes infectées par le virus HTLV 1
développent une des affections liées à la présence dudit virus . Pour
cette raison, il n'apparaît pas envisageable de retenir le principe
d ' une indemnisation spécifique et systématique des personnes séro-
converties HTLV 1 .

Hôpitaux et cliniques
(carte sanitaire - Haute-Normandie)

8790. - 6 décembre 1993 . - Mme Jeanine Bonvcisin souhaite
attirer l' attention de M . le ministre délégué à la santé sur la
situation préoccupante de la santé en Haute-Normandie . Cette
région constitue, avec la Picardie et le Nord - Pas-de-Calais, un
véritable triangle noir dans le domaine sanitaire : ; 'offre de soins
publique et privée et l ' état de santé de ses habitants sont nette-
ment en dessous des autres régions françaises . Le commissariat
général au Plan a récemment encore souligné l ' importance des dis-
parités régionales dans le domaine de la santé . La Haute-
Normandie est la dernière région de France quant aux dépenses de
santé par habitant, la dernière région de France pour l ' hospitalisa-
tion en psychiatrie, la dernière région de France pour la densité en
kinésithérapeutes, etc . Au cours des années précédentes, un effort,
à vrai dire extrêmement modeste, mais symbolique, avait été entre-
pris pour corriger les inégalités hospitalières en attribuant des
enveloppes régionales différenciées . La circulaire sur le budget des
hôpitaux qui vient de paraître réduit très sensiblement le volume
de ces enveloppes régionales : ainsi, au lieu de corriger progressive-
ment ces inégalités, le risque est grand de les maintenir, voire de
les aggraver . M . le Premier ministre, au cours de son discours d ' in-
vestiture, avait déclaré vouloir rétablir le principe d ' égalité des
citoyens face au service public . Elle souhaiterait connaître la posi-
tion du Gouvernement sur ce dossier et savoir si, au cours des
années qui viennent, il cherchera à établir, dans ce domaine qui
est celui de la vie et de la mort de nos concitoyens, une réelle
équité et si les restructurations hospitalières et le redéploiement des
activités de soins, qui constituent les priorités affichées de son
ministère, se traduiront par une redistribution interrégionale des
moyens.

Réponse. - Pour réduire les importantes disparités régionales en
matière de dépenses hospitalières publiques par habitant, le Gou-
vernement a poursuivi une politique de modulation des enveloppes
budgétaires régionales autorisées dans le cadre du taux directeur
des dépenses hospitalières. Certes, la volonté de maîtrise des

dépenses de santé affirmée par le Gouvernement limite la crdis-
sance des marges régionales . Mais c 'est par une politique active de
restructurations que les moyens du rééquilibrage interrégional, en
matière de dépenses de santé pourront être assurés. Cette politique
devra être menée dans le cadre des schémas régionaux d 'organisa-
tion sanitaire qui seront prochainement publiés . De plus les cri-
tères actuellement revenus pour la modulation des enveloppes entre
les régions peuvent être améliorés . Un groupe de travail réunissant
les services déconcentrés de l'Etat doit faire des propositions en ce
sens, courant 1994 . Enfin, à terme rapproché, la prise en compte
de l ' activité médicale, par le moyen du programme de médicalisa-
tion des systèmes d ' information (PMSI) devrait permettre d 'abou-
tir progressivement à une véritable harmonisation dans l ' allocation
des ressources aux établissements hospitaliers publics et privés et,
par là, aux différentes régions . Une expérimentation est d ' ores et
déjà entreprise dans la région Languedoc-Roussillon.

Fonction publique hospitalière
(agents hospitaliers - avancement -

prise en compte des services accomplis dans le secteur privé)

8937. - 13 décembre 1993 . - M. Bernard Murat s'étonne
auprès de M. le ministre délégué à la santé de la restriction
apportée par la circulaire du 23 juillet 1993 relative aux modalités
de mise en œuvre du décret n" 93-317 du 10 mai 1993 relatif à la
prise en compte des Services accomplis dans le secteur privé, par
certains agents hospitaliers. En effet, le décret ouvre une possibilité
de rachat des services accomplis avant leur recrutement par l ' un
des établissements mentionnés à l'article 2 du titre IV du statut
général des fonctionnaires, aux agents en fonction à la date de sa
publication . Or, il résulte de la circulaire qu' un agent se trouvant
en congé parental à cette date n 'est pas considéré comme étant en
fonction et perd ainsi toute possibilité de reprise de ses services
antérieurs. Etant observé que le terme „ être en fonction » reçoit
de ce fait une acception très restrictive qui ne parait pas corres-
pondre à l'esprit du décret, il lui demande cc qu' il compte faire
pour supprimer cette clause particulièrement arbitraire qui pénalise
les agents qui ont souhaité élever leurs enfants.

Réponse. - Le décret n° 93-317 du 10 mai 1993 a permis la
prise en compte des services accomplis dans le secteur privé, par
certains agents hospitaliers antérieurement à leur recrutement.
Cette mesure concerne ceux d'entre eux qui se trouvaient en fonc-
tion à la date de publication dudit décret . Le congé parental qui
fait l ' objet de l'article 64 de la loi du 9 janvier 1986 portant dis-
positions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière
constitue l'une des positions du fonctionnaire, formellement dis-
tincte de la position d ' activité . Cette appréciation est confirmée
par la jurisprudence du Conseil d ' Etat. Au plan juridique, il a
donc été fait une interprétation correcte du décret du 10 mai
1993. En équité, un certain nombre de situations peuvent sembler
requérir une bienveillance particulière et il en est actuellement fait
une évaluation précise ; toutefois . il est rappelé à l'honorable parle-
mentaire que les dispositions réglementaires précitées ont un coût
particulièrement élevé contraignant à leur donner une stricte appli-
cation .

Hôpitaux et cliniques
(centres hospitaliers - financement -

taux directeur - perspectives)

9078 . - 13 décembre 1993 . - M . Jean-Claude Bois attire
l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur les graves
conséquences de la baisse du taux directeur pour 1994 en ce qui
concerne les établissements hospitaliers publics . Cette réduction
signifie concrètement une remise en cause du potentiel existant des
hôpitaux publics, des personnels employés et de la situation des
malades pris en charge . Il souhaite donc que soient étudiées avec
la plus grande attention les propositions de la fédération hospita-
lière de France, qui prennent en compte à la fois une meilleure
maîtrise des dépenses de santé et les besoins de la population.

Réponse. - Le taux directeur pour 1994 est un taux de rigueur
qui implique la participation du secteur public hospitalier à la
maîtrise des dépenses de l 'assurance maladie et à la préservation du
système national de protection sociale . Ce taux intègre néanmoins
le financement des protocoles statutaires et indemnitaires en faveur
des personnels et le taux de reconduction a été revalorisé pour
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prendre totalement en compte l'effet des mesures salariales prévues
pour 1994 . Il est cependant moins favorable s'agissant des autres
dépenses de fonctionnement pour lesquelles un effort est demandé
aux hôpitaux . Pour faire face à ces impératifs de maîtrise tout en
assurant le maintien de la qualité des soins, les services de l ' Etat
seront appelés à faire une aliocation différenciée des ressources
entre les hôpitaux, en prenant en compte la nécessaire restructura-
tion de l 'offre de soins souhaitée par le Gouvernement . Dans ce
cadre, les hôpitaux du secteur public mais aussi du secteur privé,
seront appelés à rationaliser et optimiser leur organisation et leur
gestion en mettant en oeuvre des mesures de redéploiement, de
gains de productivité et de gestion adaptée de leurs effectifs.

Fonction publique hospitalière
("rémunérations - bonification indiciaire -

conditions d'attribution - infirmiers et infirmières
des services de réanimation médico-chirurgicale)

9510. - 27 décembre 1993 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l ' attention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation
des infirmier(e)s des services de réanimation . En effet, elle s 'étonne
de l'absence de dispositions les concernant dans le cadre de la nou-
velle bonification indiciaire, compte tenu : d'une part, de la spéci-
ficité des fonctions d'infirmier(c)s de réanimation à raison de la
haute technicité des actes qui rentrent dans les attributions de
cette catégorie de personnels et des res ponsabilités qui sont les
leurs à cette occasion ; d ' autre part, du fait que les infirmier(e)s
dont il s 'agit sont amenés à effectuer un certain nombre d'actes
ressortissant des attributions de catégories de personnels qui sont
éligibles à la nouvelle bonification indiciaire : infirmier(e) exerçant
des fonctions dans le domaine de l ' hémodialyse, infirmier(e) anes-
thésiste diplômé d'état . Certes, les personnels de réanimation
n' exercent pas ces différentes fonctions à titre exclusif, mais par
contre il faut observer : d ' une part, qu ' ils sont amenés à prodiguer
des soins à des patients qui se trouvent par définition dans un état
gravissime requérant des gestes d'urgence, d ' autre part, que l ' exi-
gence de polyvalence dans la compétence qui caractérise leurs mis-
sions est plus élevée que dans la plupart des autres catégories infir-
mières . Elle lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour que le bénéfice de la nouvelle bonification indiciaire soit
attribué aux infirmier(e)s exerçant leurs fonctions dans les services
de réanimation polyvalente.

Réponse. - La nouvelle bonification indiciaire est attribuée
chaque année à certains agents hospitaliers occupant des emplois
exigeant une responsabilité ou une cechncité spécifique, dans la
limite des crédits dégagés à cet effet . Le nombre élevé de person-
nels susceptibles de prétendre à cette bonification a conduit, jus-
qu ' à présent, à écarter des bénéficiaires les agents exerçant des
fonctions polyvalentes . Le cas des infirmières des services de réani-
mation fera l'objet d'un examen attentif lors des prochains choix à
effectuer.

Fonction publique hospitalière
(agents hospitaliers - avancement - prise en compte

des services accomplis dans le secteur privé)

9875. - 10 janvier 1994 . - M . Jean-Yves Chamard appelle
l 'attention de M . le ministre délégué à la santé sur le contenu de
certaines dispositions du décret n" 93-317 du 10 mars 1993 . Ce
texte, qui permet aux agents de la fonction publique hospitalière la
reprise de services accomplis avant leur recrutement dans ce corps,
ne s'applique qu 'aux agents ayant été employés dans des fonctions
correspondant à celles dans lesquelles ils sont nommés . Cette res-
triction pénalise un grand nombre de ces . agents . Ainsi, une per-
sonne recrutée en qualité d ' infirmière dans un établissement public
de santé ne pourra bénéficier de la reprise de ses années de service
effectuées en tant qu ' aide-soignante dans une clinique privée, alors
qu ' elle en aurait bénéficié si elle avait été recrutée en qualité
d 'aide-soignante . Aussi, il lui demande quelles sont les mesures
qu ' il compte prendre pour modifier le décret du 10 mars 1993,
afin de ne pas pénaliser les agents qui ont fait un effort de promo-
tion professionnelle.

Réponse. - Le dispositif posé par le décret n" 93-317 du
10 mars 1993 est très favorable aux personnels qu'il concerne
puisqu ' il prévoit une reprise intégrale d 'ancienneté pour l ' exercice
de certaines fonctions exercées antérieurement au recrutement dans

la fonction publique hospitalière ; il est tout à fait dérogatoire aux
possibilités habituellement offertes par les statuts particuliers . Le
coût de cette mesure exceptionnelle, estimé à 1,2 milliard de
francs environ, est élevé et, compte tenu de l'état des comptes de
l ' assurance maladie, il n ' est pas envisageable de lui donner une
portée plus large.

Infirmiers et infirmières
(formation professionnelle - durée - conséquences -

hôpitaux privés)

10132 . - 17 janvier 1994 . - M . Paul Chollet attire l 'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur les conséquences de
l ' allongement de trois mois de la scolarité des infirmiers et infir-
mières par le décret n" 92-264 du 23 mars 1992 . Ce décret étant
applicable aux étudiants en formation à compter de sep-
tembre 1992, il se posera en 1995 un problème de recrutement
dans la mesure où les promotions accéderont sur le marché du tra-
vail,trois mois plus tard . Le problème sera particulièrement sensi-
ble pour les établissements d' hospitalisation privés dans la mesure
où, les infirmières n 'étant pas titulaires, les changements de per-
sonnels sont plus fréquents . Aussi il lui demande quelles possibili-
tés d ' aménagement d une transition pendant trois mois pourraient
être envisagées.

Réponse. - II est indiqué à l'honorable parlementaire que,
compte tenu de l ' évolution des sciences, dc ; techniques et des pra-
tiques infirmières, un nouveau programme commun à l ' ensemble
des infirmiers était indispensable . Afin que l ' ensemble des ensei-
nements nécessaires à un exercice polyvalent de la profession d ' in-

fmier soient dispensés, un allongement de la durée des études
s ' imposait. En effet le volume horaire de l ' enseignement théorique
et clinique de la psychiatrie a été considérablement augmenté ainsi
que l 'enseignement de la santé publique. Le ministère de la santé
est conscient des difficultés que cet allongement de la scolarité va
occasionner pour les établissements hospitaliers . II convient toute-
fois que les étudiants infirmiers, à la fin de la troisième année
d'études, bénéficient d ' un stage hospitalier à temps plein de six
semaines, incluant une période de nuit qui permet aux futures
infirmiers de s ' intégrer à une équipe . Ces étudiants, bien que tou-
jours en période d apprentissage et en conséquence placés sous la
responsabilité d ' infirmiers, peuvent, comte tenu du stade de la
formation à laquelle ils seront parvenus, s initier aux réalités hospi-
talières et devenir, dès l'obtention de leur diplôme, pleinement
opérationnels .

Transports
(transports sanitaires -

secouristes de la Croix-Rouge - réglementation)

10614. - 31 janvier 1994. - M. Bernard Debré appelle l'atten-
tion de M. k ministre délégué à la santé sur l' activité des équi-
piers secouristes de ia Croix-Rouge française. A l ' occasion de cer-
taines manifestations, le champ de leur intervention s'étend
jusqu 'au poste de secours et ils sont également amenés à réaliser,
sous contrôle du SAMU, à titre gratuit et encadrés par l 'un d ' entre
eux formé comme chef d'intervention, des transports de blessés à
bord de leurs véhicules sanitaires (aux normes ASSU ou VSAB).
Or cette activité est aujourd 'hui remise en cause par l ' application
de la loi n" 86-11 du 6 janvier 1986 et son décret d'application du
30 novembre 1987 . Des négociations avaient alors été menées au
niveau national et un texte de compromis, tenant compte des spé-
cificités des associations de secourisme agréées, avait été proposé, il
y a maintenant plus de deux , ans . Cela est d ' autant plus étonnant
que le rôle si spécifique des secouristes bénévoles associatifs ne
peut être assimilé à une forme de concurrence de professionnels du
transport sanitaire . Il est évident que l'arrêt d ' une telle activité
pourrait avoir des conséquences fâcheuses pour les associations,
organisateurs de manifestations, qui, n ' ayant pas les moyens de
faire appel à une entreprise de transport sanitaire, font appel à
leurs services. II lui demande de bien vouloir l ' informer des suites
qui ont été données à cette affaire et de lui dire s ' il envisage une
modification du décret du 30 novembre 1987.

Réponse. - La loi n" 86-11 du 6 janvier 1986 modifiant le code
de la santé publique a généralisé l 'obligation d ' agrément pour
effectuer des transports sanitaires . les associations secouristes qui
assurent des transports de malades ou blessés depuis leurs postes de
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secours sont ainsi tenues à l'agrément, dans les conditions qui ont
été fixées par le décret 87-965 du 30 novembre 1987 . L'une de
ces exigences est la qualification des équipes des ambulances, dont
un membre au moins doit être titulaire du certificat de capacité
d ' ambulant • (CCA) . Si le ministre délégué à la santé est
conscient des difficultés pour les secouristes, par nature bénévoles,
de suivre la formation destinée aux ambulanciers, il serait cepen-
dam difficile de remettre en question l ' homogénéité des conditions
d'agrément et les garanties qu'il apporte aux patients transportés
al profit des associations secouristes . Certains conseils départe-
mentaux de la Croix-Rouge ont d'ailleurs pu obtenir l'agrément
dans les conditions de droit commun, en disposant de ritu.lz''es du
CCA . Toutefois, cette question a été prévue au programme de tra-
vail du comité professionnel national des transports sanitaires . En
effet, il importe que la solution qui sera apportée assure le néces-
saire complément de formation sanitaire aux secouristes - la for-
mation au CCA comporte des aspects non enseignés dans le cadre
des premiers secours - et le respect des missions et compétences
des différents intervenants de l ' aide médicale urgente et des trans-
ports sanitaires . Les associations secouristes ont, en effet, dans le
domaine des secours un rôle important, dont l'encouragemerit ne
doit cependant pas se faire au détriment de la sécurité Les patients.

Enseignement supérieur
(professions paramédicales - IFSI -

conditions d'accès - validation des acquis)

10738 . - 31 janvier 1994. - Mme Elisabeth Hubert appelle
l 'attention de M . le ministre délégué à la santé sur le fonctionne-
ment de la procédure de validation des acquis en vue de l'accès
aux instituts de formation en soins infirmiers (IFS!), telle que défi-
nie par le décret n° 92-264 du 23 mars 1992 et plus particulière-
ment par l'arrêté du 23 mars 1992 relatif au programme des
études conduisant au diplôme d ' Etat d' infirmier. Cette procédure
tend à privilégier les critères scolaires, par l 'épreuve de français qui
compte pour 50 p . 100 dans l 'évaluation des acquis d'une part,
par le barème de notation du dossier qui prend en compte le
niveau d'enseignement général atteint par voie initiale, le parcours
de formation continue et la qualité de l'expérience professionnelle,
d ' autre part. Si ces critères ne sont pas contestables, leur applica-
tion stricte condamne cependant toute personne qui a terminé sa
formation après un CAP ou BEP et exercé une activité profes-
sionnelle de promotion ou de conversion . De surcroît, les DRASS
appliquent de manière très différente, selon les régions, la procé-
dure de validation des acquis . On observe ainsi des contradictions
évidentes . Ainsi, des personnes ne sont pas acceptées dans le cadre
de cette procédure alors qu'elles réussissent parallèlement l'examen
spécial d accès aux études universitaires (E .SEU) ou les concours
d'entrée organisés par chaque IFSI . Cela conduit, selon la sévérité
des jurys, à des inégalités de traitement inacceptables, surtout
lorsque l'on sait que les candidats sont tenus de se présenter dans
la région de leur domicile . Sans affaiblir pour autant le niveau de
connaissances exigé à l'entrée en formation d'infirmier diplômé
d' Etat, il semble souhaitable d'apporter quelques aménagements à
ces dispositions. D ' une part, l'épreuve de français ne devrait pas
compter autant que le niveau de formation initiale et continue et
le parcours professionnel . D 'autre part, n'est-il pas opportun,
comme cela est le cas dans d ' autres domaines (accès à certaines
écoles, draie à la retraite), de comptabiliser tout ou partie du
temps consacré à l ' éducation des enfants, les dispositions actuelles
pénalisant les personnes qui se sont provisoirement retirées de la
vie active dans ce but. En conséquence, elle lui demande s'il ne lui
semble pas opportun de remit, sur chacun de ces points, ces dis-
positions réglementaires.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que les
personnes non titulaires du baccalauréat souhaitant suivre une for-
mation d ' infirmier peuvent se présenter aux épreuves de sélection
donnant accès à cette formation à condition de satisfaire à une
procédure de présélection comprenant l'examen du dossier du can-
didat et un résumé de texte portant sur un sujet d 'ordre général.
Lors de l 'examen du dossier il est tenu le plus grand compte des
acquis professionnels du candidat . Il est précisé par ailleurs que les
examens spéciaux d 'accès aux études universitaires qui comportent
plusieurs épreuves, littéraires ou scientifiques en fonction de l 'op-
tion choisie par le candidat, sont d ' un niveau au moins égal à la
procédure de présélection susmentionnée. 11 convient enfin d' ajou-
ter que la formation d ' infirmier exige l ' acquisition de connais-
sances théoriques et cliniques approfondies en vue d'assurer aux

1 patients des soins de qualité . Il est en conséquence indispensable
de vérifier les aptitudes intellectuelles des candidats souhaitant
suivre cette formation . Tel est l'objet de l'épreuve de résumé de
texte prévue par l ' arrêté du 23 mars 1992 relatif aux conditions
d'admission dans les instituts de formation en soins infirmiers pré-
parant au diplôme d'Etat d'infirmier . Il n 'apparaît en conséquence
pas opportun de modifier la régle-mentation en vigueur.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Formation professionnelle
(AFPA - fonctionnement)

225. - 26 avril 1993. - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les dangers, à travers la déconcentra-
tion de l ' institution d'une remise en cause du statut national de
l 'AFPA et de celui de son personnel . Ce projet s 'appuie sur deux
outils techniques . OSIA: la refonte du système d' information de
l 'AFPA (et de son informatique) conduisant, au travers de l ' appli-
catit FINANCE », à de nouvelles règles de gestion largement
déconcentrées, notamment la nécessité, pour chaque établissement
de conquérir des recettes pour autofinancer 20 p. 100 de leur
masse salariale non pris en charge par l ' ETAT. GPEC: (Gestion
Prévisionnelle de l ' Emploi et des Compétences) qui se propose de
bouleverser la pyramide des âges à l'AFPA et d ' équiliber le ratio
« productifs/improductifs „ en dégraissant, entre autres, les effectifs
du siège à Montreuil . L' ensemble des organisations syndicales
CGT, CFDT, FO. CGC, CFTC, s' est opposé à ce projet . Elle lui
demande de bien vouloir recevoir une délégation de ces organisa-
tions pour échanger et débattre des orientations et missions de
l ' AFPA . Elle lui demande également quelles suites il entend don-
ner à leurs justes revendications.

Réponse. - L 'AFPA fait partie du service public de l ' emploi et
son statut national ne saurait être mis en cause par les réformes
actuellement mises en oeuvre par la direction générale . La
déconcentration et la gestion prévisionnelle des emplois et des
compétences n'ont . pour objet que de favoriser l ' adaptation de
l'association à ses tâches d'orientation et de formation, principale-
ment au service des demandeurs d ' emploi . La déconcentration
vise, tout en maintenant la structure nationale de l 'AFPA, à res-
ponsabiliser, plus encore que par le passé, les échelons régionaux et
locaux afin d'adapter son action aux caractéristiques locales du
marché du travail sans mettre en cause la qualité des diplômes
délivrés aux stagiaires . La gestion prévisionnelle des emplois et des
compétences a deux objectifs principaux : augmenter la part des
enseignants dans l' ensemble du personnel en allégeant les effectifs
du siège, ce qui rend possible la mise en place d un système d 'in-
formation performant (OSIA), et recruter des enseignants nou-
veaux formés aux technologies nouvelles en favorisant les départs
volontaires d'enseignants plus âgés : la GPEC a fait l' objet d ' un
accord négocié avec les représentants du personnel et signé par
trois syndicats (CFDT, CFTC et CGC), le 16 février 1993.

Formation professionnelle
(AFPA - fonctionnement - compétences des régions)

3733 . - 12 juillet 1993 . - M . Léonce Deprez appelle l 'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le rapport (n° 248) de la mission d ' informa-
tion du Sénat sur la décentralisation, rendue public en mars 1991
et proposant de „ réaffirmer la compétence de droit commun des
régions en matière de formation professionnelle, notamment en

. leur transférant les centres de l'AFPA Cette disposition n'étant
pas, à ce jour, entrée en vigueur, il lui demande la suite qu ' il envi-
sage de lui réserver.

Réponse. - A l ' occasion de l'élaboration du projet de loi quin-
quennale relative au travail, à l'emploi et à la formation profes-
sionnelle promulguée le 20 décembre 1993, le gouvernement a
examiné toutes les pistes de réflexion ou propositions évoquées
dans ce cadre . Il a tenu compte des orientations proposées par la
mission d ' information du Sénat (rapport n° 248), par M . Chambon
(rapport sur la formation professionnelle), par M. Chamard (rap-
port sur l' apprentissage) et par le groupe de travail qu 'a présidé
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M. Maneoli . L'AFPA restera une association nationale, organisme
de référence en matière de formation professionnelle des adultes,
mais elle devra accentuer son effort de déconcentration en vue de
mieux adapter son action aux contextes régionaux et locaux.
L'AFPA a signé avec l ' Etat un contrat de progrès quinquennal qui
orientera dans ce sens son action au cours des années 1994 à
1998 . La loi quinquennale stipule er, son article 77 que les comi-
tés régionaux de la formation professionnelle, de la promotion
sociale et de l 'emploi sont consultés sur les programmes et les
moyens mis en oeuvre dans chaque région par 1 AFFA pour la for-
mation professionnelle des adultes ; sont consultés sur les projets
d ' investissement et les moyens d'intervention de ses services régio-
naux ; sont informés des contrats de progrès .quinquennaux
conclus entre l ' Etat et l 'AFPA et les conventions tripartites à
conclure entre l ' Etat, la région et l 'AFPA en application de ces
contrats.

Chômage : indemnisation
(UNEDIC - secteurs public et parapublic - contribution)

8198. - 22 novembre 1993. - M. Edouard Landrain interroge
M. le ministre du travail, de l'emploi et de ka formation pro-
fessionnelle au sujet des allocations de perte d' emploi (APE).
Celles-ci sont versées par tout établissement public ayant à recruter
un personnel vacataire . Il n 'y aurait pas de difficulté s ' il y avait la
possibilité de cotiser aux ASSEDIC pour prendre en compte les
indemnités de perte d ' emploi . Cela n'étant pas autorisé pour un
établissement public, il convient de prévoir des fonds correspon-
dant à ces indemnités. Cela entraîne un coût très important pour
l ' organisme et peut constituter un frein à l 'embauche . De plus, la
nécessité d' une autorisation écrite du contrôleur financier du
ministère, même si le financement provient de l 'échelon local,
alourdit la procédure. Il aimerait savoir si sur ce point le Gouver-
nement a 1 intention de prendre des mesures plus favorables.

Réponse. - Ainsi que l'indique l'honorable parlementaire, hormis
les agents fonctionnaires de l ' Etat, les anciens agents du secteur
public ont droit, conformément aux dispositions de
l'article L . 351-12 du code du travail, au bénéfice d'une allocation
pour perte d ' emploi dans les mêmes conditions que les salariés du
secteur privé, dès lors qu'ils remplissent les conditions prévues par
les accords des partenaires sociaux en matière d ' assurance chômage.
L'article L. 351-12 du code du travail fixe le principe selon lequel
l 'employeur du secteur public est son propre assureur . Il lui appar-
tient donc de gérer et de payer l ' indemnisation de ses anciens
agents privés involontairement d'emploi en appliquant les règles
du régime d 'assurance chômage. Cependant, les employeurs du
secteur public visés aux 2", 3" et 4" de l ' article L . 351-12 du code
du travail notamment - collectivités territoriales, établissements
publics administratifs autres que ceux de l ' Etat, entreprises et éta-
blissements publics à caractère industriel et commercial, chambres
de métiers, de commerce et d ' industrie, d 'agriculture - peuvent
déjà sous certaines conditions, adhérer au régime d 'assurance chô-
mage comme un employeur du secteur privé . Un certain nombre
d ' employeurs qui en ont la possibilité n 'ont pas choisi d'adhérer
au régime d ' assurance chômage, cette formule pouvant apparaître

lus coûteuse que l ' auto-assurance, compte tenu notamment de
'obligation de cotiser pour l 'ensemble des salariés alors que le
risque de chômage concerne souvent des catégories délimitées de
salariés de l ' établissement ou de la collectivité. L' option d'une
adhésion obligatoire au régime d 'assurance chômage pour les
employeurs publics y compris l ' Etat et ses établissements publics
administratifs n 'est pas actuellement envisagée.

Chômage : indemnisation
(conditions d'attribution - durée de cotisation -

employeurs multiples)

9362 . - 20 décembre 1993 . - M. Jean-Luc Préel attire l 'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l ' article R. 351-20 du code du travail . Celui-ci
prévoit, en effet, qu'en cas d'activité inférieure à deux ans, le paie-
ment des indemnités incombe à l'employeur qui a employé le sala-
rié durant la période la plus longue. Qu ' en est-il lorsqu ' un salarié
ayant travaillé pendant 250 jours auprès d ' une entreprise cotisant
aux Assedic a été licencié alors que son emploi précédant auprès
d ' un rectorat pendant une durée légèrement supérieure voudrait
que ce soit celui-ci qui l 'indemnise ? Or le rectorat, ne cotisant pas

aux Assedic, n 'indemnise qu'au-delà de sept années d ' activités.
Dans .un tel cas n'est-ce pas aux Assedic de verser les indemnités
puisque seul le dernier employeur cotisait ? Comment un salarié
peut-il être indemnisé dans cette situation ?

Réponse. - Conformément aux dispositions de l 'article L. 351-12
du code du travail, les agents du secteur public perçoivent en cas
de perte d ' emploi les mêmes prestations que les salariés du secteur
privé et selon les mêmes modalités, dès lors qu ' ils remplissent les
conditions prévues par les accords des partenaires sociaux en
matière d'assurance chômage. La charge de l 'indemnisation
incombe à l'employeur du secteur public qui doit verser l 'alloca-
tion pour perte d 'emploi s' il n ' a pas choisi d 'adhérer au régime
d 'assurance chômage ou s ' il ne peut le faire, ce qui est le cas d 'un
rectorat, service de l ' Etat visé par les dispositions de l ' alinéa 1° de
l'article L. 351-12 du .code du travail . Lorsque, dans la période de
référence, le travailleur involontairement privé d'emploi a connu
des périodes d ' activité chez un ou plusieurs employeurs affiliés au
régime d ' assurance chômage et chez un ou plusieurs employeurs
relevant de l 'auto-assurance, les articles R . 351-20 et R. 351-21 du
code du travail fixent des règles de coordination. L ' article.
R . 351-20 du code du travail modifié par le décret n° 93-634 du
27 mars 1993 prévoit désormais que le critère retenu pour déter-
miner le débiteur des allocations est la durée d'emploi la plus
longue au cours de la période de référence . En conséquence, si la
durée d'emploi la plus longue a été accomplie pour le compte
d'employeurs publics en auto-assurance, la charge et le service des
allocations de chômage incombent à l 'employeur public qui a
occupé le travailleur pendant la plus longue période. Cette régle-
mentation vise sans exception tout employeur public qui est tenu
également d'appliquer les dispositions du règlement d 'assurance
chômage, notamment celles relatives à la durée des périodes d 'acti-
vité .

Transports
(tarifs - chômeurs à la recherche d 'un emploi)

11600. - 28 février 1994. - M. Main Ferry attire l ' attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation dramatique des chômeurs. La perte
d ' un emploi constitue souvent le début d 'un engrenage matériel,
mais aussi psychologique difficilement surmontable sans aide :
recherches d emploi infructueuses, découragement, isolement pro-
gressif, « fins de droit » aux Assedic, RMI, perte du logement . Ce
parcours est par ailleurs rythmé par les ruptures familiales . La
recherche d'un emploi oblige à des déplacements de plus en plus
nombreux et lointains . Le prix des transports grève particulière-
ment les maigres revenus des chômeurs . Il est donc urgent de les
soutenir et de les aider concrètement dans leurs déplacements liés
à la recherche d ' un emploi . La situation économique et financière
du pays se prête mal à une augmentation des charges de l ' Etat.
Toutefois, la gratuité ou la réduction du coût des transports psrti-
ciperait à la réduction du chômage frictionnel . Il souhaiterait
savoir s ' il entend prendre des mesures réduisant le coût du trans-
port pour les chômeurs et faciliter ainsi la quête d ' emplois.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l 'attention sur les
coûts de transport occasionnés aux demandeurs d 'emplois par leurs
recherches d ' emploi . L 'ANPE dispose chaque année de moyens
budgétaires intégrés à sa subvention destinés à faciliter la mobilité
des demandeurs d'emploi, sous la forme de bons de transport gra-
tuit et d 'indemnités de recherche d'emploi . Toutefois, l ' attribution
d ' une aide à la mobilité géographique n 'est pas un droit : elle
constitue une participation forfaitaire aux frais engagés par l ' usager
pour sa recherche d 'emploi . La prescription relève, en outre, de la
responsabilité du directeur d 'agence locale, qui apprécie au cas par
cas, préalablement à chaque déplacement, en fonction de la situa-
tion particulière de l ' intéressé.

Décorations
(médaille d'honneur du travail - conditions d 'attribution)

11751. - 28 février 1994 . - M. Patrick Devedjian appelle
l ' attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les conditions d 'attribution de la
médaille d ' honneur du travail . Compte tenu de la situation de
l 'emploi et de la nécessité de mobilité des travailleurs, il devient
tout à fait exceptionnel de pouvoir faire une carrière complète chez
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moins de cinq employeurs . C' est pourquoi il lui demande s 'il envi-
sage d'adapter les règles fixées oar le décret n° 84-591 du 4 juillet
1984, afin de tenir compte des nouvelles dionées de l ' emploi.

Réponse. - La médaille d' honneur du travail, instituée par le
décret n° 48-852 du 15 mai 1948, résulte de la fission de dif-
férences distinctions honorifiques décernées, dès la fin du siècle
dernier, par le ministre du commerce et de l ' industrie, puis par le
ministre du travail . Elle a eu pour objet, dès son origine, de
récompenser l'ancienneté des services accomplis par les employés et
ouvriers salariés d' employeurs exerçant une profession industrielle,
commerciale ou libérale. La réglementation relative à la médaille
d 'honneur du travail a connu, en 1984, une profonde réforme et
les assouplissements apportés aux conditions -d'accès à cette décora-
tion ont été très largement inspirés par l 'évolution de la situation
de l ' emploi au cours des dernières années, tenant compte ainsi de
la plus grande mobilité parfois imposée aux salariés . Les modifica-
tions successives intervenues dans la reglementation depuis 1948
ont constamment élargi les possibilités d accès à cette décoration et
le dernier décret, en _date du 4 juillet 1984, a porté à quarte le
nombre, d'employeurs et a abaissé de cinq années les annuités
requises pour bénéficier de chaque échelon, montrant ainsi la
volonté des pouvoirs publics de mieux adapter la médaille d'hon-
neur du travail aux réalités actuelles de la vie professionnelle. Il
convient de rappeler, ici, que cette décoration avait été définie,
lorsqu ' elle a été créée, comme la récompense de la stabilité profes-
sionnelle, puisqu'elle ne s 'adressait, en effet, qu'aux salariés pou-

vans faire état de trente années au moins de services, chez un seul
employeur. S ' il paraît évident que cette notion ne peut plus être
invoquée aujourd 'hui comme un élément essentiel de sélection, il
n ' en demeure pas moins que le caractère originel de la médaille
d ' honneur. du travail doit être préservé et, à ce titre, la contrainte
du nombre d ' employeurs, conservée . Une décoration est, par
nature, destinée à honorer les services accomplis par celui qui la
reçoit_ S 'agissant de la médaille d ' honneur du travail, on ne pour-
rait, sans lui porter atteinte, aller davantage dans le sens d'une plus
grande ouverture en abandonnant totalement le nombre
d ' employeurs . Les textes actuellement en vigueur montrent, s ' il en
est besoin, que la médaille d ' honneur du travail est aujourd 'hui
très largement accessible à un nombre croissant de salariés et que
le monde du travail est, dans sa majeure partie, justement
récompensé. II . est utile de noter qu ' un salarié entré dans la vie
professionnelle dès l 'âge de seize ans, pour prendre sa retraite à
soixante ans, peut prétendre à l ' échelon le plus élevé de la médaille
d 'honneur du travail . Modifier les conditions d' attribution de cette
décoration en rendant obsolète le facteur consistant à fixer un
nombre d 'employeurs conduirait à définir de nouvelles bases ten-
dam non plus vers la récompense de l ' ancienneté mais vers la qua-
lité des services et appellerait, dès lors, comme il est de règle pour
d'autres décorations, un contingentement. Cette mesure serait très
mal ressentie par les salariés et les organisations syndicales . C 'est
pourquoi il n a, jusqu' à présent, jamais été envisagé de se diriger
vers une telle évolution.
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4. RECTIFICATIFS

Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n° 10 A .N . (03 du 7 mars 1994

RÉPONSES DES MINISTRES

1° Page 1160, 1'Y colonne, 7` ligne de la réponse à la question r,° 10259 de M . jean-Pierre Balligand à M . le ministre de l ' industrie,
des postes et télécommunications et du commerce extérieur :

Au lieu de : « . . .qui arrivait à expiration le 30 avril 1992 relatif aux commissions administratives paritaires . ».
Lire : « . . . qui arrivait à expiration le 30 avril 1992, a donc été prorogé d ' un an en application du décret n° 82-451 du 28 mai 1982 rela-

tif attx commissions administratives paritaires . ».

2° Page 1169, 2° colonne, 7' ligne de la réponse à la question n° 9387 de M . André Droitcourt à M . le ministre d ' Etat, garde des
sceaux, ministre de la justice :

Au lieu de : « . . . ce délai des réouvert au court . . . ».
Lire : « . . . ce délai est réouvert ou court . . .» .
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